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INfRODUCTION

Le Conseil de sécurité soumet le présent rapport 1 à l'Assemblée générale. en
application du paragraphe 3 de l'Article 24 et du paragraphe 1 de l'Article 15
de la Charte.

Ce rapport est essentiellèment un résumé, un guide qUi ne reflète que les grandes
lignes des débats. II ne prétend donc pas remplacer les procès-verhaux du Consl:'il
de sécurité. qui constituent le seul compte rendu complet de ses délihérations. je
seul qui fasse autorité.

Pour ce qui est de la composition du Conseil de sécurité au cours de la période
considér;~e, on se souviendra que l'Assemblée générale, à sa 450ème séance plénière.
le 5 octobre 1953, a élu membres non permanents du Conseil de sécurité pour une
période de deux ans commènçant le 1er janvier 1954, le Brésil, la Nouvelle-Zélande
et la Turquie en remplacement du Chili, de la Crèce et du Pakistan, memhres sor
tants. Les nouveaux membres du Conseil de sécurité ont également siégé à la
place des membres sortants de la Commission du désarmement que l'Assel11hl<;e
générale. par la résolution 502 (\1) du Il janvier 1952. a instituée sous l'autorit<;
du Conseil de sécurité et qu'elle a chargée de poursui\ re les tâches initialement assi
gnées à la Commission de l'énergie atomique et à la Cnmmission des armements
de type classique.

La période qui fait l'objet ,lu présent rapport va du Ih juillet ICJ53 au 15
juillet 1954. Pendant cette période, le Conseil a tenu cinquante-neuf séances.

La première partie du rapport résume les déhats que le Conseil a consacrés il
certaines questions en tant qu'organe responsah!< du maintien de la paix et de la
sécurité internationales.

La deuxième partie concerne d'autres questions étudiées par le Conseil.

La troisième partie a trait aux travaux du Comité d'état-major.

La quatrième partie traite d'une question dont le Conseil a été saisi, mais qu'il
n'a pas inscritl~ à son ordre du jour.

La cinquième partie rend compte des questions signalées à l'attention du
Conseil, mais qu'il n'a pa5 discutées.

1 Ce rapport est le neuvième rapport annuel du Conseil de sécurité à l'Assemblée générale.
Les rapports antérieurs ont été publiés sous les cotes A/93, A/366, A/620, A/945. A/1361,
A/1873, A/2167 et A/2437.

v



...

•



NOMINATION n'UN GOUVERNEUR POUR LE TERRITOIRE LIBRE DE TRiESTE

Chapitre IJremier

con1s entre Etat,.;, partlculiè'n'l11l'nt cnt,e les pays limi
tlïlphe,.; du Territoire lihre lie Trieste, ct crée une
l11enace pour la paix ct la sl'curitl' dans cette régilll1
de J'Europe,

"ColIsid,:n1ll1 que lïnl'xl'cuti"n des clalbes du
Traitl' de paix an'c l'lt;die relativ('s au Territnire
lihrl' cil' Trieste a prin', la l'nJln1:tti;ln de ce territ"ire
dl' 1:t pos~ihilitl' (1<' jmiir des droit,; d(;l11ncr::tiqlll'';
prl'nls par 1<' :-;tatll[ pCnllJnent du Territoire lihre',

"['// le,,, di.;positiIIP; dl' J'article l J de l'anllexe \'1
:111 Traité dl' paix a\"('c l'Italie, ('( \'U la (kci.;ion du
('llllseil des :\lil1istre~ dc,.; afTa;re.; i'tral1g::'rc..; de~

":tats-l'nis. du l{ovallllH'-l'ni, de la Frall('(' ct de
l'l'nill1l s"\'i(~tique,- en date' ,ltl 12 di'cel11hre Il)-!-h,
rehti\T ;'1 h Ill'l11ination du (;"u\"('rIlcur du Territoire
lihre dl' Trieste,

"/lhidc:

"1. l)co 1111111111er Gou\"'rneur clu Territoire lihrl de
Tric,.;lr' le colonel Flïickiger;

"2. 1k ll1ettr, il11l11l·cliatenH'nt l'Il (l'mTe l'instrtl
I11cnt relatif au rl'gillle prm'isnire du Territoire lihre
de Trieste;

"3. I)e erl'Cr, confnrmél11ent anx di,.;po,.;itions rlu
Traité de paix, un Con,.;eiJ provisoire de gouverne
l11ent du Territoire lil'n' de Tricste;

"-+. De I11l'ttre en q'U\Te les dispositions du :.tatut
perm:l1lent du Territoire lihrl' de Tricste dans un (khi
d(' tr"is l11oi,.; ;'[ cOl11pter de la nOl11inati"n dI: C;ouver
neu 1'."

2, r,l' C"n~eil de ~i'cl1ritl' a ("l11n]('ncl' :\ exal11iner
cc!l(' qUl'stÎ(ln ;\ .;a (,2Sè'nH' ',l'ance (15 octohre 1I)S3).

3. Le représentant des 1':TATS-l'xls J)'A~f1':Rl'..!I'E a
déclarl' 'Iu'en dlTidant. le X octobre 1()S3, de mettre fin
au C;"u\"('rnenwnt l11ilitaire allié de la zone A, rIe retirer
1<',.; tfllupes al11lTicaincs l't hritannique;; ct de conf1er
l'adl11inistratinn de cette zone au Gou\'ernel11ent italien,
~(In gOIl\Trnellll'n t ct celui rIu J{oyau1l1e-C ni se propo
saient honnêtclllcnt <'t en tllute hnnne foi d'accroitre la
stahilité dans une rl'gion très importante de J'Europe et
rIe faciliter la solution rIurahle d'un prohlème particuliè
remcnt difficile. Eu revanche, le représentant des Etats
l"nis estimait que la propo,.;ition rIe ITRSS tendant à
cC' que le Con,.;eil de sécurité examinàt la question était
uniquemcnt un artif1c<' <il' prnp:J.gande destiné à créer
dcs difficultl'';, EIJe contrastait de façon marquée avec
l'attitude arloptl'l' par le Clv'f rlu Gouvernement soviéti
que..\u mois d'août, :\1. :\lalen1<m' avait déclaré qu'il
n'<'xi~tait aucune qlJ{,,.;tion litigieusc en suspens, y com
pris les différend,.; entre les Etats-l'nis et l'Union sovié
tique, qui ne pût être réglée rie façon pacifique par voie

PREMIERE PARTIE

Questions examinées par le Conseil de sécurité en tant qu'organe responsable du maintien
de la paix et de la sécwrité internationales

;\OTE LDiI" AIRE. -- Comme de précédents rapports
j'ont signalé, le Conseil de sécurité a adopté à sa 91 ème
~l'anCl', le 10 janvier 19-+7, une résolution dans laquelle
il approll\'ait l'instrument relatif au régime prm'is(,ii"{:' du
Territoire libre de Trieste, Je Statue permanent de cc
tnritl.ire ct l'instrument relatif au port franc de Tri(,sÎ(',
l't acceptait les responsabilités qui lui incomhent aux
[('rJ1H'S de ces docu111ents (S/22-+/Re\·.I).

l'al' lettre du 13 juin 1lJ-+7 (S/37-+), le reprl',·entant
du !\(I\'aun1e-l'ni a delllandé que le Conseil de Sl'cl1rIté
l'[lldie la question de la nnmination d'un C;ol1\'eJ'!l('l1r
il'lur il' Territoire liiJre dl' Trieste, confnrllll'lllcnt au
1':lragTaphe 1 de l'article Il du Statut permancnt ct ;\
J'in~trulll('nt relatif au 'l'gime provisoire du Tnritoire
liiJre dc Trieste. Le Conseil a examiné cette (jul'stinn en
l' I·F l't l ()-+8 mais n'a pris aucune décision.

I.e C"nseil a repris l'examen de la question :'1 sa
,+1 ]t'Ill l' séance, le 17 février 19-+9, à la suite d'une de
Illandc f:lite par le représentant de l'Cnion 0.CS Répu
bliques sncialistes soviétiques dans une lettre du 8 fé
\Tier IlJ-t<J (S/1251). Cn projet de résolution tendant il.
1](1111111er Gouverneur du Territoire lihre de Trieste le
(', dnnl'l Flückiger était joint en annexe à cette lettre. Lc
pr(ljct de résolution de ITRSS n'a pas été adopté lors
qu'il a l,té mis aux voix à la 424ème séance du Conseil
de sl-curité, le 10 mai 19-+<).

1. J)ans une lettre (S/3105) adressée le 12 octohre
1(),'3 au Président du Conseil de sécurité, le représen
tant dc l'l'XIO:-; DES Rh'l'RLIQn,:s SOCIALISTE'S SOVJl':

TI',:! ïS ~'est rl'fl'ré ù la r]édaration que le,.; C;ol1\'crnc
Illent,; de,,; Etats-l'nis d'Amérique ct rlu Royaumc-l'ni
;1\:lient puhliée le 8octohre 1().'i3 au sujet de la (juc,.;tion
dl' Trie,.;t('. Eu égard à cette déclaration, il rlemandait au
['r(""idcnt de COI1\'Orjuer le Conseil de ,.;écurit~ pour exa
Illinl'r la que~tion de la nomination rI'un (~om'erneur

IHlm lc Territoire lihre de Trieste ct joignait à sa lettre
1(' l'riljet rIe ré";(llution ,.;uivant :

"ri' lOlls!'i! de Sl~(/(rill~,

"Collsidh-alll que le Traité de paix aYec l'Italie,
('ntr(' en viguem le 1.'i septemhre 1<)-+7, n'a pa,.; été
appliqué jU,.;qU;1 prè,.;cnt da]],.; sa partie relative à 1rt
constitution du Territnire lihre rie Trieste et que la
zone rie Trie,.;te a été transformée illégalement en hase
militaire ct navale étrange're, en violatinn des di";Jlosi
tion.; du Trait~ de paix a\'ec l'Italie,

"Collslalalll que le partage rlu Territoire lihre de
Trieste effectué par les GOl1\'ernements des Etats
l'ni,.; et du RO\'aume-Cni en violation du Traité rie
paix avec rItaiie a POUi effet d'aggraver les ctésq.C-
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d'accord, et que IT RSS restait partisane de la coexis
tl'Ilet' pacitique des deux systèmes. Espérant que les
llbser\'atiLlns du représentant de l'Union soviétique se
rapprocheraient sans cesl'e davantage des sentiments
exprimés par :\1. :\lalenkov. le représentant des Etats
l·nis ne se prononcerait pas contre 1'!nscription de la
question à l'ordre du jour du Conseil.

-1-. Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOlIALISTE'S sovli~TIQeES a fait observer que, la question
de Trieste et de la nomination d'un Gouverneur pour le
TerritLlire libre figurant à l'ordre du jour du Conseil de
:-.écurl'é, la question de l'inscription à l'ordre du jour
ne se p, )sait même pas. En conséquence, le point essen
ti('l dl' la déclaration du représentant des Etats-Unis
l'tait qu'il ne ;,oulevait aucune objection contre la dis
cussion de ce problème.

-:. Le représentant de l'Union soviétique a déclaré
que la façon dont le représentant des Etats-Unis inter
prétait la décision pl ;se le 8 octobre ne correspondait
absolument pas à la réalité. Comme l'indiquait briève
ment le projet de résolution de l'URSS, le but réel de
cette décision était tout différent. L'atmosphère politi
que dans la région de Trieste était devenue si tendue
qu'elle risquait d'avoir les plus graves conséquences
pour la paix et la sécurité internationales. La situation
exigeait des mesures propres à régler définitivement la
question de Trieste, la première devant être la nomina
tion d'un Gouverneur. Cependant, les représentants des
Etats-C nis et du Royaume-Uni s'étaient constamment
employés à y faire échec. La tentative actuelle visant à
présenter la proposition de l'URSS concernant la nomi
nation d'un Gouverneur comme une manœuvre de pro
pagande, reflétaient une conception parfaitement arbi
traire, sans fondement et erronée des événements récents
et des obligations assumées aux termes du Traité de
paix avec l'Italie. On avait même prétendu que la propo
sition de ITn;;)n soviétique contredisait la déclaration
du Chef du Gouvernement soviétique au sujet de la
coexistence pacifique, alors qu'il n'en était rien, bien au
contraire. En revanche, les décisions prises par les
Puissances occidentales et qui étaient censées atténuer
la tension <'Ictuelle et aider à régler la question de
Trieste apraient en fait un effet diamétralement opposé.

6. Le représentant de l'URSS a ensuite rappelé les
dispositions du Traité de paix avec l'Italie et du Statut
permanent du Territoire libre de Trieste et a affirmé que
la décision du 8 octobre 1953, annoncée par la déclara
tion du 20 mars 19-1-8, signifiait en fait le partage du
Territoire libre de Trieste et le transfert de la zone A à
rI talie en violation flagrante de ces dispositions. Le
représentant de l'URSS a également affirmé que les
troupes américaines et britanniques se trouvant dans le
Territoire libre de Trieste se livraient à des manœuvres
et prenaient d'autres mesures d'ordre militaire, et que
Trieste a \'ait été transformée illégalement en une base
na vale étrangère destinée à servir les intérêts du bloc
(le l'Atlantique nord. A .,on avis, il ne pouvait être
'[llestion d'un Territoire libre de Trieste si j'on n'y assu
rait pas le respect des droits de l'homme et des libertés
fondamentales et si le Territoire n'était pas démilitarisé
('t démocratisé. La déclaration du 8 octobre 1953 consti
tuait la violation la plus récente, par les Gouvernements
des Etats-Unis et du Royaume-Uni, des obligations
qu'ils avaieilt assumL~s aux termes du Traité de paix
avec l'I talie.

7. D'autre part, dans le Traité de paix avec l'Italie,
cIe même que dans le Statut de l'administration perma
nente et de l'administration provisQire, une place spé-
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ciale avait ete réservée il la lJuestion de la nomination
d'un (;ouverneur pour le Territoire libre de Trieste. En
lJutre, le Conseil des :'.Iinistres des affaires étrangère~

avait décidé, le 12 décembre 19-1-6, de faire nommer Il'
(;ouverneur par le Conseil de sécurité au moment oit le
Traité entrerait en vigueur, c'est-il-dire le 15 septembre
1947. Néanmoins, toutes les cacrlidatures proposées par
ITnion soviétique avaient été rejetées systématique
ment. D'ailleurs, dès que le représentant de l'l'nion
soviétique donnait son agrément à la nomination d'un
candidat, les Puissances occidentales déclaraient qu<:' ce
candidat ne leur convenait pas. C'est ainsi qu'il n'avait
même pas été possible de prendre cette première mesure
en vue de respecter les obligations prévues par le Traité
de paix avec l'Italie.

8. Le Gouvernement de l'Cnion soviétique avait
demandé à plusieurs reprises et avec insistance l'exécu
tion inconditionnelle du Traité de paix avec l'Italie et
la mise en œuvre des mesures concernant le Territoire
libre de Trieste. Aussi les Gouvernements des Etats
Unis et du Royaume-Uni n'étaient-ils pas fondés à
déclarer le 8 octobre que les mesures prises par eux
s'expliquaient par l'impossibilité d'arriver à un accord
avec les autres signataires du Traité touchant l'établisse
m<:'nt d'un régime permanent. Manifestement les Puis
sances occidentales s'efforçaient par tous les moyens
d'é\'iter que fussent mises en œuvre les dispositions de
ce traité concernant la création clu Territoire libre cie
Trieste et, surtout, la nomination d'un Gouverneur.
Elles cherchaient à exploiter la question de Trieste et
à en faire un instrument de pression afin d'assurer la
ratification par le Parlement italien de l'Accord sur la
Communauté européenne de défense, rejeton de l'agres
sive Organisation du Traité de l'Atlantique nord. On
pouvait ainsi se rendre compte si la déclaration du 8
octobre 1953 visait réellement des fins pacifiques.

9. Il semblait que la question de Trieste dût être
l'une des questions essentielles inscrites à l'ordre du
jour cie la conférence que les Ministres des affaires
étrangères des Etats-Unis, de la France et du Royaume
Uni devaient tenir sous peu à Londres. Cependant, le
Gouvernement de l'Union soviétique soutenait qu'il lui
était impossible d'accepter aucune mesure tendant à
reviser une partie quelconque du Traité de paix avec
l'Italie au moyen d'échanges de notes ou de conférences
privées. La question de Trieste devait être réglée
uniquement sur la base du Traité de ç,aix avec l'Italie;
elle ne pouvait certainement pas être résolue si l'on
dolait 011 négligeait les dispositions de ce traité ou si
l'on procédait par voie d'accord unilatéral.

10. En conclusion, le représentant de l'URSS a
invité le Conseil à jeter des bases solides pour le règle
ment de la question de Trieste, conformément aux prin
cipes sur lesquels repose le Traité de paix avec l'Italie
et aux engagements acceptés par les signataires de ce
traité, en adoptant sans tarder le projet de résolution
de l'URSS (5/3105).

11. PQr lettres du 19 octobre (S/3112 et S/3115), le
Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères de Yougoslavie
et l'Observateur permanent du Gouvernement italien
auprès de l'Organisation ont demandé à participer à
l'examen de cette question au Conseil de sécurité, con
formément à l'Article 32 de la Charte.

12. A la 628ème séance (20 octobre), le représen
tant de la COLOMBIE a rappelé le communiqué que les
:'vfinistres des affaires étrangères des trois Puissances
occidentales avaient publié à Londres, le 18 octobre
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1 1953, et dans lequel ils disaient avoir examiné la ques
tion de Trieste et aVc1ir décidé de poursuivre leur effort
commun en vue d'aboutir à un règlement durable dans
la régit)!]. Cumpte tenu de cette décision, il ne jugeait
pas upportun que le Conseil de sécurité abordât la dis
cussiull de la qUt'stiun proposée par l'Union soviétitjue
et il proposait d'ajourner la discussion au -1- novembre.

13. Des cunsidérations invoquées par le représentant
dl' la Colombie, le représentant de l'UNION D1Œ RÉpu
I:1.1!..!l·ES SOCIALISTI~s SOVIÉTIQUES a conclu qu'il était
du devuir du Conseil d'exal11iner immédiatement ia
questiun. Alléguant que les mesures envisagées dans la
di'daration du g octobre 1953 avaient aggravé les anta
glllJÏSll1eS existants au lieu de faciliter le règlement du
prohlème de Trieste, il estimait que le Conseil se devait
de mettre un terme il cette situation qui gênait l'établis
';l'Illent de la paix dans la région. D'autre part, les pour
parlers diplomatiques concernant Trieste avaient pour
"hjct de contrevenir ellcore davantage au Traité de paix
a \'C'c l'Italie et de donner aux trois Puissances la possi
!Jilité de se suustraire encore plus aux obligations con
tractées aux termes du Traité. Dans ces conditions, le
Conseil de sécurité ne pouvait remettre il une date ulté
rieure une discussion qui permettrait d'apporter au
prohlème une solution conforme aux dispositions du
Traité de paix, solution vers laquelle la désignation
d'tll1 Gouverneur constituait un premier pas.

I.J.. Le représentant de la COLOl\IBIE a fait observer
que dans ses remarques, il s'était fondé sur le communi
qué des trois Puissances, en date du 18 octobre, et qu'à
aucun moment il n'avait parlé de la déclaration du 8
octn!Jre. S'il avait proposé l'ajournement, c'était parce
lJu'il était persuadé que le Conseil de sécurité s'était
di'jù - de juin 19.J.7 à mars 19-1-8 - employé il aboutir
ù la solution préconisée par le représentant de l'URSS, à
sa\"(Jir la nomination d'un Gouverneur. A l'époque, le
représentant de l'URSS avait dit que toute discussion
~erait vaine aussi longtemps que les quatre grandes
Puissances ne seraient pas parvenues à s'entendre. Or,
depuis, trois de ces Puissances s'étaient mises d'accord
ù Londres et examinaient la possibilité de concilier les
thèses yougoslave et italienne. La proposition de diffé
rer la discussil)" prndant quelque temps était donc cons
tructive et de nature à faciliter les efforts rIes trois
grandes Puissances.

15. Le représentant du ROYAt:ME-UNI n'a pas, lui
noll plus, jugé souhaitable que le Conseil de sécurité
l'ntame une discussion sur la mise en œuvre de certaines
dispositions du Traité de paix avec l'Ita;ie, et ce d'autant
plus qu'il n'y avait aucune raison de supposer que les
Illl'mhres du Conseil pourraient alors s'entendre sur la
di'sig-nation d'un Gouverneur. C'était dans une autre
dirrction qu'il fallait chercher la solution, comme le
faisaient déjà les Puissances directement intéressées.
l.c représentant du Royaume-Uni a donc appuyé la
Illotion du représentant de la Colomhie.

](l. Lr représentant de l't'moN DES RÉPt.'BLIQUES
:'O("I.\L1STE'S SOvrf.:TIQUES a fait observer que, depuis
J, lllg-lemps eJi.jù, lcs PuissancC's occidC'ntales s'étaient
Illi.;l's d'accord. Selon certains, elles parviendraient à
<elltendre avec la Yougoslavie et l'Italie: mais il était
impossible r1'admcttre que cinq Etats, quels qu'ils fus
~('nt, règlent des qucstions qui avairnt déjà été tran
l'!liTS (1:1ns le Traité ri" paix avec l'Italie, signé par vingt
d un pays. Le Conseil était tenu de s'opposer à une
procc'd ure aussi arhitrai re.

li. Le représentant des ETATS-U:,'1S D'AMÉRIQUE a
appuyé le représentant de la Colomhie ; le représentant
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de la GRÈ<'E a adopté la même attitude, tout en suggé
rant de ne différer la discussilln que jUSljU'aU 2 novem
bre.

18. Le représentant de la FRA';CE a également
appuyé la motion colombienne. Il s'est déclaré persuadé
qu'aucun des Etats signataires du Traité de paix avec
l'Italie ne ferait échec il la mise en œuvre d'un accord
qui serait conclu entre les trois grandC"S Puissances et
t'ntre les parties au différend et tjui donnerait l'assu
rance détlniti ,'e que toute menace il la paix et à la sécu
rité internationales dans le Territoire de Trieste serJ.it
écartée.

19. Le représentant de la France a rappelé que la
situation existant dans la région de Trieste était bien
de nature il donner certaines inquiétudt's, mais qu'elle
ne tirait pas son origine de la déclaration du 8 octobre,
qui avait pour ohjet de lui porter remède. Il a ajouté
que les efforts des trois grandes Puissances tendant il
rechercher une solutiun par la négociation s'inscrivaient
dans le cadre de l'Article 33 de la Charte. En s'abste
nant d'inten'enir pelHlant la durée des négociations, le
Conseil ne ferait qu'appliquer le paragraphe 2 de cet
article.

20. Se référant;! certaines dispositions de la Charte
des ~ations LTnies concernant les responsabilités qui
incombent au Conseil de sécurité dans le domaine de la
paix et de la sécurité internationales, le représentant de
l'C mON DES RI~Pl'BLIQl'ES SOCIALISTES SOVIÉTIQCES a
dit qu'à son avis, le Conseil n'avait aucun motif yalable
de se refuser à examiner la situation critique existant
ù Trieste; en adoptant tlne telle attitude, le Conseil
manquerait il son devoir et enfreindrait la Charte. Les
Puissances occidentales avaient déjà fait fi du Traité
de paix avec l'Italie dans leur déclaration du 8 octobre,
conflrmpe par celle du W octobre et elles essayaient de
s'entendre avec l'Italie et la Yougoslavie qui, à leur
tour, avaient l'intention d'enfreindre les dispositions
du Traité de paix. LTnion soyiétique ne pouvait
accepter de prendre part il ces efforts déployés en l'ab
sence de tous les autres Etats signataires du Traité et
impliquant des obligations incompatibles avec les dispo
sitions du Traité et de la Charte des Nations C nies.
De plus, il était clair que les négociations en question
aggravaient la tension internationale. Pour ces raisons,
le représentant de l'URSS insistait auprès de-s membres
du Conseil pour qu'ils étudient immédiatement le pro
blème de Tries.te, confonllément il la proposition con
crète que sa délégation a,'ait présentée touchant la
désignation d'un C;ouverneur pour le Territoire libre
de Trieste.

DéciF'ion: A la 6l/?hl/c séancc, le:l() octobrc 1953, le
COI/seil a adoptt: par 9 'l'oix contrc unl' (URSS), avrc
unc abstrntion (Liban), la II/otion COIOIl/ln'C1l11l', lIlodi
fi-él' conformé1llcnt cl la suggrstion grl'cqu-l' l't tcndant
à ajourl/cr la discussion ail :: nO'lN'1Ilbrl'.

21. Le représentant du CHILI a expiiqué qu'il avait
voté pour 1:l motion parce que sa délégation était d'avis
qu'il y aurait intérêt à laisser aux tentatives de conci
liation en cours le temps de prendre corps. Toutefois,
il a exprimé l'espoir que le Président convoquerait de
notl\'eau le Conseil pour rouvrir le débat sur la ques
tion si la situation l'exig-eait.

22. Le représentant <lu PAKISTAN s'est associé à la
déclaration clu représentant du Chili.

23. Le Président, parbnt en qualité de rrprésentant
du DA!\DI AR K, a expliqué que les renseigncments qui
lui étaient parvenus au sujet des négociations en cours,
et la crainte exprimée par les Puissances qui partici
paient à ces négociations de voir une discussion au Con-



seil de sécurité compromettre le règlement pacifique de
la question, l'avaient amené à voter pour l'ajournement
du débat.

24. Le représentant de la CIUNE a précisé qu'il avait
voté pour la proposition tendant à ajourner le débat
parce que l'ajournement pouvait aider à trouver une
'solution. Cette décision. ne signifiait pas que son gou
vernement avait abandonné les droits qu'il détenait à
titre de cosignataire du Traité de paix avec l'Italie.

25. A la 634ème séance (2 n{)vembre), le représen
tant de la GR1~CE a fait remarquer que le laps de temps
qui s'était écoulé ,depuis la précédente séance n'avait
pas été suffisant pour permettre l'aboutissement des
efforts que les parties directement intéressées avaient
entrepris en vue d'arriver à une solution par les voies
diplomatiques normales. Pensant que d'autres membres
du Conseil craignaient, comme lui, qu'une discussion
prolongée de la proposition de l'URSS ne provoque,
au sein du Conseil, un conflit qui aurait certainement
des répercussions néfastes sur la situation à Tirieste,
il a formellement proposé le renvoi au 23 novembre.

26. Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTBS SOVIÉTIQUES s'est prononcé contre la mo
tion d'ajournement présentée par la Grèce. A son avis,
les événements qui se produisaient dans la région de
Trieste ne faisaient que confirmer que les négociations
en cours visaient, non pas à assurer le règlement paci
fique de la question de Trieste, mais bien à annuler le
Traité de paix avec l'Italie, à relever les ·signataires des
obligations qu'ils avaient contractées et à servir les
intérêts du bloc de l'Atlantique nord en faisant de
Trieste ltl1 tremplin pour des attaques contre l'Union
soviétique et les pays de démocratie populaire. Les
accords concernant Trieste, que les cinq Puissances
s'efforçaient de conclm-e et de mettre en œnvre par voie
de négociations, ne pourraient Cju'aggraver la situation
intemationale et rendre le maintien de la paix plus
difficile. Ils auraient, à cet égard, des conséquences
analogues à celles du traité gréco-américain, qui avait
pour but de pennettre aux Etats-Unis d'établir des
bases militaires en territoire grec pour se préparer
à llne nouvelle guerre.

27. Selon le représentant de l'URSS, le Traité de
paix avec 1'ItaJîe restait le meilleur moyen d'assurer un
règlement pacifique ·du litige entre la Yougoslavie et
l'Italie, si tel était bien le désir des Puissances occiden
tales. Cependant, celles-ci semblaient résolues à ne pas
tenir compte du Traité. L'Union soviétique ne pouvait
tolérer qu'un traité auquel elle était partie fût violé
par d'autres par,ties ou modifié, d'une façon ou d'une
autre, sans l'accord de tons les signataires. Ouel que
fùt le résultat des négociations en coursentre~les cinq
Puissances, ]a discussion devait normalement se pour
'suivre à l'ONU. Si le Conseil de sécurité acceptait de
s'en remettre au bon plaisir de tel ou tel Etat ou groupe
.d'Eyats, ce serait la ~n du Conseil en tant qu'organe
I11depen·dant. Le representant cie l'URSS mettait donc
le Conseil en garde contre le danger qu'il y aurait à
ajourner encore l'examen de la question cie la désigna
,tion d'un Gouverneur pour le Territoire libre de Trieste
et il condamnait les efforts déployés pour enterrer le
Traité ~]e PU!X SOl:S le prétexte de faciliter des pourpar
lers qUI aVaIent heu en dehors du Con1seil de sécurité
et ne tenaient nul compte des autres signataires du
Traité.

28. Le représentant cie la CRÈCE a précisé Clue, pour
se conformer il la demande formulée par le Président
au COI1rS cie l'intervention dl! représentant cle l'URSS,
il ~;'abstiendrait de parler du Traité gréco-américain
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jusqu'à ce que le Conseil examine au fond la question
en discussion.

Décision: A la 634è11le séance, le 2 novembre 1953,
le Conseil a adopté, pa'r 9 vo·i.v contre 'Une (URSS),
avec 'Une abstention (Liban), la motion grecque tendant
à ajourner la disntsûon au 23 novembre.

29. A la 64lème séance (23 novembre), le représen
tant des ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE a déclaré que les
consultations s'étaient poursuivies. Exprimant l'espoir
que, dans un proche avenir, des arrangements précis
permettraient d'envisager une solution, il a proposé au
Conseil d'ajourner l'examen cie la question jusqu'à la
semaine du 8 au 15 décembre.

30. Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOC1ALlSTES SOVIÉTIQUES s'est élevé contre les efforts
déployés par les Puissances occidentales p-our différer
l'examen de la question de la désignation cI'un Gouver
neur pour le Territoire libre de Trieste. Les consul
tations en cours auxquelles on s'est référé et qui, a-t-on
prétendu, pouvaient aboutir à des résultats positifs ne
changeaient rien, selon lui, à la situation, puisque l'objet
de ces consultations était de parvenir illégalement ft une
enten.te qui aurait pour effet de diviser le Territoire
libre, en violation des dispositions du Traité de paix
avec l'Ita]ie. L'action systématique par laquelle les
Puissances occidentales entendaient retarder l'examen
cie la proposition de l'Union soviétique, loin cie contri
buer à diminuer la tension dans la région de Trieste,
avait, comme le prouvaient les actes de violence récents,
encore aggravé cette tension. D'autre part, la désigna
tion d'un Gouverneur pour le Territoire libre de Trieste
serait un premier pas vers la mise en œuvre du Traité
de paix avec l'Italie et donc vers une solution réelle
ment pacifique de la question de Trieste.

31. Cependant, ce que cherchaient les Puissances oc
cidentales, c'était à encourager l'annulation d'une partie
,du Traité et à transformer le Territoire libre de Trieste
en une base militaire à la disposition des signataires
du Traité cie J'At]antique nord, à instituer dans le Terri
toire le militarisme au lieu de la démocratie, à favo
riser les conflits plutôt Cjue l'entente et la coopération
entre la Yougoslavie et l'Italie, et à réduire au silence
tous les mécontents.

32. Le représentant de l'URSS a ajouté que si le
COl:s~i~ de séc~lrité souhai!ait renforcer la paix et la sé
cunte lIlternatlOna,les l'lutot que d'en empêcher et d'en
c~mprol11ettre J'établissement, il devait, adoptant immé
dmte',TIent la seule attitude constructive et juridiquement
pe.rmlse, prendre ,des mesures propres à assurer ]a
mIse en œuvre des dispositions du Traité de paix avec
l'Italie concernant le Territoire libre de Trieste et COlll
mencer par désigner un Gouverneur pour le Territoire
libre.

.33. l?e l'avis clu représentant de la COLOMBIE, les
chfficultes auxqueJ1es le Conseil se heurtait pour dé:;i
gner le Gouverneur du Territoire libre de Trieste n'é
taient pas dues au fait que le Conseil a.vait renvové
l'examen de la question, mais plutôt à deux autre:; nii
sons.: 1) aux termes du Traité de paix avec l'Italie, il
fallaIt que les quatre membres permanents du Conseil
que la question intéressait se missent d'accord pour
nommer un Gouverneur; 2) aux termes de l'article Il
de ~'annexe VI du Traité de paix avec l'Italie, la nomi
natIon du Gouverneur était subordonnée à l'avis favo
rable c!onné au préalable par l'Italie et la Yougoslavie.
S~ns 1accord. el.1tre la Yougoslavie et l'Italie, le pro
b!em~ ;este.rat.t Inso.luble. C'est pourquoi le Conseil de
sec.untc . agJraIt logIquement ,s'il différait l'examen de
la questIOn pendant gue l'on s'efforçait de parvenir à
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un accord entre l'Italie et la Yougoslavie, et le repré
sentant de la Colombie appuyait la proposition des
Etats-l..;nis.

3-L Le rl'jlrl'SL'ntant dl' 1'C:\rox IlES R{~Pl·IlLI\.)l'ES

Slll'J,\LISTES SO\'l(.:Tl\.)l'ES a clf~c1aré llue l'on risquait de
l'lllldure de l'inteT\'l'ntion du représentant de la Colom
hie que les organisatems Je la conférence des cinq
l'uis~ances se proJlosaient précisément de par\'l~nir il un
acconl "ur la dl'signation d'un Gouverneur pom le
Territuire libre de Trieste, Il lui semblait puurtant lJue
l'llbjet ùe cette confl'rence était d'aboutir à une entente
"ur la manière de partager le Territoire libre de Trieste
entre l'Italie et la Yougoslavie. :\utement dit, il s'agis
sait d'entériner la violation du Traité de paix cléjà
lllentionnée par le représentant de l'CRSS.

35. L'article 11 de l'annexe VI clu Traité cie paix
prévoyait que le Conseil cie sécurité '101rmerait un C;ou
\'l'meur après consultation des Gouvernements yougos
la\'l' et italien, Toutefois, le Conseil ne pouvait se mettre
d'accortl sm une candidature s'il n'examinait pas la
question, comme l'Union soviétique le proposait. Le
représentant cie l'URSS avait proposé la candiclature
du colone! Fliickiger au poste cie Couverneur, D'autres
candidatures pouvaient également être présentées. Tant
lJue le Conseil dl' ~;écurité ne les aurait pas examinées
et Ill' se serait pas mis cI'accorcl Sl',r un candidat, il ne
ptll1\'ait être question de consulter les l,Ol1\'enlements
italim et yougo:;lave. L'article Il Ilt' se prêtait à allcune
autre interprétation.

30. Fn rl'jllJnSl', le représentant de la COI.O:\I BlE a
rappelé qlle le Conseil cie sécurité avait lui-même dt'cidé
en décemhre 1947 (223ème séance), que la première
mesure a prenclre était de d('I11ander à l'Italie et à la
Yougoslavie cie procéder à cles échanges cie vues afin
de s'entendre sur le choix d'un GOtl\'erneur, A l'époque,
le représentant cie l'URSS lui-même avait conclu que
le Conseil ne pouvait pas nOl11mer un Gouverneur tant
que les quatre grancles Puissances ne se seraient pas
mises d'accord, Les aVIs pouvaient être partagés sur
l'ordre cie priorité de ces accords mais, tant qu'ils n'au
raient pas été réalisé:;, il serait impossihle de nommer
un Gouverneur, Le mieux que le Conseil pouvait faire,
c'était de laisser la Yougoslavie et l'Italie engager des
consultations et cI'eo attenclre le résultat.

.i?, Le représentant cie l'l'Kra:\' IlES R(.:ITIlT.IQl·ES
SOl'IALlSTES SOVIÉTIQl'E'S a déclaré qu'à son aVIs le
représentant de la Colombie avait mal interprété l'arti
cle Il de l'annexe VI clu Traité rie paix aYec l'Italie.
l\appelant les circonstances clans lesquel1es le Conseil
de sécurité avait pris en 1947 la décision mentionnée
par le représentant de la Colomhie, il a fait ohserver
qlle le Conseil avait examiné differentes candidatl1l'es
,n'ant de demander aux Gouvernements italien ct vou
g'lls!an' cl'entamer des pourparlers. Le délég'llé qUI re
présentait alors l'CRSS avait eu raison d'appuyer la
pr"position tendant ù commtllliqucr ;t ces gou\'erne
l11('nts le nom des personnalités dont le Conscil avait
dt'jù examiné la candidature conformément à la procé
dme prévue par rarticle Il. Encore une fois, le Comeil
de' sl'curité devait suivre la même procédure, fixée par
un instrument juridique, et examiner des candidatures.
l,l'" .noms des candidats qui recueilleraient des suffrages
all Conseil pourraient être con1l1IUniqués aux l,ouYerne
ments italien et yougoslave.

Décision: ,'[ la o.f7 hJl(, sh1Jl({, , 1(' ::3 Jlov('/1/br(' 1053,
le eonuil a adopté paF 9 VOIX contr('II111' ([T RSS),
m'CC /lJI(' abst(,Jltioll (Uban) , la /1/otion des Etats-Unis
tcnd;1Ilt cl ajo/lrnC'r l'('.ra1l1('11 d(' la question cl la sClllain('
du <S ait 15 décembre.
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38. A la 647ème séance (14 décembre), le repré
sentant des ETATS-l..':\IS Il'~\:\lJ1RI\jl'E a constaté que la
tension qui il cendnes l'poques avait caractérisé les
relations dans la rl'gion de Trieste avait considérable
ment dilllinul', Etant tlolltll' que l'on continuait à mener
des négociatiotls ,ur le plan diplomatique en \'t1l' de
troU\'l'r une solution pacilique aux dinicultl's touchant
la question de Trieste, le (;1l\1Verneml'nt des Etats-l..Ynis
l'tait persuadl' qu'en !lllllrSuivatlt alors l'l,tude de la
question, le Cotlseil dl' sl'curité ne ferait pas II'lI\-re utile.
Aussi proposait-il que le Conseil diltt~rilt la cliscus:;ion
en attendan~ le résultat des dtoIts en cours.

3~. Le reprl'Sl'l1tant du 1~()\';\l' ~l E-l..':\ 1 a également
noté avec satisfaction les mesures récemment adoptées
en vu:, d'atténuer la tension dans la rl'gion de Trieste
et il a appuyé la propositiol' IleS Etats-C nis.

40, De l'<l\'is du rl'prl'Sel1tant dl' n':\ro:\ IlES l~)~!'e

IlLlQl'ES SOCIALISTES sO\'lhï\jl'ES, il l'tait peut-être
encore plus im;;spel1sable qu'auparavant que le Conseil
de sécuritl' examinât la question de la dl'signation d'un
Gouverneur pour le Territoire libre de Trieste. Néan
moins, le Conseil était .-;aisi d'une proposition qui reve
nait à ajouter le déhat sill(, die, tant que des l1t~gociati()ns

menl'l'S sl'parénwnt par certains pays intéressé" n'au
raient pas permis d'ahoutir il un accord sur cette ques
tion qui reIe\'ait entil're1l1ent de la compl'tence du
Conseil de sécuritè. En fait, les cinq Puissances cher
chaient il s'entcl1<lre sur le meilleur moven de tenir le
Conseil à l'écart et d'enterrer dl~finiti\'Cint'nt le Traité
de paix avec l'Italie. Cependant, le Conseil ;l\'ait dl'cicI(
cI'inscrire la question il son ordre (].: jour afin de
l'examiner et, en persistant il ajonrner la discussion. il
manquait au respect dù à l'Organisation des I\ations
Unies eIle-mêmc. portait atteinte ù ses propres droits,
négligeait ses ohligations d agissait au détriment de
tot!S les peuples épris de paix.

41. Plusieurs orateurs avaicnt rappelé que les mem
hres du Conseil n'avaient pas encore réussi il s'entendre
sur la première mesure ù prendre en vue de l'org-ani
sation du Territoire lihre de Trieste, c'est-il-dire sur
le choix d'un GOl1\'erneur. :'fais, si les memhres du
Conseil n'avaient 1111 jusqu'ici se mettre d'accord à ce
sujet, rien ne prouvait qu'il dùt maintenant en être de
même. L'Union soviétique avait présenté la camlidature
du colonel Fllickiger aIl poste de C;ouverneur. D'autres
candidatures pourraient également être prl'sentées.
L'examen de ces candidatures ne pouvait (-n aucune
façon gêner des négociations par lesquelles on cher
cherait véritablement une solution pacifique, Toutefois,
les faits montraient que les négociations menées par les
trnis Pui"sances occir1entales et attyqueIles participaient
1'Ttalie et la Yougoslavi(' n'avaient rien de commun avec
une solution vl~rit;1hle, l'qttitahle et pacifique de la ques
tirll1 de Triest<'. F',l prenant les mesures annoncées dans
leurs déclarations du 20 mars 1l)4~ et du R octohre
19S3. les Puissanc<'s occidentales avaient fait fi du
Traitl' (le paix a "CC 1'1 talie, ainsi que des droits et des
intérêts de tOttS les autres Etats signataires, Comme
l'avait clairement montré la vague cl'émeutes qui avait
récemment déferlé sur la région de Trieste. ces mesures
visaient il aggraver I<'s conflits nationaux et J'antago
nisme entre la Yougoslavic et l'T talie et constituaient
donc une menace à la paix ct ;\ la sécurité internationales.
On ne pouvait en aucune manière prétendre qu'il s'agis
sait 1"-1e "bons offices" offerts cn vue d'un règlemcnt
paci( ,ue cI~ la question; ces 111esur~s. l~e pm1\'a~ent pas
n01 "Ius degager cie leurs j esponsalllhtcs les PUIssances
intéressées, dont la politique risquait cI'avoir des consé
quences graves.



Chapitre 2

QUESTION DE PALESTINE

42. Par les efforts qu'ils déployaient pour convoquer
une cllllit'rence de cinq Puissances appelée il exa
Ininer la question dt, .~.. ries te, les Etab-Cnis, le Royau
1Ill'-l'ni et la France cherchaient ù forcer tous les autres
:-ignataires du Traité de paix avec l'Italie il achever la
tran~forl\1ation dl' Trieste en une hase militaire anglo
atllt'ricaine. C'était lù une t'tape dont ils ne pouvaient sc
di;;pl'n;;er pour atteindre les huts agressifs du bloc lIe
L\tbntique non!. :\ussi le" trois Puissances occidentales
cherchaient-l'Iles ù rt'umr une conférence de cinq
l'ui,,,<tllces au Cl)UrS de laquelle on pourrait montrer
cbin'llIl'nt aux l ;!ltl\'erneml'nts yougoslave et italien llue
Il' granll plan stratt'g-ique avait plus d'importance que
h-ur querelle de frontière. Il s'agissait de renforcer le
systt'Ille militaire du bloc de l'/'.tlantique nord et d'y
incorporer Trie:-te en faisant de cette ville un avant
po"te.

..1-3. I.e reprt'sentant (le ITRSS continuait il deman
deI' t'l1ergiq11en1l'nt q11 'il fùt mis fin ù cette violation
arbitraire du droit international, qui rencontrait mal
hl'nfl'USl'ml'ut l'agrément dl' la majorité des llIem1}f('S

dll t 'Iln;eil dl' sl'Ctlritl'. Les nt'gllciations que les Cou ~'l'r-

A. - lUise en œuvre et respect de!! Conventions
d'armistice général, eu égard notamment
aux actes de violence récemment commis et,
en particulier, à l'incident survenu à Qibya
les 14 et 15 (:ctobre 1953: rapport du Chef
d'état-major de l'Organisme chargé de la
!!urveillance de la trêve

1... - .\IJOI'TIO:-; IlE L'ORIJRE Ill' JOl'R

.J-.J-, l'ar lettre cn date du 10 octobre 1953 (S/3113),
le :\[ ini,;tre du Rovaume hachémite de [ordanie aux
I·~tats-l'nis (l'Amérique a informé le i)résident clu
CIII1Scil cil' sécurité que, 1c I.J- octohre 1953, les Israéliens
a\'aicnt lallC<:' tlne attaque ù l'échelon hataillon contre le
village de Qihya, sur Ic territoire clu Royaume hachémite
de Jordanie, Ils avaient pt'nt'tr'': dans le village et mas
saert' systt'lllatiqucnwnt tous les occupants des maisons
a \'l'C des armes autll1natiques et des grenades explosives
('t incendiaires. Les curps <1e quarante-deux civ;;s arabes
avail'Ilt t'tt' tnluvt's: plusieurs autres corps se trouvaient
encore Stl\b Jes <il'com!>res, ÇJuarante maisons, l'école du
villaO'e l't un rl'"l'l'Vllir avaient été détruits. On avait
dtTI ~l\'{'rt <1alls le village (\cs quantités d'explosifs inu
tilisl-s portant, ('n ht'brell, la marque de l'armée isrJ.é
liellne. ['lIur couvrir la retraite des assaillants, des
troupe,; (l'appui israt'Iiellnes avaient hom!>ardé les villa
ges voisins dl' Buclnh et Shuqba, il partir de positions
situt'l's l'Il lsra;,;]. La lettre ajoutait que, lors d'une
rl'ullion CO!l\'OqUlT (l'urgellce le 15 octohre, la Commis
~illn Illi:-;tl' d'armistice avait, Ù la majorité, condamné
! ,.;rai;1 p"ur l'attaquc efkctut,c par l'armée régulière
isral'lil'nnl' l'lllltre ~Jibya l't Slmqha et pour le bom!>ar
dl'IIII'111 d.' 1\\1<lrth par l'lIl1ill' 'lui appuY;lit l'att;I'l\H' des
fllrn· ... j"ral"lil'III1('S (\'iolation dl' l'article Il 1. par, 2 et 3,
dl' la l'lIl1\'l'lItit'lI d'armi,.;til'(, J. La COlll1lli~sion avait
a<1optt', IItH' rl''''IJ!utilln i!l\'itant le l;I)Il\'ernenll'nt israt'Iil'Il
;\ prcndn' illllllt"diat('IIH'llt l'l sans dt'lai !l's 1Jlesures
l'n)l,n's ;\ Iln"\'i'nir !l' l'I'tllllr dl' tl'ls actes d'agrcssion,
!.l' (;IIIl\'I'rtll'IIIl'llt jllrdanil'n ;\\'ait pris les mesures 'lui
s'imposaient lHlur t-airc .Îal'e ;~l 1~ situation, Il e~timai.t
toutl'Îoi,; que l'eU l' agn'sslll\1 crllllltll'Ile Ile la part <1 Israel
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nements des trois p\,'ssances occidentales menaient avec
l'Italie et la Yougoslavie au sujet de Trieste étaient
illégales parce qu'elles avaient lieu en violation du
Traité de paix avec l'Italie et qu'elles ne servaient en
rien ni les intérêts de la population du Territoire libn'
de Trieste, ni la cause de la paix et de la sécuritl'
des peuples, Soulignant que la question de Trieste Ill'

sout1rait <j\l'une solution conforme aux principes et aux
dispositions du Traité de paix avec l'Italie et qu'il
incombait au premier chef au Conseil de sécurité d'assu
rer l'application de ce traitl~, le représentant de l'URSS
insistait pour que le Conseil ne se refusât pas plus long
temJls ù examiner la lJuestion dans le caùre d'un débat
sur la nomination d'un Gouverneur pour le Territoire
lihre de Trieste.

Dé<'Ïsion; .·1 la 6..fïè/l/e séallce, le J..I décembre 1953,
le COllscil li adopfL:, par 8 'voix C011/re ulle (URSS),
m'cc IIIIC abslclltioll (Liball), la /Ilotioll des Etals-Unis
tClldallt à ajollrllCl' l'e.\"(l1l1clI de la qllestioll en attendallt
Il' n:.wlllli des efforts d(:j>lo}'(:s e1/ vue de tro'u~'('}' IIlIe so
llllivlI. ['II /l/e/l/bre (Pa!.'islall) aait absent,

était si grave qu'elle Jlouvait déclencher la guerre dans
cette région. Il était )):],r conséquent d'avis que la situa
tion exigeait une action immédiate et efficace de la
part des Kations Unies et en particulier cie la part cles
nations signataires de h Déclaration tripartite clu
25 mai 1950.

.J-5. Par lettres identiques, en date du 17 octobre 1953,
les représentants de la Frances (S/3109), du Royaume
Gni (S/3110) et cles Etats-Unis (S/3lll) ont prié le
Président du Conseil de sécurité de convoquer d'urgence
une réunion du Conseil aux fins cI'examiner, sous le titre
"La question de Palestine" l'ét?.t de tension existant
entre Israël et les Etats arabes voisins et, en particulier,
les récents actes de violence, ainsi que la mesure dans la
quelle étaient respectées et appliquées les Conventions
d'armistice général. Ces représentants déclaraient que
leurs gouvernemen17s croyaient qu'une étude de la ques
tion p,tr le Conseil de sécurité était nécessaire il prompte
lochéance pour prévenir la possibilité d'une atteinte à la
,;écurité dans cette rt'gion et, à cet égard, considéraient
que le Conseil de sécurité serait, il un premier stade, aidé
par un rapport fait en personne, aussitôt que possible,
par le Chei d'état-major de l'Organisme chargé cie la
surveillance de la trêve.

.J-(J. A la o2oème séance (19 octobre 1953) la ques
tion suivante faisait l'objet du paragraphe 2 d~ l'ordre
du jour du Conseil de sécurité (S/Agencla 626):
"Question de Palestine: a) lettres, en date du 17
octobre 1953, adressées au Président du Conseil de
st'curitt, par les représentants des Etats-Unis, de la
France et du H,oyaume-Uni (S/3109, S/31 10, S/3l11)",

..~7, Le représelltant du LrRA;O< a déclaré ne pouvoir
voter sur l'onlre du jour provisoire tel qu'il était rédigé:
il a soutenu que le Conseil devait mscrire à son ordre
du jour nne question particulière et non une lettre. Il a
r;,;,pe](o que la question de Palestine figurait à l'ordre du
jour du Conseil depuis près de deux ans, bien qu'elle fùt
r<'Stt'l' en sOll1l1l<'il, et il a demandé aux représentants
des Etats-l'nis, de la France et du Royaume-Uni d'ex
po,;er les motifs qui les avaient amenés à rouvrir le
déhat. Il a formellement proposé (S/Agenda 627/
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1
Rev.l/Add.l) de modifier comme suit le paragraphe 2
de l'ordre du jour provisoire: "La question de Pales
tine - Actes dè violence récemment commis par les
forces armées israéliennes contre la ] ordanie·'.

4R Ce point de vue a été contesté par les représen
tants de la FHAII:Œ, du ROYAl':lIE-CII:I et des ETATS
L'i\/s U';\:lIl::HIQI'E, appuyés en particulier par le repré
sentant de la CBI"p'. Ces représentants ont fait valoir
que le texte proposé était conforme aux précéck'nts du
Conseil et donnait une base juridique suffisante pom
permettre l'ouverture d'une discussion. De plus, le
projet libanais paraissait p:-éjuger la suite ,-lu déhat.

49. Avant de se séparer, le Conseil a décidé d'inviter
le général de division Vagn Bennike, Chef cI'état-major
de l'Organisme chargé cie la surveillance de la trên'
en Palestille, à se présenter devant le Conseil dès qu'il
le pourrait.

50. A sa 627ème séanœ (20 octobre), le Conseil a
poursuivi la discussion relative à la rédaction de l'ordre
du jour provisoire. II a adopté le texte suivant: "La.
question de Palestine. - l\1ise en œuvre et respect des
Conventions cl' annistice général, eu égard notamment
aux actes de violence récemment commis et en parti
culier à l'incident survenu à Qihya les 14 et 15 octobre
1953: rapport du Chef d'état-major de l'Organisme
chargé de la surveillance de la trêve".

2. - DÉBATS DL' COII:SEIL DE' Sf.:lTHITi~

51. Le représentant du ROYAl':lrE-UNI a déclaré que
son gouvernement était vivement préoccupé par les
incidents qui venaient de 'se produire en clifférents en
droits, le long de la ligne de démarcation qui sép.1.re
Israël de ses voisins, Il était particulièrement ému et
choqué par les événements qui avaient abouti aux tra
giques actes de violence commis clans le voisinage de
Qihya. Sans vouloir aborder la question des responsa
hilités, il ne pouvait y avoir aucun doute que des inci
dents comme ceux qui avaient eu lieu à Qibya consti
tuaient une menace grave contre la sécurité de la région
et que le Conseil ne pouvait les ignorer. Toutefois, pour
examiner la question, le Conseil devai: être en possession
des renseignements les plus précis sur ce qui s'était effec
tivement passé; le 01ef cl'état-major de l'Organisme
chargé de la surveillance de la trêve était certainement
la personne la plus qualifiée pour fournir au Conseil
cps renseignements indispensables. Lorsque le général
Hennike aurait présenté son rapport au Conseil. celui-ci
pourrait examiner toute la question en détail afin d'éla
horer des propositions constructives. Dans sa conclusion,
le représentant du Royaume-Uni a demandé instamment
il la Jordanie et à Israël de prendre en attendant toutes
les mesures en leur pouvoir pour éviter de nouveaux
incidents et réduire la tension existante.

52. Le représentant des ETATS-UNIS D'A:lt±RIQUE a
déclaré que les nouvelles du Proche-Orient faisant
état de violations des Conventions d'armistice général
entre Israël et les Etats arabes inquiétaient son gouver~

nement. Si le général Bennike, représentant officiei du
Conseil, devait confirmu' ces nouvelles, le Conseil devait
s'occuper immédiatement du problème afin d'éviter que
les actes de violence ne se multiplient et que la sécurité
ne soit menacée dans la région. Dans ces conditions, le
Gouvernement des Etats-Vnis était convaincu qu'un
rapport complet et immédiat du Chef d'état-major des
Xations Cnies el'. Palestine sur la situation dans la ré
gion était nécessaire pour pennettre au Conseil rie
sécurité de rechercher les mesures qu'il convenait de
prendre. Les nouvelles qui parvenaient DY Proche.
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Orient préoccupaient vivement le Gouvernement des
Etats-l'nis qui. t'n tant que :'IIemhre de l'Organisation
des ~ations l'nies, était intéressl' au maintien de la paix
entre tous les pays. En souscrivant et en adhérant il la
Chartt" les :'Ilemhres de l'Organisation s'l'taient tous
engagés il s'ahstenir, dans leurs relations internationales,
de recourir il la menace ou il l'emploi dl' la iorn' d :'l
règler leurs dint'relHI:-, par dl's moyens paciliql1l's de
mHllilTe que la paix, la ,.;l'curitl' et la justÏl'e intertla
tionales lit' SI lient pas mises en d:lnger. ..\ ucun P:IY:-'
ne devait se faire justice lui-même.

53. Le reprl'sentant de la FRA:-\n: a ·léclarl' que,
d'accord avec les Com'ernements du Hovaume-Cni et
des Etats-Cnis, Sil-,'11ataires avec lui <le fa Déclaration
tripartite du 25 mai 1950, le G011\'ernement français
considl'rait qm' les incidents <le plus en plus graves qui
se multipliaient <lepuis quelque temps, sur les lignes
de <lémarcation entre Israël et les Etats voisins, crbient
<lans cette région une situation menaçante, non seule
ment pour ia paix et la sl'curité locales, mais même
pour la paix et la sécurité internationales. Sans 1)(l\1\'oir,
il. ce stade, se prononcer 5ur la responsahilité cIe ces inci
dents, la délégation française, a\TC les dt'1logations <Ill
Royaume-l'ni et des Etats-l'nis, avait jUgl' nécessaire
et convenahle de saisir de cet\(' situation le Conseil <le
sl'curitl' afin que celui-ci ftit en mesure de faire connai
tre après examen les mesures qu'il estimait les plus
appropriées. I.e premier devoir <lu Conseil était de se
renseigner exactement sur les faits, par l'intermédiaire
<lu Chef d'l'tat-major de l'Organisme chargé de la sur
veillance de b. trêve. Ta!'t que le Conseil n'aurait p"S
connaissance du rapport attendu, la prolongation du
déhat paraissait inutile,

5-1-. Le repré~l'ntal1t du 1.111.\:-\ précisait lui aussi qu'il
fallait, pour poursuivre le débat, attendre l'arrivée <1u
Chef cI'état-major de façon que le Conseil pÎtt connaître
son opinion sur les actes de violence récemment commis
et en particulier sur l'acte cl'aggression quÎ avait eu lieu
:l. Oibva. II a déclaré que les Arabes se réjouissaient
qu~ 1'~1I1 \'euille faire toute la lumière possihle sur la
situation et qu'ils insistaient même pour qu'on la fit. II
a ajoutt' que tout le monde savait que c'était par la
force qu'Israël était dé\'Cnu un Etat indépendant. C'é
tait par la force qu'Israd entenclait assurer son main
tien en existence, c'est-à-dire établir des relations nor
males a\'Cc ses \'oisins immérliats. En attaquant les
Arabes par les armes et en massacrant soixante-six
civils innocents comme il l'avait fait la semaine précé
dente, Israi.:1 cherchait: 1) :l. terroriser les Arahes aux
frontières tracées par les Conventinns d'armistice; 2)
à provoquer :l. n011\'cau l'inst.abilité cI~ l.a situation p~)li
tique gt'néra1e au Proche-Onent: 3) a Imposer enstllte,
grâce à ses appuis ~l l'l'tranger, un statif qI/a qui lui soit
favorable. :'lIais ce n'était pas par les armes que l'on for
geait les conditions qui PCrtlll'! tent ;', 11'1 peuple de rlurer
~t d'établir cIes relations réellemt'llt pacifiques a\'Cc !;es
voisins; les méthodes il appliquer étaient entièrement
différ",ntes.

55. A la 630ème séance (2ïoctobre) , le Président
a il1\'ité lc gt>néra.l rie division Vagn Bennike, Chef
rl'état-major' cie l'Organisme des 1\ations Cnies chargé
de la surveillance rie la trêve en Palestine, et le repré
sentant d'Israd il prendre place à la tahle du Conseil.

56. :\vant de pd'sC'nter le Chef rI'état-major au Con
seil, Je' SE('HÜAIHE r,h;(.:RAL a fait une rléclanJ.tion dans
laquelle il a exprimé l'inqt1jé~ude particuli~rc. qu'il
éprouvait devant les actes cie ':lOlence ct le~ lIlcJ(knt~

qui 'S'étaient récemment prodUIts cn PaIest1l1c et qUI
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creaIent une n"tI\'elle tension dans le ~Ioven-Orient,

Ces incidents con~tituaient de graves vio"iations des
Cllll\'entions (l'armistice gl'néral que les parties avaient
conl'll1l'S en llJ-!-lJ, Le Senl'taire gl'néral estimait qu'il
l'tait de son de\'(lir de rappeler aux parties que, par ces
Ctl!l\Tlltions, l'Iles s'('taient formellement engagées il ne
pas ~l' liner ù des aetes (l'htlstilitl', II a également ex
priml' l'espoir que les parties feraient honneur aux
ellgagements flu'elles avaient pri~ dans ces conventions
(l'armistice et s'abtiendraient de tout acte contraire
;\ l'l'S cOIl\'entions qui risquerait d'empêcher l'établisse
ment d'une paix durahle en Palestine, but ultime de
l'Organisatitlll des :\ations l'nies dans le ~[oyen

()rient. l'OUf terminer, il a adn:ssé un pressant appel
au\: partie~ intl're';';l'es pour qu'elles s'abstiennent de
rl'palldre dl' faux hruits et dl' se livrer iL des actes de
provocation qui pourraient aggraver la tension dans la
rl'gi(ln t't, l'Il particulier, pour qu'elles é\,itent toute
actitln prl'maturl'e ([IIi risquerait de compromettre le
succl's de,; efftlrt,; qut' dl'ployait le Conseil dl' sl'curité,

.~/. I.E ('I[LF Il',::·L\T-\l.\JOR ilE L'ORCA:"IS\lE DES

:\.\TIO;'-;S l':"JJ':S lîl.\R(;J:. ilE 1..\ S\'R\'EILLA;'-;CE DE LA

lïü:n: a dllUlll' It'ctttrl' d'ull rapptlrt détailll' sur l'artivitl'
et les dl'cisilllh des CCllllluissions mixtes d'armistice
daus lequel il exptlsait notamment la situation le long
dl' la ligne dl' dl'marcation d'armistice entre Israël et
la l"rclauie, :hant (l'en vl'uir ù l'incident de Oibva, il
a I;ll'utionné des incidents antérieurs qui, ù ;~n"avis,
constitnaient a\bsi dl' graves violations de la suspension
(1'<lI"1Ul'S entre la Jordanie et Israël.

5S. ,..\ prllpns cil' l'incident de Qihya, il a déclaré
qU(', les Jordaniens ';'l'tant plaints d'un coup de main
des forces militaires i,;ral'Iiennes contre le village de
niln-a, dans la nuit du l-!- au 15 octohre, lm groupe
(Î'en"quête des X ations l' nies avait quitté Jér~lsalem
pour Qihya, le 15 octohre, au rIl'hut de la matinée. A
SIlIl arrin"e au \'i!lage, le l'rl'sident par intérim de la
Con1tllissilln mixte cI'armistice avait constaté que trente
;'l quar;;nte hù'illll'nh a\'aient l,té etlmplètement détruits,
.\u mC l ml'llt où le ['rl'si(1t-llt par intérim a quitté Qihya,
on a\'ait retin~ des (h~col1thres vingt~sept cadanes. Les
i~moins ;L\,lient l'tl' unanimes ;'l dire qu'ils avaient vécu
une nuit (l'horreur au cours de laquelle des soldats is
ral'liens avaient parCl/UnI leur village, faisant sauter les
l11ai,;ons, tirant dans les portes et dans les fenêtres avec
des armes automatiques et jetant des grenades il main,
l'n certain nomhre dl' grenades ;\ ma:n qui n'avaient
pas explosé et !lU i portaient des inscriptions -:n carac
tères héhraïques indiquant qu'elles étaient de fahrica
tion i,;ral'lienne récente, ain,;i que trois o':lCS de TI\"T
avaient été rdrom,és (lans le village ou 'Ians ses envi
ron:'. La CnmIlljs~if)n Illixte d'armistice s'était réunie
d'urgence le 15 octobre clan~ l'après-midi et avait adopté
il la majorité une n~solution par laquelle elle conclam
nait l'année régulière cl' l srafl pnur son attaCJue contre
Qi!>"a, qu'elle clénonc;ait comme une violation clu para
graphe 2 de l'artielt' III de la Convention cl'armistice
général jordano-israéliennt', Le Chef d'état-major a
ajouté CJu'il s'était entretenu a\'ec le Président par inté
riIll de la COIllmission mixtt' d'armistice des raisons qui
a\'aient aIllenl' lT dernier ;l appuyer la résolution portant
cc 11Hlalllllatioll de J'armée israélienne il raison de cette
;ltta!jl1t': 1('s argun1l'nts techniques que le Président par
intl'rinl ;l\'ait fait v;t1oir dan,; son mémoire a\'aient paru
Ct I!l\'aincanh au (lll'f d'l,tat-major.

5~). Le Clll'f d'l,tat-major a fait l'historique de l'ac
cord signé entre les CCll11mandants locaux ct de sa mise
(;Il œune, Il a iait observer que depuis le 22 janvier
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Il)53, date il laquelle l'accord sur les nu.'sures destinées
il empêcher les inliltratil'ns avait été dl'noncé, le nombre
des plaintes dont l'tait saisie la Commission mixte d'ar
mistice n'avait cessé de croitre, On s'f"tait toutefois
efforcé de convaincre les parties d'accepter iL nouveau
les réunions entre com:nanc1anls locaux, car dans le
passl', ces rl'\;nions a\'aient grandement contribué ù
rt'gler rapiclement les incidents locaux y compris les
cas peu graves d'inllltration. Le Chef d'état-major a
conclu en disant que, du poiut de "ne pratiCJ\H" les
rl'nnions lIes ctllllmanclants locaux avaient continné de
donner plus de résultats que les réunions offici~lles de
la Commission mixte d'armistice, Qnoique les réunions
cles commandants locanx enssent fait œuvre utile, la
tensiun n'avait pas diminné; la sitnation demeurait pé
rilleuse ct il conwnait de la surveiller de près,

(la. Commentant l'incident de Qibya, le Chef d'état
majur a (léclaré :!\t(' cet incident et le,; autres dont il
a\'ait parll' cll'\<lient ~tre consicll~rés non pas comme des
incidents i,;o1l-s mais comme les manifestations d'une
fièvre trè-s é1l'vl'e, Il,; indiquaient que la tension avait
atteiL'" un clegré tel que l'on pouvait il tout moment
redouter le pi l'l', soi t en des points particuliers, snit
dans les relations gl'nl'rales l'Ittre les cieux pays, Il a
ajouté que si l'on consillérait les incidents qn'il avait
rappeli-s, Olt constatait qne chacttn (l'eux avait été prl'
l'l'clé par une pl'riode de tension croissante.

61. Il a analysé ensnite les principaux prc.1)lènw,;
qui préoccupaient les trois autres Commissions mixte,;
d'armistice, Les principales difficultés qu'avait eu ~l rl'
soudre la Commission mixte d'armistice égypto-i'iral'
lienne s'étaient produites le long de la ligne de démarca
tion cIe la "bande cIe Gaza" et il propos de la zone dé
militarisée (l'El-Auja. La plupart des difficultés qui
avaient surgi dans la région découlaient de l'action
(l'l'léments qui s'étaient infiltrés en Israël pour voler
du matl'l"iel, du bétail et cIes récoltes aux colons du
K l'<Teb, Les autorités l'gvptiellnes avaient pris des nlf'
sur~s pour mettre fin a~l" problème de l'infiltration mais
la présence de 200,000 rl'fugiés palestiniens dans la
ré<Tion ren.lait leur tàche particulièrement ardue, L'ap
pl~ation de la Convention cI'armistice général lihano
israélienne ne s'était heurtée qu'à des cIifficttltés re\;1
tivement peu importantes et peu nomhreuses, du fait
que la ligne de démarcation ~oïncidait avec ,~a !ront!ère
libano-palestinienne, Il y avaIt eu des ..cas d .lI1h1tra~I01:,

presque toujours du Lihan vers Israel, mals ces II1CI
dents a\'aient été normalement réglés par le Sous-Co
mité chargé de régler les i:1cident~ de f,ront~èr~, Ql;aJ;t
il la mi,;e en n'U\Te de la lOl1\"ent1On d art11lstlce gene
l'al sno-israélienne, les difficultés qui avaient surgi
avaiei1t trait à l'application des dispositions relatives
il la zone démilitarisée, A part la difficulté récente
résultant du projet d'Israël de constn:lre u~ c~nal dans
la zone démilitarisée, les autres problemes l'talent ceux
que le précédent Chef d'état-majo: avai~ sign.alés. au
cours des deux années antérit'ures, a savOIr la sltuat1Ol1
économique des Arahes de la zone" cIémilit~risée, le~

empiétements sur les terres arahes, Je controle e:-erce
par la polic_e israé~i~nne sur l~ plt~.s grande, partIe ~e
la zone, enf1l1 la reslstance qu Israel opposaIt au Pre
sident de la Cc Illlllli,;,;jtlll Illixte et aux ohsen'ateurs des
'i'\ations l"nie,; ]or,;qu'ils voulaient s'acquitter du devoir
qui leur incomhait lïa,s,;ure,r la. l;lise ,el: ceuvre de
l'article \' de la. C(ll1\'cntlon (1 alïll1StlCe general. Le Chef
<!'ét:\t-major a indiqllé que ces diffiCtlltl~s pouvaient être
ré,;olut:; si les dispositions de l'article Y de \;1 Conven
tion d'aflnistice général étaient appliquées en tenant
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compte de l'interprétation judicieuse qu'en avait donnée
le Médiateur par intérim, que les deux parties avaient
acceptée en 1949 et qui portait sur les restrictions
apportées à l'activité civile et l'interdiction complète
de toute activité militaire à l'intérieur de la zone démi
litarisée. La situation serait grandement améliorée si
ces deux principes étaient acceptés sans péserve. Cela
signi,fierait en particulier que l'on reconnaîtrait les pou
voirs spéciaux du Président de la Commission mixte
d'armistice et des observateurs dans la zone démilita
risée.

62. Pour résumer, le Chef d'état-major a dit ql1e la
situation qui existait à la ligne de démarcation jordano
israélienne était due dans une grande mesure à des
infiltrations. Ce problème était particulièrement difficile
à résoudre du fait que la ligne était longue d'environ
620 kilomètres et qu'elle divisait, sans plan préconçu
l'ancien Territoire sous mandat de la Palestine, sépa~
rant par exemple de nombreux villages arabes des
terres qu'exploitaient leurs habitants. Deux méthodes
s'offraient aux parties pour résoudre ce problème. La
première consistait à prendre des mesures contre les
infiltrations et à 'échanger des renseignements;: cette
~éthode pouvait être appliquée par le moyen de réu
111ons des commandants locaux, lesquelles pouvaient
obtenir des résultats qui, s'ils n'étaient pa's 'spectacu
laires, avaient néanmoins toute l'efficacité que la situa
tion permettait d'espérer. La seconde méthode ,était le
recours à la force. Elle était inspirée par l'impatience
ressentie devant la lenteur des moyens pacifiques à
donner des résultats et aussi par une préférence, ins
tinctive ou délibérée, pour la politique de réprésailles.

63. Le Glef d'état-major a déclaré, eri conclusion,
qu'il n'ignorait pas que d'autres problèmes encore con
tribuaient pour beaucoup à l'état de tension existant.
Il se manifestait en Isrœël une certaine impatience à
l'égard des Conventions d'armistice général du fait
qu'elles n'avaient pas encore fait place à des règlements
définitifs. Le personnel de l'Organisme chargé de la
surveillance de la trêve était lui-même victime de cette
impatience, en particulier lorsqu'il eS\Sayait d'exercer
ses pouvoirs de surveillance dans la zone démilitarisée.
Quant aux Arabes, leurs sujets cie plainte étaient d'or
dinaire que les Conventions d'armistice général ne leur
avaient donné aucune sécurité et que l'Organisme
chargé de la surveillance de la .trêve était trop faihle
pour empêcher ce qu'ils considéraient comme des viola
tions, par Israël, des Conventions d'armistice. Ces cri
tiques contradictoires ne devaient cependant pas amener
à conclure qu'il fallait renoncer aux Conventions d'ar
mistice général avant d'avoir pu ,les remplacer par des
traités de paix. Ces Conventions étaient en vigueur
depuis trop longtemps pour n'avoir pas perdu de leur
efficacité. Néanmoins, elles opposaient touj ours un obs
tacle aux ruptures de la paix dans le Moyen-Orient.

64. A la 632ème séance (29 octobre), les représen
tants du ROYAUME-UNI, de la FRANCE, des ETATS-UNIS
n'AMÉRIQUE, de la GRÈCE, du LIBAN et d'ISRAËL ont
posé un certain nombre de questioms précises et diverses
sur la situation générale et l'application des Conventions
d'armistice, sur le fonctionnement du système de sur
veillance de la trêve, la possibilité d'améliorer ce fonc
tionnement et l'efficacité de l'accord conclu par les
commandants locaux, enfin 'sur les causes et les effets
de la tension qui existait le long de la ligne de démar
cation; le général Bennike a également été prié de don
ner des éclaircissements sur certains passa.ges de SQn
rapport.

65. A la 63Sème séance (9 novembre), le Conseil
a invité le représentant de la Jordanie à prendre part
aux débats. A cette mêm.e séance, les réponses du gé
néral Bennike ont été communiquées an Conseil, qui
a décidé de les publier en annexe à ses procès-verbaux
officiels (S jOR.635 j Annexe). Les principales réponses
du Chef d'état-major sont résumées ci-après:

66. En réponse à une question du représentant des
Etats-Unis d'Amérique concernant l'utilité des réunions
des commandants locaux, le Chef d'état-major a déclaré
qu'il était sûr que si ces réunions se poursuivaient et si
les parties en cause veillaient à désigner des personnes
compétentes comme commandants local1x, il serait pos
sible de développer la coopération, de diminuer la
tension et de réduire le nombre des incidents de fron
tière.

67. En réponse à une question du représentant du
Royaume-Uni concernant les mesures prises pour régler
l'incident au COllrs duquel une femme et deux enfants
avaient été tués dans le village de Yahud par des
individus qui se seraient infiltrés en Israël- incident
qui aurait peut-être provoqué, à titre de représailles,
l'attaque sur Qibya - le général Bennike a répondu
qu'on n'avait trouvé aucune indication sur les auteurs
du crime; les autorités jordaniennes avaient apporté
tout lem concours à la recherche des coupables, qui
apparemment avaient franchi la ligne de démarcation
pour pénétrer en Jordanie. Répondant à une autre
question, le général Bennike a déclaré qu'il pensait
qu'une amélioration des rapports entre les polices de
part et d'autre de la frontière détendrait la situation le
long de la frontière, La police connaissant les conditions
locales, une coopération. utile était possible. Depuis
plusieurs années, les autorités jordaniennes recomman
daient que le soin de régler les incidents qui se produi
saient chaque jour sur la ligne de démarcation fût confié,
non plus à une autorité unique, mais aux agents de la
police locale tout le long de la frontière. De l'avis des
au torités jore1<Uliennes, lorsqu'ils constataient que les
forces de police eles deux pays agissaient en étroite colla
boration, les criminels éventuels étaient forcés de
réduire sensiblement leur activité. Répondant à d'autres
questions sur le fonctionnement de l'équipe d'observa
teurs, le général Bennike a déclaré qu'il disllosait
actuellement de elix-neuf observateurs militaires. Cer
tains de ces observateurs exerçaient les fonctions de
Président d'une Commission mixte d'armistice. Cinq
observateurs seulement avaient été affectés à la Com
mission mixte d'armistice jordano-israélienne. Comme
il fallait surveiller une ligne de démarcation de 620 kilo
mètres entre Israël et la Jordanie et que, cette année-là,
345 plaintes avaient été examinées jusqu'alors, la tâche
des observateurs était loin d'être aisée.

68. Répondant à une question du représentant de la
France concernant le fonctionnement actuel des divers
organes, lè général Bennike a déclaré que les Commis
sions mixtes d'armistice fonctionneraient mieux si, au
lieu d'agir en avocats chargés de défendre une cause
devant un tribunal, les délégués des parties suivaient
l'esprit et la lettre des Conventions (l'armistice. Un autre
aspect peu satisfaisant de la procédure était que l'on
devait voter sur les projets de résolution présentés par
l'une ou par l'autre des parties. Aussi. bien que sa
position pftt être comparée à celle d'un juge, le Présinent
se trouvait désavantagé du fait qu'il ne pouvait formuler
lui-même le verdict en proposant un projet de résolution
qu'il aurait élaboré, car cela reviend.rait il. (lnnO\1ç~r :son



- vote à l'avance. Le général Bennike a soumis an Conseil
plusieurs propositions qui pourraient aider à améliorer
le fonctionnement des commissions.

(,c). Le représentant de la Grèce ayant demandé s'il
était :iouhaitable de renforcer le corps d'observateurs de
manière à lui permettre de jouer un rôle préventif,
notamment en certains points p:iychologiquement dange
reux le long de la frontière, le général Bennike a déclar~

que l'Organi:ime chargé de la :iurveiliance de la trêve
:i'était tùt auerçu que la pré:ience d'observateurs en
cl'rtains points de la ligne de suspension d'armes contri
buait il empêcher le:i incidents. Le général Bennike se
proposait de répartir un petit nombre d'observateurs
des deux l'cités de la ligne de démarcation jordano
israélienne. :.rais ces observateurs ne pourraient réussir
il empêcher les incidents de frontière que dans la mesure
où les réunions de commandants locaux deviendraient
plu" utiles et où le:i autorités établies des deux côtés de
la ligne coopéreraient avec eux. Le général Bennike
a exprimé l'espoir (Iu'en déployant ain:ii le:i observa
teurs, on pourrait aider les parties en cause à prévenir
les incidents.

70. Au repré:il'ntant du Lihan, clui lui avait demandé
:ii la vil' du l'hd d'état-major ou celle de l'un de ses
collaborateurs aV;lit jamais été menacée, le général
Bennike a répondu qu'il s'en tenait strictement il ce
principe que le personne! de l'Organisme et lui-même
se trouvaient en Palestine en vertu de résolutions dtl
Conseil de sécurité et qu'ils devaient s'en remettre aux
gouvernements intéressés du soin cie prendre les
me:iures nécessaires pour protéger la vie des agents de
l'Organisat;on des 1\ations lJnies. Lesdits gouverne
ments avaient certainement conscience de leurs respon
sahilités il cet égard. Les autorités israéliennes avaient
récemment insisté pour que le général Bennike fùt
accompagné d'agents de police en territoire israélien et,
peu de temps après, les autorités jordaniennes lui
avaient dem;lI1dé la permission de faire des rondes, la
nuit, dans le terrain qui entourait sa maison, située à
proximité de la ligne de démarcation. Dans les deux cas,
le général Bennike avait accepté, mais il ne se laissait
influencer ni par les rllllleurs menaçantes, ni par les
mesures de pn;caution qut' It's gouvernements intért'ssés
pounient jugt'r utile de prendre dans leur propre
intérêt En réponse il une autre question, le général
Bt'nnike a reconnu que le personnel de l'Organisme
avait parfois été empêché d'accomplir ::;a mission; il
a cité divers cas d'ohstruction de la part de civils
isral'liens et de fonctionnaires trop zélés, dans les zone::;
démilitarisét's.

71. En réponse aux questions du représentant
d'r::;rarl concernant les types d'armes utilisés par les
assaillants ::;ur la frontière, le général Bennike a précisé
que, dans le dossier des plaintes et ries enquêtes de la
Commission mixte d'armistice jordano-israélienne
depuis 1949. rien ne prouvait flue les villages frontières
cussent jamais reçu dlO's hangalores, des mortiers rie 50
millimètres et c\(' 81 millimètres et ries explosifs. D'ail
l:urs. It' détail des incidents ne prouvait pas qu'il :v eùt
heu de donner ces types d'armes aux villages frontières.
En outre, il était de fait que IfS attaques contre les vil
1rtges et les personnes ri' rsraé! prenaien t la forme de
raids d'fectu"'s par de petits groupes armés qui em
ployaient la tactir/ue du va-t't-vient. Pour se défendre
contre les actions dl' ce genre. les mitrailleuses. les armes
automatiques dc petit calibre et même les grenarles à
main étaient utiles, mais ce n'était certainement pas le
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cas des mortiers, des bangalores et des explosifs. De
plus, les observateurs des Nations Unies qui avaient
visité de nombreux villages frontières n'avaient jamais
signalé avoir vu d'autres armes que des mitrailleuses,
des grenades, des fusils, des armes automatiques
fusils mitrailleurs, pistolets mitrailleurs Sten et Thomp
son, par exemple - et des armes portées au ceinturon.
Comme on lui demandait s'il avait appelé l'attention des
parties sur t111 paragraphe de la Convention d'armistice
soulignant la nécessité de rétablir la paix en Palestine.
le général Bennike a déclaré qu'il ne l'avait fait que
clans les cas concrets où la mise en œuvre d'une conven
tion d'armistice dépendait de l'application d'un de ces
principes.

72. Enfin, à des questions du représent:lI1t de la J01'

dan il', le général Bennike a répondu que les événements
qui avaient eu lieu depuis le début de l'année obligeaient
à conclure que les attaques menées par les troupes régu
lières israéliennt's en territoire jordanien devenaient plus
fréquentes et avaient causé la perte d'un plus grand
nomhre de vies humaines.

73. Le représentant du ROYAl'lIlE-UNI a déclaré que
les renseignements fournis par le Chef d'état-major per
mettraient au Conseil (l'arriver à :il' faire une idée exacte
de la faço11 dont s'étaient déroulés les tragiques événe
ments de Qibya. Le (;ouvernement du Royaume-l'ni
a vait examiné le rapport détaillé rlu Président par inté
rim de la Commission mixte d'armistice jordano-israé
lienne ainsi que les renseignements complémentaire~

qu'avait fournis le général Bennike: les éléments de
preuve qui avaient été fournis jusque-là l'avaient amené
à approuver sans réserve l'opinion du Chef (l'état-major
selon laquelle les arguments techniques qui faisaient con
clure à une intervention des forces militaires israéliennes
dans le coup de main contre Qibya étaient absolument
convaincants. La. déclaration qu'avait faite le Premier
:\Iinistre d'Israël, le 19 octobre 1953, n'excluait pas en
soi cette conclusion car, dans cette déclaration, le Pre
mier :\Iinistre s'était borné à nier que 600 hommes des
forces de défense d'Israël avaient pris part à l'opération
et il affirmer qu'aucune unité n'avait quitté ses bases
dans la nuit de l'attaque contre Qihya. La question de
savoir s'il s'agissait de l'armée régulière ou de la milice
était sans importance. En tout état cie cause, il s'agissait
d'éléments militaires israéliens, bien armés, parfaite
ment organisés et disciplinés. C'est pourquoi le Gouver
nement du Royaume-C ni considérait que le Gouverne
ment israélien pouvait très difficilement se soustraire à
la responsahilité cie cette attaque. Les renseignement~

supplémentaires que l'on avait )lu recueillir et l'augmen
tation du nomhre des morts ne pouvaient qu'achever de
convaincre le Gouvernement du Royaunle-Cni qu'il y
avait lieu de flétrir cette attaque, qui avait mis en péril
la sécurité de toute la région. Au surplus. l'attitude ou
Gouvernement israélien, qui ne semblait pas disposé à
châtier les responsables, ne pouvait que favoriser la
répétition d'incidents analogues et disposer les Israé
liens à la violence, ce qui était inquiétant pour l'avenir.
On avait prétendu que J'incident de Qibya était dù aux
provocations dont s'étaient rendus coupahles des élé
ments qui s'étaient infiltrés en braç!. 0:"ul ne pouvait
contester qut' le prohlème de l'infiltration existât ni que
le Gouvernement israélien eùt le droit de prendre des
mesures énergiques pour enrayer les infiltrations, mais
tous ceux qui franchissent la ligne cie démarcation rie
l'armistice général ne sont pas nécessairement animés
d'intentions criminelles. Le représt'ntant du Royaume
"L'ni a dit n'avoir connaissance d'aucune preuve établis-
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sant que le franchissement de la ligne de démarcation
était organisé et encouragé par la Jordanie et qu'au con
traire de nombreux faits montraient que ceux qui fran
chissaient la ligne de démarcation le faisaient à leurs
risques et périls et en sachant parfaitement qu'il pouvait
leur en coûter la vie. Ce qui était inquiétant, c'était
qu'une incursion de représailles comme celle qui avait
eu lieu à Qibya ne pouvait sans doute avoir d'autre
effet que d'inciter un plus grand nombre de personnes
à pénétrer en territoire israélien pour se venger. Le seul
moyen de rompre ce cercle vicieux consistait à amener
les forces de police et de défense des deux pays à colla
borer à l'échelon local. C'est pourquoi le Gouvernement
du Royaume-Cni avait toujours été favorable à la con
clusion et à l'exécution d'accords entre les commandants
locaux et avait offert ses bons offices pour les remettre
en vigueur lorsqu'ils avaient été romp.lS.

ï4. Enfin, le Gouvernement britannique considérait
qu'il était de la plus haute importance que les deux par
ties à la Convention d'armistice général respectent les
officiers d'état-major de l'Organisme chargé de la sur
veillance de la trêve et leur donnent tous les movens de
s'acquitter de leur tâche. Si, d'autre part, les accords
des commandants locaux étaient respectés. des enquêtes
effectuées en toute liberté pourraient sallS doute amé
liorer sensiblement le climat généra!. En conclusion, le
représentant du Royaume-L'ni a déclaré que si la petite
démocratie libérale que les lib d'Israël avaient cherché
à établir en Palestine voulait conserver la sympathie des
amis qu'elle comptait dans le monde, il serait avisé de
ne pas essayer de prouver, comme une partie de la presse
israélienne avait tenté de le faire, que la destruction d'un
village en territoire jordanien et le massacre de ses habi
tants, dont la plupart étaient certainement tout à fait
innocents, étaient pleinement justifiés et constituaient
même la suite logique et l'aboutissement d'une série
d'incidents.

75. Le représentant des ETATS-Cl'o:IS D'AMÉRIQUE a
déclaré que, comme l'avait clairement indiqué le Gou
vernement des Etats-L'nis peu de temps avant que le
Conseil de sécurité n'eût décidé d'inscrire la question à
son ordre du jour. il ne semblait possible d'entretenir
aucun doute au sujet cie 1'1Ipératiun militaire qui avait
eu lieu à Qibya. Le général Bellnike avait confirmé que
cette opération constituait une violation cie la résolution
du Conseil de sécurité en date du 15 juillet lY48, qui
ordonnait la suspension cI'armes, et de la Conventiun
d'armistice général jordano-israéliellne. La délégation
des Etats-L'nis approuvait donc les déclarations du re
présentant du Royaume- L'ni sur ce point.

76. Le PRÉSIDENT, prenant la parole en sa qualité de
représentant de la FRANCE, a déclaré que la délégation
française approuvait entièrement les lignes générales de
l'exposé que le représentant du H.oyaume-L'ni venait
de faire et s'associait aux sentiments qu'il avait expri
més au sujet des douloureux et tragiques incidents qui
avaient provoqué la réunion du Conseil. S'il était une
nation qui avait moins que toute autre le droit de se
venger sur des innocents c'était hien celle que les liens
de race et de l'esprit unissaient aux millions de ceux qui,
au cours des années récentes, avaient été les victimes
innocentes du nazisme. C'était donc avec plus de tris
tesse que toute autre, mais avec non moins de fermeté,
que la délégation française devait se joindre à la con
damnation déjà exprimée de l'action entreprise par les
furces armées israéliennes contre les habitants du vil
lage de Qibya. Le fait qu'une telle action ne pouvait
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être isolée de l'ensemble des circonstances dans lesquel
les elle s'insérait historiquement ne pouvait atténuer le
blâme qu'elle méritait.

77. A la 63ïème séance (12 novembre) le représen
tant d' ISR"Ü:L, rappelant l'historique des Conventions
d'armistice et de leur application, a dit Cju'il y avait
longtemps que le prohlème de la paix et de la sécurité
au :'loyen-ürient aurait dû faire l'ohjet d'un débat gl'né
raI et approfundi. Il a exposé les prohlèmes que sa
sécurité posait pour Israël, déclarant que le pays pou
vait être aisémL'nt envahi par des vui~ins hostiles et que
les Arabes reiusait'nt dl' vivre en paix avec Israd et de
répondre aux appels du Conseil de sécurité en faveur
de négociatiuns pour parvenir il un règlement pacifique
définitif. II a dit que la haine politique qui sévissait sur
les frontières d' Is rai.;1 était aggravée par une violente
guerre économitjue et qu'à cette vulnl'rahilité géogra
phique, à cette inimitié politique et à cette guerre écono
mique venait s'ajouter une campagne de menaccs.

7R Le représentant d'1srad a fait ensuite l'historique
détaillé, jusqu'à l'incident de Qibya, des événements qui
étaient à l'urigine de la tension existant le long des
lignes de démarcation de l'armistice et, en particulier, le
long de la frontière jordano-israélienne. Après avoir
parlé des difIérentes attaques qu'avait flétries la Com
mission mixte d'armistice jordano-israélienne, il a dé
claré que tous ces incidents s'étaient pruduits dans le
secteur I~troit dunt Qibya occupe le centre; il .Y en avait
d'ailleurs eu de nombreux autres qui, sans avoir dcs
cùnséquences aussi tragiques, n'en avaient pas moins
contribué à accroitre la tensiun dans la région. II était
de son devoir de bien faire comprendre au Conseil dans
quelle situatiun étrange, unique, tragique même, se truu
vait Israd du point de \'ue de sa sécurité: vulnérahilité
géographique, ho:-.tilité politique d'une viulence sans
exemple, blocus écunomique, ahsence de paix érigée en
dogme politique, menace constante d'invasion; et, dans
le secteur central de la frontière jordanienne, campagIl('
de meurtres organisés, qui avait des répercussions sm
la vie nationale d'lsrai;1. Telle était la situatiun, telles
étaient les conditions dans jr'squelles les 1sraéliens t't

plus partieuliàenH'nt les coluns dl' la rl'gion frontalièn'
devaient travailler et vivre. Comme on ne trouvait rirIl
d'analogue dans la vie d'aucun autre Etat. 1srai;1 n'avait
aucun mo\'en de savoi r si d 'autres feraient face à ces
provocati(;ns terribles avec plus de patience ou de suc
cès, s'ils manqueraient de maîtrise de soi ct de sang
froid moins SOUVl'nt que les 1sraéliens. Ainsi le sens et
les circonstances d(' l'incident de QiiJ~:a ne pouvaicnt êtrc
compris que si l'on tenait compte de l'atmosphère dans
laquelle Israd avait mené une lutte difficile pour la
sl'curité et la paix.

7lJ. Le représentant d'Tsrai;1 a expliqué que son gou
venll'ment regrettait pn,fondément et sincèrement les
victimes innoC('ntes qu'av;lient faites l'incident de QiiJya.
Cet incident étai t d il à l'ex plosion très fâcheuse d'un
sentiment refoulé et ù un manque tragique de sang-froid,
mais les circonstances dans lesquelles il s'était produit
étaient exactement celles qu'avait exposées l\I. Ben
(;urion dans sa (Jloclaration du 1Y octo1Jre IlJ53. Le re
présentant d'Isra(q a parlé longuement du prohlèl11f' rie
l'inflltration et du maraudage et des efforts d'Israt:!
pour passer de l'armistice il une paix permanente; jl a
également exposé les vues d'Israd sur les possiiJilités
d'une solution définitive.

80. Il a déclaré (j'Je le Gouvernement israi'lien S'l'tait
maintes fois déclaré disposé à rechercher Je moyen de
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mettre fin à l'insécurité qui ne cessait de s'aggraver le
long de la frontière jordano-israélienne et qu'à cet effet,
il s'était déclaré à plusieurs reprises prêt à engager des
négociations avec des représentants du Gouvernement
jordanien. Il avait formtilé ces propositions parce que
les méthodes normalt's de liaison et les procédures éta
blies s'était'nt révélées int'fficaces et insuffisantes dans
une situation toujours pius complexe. C'est pourquoi
le Gouvernement israélien proposait que des représen
tants politiques et militaires de la Jordanie et d'Israël,
de l'échelon le plus l'levé, se renconLrent sans tarder au
Siège de l'Urganisatiun dt:o. :-;ations l'nies afin d'exa
miner les ]Jroblèmes relatifs à l'armistice et en particu
lier les mesures à prenùre pour éviter les incidents de
irontière et assurer la coopération des autorités des
deux pays l'Il vue du m~iintien de la sécurité à la fron
tière.

81. Le re]Jrésentant d'Israël a dit pour conclure que
le Conseil de sécurité devait, il son avis, prendre les
mesures suivantes: 1) le Conseil devait reconnaître
franchement que la tension existante constituait une
menace contre la securité et résultait de l'absence de
relations pacifiques entre Israël et les Etats arabes,
C'est à cette cause iondamentale Clue le Conseil de sécu
rité devait attribuer toute la série d'actes de violence
dont il avait eu connaissance et il devait rappeler aux
parties qu'elles avaiel:t le devoir, aux termes de la
Charte, d'harmoniser leurs efforts en vue d'assurer la
paix; 2) le Conseil devait attirer l'attention sur le fait
que l'objectif essentiel des Conventions d'armistice, à
savoir le passage vers un état de paix permanente,
n'ava;t pas été z.tteint et que l'exécution de la disposi
tion des Conventions d'armistice relative il cette ques
tion s'imposait par priorité et de toute urgence; cette
disposition l'emportait :.ur toutes les autres qui étaient
accessoires mais qui, cependant, devaient demeurer en
vigueur; 3) le Conseil devait attirer l'attention sur le
iait Clue ses résolutions antérieures sur la paix et la
sécurité, notamment sa réslJlution du 1er septembre
EJ51 sur le blocus et l'état de belligérance, n'avaient pas
été mises en œuvre. Le Conseil devait ég:dp:llent faire
observer qu'aucun effort n'avait été iait pour appliquer
l'article V Il 1 de la COllVention d'armistice général
jordano-israélienne, en dépit du texte de la Convention
elle-même et de l'ordre donné par le COlbeil de sécu
rité le 1Î novembre Il).'iO; ..J.) le Conseil pouvait prendre
acte de la seule conclusion sur !acluelle les autorités israé
liennes et arabes s'étaient mises cl'accord, et qui était
très clairement énoncée dans le rapport du général
Berl11ike, à savoir ljUe la suurce la plus certaine de la
tension actuelle était le maraudage et les intiltrations
en territoire israélien, notamment à partir du Royaume
hachémite de Jurdanie. En exprimant la profunde in
quiétude que lui GUlsaient tous ces actes de violence,
il convenait, à n'en pas duuter, que le Conseil se décla
ràt tout particulièrelllent préoccupé ]Jar ces infiltrations
clui étaient la cause de la première effusion de sang et
des réactions clui l'avaiellt suivie, réactions qui avaient
dépassé pariois les limites qui auraient dù être respec
tées et ljui étaient t't'grettahles et déplorahles en soi.
~[ais Il' Conseil devait tout particulièrement recumman
der le respect du paragraphe,) de l'article 1\' de la Con
vention, qui interdit le franchissement illégal cie la
irontière: .'i 1 le Cun~eil devait inviter le Chei d'état
major l't les l'résidenb des Cumrnissions mixtes d'armis
tice il poursuivre leurs IllJhh'" efforts en vue d'assurer
la paix internati()nale l'n aidant la mise en (I:~uvre des
Conventions d'armistice, el il accurder une attention
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toute particulière aux dispositions des Conventions d'ar
mistice et des résolutions du Conseil de sécurité qui
n'~vaient pas encore été appliquées, en particulier aux
dispo.3itions relatives au passage il un état de paix per
manente; 6) le Conseil devait inviter les signataires de
chacune des Conventions d'armistice à engager des
négociations directes en vue de remplacer lesdites Con
ventions par des traités cie paix définitifs.

82, Le représentant du LIBAN a réfuté les arguments
avancés par le représentant d'Israël, en particulier ceux
qui avaient trait à la coopération qui avait existé entre
Israël et la Jordanie il la Commission mixte d'armistice;
il a cité à ce propos plusieurs extraits des réponses du
Chef d'état-major aux diverses questions qui lui avaient
été posées, notamment par le représentant d'Israël. Il a
déclaré que les faits incontestables tels qu'ils résultaient
de documents établis par le représentant des Nations
l'nies en Palestine permettaient de dégager les conclu
sions suivantes: 1) les forces militaires israéliennes
avaient préparé et perpétré une attaque contre Qibya,
en Jordanie, les 14 et 15 octobre 1953; 2) l'attaque cons
tituait un acte d'agression contre la Jordanie; 3) cet
acte d'agression n'était pas un incident isolé mais l'abou
tissement d'une politique voulue et délibérée de viola
tion des Conventions d'armistice général par les forces
armées israéliennes; 4) cette politique et cet acte d'a
gression avaient troublé la paix dans le Proche-Orient;
5) si l'on ne réprimait pas cette politique et si les
auteurs de l'agression n'étaient pas punis comme il con
venait, le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales dans le Proche-Orient serait gravement com
promis; 6) de nouvelles agressions cie la part d'Israël
entraîneraient certainement une rupture de la paix dans
le Proche-Orient. Dans ces conditions, le Conseil de
sécurité jugerait peut-être hon: a) d'inviter Israël il
prendre les mesures nécessaires pour traduire en jus
tice les auteurs de l'agression; li) de demander, d'une
manière générale, qu'aucune assistance militaire ou éco
nomique ne soit accordée à Israël tant que l'on n'aurait
pas obtenu l'assurance qu'il s'abstiendrait de commettre
de tels actes; c) cI'avertir très clairement Israël que
toute récidive amènerait le Conseil il envisager les me
sures qu'il conviendrait cle prendre en vertu cIu Cha
pitre VII de la Charte.

83. A la 638ème séance (16 nov;:mbre) le repré
sentant de la JORDANIE a iait une déclaration au cours
de laquelle il a brièvement commenté l'exposé qu'avait
fait le représentant cI'Israël il la séance précédente. Il
a ensuite parlé de l'affaire de Qihya et d'autres actes
d'agression ou violations de la Convention d'armistice
dont, selon lui, Israël se serait rencIu coupable. Il a éga
lement expliqué la différence qui existait entre les intil
trations isolées de Jordaniens et l'agression commise
contre la Jordanie par des forces Inilitaires israéliennes
organisées, et indiqué brièvement les efforts que son
gouvernement déployait et les mesures extraordinaires
et exceptionnelles qu'il avait déjà prises pour empêcher
ces intiltrations. En ce qui concerne la proposition
d'Israël relative à une renCüntre, au Siège de l'Organi
sation ries 1\ations C nies, entre des représentants poli
tiques et militaires de la Jordanie et dïsraél de l'éche
lon le plus élevé qui examinc-rait'nt les problèmes rela
tiis à l'armistice, le représpntant de la Jordanie a expli
qué que sa délégation était seulement habilitée il faire
connaitre les vues de son gouvernement au sujet du
massacre de Qihya et n'était pas munie des pouvoirs
nécessaires pour procéder il d'autres discussions. Au
surplus, si Israël avait des propositions à présenter à la
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• Jordanie, il devait, semblait-il, le faire selon la procé
dure normale, c'est-à-dire par l'intermédiaire du Chef
d'état-major. En cas d'accord, l'endroit qui se prêtait
le mieux à ces entretiens était vraisemblablement Jéru
salem, en raison des avantages que, du point de vue de
la proximité et de la facilité de communications, cette
ville offrait pour les deux gouvernements.

84. En conclusion, le reprt'sentant de la Jordanie a
demandé que: 1 ) Israël suit conci;;,mné à raison du mas
sacre de Qibya dans les termes les plus énergiques,
c'est-à-dire en des termes qui correspondent à l'atrocité
et à l'horreur de l'acte commis par les troupes israé
liennes; 2) Israël soit invité à traduire en justice et à
punir tous les fonctionnaires i.sraélie:ls, civils ou.. mil!
taires, responsables de cet hornble cnxne; 3) Israel SOIt
invité à empêcher le renouvellement d'une agression
quelconque contre la Jordanie par ses troupes ou par
d'autres forces armées; 4) aucune aide militaire ou
financière ne soit accordée il Israël sans la garantie
absolue que cette assistance ne faciliterait pas de nou
velles agressions israéliennes; 5) le Conseil prenne
toutes autres mesures possibles cie nature à faire échec
à la politique d'agression et d'expansion d'Israël.

3. - IHsou:TlON DL' 24 NOVEMBRE 1953

85. A la 640ème séance (20 novembre), le repré
sentant des ETATS-UNIS D'A!lfÉRIQl'E a présenté le
projet de résolution ci-après, déposé conjointement par
la France, le Rovaume-L'ni et les Etats-L'nis d'Amé
rique (S/3139/H.ev.2) :

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant les résolutions qu'il a prises antérieure

ment sur la question cie Palestine, et en particulier
celles des 15 juillet 1Y48, 11 août 1949 et 18 mai
1951, qui concernent les méthodes à suivre pour
maintenir l'armistice et résoudre les dinérends au
moyen des Commissions mixtes d'armistice,

"Prenant notc des rappurts présentés au Conseil
de '-écurité, le 27 octobre 1953 et le 9 novembre 1953,
par le Chef d'état-majur de l'Organisme des Nations
L'nies chargé de la surveillance de la trêve, ainsi que
des déclarations faites au Conseil par les représentants
de la Jordanie et d'Israël,

"A
"Constate que l'action de représailles entreprise à

Qibya par les forces armées cI'Israël, les 14 et 15
octobre 1953, et tuutes actiuns semblables, consti
tuent llne violatioll des disposit=ons de la résolution
du Conseil de sécurité du 15 j'li l1et 1Y48 qui concer
nent la suspension d'armes, et sont incoll1jJatibles avec
les obligations <jue font aux parties la Convention
d'armistice général et la Charte;

"Exprimc sa plus profonde désapprubation de cette
action, qui ne peut que compromettre les chances du
règlement pacifique que les deux parties doivent re
chercher dans l'e,,prit de la Charte, et requiert Israël
de prendre des mesures efficaces pour prévenir toutes
actions semblables dans l'avenir;

"B

"Constate qu'il f'xiste un ensemble important de
faits indiquant que des personnes qui ne sont pas
autorisées à le faire franchissent la ligne de démar
cation et que des actes de violence résultent souvent
de cette situation, et demande au Gouvernement de
la Jordanie de continuer à appliquer et de renforcer
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les mesures qu'il a adoptées pour empêcher ces fran
chissements;

"Rappellc aux Gouvernements d'Israël et de la
Jordanie l'obligation que leur font les résolutions du
Conseil de sécurité et la Convention d'armistice g~né

l'al, de prévenir tous actes de violence des deux cotés
de la ligne (:è démarcation;

"Fait appel aux Gouvernl'mènts d'Israi.;1 et de la
Jordanie pour assurer la coopération e!tective des
forces locales de sécurité;

"C

"Réafiir/llc qu'il est eS:ientiel, pour réaliser par des
moyens paciligues Ù"S prugrès vers llll règlemel1t
durable des questiuns pendantes el1tre elles, que les
parties se conforment aux obligations que leur font
la Convl'l1tion d'armistice général l't hos rl':iulutions
du Conseil de sécurité;

"Soulignc l'obligatiul1 qui incumbe aux Cuuverne
ments d' !srad et de la Jordanie de l'lI< .pérer pleine
ment avec le Chef d'état-major de ],Urgani:ime chargé
de la surveillance de la trêve;

"Dc/llande au Secrétaire général d'étudier avec le
Chef d'état-major les meilleurs moyens de renfurcer
l'Organisnle chargé de la surveillance de la trên' et
de fuurnir tout persunnel et tuute aide supplémen
taires que le Chef d'état-major dl' l'Organisme chargi'
de la surveillance de la trêve pourrait demander pour
l'accomplissement de sa mission;

"DelJlande au Chef d'état-majur dl' l'Organisme
chargé de la surveillance de la trêve dl' faire rapport
au Conseil de sécurité, dans les trois mois, sur le
respect et l'exécutiun des Cunvention:i d'armistice gé
néraI. et de formuler dans ce rapport tellt,s recom
mandations (ju'il pourrait cunsidérer c<,mme appru·
priées, en se référant particulièrement aux di;;pusi
tiuns de la présente résulutiun et en tenant cOlllpte dl'
tuut accu rd intervenu à la suite de la requête du C;U\1
vernement d'Israël pour la convocation dl' la cunfé
rence prévue il l'article XII de la Cunn'ntiun d'armis
tice général cunclue entre bra;';l et la J urdanie."
86. En présentant au Conseil ce projet ùe résolution

commun, le représentant des ETATS-UNIS Il'AMÉRIQl'E
a expliqué qu'en s'associant il la France et au \\.oyannw
l'ni pour dépuser le texte en qU(':ition, son gouvertH'
l11ent ne faisait que demeurer fidt,lt- il son opiniun selun
Iaquelk le Conseil de sécurité devait veiller au respect
de la Convention d'armistice gi'néral jordano-israi'
lienne. Il était évident que les éVl'nenll'nts n:cents avail'l1t
créé l'n Palestine une situation dangereuse, très vuisine
d'une rupture de la paix. Ue l'avis de la délég;1tion de,;
Etats-L'nis, c'(·tait au Cunseil de sécurité, en taut que
principal organe des [(ations Cilies chargé du maintien
de la paix et dl' la sécurité internatiunales, qu'il appar
tenait de résoudre de façon efficace Cl' prublème capital
et urgent. Le repré:ientant des Etats-L' nis a l'X pljqul'
ensuite, d'une manière as"ez détaillée. les di"positHln"
dl':> différents paragraph~s du projet de ri'sulutilJJ1 Clllll
l11un: il a fait ubst:rver qUl' dans la partie A, le Coml'il
Clln,;tatait qlll' l'affaire de Ç]ibya Jl'était qu'un des
nombreux incidents qui risquaient d't'mpêchn l'établi.,·
sement de la paix dans cette régiull d que dans la partil'
B le Cunseil prenait note de ce que les actes de yio
lence étaient le résultat nurmal du fait que des meSlllTS
de sécurité n'étaient pas prises Il' lung dl' la lignl' dl'
démarcation; enfin la partie C CUITl'''IHJI](lait à l'upini(JJ1
des trois gouvernements auteurs du projet. ,;el',n la-
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C1l\l'lle cc n'~tait que si les parties respectaipnt stricte
mcnt Il's ohligations assumécs par elles aux tennes de
la Convcntioll d'armistice général t't des résolutions du
Const'il de st'curité et dc l'Assemhlée générale que l'on
pourrait rt'aliser dcs progrès vcrs le règlement des ques-
tions pcndantes. .

Xï. Pour conclurc, lc représentant des Etats-Unis a
dt"claré que son pays se re;ithit compte qu'il y avait des
prublèlllc~ graves et délicats '(lte le respect le plus strict
Iles Convcntions d'armistice ne résourlrait pas nécessai
remcnt. Le Gouvcrnclllent dcs Etats-Cnis était grave
ment préuccupé par ces prohlèmes fundamentaux et
cssentiels ct désirait sincèremcnt cuntribuer à les résou
dre dc façon équitable. Pour trOllver une solution à ces
prohlènlt's fondamentaux dans un esprit de justice et de
bonnc volonté, il fallait mailltenir et renforcer le système
organisé pour assurer le maintien de la sécurité dans la
région. Le respect de la Convention d'armistice ne suffi
rait. certes. pas ~'l établir la paix, mais la paix était im
possible si la Convention n'était pas respectée.

88, Prenant la parole à leur tour, le représentant du
RoyAnI E-C~' l et le Président, parlant en sa qualité de
représentant de la FRA:\CE, ont approuvé sans réserve
l'effort qu'avait fait le représentant des ETATS-UNIS
pour expliquer les raisons qui avaient amené les trois
délégations à présenter le projet de résolution commun.

89. Le représentant du PAKISTAN, après avoir ana
lysé la déclaration du représentant d'Israël, a fait l'his
torique de la question de Palestine, en soulignant la
responsabilit~ qui pesait sur ceux qui s'étaient naguère
prononcés en faveur du partage de la Palestine, partage
qui était à l'origine de la situation actuelle. Il a examiné
ensuite quelle était la part de responsabilité de chacune
des parties dans les derniers incidents. Passant à l'inci
clent de Qibya, il a donné lecture de longs extraits des
rapports du Chef d'état-major qui prouvaient, selon lui,
qu'Isr<,ël ne désirait nullement collaborer au respect de
la Convention d'armistice et que l'attaque contre Qibya
avait été perpétrée par l'armée régulière cI'Israël. Quant
au pro jet cle résolution commun, le représentant du
Pakistan trouvait que le premier paragraphe de la partie
A était absolument insuffisant et, par conséquent, inac
ceptahle. En outre, il a reproché au projet commun de
ne contenir aucune disposition au sujet des indemnités
à verser pour les Illorts et les hlessés cie Qibya.

90. A la 642ème séance (24- novembre), le repré
scntant d' 1SRAEL a fait savoir au Conseil que, le 23
novemhre. il a"ait adressé au Secrétaire général une
lcttrc (SI 31..J.O) dans laquelle il déclarait qu'étant clonné
que la proposition qu'il avait faite à la 63ïème séance
du Conseil et qui tendait à ohtenir une réunion de repré
sentants politiques et militaires. de l'échelon le plus
élevé, de la Jordanie et d'brai.'!, avait été repoussée par
le représentant de la Jordanie à la 638ème séance, il
invoquait formellement les dispositions de l'article XII
cie la Convention <J'armistice général jordana-israélienne
et demandait au Secrétaire général de convoquer une
conférence de représentants des deux parties afin de
procéder à une revision de la Convention, comme le
prévoyait le paragraphe 3 de l'article précité. Aux
termes de l'article XII. la participation des parties à
une conférence de cette nature était obligatoire. Le re
présentant <1' [sratq a expliqué que son gouvernement
avait été amené à agir comme il l'avait fait par l'inquié
tude croissante qu'il éprouvait pour la sécurité future
de la région. inquiétucle considérablement aggravée par
les éléments négatifs du projet de résolution commun
et, en particulier, par l'absence. sam précédent clans une

résolution du Conseil de sécurité, d'un appel direct en
faveur de négociations de paix. En plus de ces motifs
immédiats, un motif général, parfaitcment conforme à
la politique cohérente et aux convictions d'Israël, expli
quait l'attitude dll Gouvernement israélien et ce motif
était le suivant: il n'y avait pas de méthode radicale
pour améliorer la situation dans le Moyen-Oriellt, si ct.:
n'était celle des contacts directs et cles négociations en
vue d'un règlement pacifique général, ou, en tout cas,
en vue d'une revision du système qui régissait les rela
tions d'Israël avec ses voisins. Après avoir analysé en
détailles différentes parties du projet de résolution com
mun, le représentant d'Israël a déclaré, pour conclure,
que ce projet contenait des inexactitudes à certains
égards, notamment clans les conclusions énoncées à la
partie A, et qu'il ltait partial à certains autres égards,
notamment parce qu'il ne contenait, dans son préam
bule, aucune mention des résolutions qui imposaient des
obligations aux gouvernements arabes; le projet cie
résolution manquait donc d'impartialité et d'objectivité.
En outre, le représentant d'Israël pensait que la descrip
tion de l'incident de Qibya qui figurait dans la partie A
ne tenait compte ni de la pratique ni de la tradition du
Conseil de sécurité, et mettait l'accent de façon exces
sive sur cet incident indiscutablement regrettable, ce qui
avait pour effet de minimiser tous les autres incidents
dont beaucoup, ce qui n'était pas le cas de celui cie
Qibya, avaient eu le caractère cl'une agression systéma
tique et avaient fait un nombre bien plus élevé de victi
mes innocentes. De plus la délégation israélienne pro
testait de la façon la plus formelle contre ce qui, dans
la partie B, équivalait presque à une acceptation. voire
à une approbation de l'attitude adoptée par la Jordanie
à l'égard de ces infiltrations ou incursions qui étaient
à l'origine des problèmes que posait à Israël sa sécu
rité. Enfin, le Gouvernement israélien considérait que
le Conseil de sécurité commettait une erreur des plus
graves et d'une importance historique, à un moment
capital de l'existence du Moyen-Orient, à un moment
où un premier pas avait été fait pour remplacer l'armis
tice par une paix permanènte, s'il renonçait à la politique
qu'il avait toujours suivie jusque-là et qui consistait à
inviter les gouvernements intéressés à négocier un règle
ment définitif pour tous les différends qui les séparent.

91. Avant de passer au vote, le Président, parlant
en qualité de représentant cle la FRANCE, a présenté les
observations suivantes: 1) il fallait condamner toute
action semblable à celle de Qibya qui pourrait être ac·
complie par d'autres parties dans l'avenir; 2) les Con
ventions cl'armistice n'autorisaient, ne justifiaient, ni
n'excusaient des actions de représailles; 3) les parties
devraient à Lwenir se conformer aux obligations que
leur imposaient la Convention d'armistice général et les
résolutions .lU Conseil de sécurité; 4) il fallait mettre
à la disposition clu Chef d'état-major de l'Organisme
chargé de la surveillance de la trêve des moyens maté
riels lui permettant d'assurer sa mission; 5) il fallait
demander au Chef d'état-major de l'Organisme chargé
de la surveillance de la trêve de présenter clans les trois
mois un rapport sur le respect et l'exécution de la Con
vention d'armistice général.

Décision: A la M2ème séance, le 2..f. novembre 1953,
par 9 voix contre :::éro, avec 2 abstentions (Liban et
URSS), le Conseil a adopté le projet de résolution CO/1l

mun revisé (SI3139/Rev.2).

92. A la 643ème séance (25 novembre), plusieurs
représentants ont donné des explications de vote. Le
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1 représentant du LIBAN a appelé l'attention du Conseil
sur une étude relative à l'attaque contre Qibya intitulée
.. Le système de Qibya", et il a demandé que ce docu
ment soit annexé au comptl' rendu des débats du Con
seil. Il a ajouté qu'un examen impartial des quatorze
propositions contenues dans Cl'Ue étude montrerait au
Conseil que sa condamnation d'hrai.;l était rédigee en
termes extrêml'ment modérés et que les éléments de
preuve dont on disposait ju:-tifiaient une condamnation
heaucoup plus énergique. Quant à la question géné
rale de la paix dans le l\loyen-Orient. le représentant
clu Liban a tenu à présenter les observations suivantes:
1) le représentant d'Israi.;1 avait invoqué l'article XII
de la Convention d'armistice jordana-israélienne en vue
de procéder à un nouvel examen des relations entre les
deux pays, mais cet examen révélerait simplement
qu'Israël avait systématiquement ignoré la Convention
d'armistice; 2) les Etats arabes n'accepteraient pas de
négnci~l avec Israël, même si une pression était exercée
:-ur eux, à moins qu'Israël ne changeât complètement
d'état ci'esprit et d'attitude; 3) le représentant d'Israël
avait essayé d'inquiéter le Conseil en disant que l'adop
tion clu projet cie résolution des trois Puissances com
promettrait la paix et serait fâcheuse pour l'atmosphère
générale de paix et pour les efforts déployés en faveur
de la paix; or, c'était exactement le contraire qui était
\Tai; 4) les négociations en vue d'un règlement paci
fique lIu'Israël réclamait avec insistance ne pouvaient
avoir lieu que: a) si Israël respectait scrupuleusement
les Conventions d'armistice, b) SI Israël appliquait les
décisions toujours valables de l'Organisation des Na
tions Unies au sujet des frontières, de l'internationalisa
tion de Jérusalem et des réfugiés arabes, c) si l'on aug
mentait la pui~sance cies Arabes de manière qu'ils ne se
sentent plus à la merci d'Israël: 5) aussi longtemps que
la politique et l'attitude d'Jsrarl seraient dictées par une
ambition et une arrogance sans bornes, trois éléments
inéluctables et irréductibles domineraient absolument la
situation: a) les Arabes n'avaient pénétré sur le terri
toire cie personne; les Juifs étaient venus, avaient arra
ché aux Arabes un morceau cie leur terre et en avaient
chassé les habitants arabes qui s'y trouvaient, b) Israël
avait besoin des Arabes, alors que les Arabes n'avaient
pas besoin cI'Israël, c) étant actuellement fort, Israël
pouvait tempêter et menacer, mais les Arahes ne reste
raient pas éternellement faihles: ()) la paix était le fruit
de la justice, de la fermeté et cie la vérité. et cela était
aussi vrai pour Israël que pour les Arahes. Ainsi, la
paix dans le Proche-Orient était liée à la crise morale
du monde.

93. Analysant ensuite la résolution. le représentant
du Liban a formulé les critiques suivantes: a) elle n'exi
6'eait pas d'Israël qu'il tracluisit en justice les respon
sahles clu massacre cie Qibya: b) elle n'exigeait ci' Israël
le paiement d'aucune indemnité pour les pertes en vies
humaines et les clégâts matériels causés par l'agression;
r) elle n'avertissait pas Israël que si de telles attaques
se renouvelaient, le Conseil serait ohligé d'appliquer les
dispositions clu Chapitre VII de la Charte: d) elle ne
précisait pas que la stricte application des résolutions de
l'Assemhlée générale relatives à la Palestine était une
condition cI'un règlement pacifique durahle des diffé
rends qui subsistaient entre les parties; (') elle ne souli
gnait pas que c'était seulement le Gouvernement d'Israël
qui ne coopérait pas pleinement avec le Chef d'état
major cie l'Organisme chargé cie la surveillance cie la
trêve. En revanche, la résolution que le Conseil avait
adoptée avait des qualités certaines; a) elle condamnait
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l'incident cie Qibya, le qualifiant dt' viol,(tion des dispo
sitions de la résolution du Conseil dt, sél'uritl' du lS
juillet 1l)4~, qui concernait la suspension d'armes, ainsi
que de violation dl' la CLlI1\'ention d'armistice et de la
Charte; b) elle n'qut'rait Israd et Israi.~1 scul, dt' prendre
de;,; mesures l'Ilkaccs pour pn;venir toutt'S actions sem
hlables dans l'avenir, re qui indiquait qu' brai.q st'ul pou
vait et souhaitait rt'péter dl' tl'1les actions; c) elle recon
naissait que le Gouvernenll'nt jordanien avait déjà pris
des mesun's pour l'mpècher les franchissements de la
ligne de démarcation; d.\ l'11e adoptait la thèse de la
.1 ordanie et du gém;ral Bennikl' sur l'utilité de la co
opération cles forces locales de sécurité pour empècher
des infiltrations; l') elle soulignait que pour réaliser par
cles moyens pacifiques un règlement durable des ques
tions pendantes, la seule conditioll néccssaire était que
les parties se conforml'nt entièrement aux obligations
qui leur incombaient en wrtu de la Connntion d'armis
tice général; enfin f) elle prévoyait le renforcement de
l'Organisme chargé cie la surveillance de la trève.

94. Le représentant de la GRl~CE a dit qu'en saisis
sant le Conseil de leur projet commun, les trois Puis
sances s'étaient efforcées de tirer le meilleur parti pos
sihle d'une situation fàrheuse. Elles avaient essayé de
se montrer impartiales et équitahles en inséralit, au
cours cie la deuxième revision de leur texte, le para
graphe relatif à la propo~itilln d'Ysrai.;l t, ndant à mettre
en œuvre l'article XII cie la Convent 101' d'armi~tice

jordane-israélienne. C'était énoncer un .lxionlP que de
dire que le Conseil de sécurité était un instrument au
service de la paix, d'une paix qui ne tienne pas 1Inique
ment compte des intérèts de l'une ou de l'autre des par
ties. Pour qu'il en fût ainsi, les parties intéressées
devaient faire lin effort pour arrêter les manifestations
dangereuses et répétées de leur ressentiment. si justes et
si fondées qu'elles paraissent à leurs yeux. Dans l'espoir
que la question de Palestine pourrait ètre réglée dans un
avenir pas trop lointain, le Conseil avait adopté une
résolution qui faisait le point cie la situation en tenant
compte de la Convention cI'armistice en vigueur et de
l'incident tragique de Qihya. Enfin le représentant de
la Grèce a cléclaré que sa délégation espérait vivement
que cette résolution amènerait les parties à mieux com
prenclre leurs intérêts réels et clurahles.

95. Le représentant de la COLOMBIE a dit qu'en votant
en faveur du projet de résolution commun, sa délégation
avait voulu exprimer sa conviction que les sanglants
événements de Qihya étaient tout à fait regrettables et
constituaient une violation manifeste de la Convention
d'armistice ainsi que l'avait indiqué le Chef d'état-major
dans ses rapports. Il a ajouté que la Colombie n'était unie
par aucun lien particulier, économique ou politique, à
1't11l quelconque des pays int{>ressés et qu'elle avait pu,
par conséquent. examiner toute l'affaire avec la plus
complète impartialité. La clélégation cobmhienne espé
rait qu'Israël et la Jordanie pourraient. dans un avenir
rapproché, conclure, conformément à l'article XII cie la
Convention d'armistice, un traité de paix qui mettrait
fin à une situation anormale et inquiétante et résoudrait
pour toujours tous les prohlèmes qui compromettaient
les bonnes relations entre les deux pays.

96. I.e représentant de la CHINE a déclaré que le
Conseil disposait, à propos des faits qui avaient accom
pagné l'incident cie Qibya, de renseignements qui,
quoique incomplets, étaient nombreux et dignes de foi.
A son avis, ces renseignement:; justifiaient la partie A
cie la résolution que le Conseil avait adoptée. Bien qu'il
se fût produit d'autres incidents à la frontière jordano-
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israélienne, celui de Qibya se distinguait des al1tres
tant par sa gra\'Ïté que par sa stupidité. Le Conseil de
sécurité avait eu parfaitement raison de l'isoler des
autres pnur le flétrir tout spécialement. Cependant, le
reprt'sentant (1'Isralq avait demandé à maintes reprises
au Conseil de sécurité de prendre dt's mt'sures pour
favnriser l'établissement de la paix. La délégation
chinoise était prête à apporter sa contrihution dans ce
c1omaine. r.orsque le régime de l'armistice est prolongé
au-delà c1'une pt'riode raisonnable, il dt'vit'nt anormal.
Le f('prl'sentant de la Chine ne pensait toutefois pas
que le mnn1l'nt flÎt favorable, car l'incident de Qihya
avait compromis les possibilités c1'un règlement paci
tique. Si le Gouvt'rnt'ment d'Israël procé(lait lui-même
à tlne enquête sur cet incident, découvrait les re"pon
sahks, !t'ur infligt'ait le châtiment qu'ils méritaient et
indt'mnisait les victimes, ce seraient là, de l'avis du re
prl'sentant de la Chine, des mesures propres à créer une
atmosphère favorable à un règlement pacifique.

9ï. Le représentant d'ISRAËL ne pensait pas qu'il y
eùt lieu pour lui d'ajouter quoi que ce fùt aux critiques
qu'il avait formulées à propos de la résolution adoptée
par le Conseil. Toutefois, il estimait de son devoir
d'exprimt'r la satisfaction que lui causait la mention,
dans la décision du Conseil, du fait que le Gouverne
ment israélien avait invoqué l'article XII de la Con
vention d'armistice général jordano-israélienne. Cette
initiative avait été prise par son gouvernement pour
rt'médier, en partie, à ce qu'il considérait comme un
élénlt'nt très fâcheux dans le fonctionnement des organes
internatinnaux et même dans toute l'atmosphère des
relations régionales, savoir l'absence, au l\Toyen-Orient,
de toute méthode de contacts directs, et l'absence, dans
les récentes décisions, d'un appel précis en faveur de
l'étahlissement de tels contacts.

9R. Le représentant du PAKISTAN a rappelé que la
résolution ne lui avait pas paru satisfaisante à certains
égards et qu'il avait annoncé son intention de présenter
certaines propositions destinées à renforcer le texte.
Xéanmoins. sa délégation avait voté en faveur de la
résolution sans présenter aucun amendement. Elle
l'avait fait parce que sa principale ohjection se trouvait
écartée par la conclusion catégorique selon laquelle
l'agression contre Qihya était le fait cie l'armée isra
élienlle, agissant sans doute en exécution de directives
générales dl'coulant de la politique adoptée en vertu
d'instructions précises de son gouvernement. Cette
conclusion s'était trouvée confirmée par le fait que le
représentant d'Israël n'avait donné aucun renseignement
à la suite de l'enquête faite par le Gouvernement israé
lien sur l'identité de ceux qui avaient organisé cette
expédition.

09. Le représentant du DANEMARK a déclaré qu'en
demandant que le Conseil se réunisse d'urgence après
la terrible action de Oihva, les trois Puissances auteurs
du projet de résolut~n' avaient pris une initiative qui
<imposait. La résolution adoptée semhlait être la con
c!u-;ion logique de cette initiative. La Convention
d'armi-;ticc gt;néral jordano-israélienne n'accordant en
aucune façon le droit dt' représailles, la condamnation
dC\'ait néccssai rement être énergique. La résolution,
tout en mentionnant seulement l'incident de Qibya,
affi rmai t ;\ juste titre que toute action de ce ~enre

constituait une violation de hi résolution adoptée par
le Conseil de sécurité le 15 juillet 1948 ainsi que de la
Convention d'armistice généra!. Le Gouvernement jor
danien, en s'ahstenant de toute mesure rie représailles,
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avait donc rempli ses obligations. En ce qUI concernait
la partie B de la résolution. le représentant du Dane
mark a estimé que le Conseil avait eu raison de
demander au Gouvernement jordanien de continuer à
appliquer et de renforcer les mesures qu'il avait déjà
prises pour empêcher les franchissements de la ligne
de démarcation. C'était cependant dans la partie C que
l'on trouvait les dispositions intéressantts pour l'avenir.
Le représentant du Danemark a exprimé l'espoir que
l'effectif du personnel supplémentaire qui serait mis à
la disposition du Chef d'état-major suffirait à la tâche
que l'on attendait de lui. Il espérait également que le
Chef d'état-major, lorsqu'il ferait son rapport au Con
seil. dans les trois mois. informerait le Conseil d'une
amélioration du climat et lui permettrait de penser que
les deux parties voulaient réaliser des progrès dans la
voie de la paix, vers un avenir riche de promesses où
il serait possible de réduire les misères et les souffrances
des hommes.

100. Le représentant du CHIU a dit qu'en votant
en faveur du projet de résolution commun, la délégation
chilienne avait voulu témoigner de son désir très
sincère de voir intervenir au plus tôt un règlement
permanent de toutes les difficultés qui subsistaient entre
Israël et les Etats arabes. Le Gouvernement chilien
éprouvait pour tous ces pays une amitié profonde et
souhaitait vivement voir établir entre eux la paix et la
coopération; la résolution que le Conseil avait adoptée
ouvrait la voie à cette ère.

B. - Plainte formulée par la Syrie contre Israël
au sujet des travaux entrepris sur la rive
occidentale du Jourdain dans la zone démi.
litarisée

1. - INSCRIPTION DE LA QUESTION À L'ORDRE DU JOUR

101. Dans une lettre du 12 octobre 1953 CS/3106),
adressée au Secrétaire général, le représentant penna
nent de la Syrie auprès de l'Organisation des Nations
Cnies s'est plaint de ce qu'à la date du 2 septembre
1953, les autorités israéliennes avaient commencé à
effectuer des travaux de façon à modifier le lit du fleuve
Jourdain dans le secteur central de la zone démilitarisée
qui sépare la Syrie et Israpl. Ces travaux avaient pour
but de détourner le fleuve vers un cours nouveau, de
manière qu'il puisse couler en territoire contrôlé par
les autorités israéliennes. Des mesures militaires prises
également dans le secteur central de la zone démili
tarisée et une mobilisation partielle effectuée derrière
ce secteur avaient accompagné ces agissements. En
procédant de la sorte, les autorités israéliennes avaient
violé les dispositions de la Convention d'armistice syro
israélienne, notamment celles de l'article V. Aux termes
de ce texte clair et précis, aucune force militaire ne
pouvait stationner dans la zone démilitarisée. Celle-ci
devait, au surplus, être administrée par les autorités
locales sous la direction du Président de la Commission
mixte d'armistice; elle ne relevait du contrôle d'aucune
des parties en cause. Les autorités israéliennes n'étaient
donc en droit d'entreprendre des travaux dans aucun
secteur de la zone démilitarisée. Les travaux en question
avaient pour effet de priver les riverains du Jourdain
de l'eau dont ils avaient besoin pour irriguer leurs
terres. L'article V de la Convention d'armistice général
renfermait des dispositions explicites au sujet de l'exer
cice des activités normales par la population de la zone
démilitarisée. En privant les intéressés de l'eau qui
leur était indispensable, on les mettait dans l'impossi-
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bilité de continuer ù vaquer paisiblement à leur besogne
CJuotidienne. Les droits des propriétaires s~Tiens rive
rains sur les eaux du Jourdain étaient étahlis de longul'
date et n'avaient jamais été contt'stl'S. :'\éanmoins, les
propriétaires en question avaient été privés de !'eau
qui leur revenait cie droit.

102. En outre, l'article II de la Convention d'armis
tice général prévoyait <jU 'aucune des parties ne devait
s'attribuer d'avantage militaire; en tentant de modifier
le cours du Jourdain, les autorités israéliennes s'étaient
octroyé une supériorité sur le plan militaire, contraire
ment à cet article.

103. Le Gouvernement syrien avait porté les faits
précités ù la connaissance du Chef d'état-major de
1'0rg'3.nisme des Nations Unies chargé de la surveillance
de la trêve. Agissant en qualité de Président de la
Commission mixte d'armistice svra-israélienne, le Chef
d'état-major avait, conforménlent ù la Convention
d'armistice général, demandé aux autorités israéliennes
d'ordonner l'arrêt des travaux commencés le 2 sep
tembre 1953 dans la zone démilitarisée. Les autorités
israéliennes avaient, malgré les termes précis cie cette
injonction, refusé d'y donner suite. Cette attitude était
à la fois arbitraire et juridiquement indéfendahle; elle
prouvait que les autorités israéliennes n'entendaient pas
respecter l'accord qu'elles avaient signé le 20 juillet
1949.

104. Par une autre lettre, datée du 16 octobre 1953
(5/3108), le représentant permaI1Pnt de la Syrie a saisi
d'une plainte similaire le Pï~sident du Conseil de
sécurité, à qui il demandait cie ~'OIl\'oquer le Conseil,
afin que celui-ci inscrive la question à son ordre du jour
et prenne une prompte décision.

105. Le 23 octobre 1953, le Chef d'état-major de
l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve a
adressé au Secrétaire général, pour communication au
Conseil de sécurité, un rapport (S/3122) contenant le
texte de la décision qu'il avait rendue le 23 septembre
1953 et par laquelle il demandait que l'on prit les
mesures nécessaires pour ordonner à l'autorité qui, le
2 septembre 1953, avait fait entreprendre les travaux
dans la zone démilitarisée, d'arrêter les travaux dans
cette zone tant qu'un accord ne serait pas près d'être
conclu. Le rapport reproduisait également le texte
d'une lettre clu 24 septembre du l\linistre cles affaires
étrangères israélien, ainsi que les observatic:ns que le
Chef d'état-major présentait au sujet de cette lettre.
Dans son rapport. le Chef d'état-major indiquait que,
du côté israélien, on avait expliqué flue les travaux en
f]uestion, entrepris dans le secteur central de la zone
démilitarisée, constituaient une étape préliminaire du
creusement d'un canal entre le Jourclain et le lac de
Tibériade. La partie de loin la plus importante du canal
serait à l'ouest de la zone démilitarisée. On préYoyait
la construction d'un réservoir à 40 mètres au-def>sus
du niveau de la mer. Une centrale serait édifiée 2 kilo
mètres environ à l'ouest de l'embouchure du Tourdain,
à 200 mètres au-dessous du niveau de la mer. À.vec une
chute de 240 mètres, la centrale produirait 24.000
kilowatts-heure. Le projet était organisé sous la direc
tion de l'Israel Government \ Vatel' Planning Authority
et était exécuté en vertu de la concession accordée le
5 mars 1926 à la Palestine Electric Corporation tou
chant l'utiEsation des eaux du Tourdain et du Yarmouk
en vue de la production et d~ la fourniture d'énergie
électrique. Après avoir procédé à une enquête générale
et avoir examiné les thèses des parties à la Convention

d'armistice gén....ral, le Chef d'état-major était par\'Cnu
aux conclusions suivantes:

li) [Jes travaux avaient l·tt' l'nt n'pris sur la rive
ouest du Jourdain; les Isral'liens prétendaient que tous
les chantiers se trouvaient sur des terrains qui leur
appartenaient, mais cette all<:gation était contestée:

bIll semblait exact que des moulins ù l'au arabes
avaient cessé de fonctionner en raison du manque d'eau
dû aux travaux entrepris par les Israéliens dans le lit
du fleuve;

() Au sujet cie la llerturbation que la construction
du canal projeté pourrait catlser dans la vie normale
des civils de la 7.one démilitarisée, il fallait reconnaitre
que la baisse de" eaux du Jourdain aurait des .éper
cussions sur la vie des riverains arabes qui utilisent
ces eaux. En particulier, les travaux nuiraient au fonc
tionnement des moulins à eau.

d) A cet égard, la question cie l'irrigation des terres
appartenant à des propriétaires syriens était d'une
importance capitale: j'irrigation des riches terres de
la ferme Buteïha, avec leurs trois récoltes annuelles,
était assurée par un système fort complexe. En octobre
1951, les 1sraé~iens avaient essayé les écluses situées au
sud du lac de Houlé; après cle-ux jours, l'alimentation
en eau de ce système d'irrigation s'était trouvée réduite
de 70 pour 100. Bien que le (;ot1\'ernement israélien
eilt déclaré qu'il garantissait que 1C'5 propriétaires arabes
continueraient de recevoir le même volume d'eau du
Jourdain qu'ils utilisaiC'nt alors pour l'irrigation de leurs
terres, les Syriens n'acceptaiC'nt pas que l'irrigation de
leurs terres dépende à l'avenir de la bonne volonté des
1sraéliens. Quoiqu'il en fût, il était certain que le fleuve
était cléjà normalement très bas pendant la saison sèche
et il était probable qu'à moins c1'arrangements spéciaux,
le canal et la centrale projetés ôteraient parfois au
Jourdain une grande quantité, sinon la totalité de
ses eaux.

e) En ce qui concernait l'aspect militaire de la
f]uestion, le Jourdain, awc sa vallée profonde, consti
tuait un important obstacle pour toutes les troupes, en
particulier pour les troupes motorisées, qui cherche
raient à le traverser. La partie à la Convention d'armis
tice général qui, au moyen d\1I1 canal, pourrait contrôler
le cours du Jourdain dans la zone démilitarisée et pour
rait modifier ce cours Dtl même assécher le fleuve à sa
guise, pourrait modifier à son gré la valeur que la zone
démilitarisée présentait pour l'autre partie; or, cette
zone a,-ait été "définie en vue de séparer les forces
armées des deux parties de manière à réduire au mini
mum les possibilités d'incidents et de froissements......

106. Dans ces conditions et en se plaçant au point
de vue tant de la protection de la vie civile normale dans
la zone démilitarisée flue de l'utilité que cette zone
présentait pour les deux parties dont elle séparait les
forces armées, le Chef d'état-major ne pensait pas
flu'une partie dût, en l'absence d'un accord, effectuer
dans la zonC' démilitarisée des travaux contraires à la
raison d'être de la zone démilitarisée, telle qu'elle avait
été définie au paragraphe 2 de l'article V de la Con
vention d'armistice général.

107. Touchant la décision du Chef d'état-major le
Ministère des affaires étrangères israélien a déclaré
(S/3122, Annexe II )que, dans l'ensemble, les idées du
Chef d'état-major et le postulat sur lequel elles se
fondaient paraissaient s'écarter nettement de la position
que les organes compétents des Nations Unies avaient
adopt~~ ,it15qu'alors :~n ce qui concernait les travaux de
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ce genre effectués dans la zone dt'militarisée. Il rappe
lait qut', dans sa lettre du 2t> juin lY4(), le :\lédiatem
par intérim pour la Pak'stine a 'lait donné à Israël et
il la Syrie l'assurance que l'Organi:mtion des ~ations
l'nies veillerait à ce que la Wllt' démilitarisée ne devînt
pas un vide ou un désert. En Il )5 l, le général Riley,
alors Chd d't'tat-1I1ajor, avait dédaré également à une
séance du Con~eil de sécurité eonsacrée à la question du
lac dt, 1Ioulé que jes terrains sitm;s d'lns la zone démi
litarisée et qui appartenaient à des réfugiés arabes
étaient seuls à relever cie la compétence de la Commis
sion mixte d'armistice. En outre, les travaux actuels
étaient effectués en vertu des droits existant dans la
zone cI(;militarisée et notamment de la concession
accordt'e à la Palestine Electric Corporation, droits que
l'Organisme des ~ations l'nies chargé de la surveil
lance cie la trêve se devait de sauvegarder. Toutes les
précaLttions avaient été prises pour que les travaux
n'empiètent en aucune manière sur les terres appar
tenant à des particuliers arahes de la région et n'em
pêchent pas les propriétaires fonciers et les cultivateurs
étahlis à l'intérieur de la zone démilitarisée d'utiliser
les eaux d'irrigation. Dans ces conditions, il était par
faitement naturel que le Président de la Commission
mixte d'armistice elÎt donné son assentiment lorsqu'il
a 'lait été informé de la mise en train des travaux,

lOR. En ce qui concernait la ferme de Buteïha,
l'argument décisif était que la Convention d'armistice
ne prévoyait le rétablissement de la vie civile - et,
implicitement. la protection ries droits acquis par des
intérêts privés - qu'à l'intérieur de la zone démili
tarisée, et non pas en dehors de cette zone, que ce flÎt
en Syrie ou en Israël. Absolument rien n'avait obligé
Israël à donner l'assurance que la ferme de Buteïha
continuerait de recevoir, pour l'irrigation de ses terres,
le même volume d'eau qu'elle recevait alors du Jourdain.
Quant à l'essai des écluses, il s'agissait, là encore. d'une
question relevant de l'administration intérieure de la
zone démilitarisée, et l'affaire n'intéressait pas la Syrie.

109. Dans ces conditions, le "Ministre des affaires
étrangères faisait les observations suivantes: 1) Israël
ayant maintes fois donné l'assurance que le projet en
question n'exigeait pas jusqu'alors et n'exigerait pas
dans l'avenir l'utilisation de terres de ia zone démili
tarisée appartenant à des Arabes, il était évident que
l'éventualité évoquée par la Syrie était purement théo
rique et que l'attitude d'obstruction adoptée par ce pays
ne constituait pas une raison valable d'abandonner un
projet de mise en valeur dont l'importance était
capitale: 2) en ce qui concernait les moulins à eau, ni
l'Organisation des Kations Cnies ni la Svrie n'avaient
jamais prétendu que l'eau du Jourdain était nécessaire
au fonctionnement des moulins situés sur la rive
orientale. En fait. deux de ces moulins n'étaient plus
en service depuis des années, De plus, le canal qui y
aboutissait partait du Jourdain au nord du lieu où l'on
creusait le nouveau canal. ohjet du litige, de sorte que
Je creusement de ce canal et son alimentation en eau
ne pourraient avoir aucune répercussion pour ces deux
tlloulins; 3) au sujet de la perturhation que la construc
tion <lu can~l1 pro jeté pourrait causer dans la vie nor
male des civils de la zone démilitarisée, il suffisait de
rappeler !l's assurances précises qu'Israël avait données
et selon Iesquelks les propriétaires ou les cultivateurs
arabes contillueraient de recevoir du fourdain le même
volume d'eau qu'ils utilisaient actuell~ment pour l'irri
gation de leurs terres; 4) en ce qui concernait le principe
qlle nul avantage militaire ne qevrait être acquis à l'une
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ou l'autre des parties dans la zone démilitarisée, les
seuls effets que le creusement d'un canal parallèle au lit
du Jourdain pouvait avoir sur la séparation des troupes
des deux parties seraient de faciliter Ct'Ul' séparation,
puisque, si l'une des parties décidait d'attaquer l'autre,
elle se heurtenut à un obstacle s \lpplémentaire; 5) en
outre, il fallait, pour une raison de principe, refuser
à la Syrie le droit de soulever la question cIes avantages
militaires. ainsi qu'il était clairement indiqué au par~'

graphe 1 de l'article II de la Convention d'armistice
général, le principe qu'aucun avantage militaire ne
devait être acquis à l'une ou à l'autre des parties ne
s'appliquait que pendant la période de la trêve précédant
la conclusion de l'armistice.

110. Selon l'interprétation que Il' Gouvernement
israélien donnait à la Convention d'armistice et que la
pratique et les décisions de l'ONU confirmaient, la ques
tion d'un accord ne pouvait se poser qu'à propos des
droits des particuliers habitant la zone démilitarisée.
En l'occurrence, aucune question n'exigeait la conclu
sion d'un accord de ce genre, auquel on ne pouvait
donc subordonner la poursuite des travaux. Enfin, le
Gouvernement israélien estimait que les fonctions de
Président de la Commission, organe qui avait été créé
à la suite d'une entente entre les parties, étaient précisé
ment celles que ces parties avaient expressément
définies. Le Président de la Commission ne pouvait donc
donner d'ordres aux gouvernements mêmes qui avaient
défini ses attributions.

111. Commentant la lettre du :\linistre des affaires
étrangères israélien, le Chei d'état-major a déclaré
(S/3122/Annexe Ill) qu'il avait étudié les décisions
prises et les déclarations faites depuis 1949 par les
organes compétents de l'ONU et qu'il croyait que la
position qu'il avait adoptée touchant le projet de canal
israélien était conforme à ces textes. Après s'être rendu
dans la zone clémilitarisée et avOtr étudié le projet
israélien, le Chef d'état-major avait constaté, non seule
ment que le cours normal de la vIe civile avait été
perturbé, mais aussi que l'exécution du projet était de
nature à provoquer des perturbations plus importantes
encore si les deux parties ne prenaient pas d'engage
ments précis en vue de les prévenir. Faute d'engage
ments de ce genre, un certain nombre de terres arabes,
dont l'irrigation dépendait depuis des années des eaux
du Jourdain, pourraient devenir un vide ou un désert.

112. Tout en tenant compte de l'obligation de pro
téger les droits acquis par des intérêts privés dans la
zone démilitarisée, le Chef d'état-major ne pensait pas
que, depuis l'entrée en vigueur de la Convention d'ar
mistice général, les représentants de l'ONU avaient eu
pour seule préoccupation de veiller à ce que ces droits
fussent dlÎment respectés pendant l'exécution des projets
de mise en valeur. Lorsque la question des avantages
militaires que les travaux d'assèchement du lac de
Houlé pourraient procurer à Israël s'était posée, la
question avait été tranchée dans un sens négatif, après
que les parties s'étaient mises cl'accord pour demander
un avis au Chef (l'état-major, Si les parties ne s'étaient
pas entendues SUl" la procédure à suivre dans le cas de
l'actuel projet israélien - qui aurait pour effet de
modifier considérablement le cours du Jourdain dans
la zone démilitarisée - il n'y avait rien là qui déchar
geât le Président de la Commission mixte d'armistice
de l'obligation d'examiner les conséquences militaires
de ce projet, compte tenu des dispositions de la Con
vention d'armistice général.
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lU, Le ("hef c!'ètat-maj J', estimait que la question
dt'S a:-:-urallct's COIlCt'l'Ilallt J'utilisation tles l'aux t'tait
dt, l'clics lJui auraiellt dù être l'xamillt'e:- a\'ant la mist,
t'Il traill tlc:- travaux, Il t'tait pcr:-uadt, ljUt' s'il n't'tait
l'a:- pri:- d 'cngagt'mt'llts précis l'n \'Ut' dt, prott'gl'r le:
druit:- l'xistants des ri \'l'l"ai Il s, la l'llll:-trurtiun du l'alla]
;lurait puur rt'~ultat dl' Iais~l'r Il' lit al'tucl du lil'u\'l'
pratiqlll'll11'llt :-alls l'au, uu mêlllt' il :-l'l', all l'll\lrS dt'
1.. ~ai:-(l11 ~l'cllt', durallt lalJlll'lIe 1l'~ tl'rrl'~ l'lit Il' plus
11l'~uill tI'être irriguées,

11·l, L'illtt'l"êt dl' la wnL' dt'nlilitari<'e t'Il tallt qut'
ZIIIll' tampull Ill' ~erait pas Il' même ~i 1111 l'allaI Pl'l'Illct
t:lit ill'unc des partil';-; tll' cOlltrôler Il';-; l'aux du Juurc1ain
dalls cette ZUlll', l)'un poillt de \'IIl' IJl1n'ml'llt militaire,
1'existl'llc,-, dl' '-~' l'anal permettrait il la partie lJui l'Il
aurait le colltrôll' d'économi;-;er se;-; iOi""';-; dall;-; cette
rl'gioll et dl' le;-; augmenter ailleurs,

II S, Le ~I illistrL' dcs aJT:..ires l'trallgl'rl'S israéliell
arallt affirmé que la conclusioll cie la l'OllVl'lltill1l
ll'armi~iicl' avait rendu catluc le prillCipl' qu'aucull
a ralltagl' mili taire dU pulitique Ill' devrait êt rc acqui;-;
c1urallt la trêve, le l'l1l'i d'l'tat-major rappelait qu't'Il
il'nil'r ILJS l, ls rai.;1 et la Syrie s'l'tail'llt l'lItl'lldlh jluur
dl'Illalldn au l'hd d'l,tat-major ciL' !l'ur iain' sa\'uir si
!l'~ travaux d'a:-sêchl'llll'Ilt tlu lac dl' 1!\l'.1lt' cUlliérl'raiellt
lk~ avalltagL';-; militain's ù l'ulll' ou il l'autre des parties,
,\Iurs lJUl' Il' lac dl' lluulé et !l's marais dl' Huull' l'tail'Ilt
~iltl~'''' L'Il dl'hurs dl' la W!1e dt'militarisl'l', le 1uurdaill
tra\'l'l"~ait l'l'ttl' zulle l'lllrl' le lac tll' lluull' et il' la ... d"
Tilll:'1"iadl', Au~:-i l'tait-Cl' l'Il rai~lJll dl'''' 1'l':-pl'lhaljilitl';-;
~i)t''Ciale;-; lJu'il a~sulllait aux tl'nl1l'~ dl' l'artil'le ", et
11 li Il ]Ja~ l'Il \'l'l'tu clu paragraphe 1 dl' l'article Il dl' la
l'llIlW:::;!IIl, lJue Il' l'hd d'l,tat-Illajor avait t,tudié
r.l~ll('d militaire du projet. TlJuchant la p1"llll'l'tilJl1 des
d1"llits al'quis par dl'~ il1térêts privt's, la llll:-itiull re~tait

la même que celle de ses prédécesseurs: il pensait qUL'
la questioll des droits découlant dl' la CllllCL'ssilJl1 accor
dlT tI1 IlJ2() par le 1Iaut-Commis;-;aire pour la Pale~tinl'

:\ la Palestine Eledric CorporatilJll, Ltd .. nL' relev:llt dl'
la l'lIm]létellce Ili cil' la Commls;-;il111 mixte d'armistice
Ili de Slll1 l'ré;-;ident. Le Président n'était cOlllpétl'llt que
Ililur la mise l'Il n'll\Te de l'anicle \' de la Cll11\'l'ntilJl1
d'armistice gt'Il(~ral. qui prévoyait la l,rotl'ctil'n cles
dfllit,., dl'~ proprit,tairl's arahl's dlJl1t le,., terres Ill'

dnail'Ilt être ni expllJitél's, ni il1ol1cke~, Ili privt'l's d'L'au
:-al1s leur COIlSl'l1temel1t, ain~i qUL' la protl'ctilJn des
d1'l,ib acqui~ sur les l'aux du JlJurdaill qui, dall,., la Zlille
l1l-lllilitarist'L', <n'aient été utilist,l's jusqu'alors pllur
irriguer des tl'rrl'''', ahn,'ll\'L'r le hl'tai! lJn aetiiJlllllT des
111l lulins,

lUI, Il v a\'ait Ul1l' diftlTel1cl' l'llllsic1l-rahle l'Iltrl' le
JlLIII d'assC::chel11l'nt du lac dl' 11ou lé d le plall aet uc!
l'r0\'(I\';111t le LTl'USl'mellt d'ull canal. L'l'xt'l'utilll1 du
l'n'mi'l'r dl' l'l'~ plal1~ n'avait pas eu plJur l'Ill'! dl' di mi
Illll'!' le dt'hit du 11Iurcbill dans la Z(llll' dt'lllilitarist,L' et
Il'a\'ait caust' aUl'~1I1 dlll1l1nagt' aux terres irrigut'l's, EI1
n'\';\IlChl', la cUl1~tructilll1 clu callal que l'ull se prllJlll,.,ait
dl' lTl'USl'r modilÎerait dl' façoll pl'rJllallt'lltr le déhit du
.1 llurdaill l't, :\ moins que des engagt'nll'llts Jlrt-cis ilL'
ilh~l'Ilt pris pllur parer il cet il1Clll1Vt'llil'llt, le,s travaux
:luraif'llt, sl'llll1 tllUtl' \Taiselllhlalll'l', dL' fùcheusl's COl1sé
l/l1L'I1Cl'''' ]Jour !l'.s populatiolls dOl1t la viL' dt'pelld des
l'aux du nl'Un',

, ,IIi, QU<illt il l'arguml'l1t ~('lol1 lequel il l;t;lit par
1:11[('I11('nt Ilaturel qlll' le Président dl' la C,mlllissillil
Illixtl' d'arllli~tic{' s\To-isral'!it'llllt' eÎtt doll Il l' Sllil aSSl'll
lillll'llt. lorsqu'il a ;',tt' infnrmt' dl' la mise l'Il traill dl's

travaux, le Chd d\;tat-l11ajor iai~::it o1>sl'r\'er qUt' le
l'rl'~ilkl1t par intl'ril11 dl' l'l'ttl' Clllllllli:-~i"l1 a\'ait l'tt'
illil,rllll', ]1' 2 :-l'ptt'llliJrl', dl' la Il\i~t' l'Il train du prlljd
alur:-. ljUl' It-~ t ra\'aux a \':lil'1l1 lkj;'l C,'Il\I1WI1t'l', I.l' 3
sl'ptl'Illhrl', h' Prl',idl'111 1';11' il1tt'rilll :I\ait rl',u du n'l'rt"
""'l1tallt d'!:-ral'! Ulle It,ttrl' 1'i11\'it;lllt ;'\ clIlllÎrnll'r par
l'nit lJu'i] d"IlIl:lit ,,'Il acc"r.] :'1 l"t'Xl"l'Jui,'ll du pr"jl'l,
Ll' l'rl'~idl'Ilt ]>ar illtl'rilll a\,;lit dl'1l1:ill.k dl'" relheignl"
1111'1ll:- l'lIlllpll-Il11'lltain', 'ur 1<- l'r''jl't d 1111 lui a\'ail
dl III Il l' l'''llIlai,~aIlCl', 1<- ï :-l']>tt'IlJ1,n', du tral'l' du iutur
l'allaI. l.t' Il ~l'l'tl'l1liJrl', il a \'ait adn',<' all reprl"l'\ltallt
d']"ral'! Ulll' lllltt' 11l1~lr lui faire ~a\'llir qUt', \'lI l'iIllJlI,r
ta Il l'l' du prlljd, d du i"it qu'il t'lait ~l'U!l'l1ll'llt l'rl'~idt'ut

par illtt'rilll, il Iai~~ait au llwi d'l,tat-lIlajl.r Il' sllin dl'
Sl' prOlll111CL'r, Il nl' :-uivait pa:- 'lue It- prlljl'1 dl' crl'U~t'

nll'nt du canalt'ùt rL'rtll'illi l'approhation nl'L't'""aire ù sa
111be l'n n''! \Te,

III-', brai.;l :-oult'nait qUl' Il' prlljl'l n'a\'ait pa,., l'U d\'
rl'pL'rcu~~illll;-; pllur lt,~ !l'rrl':- appartl'Ilant ;\ dt'~ ,\rahl'~,

lIl;,lS il t'tait prllUVt' lJUl' dl':- .\ralll'~ l'tail'nt l'Ift't'ti\'l'll1l'\I!
prupril'tail'l':- dL'''' quatrl' parcl'lll':- dl' tl'rrain ~itul'e~ ~ur

la ri\'L' droitl' du Jourdain :'l l'endroit où Il'~ ingl"nil'ur,.,
i:-r:Jl'lit'n,., a\'ail'Ilt clllHruit la digul' indi~pl'n:-ablt' ;'l la
l1li~l' l'n chantil'r du l'anal. 1k Jllu~, lIlalgrl' ks a~su,

ranù';-; d'lllllt'l'~ :'t l'l' ~ujd par !~ra;;], Cl', tl'rrl':- a\'aient
t'tt' utili~l'L';-; l)('nllallt la clln,trtlcli"n lh- la digue,

Ilq, Le l'hl':' d'l'tat,nlajl1r 11l-clarait lJue ~a \'i~itl' dl''''
dL'uX lIllJulins arallL'~ a\'ait t'tt' r;lpid\' l'1 lJu'il :-t' pll\1\'ait
qUL' l'un Ci'l'UX Ill' iût pa~ t'Il :-el'\'in'; nl;li~ 1':IUtl'l' :l\'ait
illnctilJllnl' durant la :-ai~11\1 Ila'''~l'l', l':n hil, Illr~qul' Il'
l'bd d'l't.lt-111ajor ]';I\'ait \'i:-itl', il :l\'ait pu ClIIHatLT lJW'
le canal d'alillll'ntatilln Ill' cllntl'n;lit pa:- :-UnÎ~anlnll'nt

d't'au p"ur qu'il pill tllurnt'r; h-~ ,J1",'n'att'ur~ dt'~

:\atio,]~ l'lIil'~ avait'nt cllntirJlll' 'Ille IL- niveau d'l'au
avait hai~sl' d'un tiLTS ;'1 la SUitl' dl' la dl'~trtlction, par
dl's IIll\Til'rs isral,lil'ns, dl' la digue que l', ln avait COllS
truite dans le li~ du Jkl1\'e p"ur nll'llrl' t'n charge le
l'anal d'alilllentation, avant qUL' fÎtt t'ditit,\, la nLu\'elle
digue 'lui barrait le hra,., llccich-ntaI.

120, Ell Cl' 'lui l'\lncL'rtlait la ftorJnt' dl' Butl'ïha, la
Sn"il', L'n dOllllant :-lln a~:-l'ntill1l'nt, s'l'tait illlllllot, sur
le- fait 'lue L\ccord franL'll-hritanniqlle dl' 1q23 lIlain
tenait intt'gralt'ml'nt tlilb droits aClJuis ;'t l'u~age des
l'aux du Jourdain par 1l's ha!litanh de 1:1 Syrie, l'ar
clln"t'qul'nt, Il' druit l'n qUl'stilln n'l'tait pas ÎlIl1Ctilln,
COlllllle le prétel1dait [:-.rai.;I, d'un l'ngagelllent auqul'l les
bral'liens n'étaient nulll'mL'nt tenus dl' souscrire,

121. [':nIÎn, si brai;1 ~out('nail quc !l's pou\'oirs du
Prl'sidl'Ilt ne ]lill1vail'nt pas (':,d'dl'r ccux lJue 1l's dellx
partics :\ la COI1\Tnlion c]';mlli~tin' Jlli a\,;\il'nt conft'l t'S,
Il' Chd d'l,tat-l1lajor t'tait d'a\'i~ qll'i! {'tait illlpos~iiJle

de dt'duirl' dl' Cl'ttl' opinl"l1 IJn'il incll\llIJait ;'t l'UIlC ml
il ]';ll1tn' dl's partil's dl' dl'cider si Il' 1'rl'sidel1t agissait
L'olliurlllt'ment au lIlandat qtH' tOllll'~ dl'I1.\ lui a\'aient
dllllnl', l'IIur It- C1S où IL", di~l'''sitil)ns d(' 1';lrtirlc \',
lJlI dl' tollt atltre article, donnLTail'nt lieu ;\ de~ intcr
i'rt'tatil)n~ dilït'rc,ntl's, le paragraplll' 1-' dl' l'article \'11
dl' la l'on\'l'ntilln cl'anl1istin' stipu1:lit (pH', IllrslJlIl' 1e
sens d'unl' di~]JlJ~ition particlIlitTC dl' 1:1 CCI\l\'ention
donllerait lil'u ;'1 illtl'l'prt'tatic'l1s, l'intLTprt'tation ch- la
COll1l1lis,,,i'll1 prt'vaudrait. 1)'autn' p;lrL :'t pnlpll~ cie
l'affirlllation cl'! ~rai.;l sui ral1t JaIJtil'lll' le j>rl'~ident dl' la
Colllllli~,i(ln Illixtc d'anllisticl' ne IJllllvait dOllncr
d'ordrl'~ aux gCIl1\'l'l'I11'IlH'lIl:- lIll'llH'S lJui a\'aicnt dt'filli
~c,., fllllctillllS, le Chef d'l'J;lt-1l1ajllr tenait il rappeler
qu't'Il dcux occa~icl\b c1t'j:'I, J" gl'ntTal J~i1t,y avait
iorn1l11t- d('s clt-l1land('~ dl' caral'ltTl' ill1ptTatif auxlJlIclll''''
brai;1 ;l\';lit c1cJ11l1l' ,lIitl',
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2. - RÉSOLunON DU 27 OCTOBRE 1953

122. A la 629ème séance du Conseil (27 octobre
1953), les représental1t~ de la Syrie et cl'I.sraël ont été
invités à prendre place a la table du Conseil.

123. Le représentant du PAKI'ST~:W a déclaré qu'il
serait prudent, de la part du Conseil, de reprendre, l.a
demande formulée, le 23 septembre 1953, par le PresI
dent de la Commission mixte d'armistice syro-israé
lienne afin que les travaux puissent être interrompus
penda;1t l'examen de, l'affaire pa!' le CO~1seil. Il a alors
c\~[José le proj et de resolutlOl1 stllvant (S/3125) :

"Le Conseil de sécur-ité,
"Ayant pris acte du rapport du Chef d'état-major

de l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve,
en date du 23 octobre 1953 (S/3122),

"DéJ'i'reux de faciliter l'examen de la question sans
toutefois préjuger le fond de celle-ci,

"Invite l'Etat d'Israël à ordonner à l'autorité qui
a fait entreprendre des travaux dans la zone démili
tarisée, le 2 septembre 1953, d'arrêter les travaux
clans cette zone en attendant que le Conseil de sécurité
examine la question."
124. A la 631 ème séance (27 octobre), :le représen

tant d'IsRAËL a informé le Conseil qu'il était habilité à
déclarer que son gouvernement était disposé à faire le
nécessaire pour assurer l'arrêt temporaire des travaux
dans la zone démilitarisée alin de faciliter la tâche du
Conseil, étant entendu que cette interruption ne pré
jugeait pas le fond de la qnestion elle-même.

125. Le représentant cie la FRANCE a émis l'avis que
la cléclaration clu représentant d'Israël scmblait rendre
sans objet le projet de résolution pakistanais. Selon lui,
le Conseil devait, sous forme de résolution, prenclre
acte cie l'engagement pris par la délégation israélienne,
cn exprimer sa satisfaction et même prier l'Organisme
chargé de la surveillance de la trêve cle veiller à son
exécution pendant la durée cles délibérations du Conseil.
Le représentant cie la France a déposé le projet de
résolution suivant (S/3128):

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant pris acte clu rapport dn Chef cI'état-major

de l'Organisme chargé cie la surveillance de la trêve,
en clate du 23 octobre 1953 (S/3122),

"Désireux cie faciliter l'examen de la question, sans
toutefois préj uger en rien les droits, les prétentions
ou la position des parties intéressées,

~'Juge souhaitable à cet effet que les travaux entre
pr!s clans la zone démilitarisée, Je 2 septembre 1953,
SOIent suspendus penclant le prompt examen de la
question par le Conseil cie sécurité;

"Prend acte avec satisfaction de la déclaration faite
par le délégué cI'Israël à la 631ème séance au sujet
cie l'engagcment pris par son gouvernement d'inter
rompre les travaux en cause penclant la clurée cie cet
examen;

"S'en remet au Chef d'état-major de l'Organisme
charg.é de la surveillance cie la trêve ponr qu'il le
renseigne sur l'exécution de cet engage111ent."

D~ci8io~l: A l'uJU1:rilnité, le Conseil a adopté le projet
dl' resolutlOn françms.

!26. P; la 633èl11e. séance (30 octobre), le PRÉSIDENT
a l~lf()rtlle !e Con~ell qu'il avait reçu clu Chef d'état
111~IJor de IOrgal1lsl11e chargé clc la surveillance cie la
trel'c une lettre par laqllclk celui-ci portait ù la cOllnais-

sance du Conseil, conformément â la résolution du
27 octobre, que les travaux avaient été arrêtés le
28 octobre à minuit.

3. - OPINIONS DES PARTIES ET DES MEMBRES DU CON
SEIL

127. A la 633ème séance (30 octobre), le représen
tant cie la SYRIE a exposé les raisons qui avaient incité
son gouvernement à clemander l'inscription de la ques
tion à l'ordre du jour. Il a fait un bref historique du
clif[érencl, évoqué Je caractère de la Convention d'armis
tice et, particulièrement, cie l'article V cie cette con
vention, rappelé l'histoire de la zone clémilitarisée, et
indiqué les avantages militaires qu'Israël retirerait cie
l'exécution du projet. Il a énoncé les conclusions sui
vantes: 1) le but des travaux était de détourner le
Jourdain vers le territoire occupé par Israël, de manière
que le fleuve joue un rôle stratégiquc à l'intérieur cles
frontières d'Israël, qui en contrôlerait les eaux, un
facteur esscntiel de la vie civile dans la zone clémili
tarisée et, ce faisant, irait ù l'encontre de divers intérêts
en cause.. militaires et autres; 2) les travaux, exécutés
au mépris cie la Convention d'armistice et de la clécision
du général Bennike. avaient de graves conséquences qui
avaient motivé l'attitude clu Chef cI'état-major, ainsi que
son rapport l'incliquait; 3) ils prouvaient la volonté
cl' Israël de ne pas tenir compte cles organismes cie
l'ONU et cle violer les dispositions (le la Convention
d'armistice.

128. Selon le représentant de la Syrie, le Conseil
clevait enjoindre à Israël cie veiller à ne pas porter
atteinte, clans les faits comme du point cie vue juridique,
aux droits, prétentions ou position de la partie aclverse,
que protégeait la Convention d'armistice. Dans la zone
démilitarisée en général, et plus particulièrement en ce
qui concernait les travaux entrepris sans justification, il
fallait revenir à la situation initiale. De plus, le méca
nisme international créé pour mieux veiJ1er à la mise en
Œuvre de la Convention d'armistice général pouvait être
renforcé localement, si l'on voulait qu'il remplît ses
fonctions de la manière voulue, avec rapidité et effica
cité. A cette fll1, le Conseil clevait soutenir les autorités
internationales locales par cles décisions réalistes, claires
et ne prêtant à aucune équivoque. Il devait aussi ren
forcer ce mécanisme en augmentant l'effectif et les
moyens mis à sa clisposition, cie façon qu'il puisse bien
s'acquitter de son rôle.

129. Le représentant d'ISRAËL a fait un bref histo
rique de la question et rappelé qu'en 1951, dans l'affaire
cles marécages de Boulé, le Conseil cie sécurité avait
déjà rejeté la notion selon laquelle la Syrie aurait le
droit d'opposer son veto à cie légitimes projets israéliens
cie mise en valeur. Sa clélégation attachait une grande
importance à cette décision. La Convention d'armistice
ne pouvait être appliquée équitablement ou efficacement
si la jurisprudence établie à son sujet manquait d'homo
généité et de continuité. En 1951, on avait reconnu
qu'un concessionnaire détenteur, clans la zone clémili
tarisée, cie clroits de propriété contractuels et légaux
était en droit d'assécher la vallée clu J ourclain, SOllS
réserve cie respecter les intérêts des propriétaires fon
ciers. Il était donc également légitime qu'un concession
naire, possédant lin titre allssi valicle, construisit main
tenant un canal destiné à fournir de l'énergie électrique
clans la même région, à conclition qu'il ne fÎlt pas porté
préjudice à d'aut l'es clroits privés. Puisque les objections
qlle la Syrie avait forl11ulées en 1951 contre l'exécution,
clans la zone démjlitarisée, de travaux amenant à assé-
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~h~r ~es ,ma:é~~ges situés en dehors de la zone avaient
c:te, reJ etees a 1epoque, elles ne pouvaient être acceptées
a 1heure actuel~e, ,a~ors, q,ue ,l'o?jet, des travaux entrepris
d~~s la, zO~le d~111lhtan~~e ,etait d assurer la production
d energle electnque et llrngation en dehors de la zone
Le progra~lln~ d'assèchement n'ayant été, en 1951:
subordonne qu au I:espect des droits privés, un autre
1?rogramme ent:e~ns dar~s la même région ne pouvait
~tre subordon~~ a, d,e~ rese:ve,s nouvelJes et bien plus
llnp~rt~n~es, ,~ ~qUl,te, l1~ter~lsalt au Conseil de faire de
la ~OI d !ller llllega~lte d aUJourd'hui: le Conseil ne pou
,;alt operer un chOIx entre les, principes à appliquer. Si
l O~U et les gouvernements I11téressés restaient fidèles
<1;t~X, Idées et au:, p~in~ipe~ qu'ils avaient énoncés pendant
~ e~e ~e 1?5l, rl .n eXistait pas d'obstacle insurmontable
al executl?n pa.clfiq~l~ ~e ces, travaux hydro-électriques,
les autres lllterets I,egrtlmes etant entièrement protégés,

130, Er~ concl1.~slOn, Je représentant d'Israël énonçait
les, ~oncl.uslO~lS st11vantes: 1) le projet hydro-électrique,
qtll l1n~hqu~lt.la ~o,n~trt1ction du canal du Jourdain était
un p~oJet crYII !egrtune, que la Palestine Electric Cor
poratl?n a;ralt I~galement le droit d'exécuter. Le projet
en SOI prese~ltalt U;t ,avantage. économique vital et le
canal, ~111e fOlS ter~111ne, pourrart facilement être intégré
d~n.s d autres proJets, hydrauliques nationaux ou inter
reglonaux qUI contr~l)Ueraient au bien-être général;
2) les, e~ux en, questIon l,te traversant en aucun point
le tel;ntOlre synen, les pl~l11t,es de la Syrie n'étaient pas
fonde~s, En ?utr~e" les prll1;I~eS et .Ies pratiques que le
Consel1 de s.ecl11:lte et le general Rl1ey avaient adoptés
e~ 1~51 obhgeale~t l'ONU à considérer que la Syrie
n, aY~lt aucun ,drOlt de veto à opposer à des projets
legltnnes de developpement dans la zone démilitarisée.
I~ ,ne. serait pa~ ~quitable d'encourager la Syrie - qui
n ~talt p~s mat,enellem:nt en mesure d'utiliser le .Tour
~am et dl;p,osalt ~l1e-~leme..d'a,mpl,es ressources hydrau
hq~es - a mtercl1re a Israel 1acces aux eaux du J our
dam, alors que ce fleuve traversait le territoire israélien
et constituait son unique source d'approvisionnement
en eau; 3) d'après la lettre du général Bennike datée du
20 octobre, le Chef d'état-major avait pour attribntion
de protéger les intérêts fonciers et hydrauliques dans
~a z.one dé:llilitar,isée et de veiller à ce que cette zone
Jouat le mIe prevu par la Convention d'armistice. Il
ét~it bien précisé dans cette lettre Clue le dmit de pour
st1lvre les travaux était fonction de ces seules considé
rations .. Pour ce qui était des droits fonciers, l'exécution
du projet n'obligeait pas à empiéter sur les terres des
Arabes sans la permission des propriétaires. S'il était
pourtant établi Cjue des Israéliens avaient traversé ces
terres, ne fîtt-ce qu'en de très rares occasions, le Gou
vernement israélien prenait l'engagement que le fait ne
se ~'eproduirait pas. En ce qui concernait l'eau, il n'y
avaIt certainement aucune raison ponr (lue l'exécution
des travaux hydro-électriques gênât en quoi que ce fîtt
l'irrigation nécessaire, Le Gouvernement israélien était
prêt à prendre un engagement à cet effet et à discuter
de procédures grâce auxquelles il serait possible d'invo
Cjuer statutairement cet engagement, même dans une
zO~le où Israël n'était pas juridiquement tenu de sous
cr~r,e ~ cles dispositions de ce genre, Quant aux aspects
nllhtalres de la zone démilitarisée, le Gouvernement
israélien s'en tenait aux termes de la Convention d'ar
mistice, selon laquelle les avantages militaires n'entraient
en ligne dc compte qu'à propoS de la trêve, qui avait été
remplacée par l'armistice, Tout en soutenant que nul
ne pouvait soulever la question sans saper les postulats
essentiels de la Convention d'armistice, il faisait remar-

quel' que le nouveau canal aurait pour effet de rendre
plus ~ifficile qu'il ne l'était alors tout mouvement
agressif de forces armées traversant dans l'une ou
l'autre direction, la zone démilitarisée.' de plus aucune
des p~rties n'était en droit de deman'der que 'la topo
~raphle ,de la zone démilitarisée restât absolument
ll1changee.

.13 ~', A I~ ~36ème s~ance (10 n?vembre), le Conseil
a ,nlVlte le gene~al Benn~lœ, Chef ?'etat-major de l'Orga
t1lsm~ des NatlOns U mes charge de la surveillance de
la treve en Palestine, à prendre part à ses débats.

,1~2. Le représentant de la SYRIE a souligné la
dlfference qui existait entre l'affaire du lac de H oulé
en, 19~1 e! ~a question en discussion. Il semblait que la
t~~se. Israehel~ne ,Put s; résumer. comme suit: la Syrie
r~ etait en drOlt 111 de s opposer 111 de donner son assen
timent aux mesures prises par Israël' en fait le Chef
d'état-major n'~v~i~ pas le pouvoir d'obliger' Israël à
respecter ses declslOns; on ne reviendrait à des con
ditions de vie normales dans la zone démilitarisée que
pour assurer le contrôle d'Israël sur cette zone' les
autres pays n'avaient pas de droits internationauX: sur
le fl,euv~ i~lte~nation~~; ~nfin: il n'y avait pas à invoquer
de conslderatlons mlhtalres a propos d'UllC affaire liée à
l'armistice. Cette attitude négative ne pouvait avoir
q~l'U~l ré~ult~t positif: donner à Israël la possibilité
d agIr ul1llateralement dans toute cette affaire et d'entre
prendre dans la zone démilitarisée de détourner les
eaux du fleuve. De plus, le représentant d'Israël n'avait
pas fondé son argumentation sur la Convention d'armis
tice, dont il avait à peine parlé. Incapable de rien y
trouver de nature à étayer sa thèse, il avait écarté les
accor~ls internationaux et les décisions du général
Ben111ke; quant aux organismes internationaux il mani
~estait 'pour eux un respect de pme forme, Se1~n Israël,
l} fallal~ ne prend~e, e~l considération que les avantages
economlqll~s et nllhtmres que le projet présentait pour
ses re~sortlssants et ne pas se préoccuper des possibilités
que bien d'autres projets économiques internationaux
pouvaient offrir. En fait, les travaux concernant le
Jourdain n'intéressaient le Conseil que dans la mesure
o~ leurs conséquences militaires, juridiques, écono
miques et autres avaient une influence sur la mise en
œuvre de la Convention d'armistice et sur les disposi
tions qui, dans cet instrument, avaient trait aux civils
habitant dans la zone démilitarisée et aux droits de la
Syrie, Si, pour entreprendre ces travaux, les autorités
israéliennes avaient utilisé les ressources des territoires
ou s'exerçait leur autorité et non celles de la zone démi
litarisée, la Syrie n'aurait eu aucune raison de se
plaindre.

133. Israël avait demandé l'assentiment préalable du
Chef d'état-major, mais ne l'avait pas obtenu, Le creuse
ment du canal envisagé était incompatible avec cc qu'on
appelait le programme d'ensemble de la Tennessee
Valley Authority pour le Jourdain. De plus Israël cher
chait à déformer et à dénaturer l'autorité du Chef d'état
major ainsi que les conséquences militaires cie la situa
tion existante, Les conclusions du représentant de la
Syrie étaient les suivantes: 1) les travaux entrepris par
les Israéliens pour détourner le cours du Jourdain sans
un accord préalable fondé sur l'assentiment de chacune
des cieux parties à l'armistice constituaient un acte
i1Jégitime et unilatéral qui aurait de graves répercussions
militaires et autres et qui, par lui-même et par ses
conséquences, était contraire à l'armistice; 2) l'entre
prise actuelle d'Israël n'était pas la seule que les auto-
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rités israéliennes ou d'autres autorités pt.lissent envi
sager pour utiliser les eaux du Jourdain. Il y avait
beaucoup d'autres travaux que l'exécution du projet
israélien gênerait et rendrait impraticables. Tous ces
programmes de travaux, tous ces plans, qu'ils fussent
le fait de la Syrie, des autorités israéliennes, des Etats
Unis d'Amérique ou de tont autre pays, devaient demeu
rer à l'état de proj ets provisoires tant que les accords
internationaux voulus ne recueilleraient pas l'assenti
ment des autorités légitimement intéressées. La Syrie
n'avait rien contre les entreprises de cette nature en
tant que telles. Ce à quoi clle était hostile, c'était à des
actes unilatéraux qui compromettaient injustement tous
les autres projets envisagés et qui étaient contraires à
sa volonté de sauvegarder les droits garantis par la
Convention d'armistice; 3) si les dispositions de l'armis
tice étaient appliquées entièrement, sans réticence et
sans équivoque, on obtiendrait deux résultats essentiels,
indispensables au maintien de la paix dans la région:
a) la porte serait définitivement fermée il toute action
insolemment unilatérale et à tout fait accompli et l'on
pourrait alors s'employer véritablement à rechercher des
arrangements qui tiennent effectivement compte des
droits légitimes de tous les intéressés, b) la complète
mise en œuvre de l'armistice, non seulement assurerait
le maintien de la paix, mais aussi renforcerait la con
Gance clans les accords internationaux et clans l'autorité
des institutions internationales et du droit des gens.
Cette confiance faisait gravement défaut et constituait
une condition sine qua 1Ion de la solution des problèmes
du Proche-Orient; 4) les autorités israéliennes cher
chaient saus aucun cloute à se dég~lger des obligations
de l'armistice, en l'interprétant ou en en modi fiant
l'objet même chaque fois que la Convention ne répondait
pas aux desseins d'Israël. Si cet état de choses se pro
longeait, il ne pourrait qu'entrainer cles résnltats de
plus en plus graves et néfastes. Si le Gouvernement
israélien voulait que la Convention fùt interprétée de
façon exacte, il n'avait qu'à avoir recours à l'article VII ;
s'il désirait que la Convention ou ses clauses fussent
modifiées de façon appropriée, il n'avait qu'à invoCjuer
l'article VIII. Or, Israël n'adoptait aucune de ces cleux
attitudes. Il prenait le parti d'interpréter et de modifier
unilatéralement les dispositions de la Convention, pro
cédé que le Conseil devrait certainement condamner;
5) le Conseil avec toute l'autorité qui était sienne, ne
voudrait certainement ni modifier la Convention par
ses décisions, ni substituer ses décisions à l'accord des
parties; les mesures qu'il prendrait auraient naturelle
ment pour objet d'assurer la mise en œuvre de la
Convention. Les intérêts divers que pouvaient avoir la
Syrie, les autorités israéliennes, les Etats- Unis ou tout
autre pays, ne constituaient pas des éléments du pro
blème soumis au Conseil, sauf dans la mesure où ces
intérêts pouvaient influer sur la Convention cl'armistice
proprement dite et sur les droits, prétentions et position
garantis par la Convention d'armistice jusqu'à la con
clusion d'autres accords, [ondés sur le libre consente
ment des deux Parties.

134. A la. 639ème séance (l 8 novembre), le re[1ré
sel~tan.t du LIBAN a déclaré que l'examen approfoncli et
objectif du rapport du Chef d'état-major et des diverses
déclarations entendues par le Conseil faisait ressortir
nettement sept faits incontestables: 1) des travaux de
grande envergure avaient été entrepris dans la zone
?ém}l!tarisée créée par la C~nvention d'armistice s)'ro
ls~·aehenne. Ce~ travaux ava~ent été conçus. appuyés et
defendus par lune des partles à la Convt'ntion, et ils
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avaient été entrepris et poursuivis alors que l'autre
partie, loin de donner son accorcl, n'avait pas été préala
blement consultée; 2) les travaux avaient été entrepris
et poursuivis dans la zone démilitarisée sans l'autori
sation préalable du Chef d'état-major, qui était respon
sable de la mise en œuvre cle l'article V de la Convention
cl'armistice, relatif à la zone démilitarisée; 3) les tra
vaux entrepris dans la zone démilitarisée avaient des
répercussions concernant l'approvisionnement en eau,
les terres et le:; propriétés des habitants cie la zone.
Cependant, ils avaient été mis en train sans qu'un
accord préalable eüt été conclu avec les intéressés aH
sujet de leurs droits sur ces eaux, ces terres ct ces
propriétés; 4) les travaux entrepris dans la zone démi
litarisée modifieraient considérablement les caractéris
tiques géophysiques de la zone, comme le montrait le
paragraphe 4 de l'annexe III du document S/3122;
oS) du point cie vue militaire, ces travaux avaient des
conséquences qui, selon le Chef d'état-major - seule
autorité objective et neutre en la matière - étaient
toutes de nature à profiter exclusivement à l'une des
deux parties à la Convention; 6) si les travaux étaient
poursuivis, la zone démilitarisée se trouverait défil1ltive
ment intégrée clans le système économique et hydro
électrique de l'une des parties à la Convention d'armis
tice: 01', cette intégration n'était ni prévue ni autorisée
par la Convention; 7) les travaux auraient pour effet
de modifier entièrement le cours d'un fleuve interna
tional, le Jourdain, tant dans la zone démilitari:o.ée qu'en
dehors de cette zone.

135. Ces fait:; incontestablcs constituaient, indirecte
ment, une violation de la Convention d'armistice svro
israélienne. Ils avaient aussi pour conséquence directe
de modifier radicalement la situation dans la zone démi
litarisée alors qu'aux termes de la Convention d'armis
tice, une modification de cette nature ne pouvait inter
venir sans le consentement cles deux parties. La partie
responsable de ces sept faits irréfutables, que ce fût
la Syrie ou Israël, avait violé la lettre et l'esprit de la
Convention d'armistice. Le Conseil clevait lui interdire
de poursuivre les travaux entrepris dans la zone démi
litarisée, tant qu'elle ne se serait pas entendue ù ce
sujet avec l'autre partie à la Convention.

136. A ceLlx qui penseraient que c'était aller an-delà
du précédent que le Conseil avait établi dans U11 cas
analogue, l'affaire clu lac cie Houlé, on pouvait répondre
par les arguments suivants: les différences existant entre
les cleux cas avaient été signalées par le Chef d'état
major conformément aux droits et aux devoirs énoncés
dans la Convention cl'armistice et confirmés dans la
résolution du Conseil sur l'affaire clu lac cie Boulé. Les
~rava~lx cOl11n;encés et c:eux qui étaient envisagés pré
Jugeaient le reglement fmal de la question, cie m~1l1ière

entièrement contraire au paragraphe 2 de l'article \' dl'
la Convention d'armistice. L'affaire dé'passait égalelllcnt
le caclre d'une simple interprétation de la Convention:
la raison cI'être et la raison clumaintien cle la zone démi
litarisée se trouvaient mises en cause, de même Cjue la
question de la souveraineté dans cette zone. De ce fait,
la mise en train des travaux équivalait à une l11oc1ili
cation unilatérale de certaines clauses de la Convention.
!Yautre part, la décision que le Conseil avait prise clans
~e .cas du lac cie Houlé n'avait pa:; été suivie c1'effet. En
j~ut, si l'on examinait objectivement la manière dont
!srad avait clonné suite à cette décision, on constaterait
qu'il ne l'avait pas appliqnée consciencieusement.

137. Le représentant du Liban a alors traité dC's
aspects militaires du projet cle creusement du canal,
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des rapports entre ce projet et le statut légal et reconnu
de la zone démilitarisée et des conséquences que la cons
truction du canal aurait sur ce statut. Il s'est efforcé de
prouver que l'attitude adoptée par Israël à l'égard du
prétendu principe suivant lequel l'occupation militaire
d'Une région ne crée pas de droits de souveraineté
légitime sur cette région reposait sur une contradiction.
Premièrement, quelles que fussent les prétentions
d'Israël ou de la Syrie à la souveraineté sur la zone
démilitarisée, les interprétations que les représentants
de l'ONU et le Consei,J avaient données des claus'es de
la Convention d'armistice relatives à cette zone établis
saient très nettement que, jusqu'à ce qu'un accord
définitif fût conclu entre la Syrie et Israël, aucun de
ces deux Etats n'exerçait la souveraineté sur cette zone.
Deuxièmement, aucun Etat n'exerçant ladite souve
raineté, il n'existait en l'occurrence aucune autorité qui
pùt, à juste titre, se considérer comme l'héritière de
l'autorité détenue par le Royaume-Uni en tant que
Puissance mandataire et qui pût user de son droit
souverain pour décider si, vu la situation nouvelle créée
en Palestine, la concession de la Palestine Electric
Corporation était valide dans la zone démilitarisée, ou
si cette concession était conforme aux intérêts des habi
tants de la zone. Troisièmement, l'Organisme des
Nations Unies chargé de la surveillance de la trêve
n'exerçait pas, dans la zone démilitarisée, les droits
d'Un Etat souverain; il se bornait à veiller à l'applica
tion des dispositions de la Convention d'armistice rela
tives à cette zone. Quatrièmement, puisque l'on n'avait
pas encore décidé si la zone deviendrait territoire syrien
ou israélien, une modification aussi radicale que celle
qu'envisageait la Palestine Electric Corporation portait
préjudice à l'Etat qui n'y avait pas donné son assen
timent. Cette modification créait une situation de fait
qui préjugeait, en faveur de l'une des deux Parties. la
question de la souveraineté sur cette zone. La délégation
libanaise jugeait donc que les travaux entrepris par
cette société dans la zone démilitarisée devraient être
interrompus soit jusqu'à la conclusion d'un accord
définitif entre Israël et la Syrie touchant la souveraineté
sur la zone démilitarisée, soit jusqu'à ce que les auto
rités des deux Etats s'entendent sur la légalité et l'utilité
des travaux.

138. A cette façon juridique d'aborder le problème,
on avait opposé avec vigueur des arguments d'un carac
tère extrajuridique, des arguments d'apparence dyna
mique fondés sur des considérations économiques. On
avait dit que toute l'économie d'un Etat dépendait du
creusement du canal projeté. A cet égard, le représen
tant du Liban a rappelé l'importance attachée à la
question de principe pendant les débats sur l'affaire du
lac de Boulé. Le respect des obligations internationales
était aussi important, aussi nécessaire à l'existence
d'un Etat que son prétendu dynamisme économique.

139. Le représentant d'ISRAËL a déclaré que le fait
que la Syrie n'était nullement en droit de faire obstacle
à l'exécution du projet de canal était établi: la géogra
phie, l'histoire, le texte des Conventions d'armistice et
des documents connexes, tous les traités et accords
internationaux CJui aient jamais porté sur le Moyen
Orient, l'objet et les principes du développement
régional, tant l'attestait. Développant ses arguments, le
représentant d '1sraël a souligné que le Jourdain était
1111 fleuve qui traversait le territoire israélien mais non
le territoire syrien et dont le cours passait en certains
points à travers la zone démilitarisée, région qui n'ap
partenait à aucun titre à la Syrie et où le respect des
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droits acquis de la population civile était tempéré par
l'obligation, pour le Chef d'état-major, de protéger
d'autres droits légitimes de cette population. De plus,
la Convention d'armistice syro-israélienne avait stipulé
que les troupes syriennes devaient évacuer la zone
démilitarisée. Aux termes du Traité franco-britannique
de 1923, le Jourdain ne traversait aucun territoire placé
sous le contrôle de la Syrie. Quant à la prétendue
incompatibilité du projet de canal avec le projet TVA,
il y avait lieu de rappeler que le Gouvernement israélien
avait demandé l'avis de trois autorités parmi les plus
éminentes dans le domaine de l'hydraulique et que ces
experts avaient conclu que la construction du canal était
entièrement compatible avec le plan TVA ou tout autre
plan d'irrigation de la vallée du Jourdain.

140. Le représentant du PAKISTAN a posé un certain
nombre de questions auxquelles il pensait que le Chef
d'état-maj or ou le Secrétariat de l'Organisation pourrait
répondre. Il a d'abord demandé des renseignements sur
la manière dont les ressortissants syriens, à l'intérieur
cles frontières syriennes, utilisaient ou avaient utilisé
aux fins d'irrigation ou à d'autres fins la partie du
Jourdain donnant lieu à contestation. En particulier, il
voulait savoir quelle était la superficie cles terres de la
ferme cie Buteïha qui étaient irriguées par les eaux du
Jourc1ain, quelle était la superficie totale de cette ferme
et quene était la partie cie cette exploitation qui pourrait
être irriguée par les eaux du Jourdain si le cours du
fleuve n'était pas modifié; il souhaitait aussi savoir si
d'autres terres - qu'il s'agît non seulement des pro
priétés arabes situées dans la zone démilitarisée, mais
aussi de terrains situés en Syrie même - étaient
irriguées par des eaux provenant de cette partie du
Jourdain ou tiraient d'autres avantages du fleuve. Dans
l'hypothèse où le canal serait creusé, pourrait-on plus
tard le faire servir à l'irrigation? Dans ce cas, le volume
des eaux du lac cie Tibériade serait-il modifié et, dans
l'affirmative, le degré de salinité des eaux du lac de
Tibériade et cie celles du Jourdain en aval de ce lac s'en
trouverait-il lui-même modifié? Enfin, si des modifica
tions de ce genre clevaient avoir lieu, quelles en seraient
les conséquences quant aux utilisations actuelles des
eaux du Jourdain ou quant aux avantages que la
Jordanie tirait alors des eaux du Jourdain?

141. Le représentant de la SYRIE a décl:1ré que la
question soumise au Conseil de sécurité n'était pas celle
du développement économique et social, comme l'avait
affirmé le représentant d'Israël, mais celle du maintien
de la paix par le respect de la Convention d'armistice.
Les vœux de l'Etat d'Israël et les avantages qu'il pour
rait tirer de l'exécution de tel ou tel projet n'avaient
rien à voir avec la question en discussion. Bien d'autres
projets constructifs pourraient être fort utiles pour la
région, à condition que leurs auteurs les exécutent d'une
manière conforme aux dispositions juridiques et aux
normes du comportement international. Il s'agissait de
savoir si le comportement des Etats doit être régi par
les accords internationaux et s'il faut appliquer les
dispositions de la Convention d'armistice, respecter les
traités internationaux et tenir compte de l'autorité de
l'Organisation des Nations Unies. Le représentant
d'Israël avait déclaré que la zone démilitarisée était
territoire israélien. Or, le statut de cette zone avait été
défini dans la Convention d'armistice et dans la lettre
du Médiateur par intérim; il devait rester inchangé
tant que les parties intéreliilée:o ne; l'êumient pa,§ modifié
elles-mêmes. -



142. Le représentant d'Israël avait dit que le projet
de canal pourrait être intégré dans le plan TVA, mais
ce dernier plan serait exécuté en application d'un accord
international d'un genre ou d'un autre, alors qu'en
l'occurrence Israël agissait de façon unilatérale en entre
prenant des travaux qui ôteraient toute ou presque toute
l'eau du Jourdain.

143. A la 645ème séance (3 décembre), le CHEF
D'ÉTAT-MAJOR DE L'ORGANISME DES NATIONS UNIES
CHARGÉ DE LA SURVEILLANCE DE! LA TRÊVE a répondu à
certaines des questions posées par le représentant du
Pakistan. Il a indiqué que les eaux de la partie du
Jourdain CJui serait touchée par l'exécution du projet
de creusement du canal étaient utilisées pour irriguer
les terres, abreuver le bétail et alimenter les moulins à
l'intérieur du territoire syrien. Les terres irriguées et
les moulins en service - au nombre de sept - faisaient
partie de l'exploitation de Buteïha. Le Chef d'état-major
avait été informé qu'une superficie d'environ 18.280
deunums, soit environ 1.828 hectares, était irriguée; la
surface irriguée ne représentait qu'une petite partie de
la superficie totale de la ferme. Le Chef d'état-major
n'était pas à même de dire dans quelle mesure les
terres qui n'étaient pas irriguées actuellement se prê
taient à l'irrigation. A sa connaissance, les terres irri
guées de la ferme de Buteïha étaient les seules terres
de Syrie qui fussent irriguées par les eaux de cette
partie du Jourdain. En ce qui concernait la zone démi
litarisée, il avait appris que 5.000 deunums environ
- dont 2.924 appartenaient aux propriétaires de la
ferme de. Buteïha - étaient irrigués par les eaux de
cet,~e ~~rt~e du fleuve. Le Ch~f d'état-major .~ décl,,;ré
qu II n etaIt pas en mesure de repondre de mal1lere satIs
faisante aux dernières questions. Il pouvait toutefois
signaler qu'à en juger par l'exposé qui lui avait été fait
du plan israélien, l'eau qui serait détournée du Jourdain
vers le canal envisagé serait rendue au lac de Tibériade,
de sorte que l'exécution du canal n'intéresserait CJue le
tronçon du fleuve situé au nord du lac de Tibériade
Dès lo:s, le seul problème qui se posait était celui d~
la partIe du fleuve située au nord du lac de Tibériade
ainsi que des utilisations actuelles de ces eaux. U n~
autre question se poserait si Israël décidait de trans
for.mer s.on projet actuel en un projet d'irrigation, ce
qUI attraIt pour effet de réduire le volume des eaux du
lac de Tibériade et du Jourdain en aval de ce lac et
d'en. augl1:enter la salinité. Dans ce cas, la Jordanie
seraIt attell1te dans ses intérêts.

~.44., ~e r~présent~nt .du P AKI'STAN a fait observer
q~ I! S ~gl.ssal~ e,~sentl~~leme.nt .de sa.v0ir non pas si ce
ploJe~ et~lt utIle a Israel ma.ls SI ,le faIt de l'entreprendre
c0.ns~ltualt tlne contraventIon a la Convention d'ar
l111sh~e. Aux termes de la Convention d'armistice la
Cjues~lOn de la souveraineté sur la zone démilitarisée
restaIt en suspens, ,~mlf disposition contraire convenue
entre les parties. De même, aucune des conditions fixées
clans la Convention d'armistice ne pouvait être modifiée
s~ns l:acc~rd de? parties. Le Chef d'état-major avait
de~lare Cju en ;x~~uta.n~ la par~.ie du projet qui intéres
~aIt la .zone deol1lItansee, Israel commettrait tlne grave
l!1f~actlOn.aux. dispositions de la Convention d'armistice
et Il avaIt f~l~ ?bserver que ce projet donnerait de~
~~antages mlhtmres à Israël, qui pourrait contrôler
1ecoulement ,des eau.x grâce au canal, si bien que le
flcl:~e ne presenter31,t plus d'intérêt militaire pom la
SY1le.. Sclol~. l~ representant du Pakistan, ces travaux
generalent llrngatlOn des terres appartenant RUX Arabes
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et ~e f?nct~o.nnement de~ moulins à eau; de plus, la
polIce IsraelIenne exerçaIt encore un droit de souve
raineté dans la zone démilitarisée, contrairement à la
Convention d'armistice. Le représentant du Pakistan
a conclu en disant qlle la demande du général Bennike
tendant à ce que l'exécution du projet fîtt suspendue
jusqu'à ce que les parties aient réussi à s'entendre à
ce sujet était plus que justifiée et devait être ratifiée
par le Conseil.

145. A la 646ème séa~ce (11 décembre), le repré
sentant du LIBAN a souhgné que permettre la reprise
des travaux de creusement du canal dans la zone démi
litarisée sans qu'un accord füt intervenu entre Israël
et la Syrie, c'était reconnaître de facto l'annexion de la
zone par l'Une des parties à la Convention d'armistice.
Subordonner la reprise des travaux à la conclusion
préalable d'un accord entre Israël et la Syrie, ce n'était
pas contrevenir à la décision prise antérieurement par
le Conseil dans l'affaire du lac de Boulé mais bien au
c.ontraire, ?e conformer à ce précédent ~t aux' disposi
tions applIcables de la Convention d'armistice. Per
mettre la reprise des travaux, sans le consentement des
deux parties à la Convention d'armistice c'était favo
riser ou du moins tolérer les visées e~pansionnistes
d'Jsr;tël SUT les e~ux de cette région. Le projet de canal
representalt mamfestement une étape dans l'exécution
du plan unilatéral par lequel Israël entendait détourner
les eat~x ~u Jourdain. Donner son appui à ce projet
re~en~It a approuver le principe d'une exploitation
t1lulaterale des eaux du Jourdain et à exclure toute
possibi~ité d~ c~opération régionale. Enfin, permettre
la reprIse un!laterale de ces travaux, c'était faire le jeu
de c~ux qt1l, pour se justifier, avaient invoqué la
do.ctnne dan/?ereuse du progrès à tout prix, même au
prIX des droIts de l'homme, de l'ordre international et
du caractère sacré des accords internationaux.

4. - PROJET DE RÉSOLUTION SOUMIS AU CONSEIL

l4? A la 648ème séance (16 décembre 1953), le
representant des ETATS-UNIS n'AMÉRIQUE a présenté
au nom des Etats-Unis, de la France et du Royaume~
Uni, le projet de résolution ci-après (5/3151):

"Le Conseil de sécurité,
"Rappelant ses résolutions antérieures sur la ques

tion de Palestine,
"Prenant en considération les déclarations des

représentants de la Syrie et d'Israël et les rapports
du Chef d'état-major de l'Organisme de surveillance
de la trêve sur la plainte syrienne (S/3108),

"1. Note que le Chef d'état-major a demandé au
Gouvernement d'Israël, le 23 septembre 1953, "de
~rendr~ , les. mesures nécessaires pour ordonner à
1autonte qUI, le 2 septembre 1953, a fait entreprendre
les travaux dans la zone démilitarisée d'arrêter les
tra;vau:;c. dans cette zone tant qu'un accord ne sera pas
pres d etre conclu";

"2. Fait sienne cette action du Chef d'état-major;
"3. Rappelle sa résolution du 27 octobre 1953

laquelle prend note de la déclaration du représentant
du Gouvernement d'Israël selon laquelle les travaux
commencés par Jsraël dans la zone démilitarisée
seraient suspendus pendant l'examen d'urgence de la
qnestion par le Conseil;

"4. Déc!are que, afin cie promouvoir le retour
cl'une lJaix permanente en Palestine, il est essentiel
que la ,Convention d'armistice général du 20 juillet
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19.+9 entre la Syrie et Israi.;1 soit stricten1l'nt et dl'
honlle tui uhserv~e par les parties;

"5, Rappellc aux parties lll1l', aux tl'rtlll'S dl'
l'article ï, paragraphe ~, de la Convention d'armistiCt'
général, lursqut' le sens d'une disposition particulil-rt,
de la Convention, iL l'exception du prl'am!lule et dt,s
articles 1 et 2, dlll1ne lieu il interprétation, l'illtl'r
prl'tation de la Commission mixte prévaut;

"h, X ote que l'article 5 de la Conventioll el'armis
tice général donne au Chei d'état-major, Cil <jualitl'
dl' président de la Commission mixte d'armistice S\'I"I'
israélienne, la responsahilité de la sUJlen'ision gi'né
raIe de la zone démilitarisée:

"ï, nelliclllde au Chef d'état-major cil' maintenir
le caractére dl'militarisé cil' la Zll!1L' tl'! qu'il l'~t cll'Ilni
au paragraphe 5 cil' l'artick :; ek la Ctll1\'t'ntilln
d'armistice;

"~, nOlll111de aux partil's d'lI)ll,ir ;'\ ses dl'rision"
l'! dl' satisiaire il ~es dl'IlJande~, flll'lnull'('s dans J'extT·
l'in' de se~ IHIU\'llirs dl'Coulallt ciL' la CeJ11\'l'ntilln
d'armistice:

"l), J'l'il' Il' C!wi d'l'tat-major d'l'xplllrcr les pllssi
!lilitl's dt' roncilil'r les intl'réts l'il causl' dans rI' diff(',
n'nd, y compris les droits existant dans la zon('
dl'militarisl'e, tout en dlll1nant plt-illt, satisfactioll, ('Il

toute saison, aux droits existants d'irrigation, en \'111'

d'assurer le développement des ressources natnrelles
l'n cau"e de iaçon juste et onlonm;e dans l'intér('t
gl'néral, ct lui donl1c alltorisatiol1 ;'\ cl'! effet;

"10, [)cl/ll1ndc aux Couvernem('nts d' fsrai.q et dl'
Syrie de coopérer a\'('(' le Chd d,(,t;\t-major pour
llan'l'nir à ces fIns d elt' s'ahstenir dl' toute action
lmilatl'fale suscepti!lle d'y porter prèjuclice:

"II, l'rie le .secrétaire général cie mettrf' ;\Ia dis
)1I 1sition du Chd d'état-major un nomhre s1tffi~ant

d'l'xperts, notamment (1C's ingénieurs hydrauliciens,
qui puissent iournir ;l ('('lui-ci, sur Je plal1 technique,
les données nécessaires à un(' complète appréciation
du projet en question et de son effet sur la zone drmi
litarisée;

"12, nonne illstrllction au Chef cI'état-major <1e
faire rapport au Conseil de sl;curité dans les quatre
\'ingt-dix jours sur les mesures prises pour donner
l'flet il la prèselltf' rèsolution,"

I,ti, Le représentant des ETATS-l.T:-;lS Il':\:-,r(.:RIQl'E
a dl'claré que sa délégation avait suivi le déhat avec Ull
prllfond intérêt et qu'elle était arrivée aux conclusions
,;uivantes: en premier lieu, il était d'une importance
\'itale pour le maintien Ge la paix dans cette région que
b Convention d'armistice syra-israélienne fût stricte
ment observée, En deuxième lieu, la principale tâche
du Conseil de sécurité dans cette affaire était de faire
I,h,;en'er la COl1\'ention d'arrni:"tice qui, aux tf'rrnes de
,;a ré.'iolutinn du Il août 1949, se substituait à la trê\'e
f't d('\'ait faciliter la transition vers l'étahlissement d'une
paix j)ermanente; c'est à cette fin que le Chei d'état
major de l'Organisme des X ations l'nies chargé de la
,ur\'Cillance de h trê\'C avait été désigné par le Conseil.
(':n troisième lieu, les projets de mise en valeur qui
("taif'nt compatibles avec les engagements contractés par
les parties aux termes de la Convention d'armistice,
({lI i étaient con formes à l'intérêt général et qui n'em
pil,taient pas sur les droits et ohligatinns étahlis, ftai(,llt
;: ('IlC()Urag(T. l'our décider si l'exécutioll dtl projet dc
e!t"toUnlf'111ent des eaux du Jourdain pouvait être pour
,uivie, le Chef d'état-major devrait tenir compte de ces
considérations, En tant qu'autorité respon.sable de la
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sun'eillance générale cil' la wnl' démilitarisée, il ét;Jit
J'autoritl' hahilitl;e il dl'cicler si le projet en que~tion

rl'J>olldait aux conditions VOUhll'S, 0ueI qu'en ftit l'au
teur, toull' action unilatlTale qui Ul' rl'spcctait pas cette
autorité du Chd tI'l'tat-majllr Cllmproml'ttait la mise
en vigueur l'! le resplct l'Ilcl'tii dl' la Convention d'ar
mistice. De même, aucun gou\'('nlll11e:lt ne devait, en
exerçant un droit dl' veto, s'opposer ;'t tll'S projets Il'gi
tin1l''; dans la ZOIll' démilitarisl'l', ~ur la hase dl' ce,; con
clusions, la dl'Jlogation cles (·:tats-l'nis s'l-tait joil.'ll' allx
délégations irançaise ct hritanllique pOlir souml'ttrl' le
projet de résolution dont le Conseil l'tait saisi. A son
avis, le projet dl' rl'solution faisait ressortir clair,0111ent
les points sui\';Jnts: a) aux termes dl' l'article \' de la
Convention (l'armistice, le ,"lw f d'l,tat-m;Jjor était, en
,a qualitl' cI(' ('rl'sicll'llt cil' la ('II111mi,;sion mixte e]';mnis
tin' syro-isral-1it'ulll', l'au 111ritl', cOlllpétell1l' pour traitlT
des que~tiolls qui ;I\'ai('[ ~ 'l'ait ;'L la Will' eJlolllilitarisl'c;
") c'dait au Cllt'i d'l'ulL q, ior qu'il apparll'nait, l'llll
illl'll1l'lllent aux IH111\'oirs 'Illi lui l'!aiellt COllflTl'S l'Il
\'t'rtu tle la COlln'ntioll tI'armistice, cil' régler les qlles
tiolls CJuc "oulevait le projet dl' e]l-tourl1l'ment des caux
du Jourdaill; r) pour toutes l'es qUl'stiolls, dl' Illl'l11e
que pour tous les autres pro1>lt'me~ relatiis au statllt de
la ZOnt' dl'militarisl'c, il importait dl' prelldre t'Il cOllsi
dlTation le (Jlovelo]lpt'l11l'llt l'quitahl(' et harmollieux des
rt'ssourc('s naturelles en cause, ainsi que le hien-être
gl'néral et les illtl'réts cles partif's et des individus inté
ressés,

l.f~. Le rl'prl'~entant du RO\',\I'~IE-l':-;1a estil11l' que
le rapport du Chd el'l'tat-major, ainsi qlle les di\'l'r,;es
(1l'clarations faites devant Je Conseil, a\'ait'llt l-tahli les
faits essentiels Slli\'anls: 1) la Palestille Electric Corpo
ration avait comll1l'ncé ;'l creuser dans la zone dl'nJi!i
tarisée un canal qui amèllcrait dl' J'l'au à une usine
('lectrieflI<' sitlll-e en territoire isral'Iien; 2) avallt ('tl'
illfortlll' dc l'es travaux que1qm' temp.' apri's li'llr mise
('n rllute, Je gl'lll"r;tl lkllnike ;I\'ait dt'malle1l' au (;ll11\'er
Ill'nlt'llt isral'Iit'll dt' prcndre ks 11ll'slln'S nécessaires pour
que l'autoritl' qui ;I\'ait hit elltreprendre les travallx
dans la ZOIJC les :IIT('tl' talJt qu'un accllrd ne serait pas
pri,t d'l'lrt' ('onl'lu: 3) apri',,; tlll l'change dl' ce;111muni
cations avec le général Bel1nike, le (;ouvernement i"raé
lien n'avait pas donné suite ;'\ cette demande. Il était
regrettahle que le (;o11\'ernemel1t israélien etit jugé bOll
dl' Ill' pas iairf' droit à la demande du général Bennike.
l k Cl' iait, le COllseil hait appell' à examiner non pas
si le canal était l'n lui-même Ulle entreprise utile et
hirnfaisante, mais ulliquement le fait que l'une des par
ties à la Conv('ntion d'armisticc syro-israélicnne s'l'tait
ahstenue de donner suite il unc demandc du Prèsident
oe la Commission mixte d'armistice, c'f'st-à-dire de la
,eu le autnritl' qui, dans cette zone, représentait un élé
Il]('l1t d'ordr(' ('( l1lêmf', prohahlel11cnt. la seule barrière
contre le clnos, I,e (;llu\'Crnel11ent ou Royaume-L'ni
estimait qu(' je gènéral Hennike avait pariaitement le
droit, en \'l'rtu de la COll\'ention d'armistice, de faire
au (;ouverrlf'l11C'nt i~raélien la demande qu'il lui avait
adressée, En outre, le Conseil de sécurité avait le droit
de s'attendrf' que le (;(luv<:rnel11ent israélien ne recol11
111('I1Cl' pa.' il's travanx ,J':Il11l'l1agel11ent du ranal sal1s
l'autorisation du g('l1àal Hel1ni].;\'. L, déil-gatilll1 du
!\o\'aul11e-l Tni Il'avait 'lIas l'tl' cOIl\'ainC1w par les argu
llle;lls il1\'oqul'" ponr Ill"ntrer CJue les travaux lH' 1H111
vaient être l'"ursui\'i, saIL le rOI1Sent('lllf'llt du (;"11VCT
ncment syriel1, Il s'agissait (If' dhf'rmin:,r si la ('CI11\'('I1
tion d'armistice, telle qu'elle' existait, antclrisait ;'l effe'('
tur:- ces travaux, En \'crtu ejp ('ette cOl1vention, ('l'tait
au général !3ennikc qu'il appanenait dl' trancher la



r qlll"ti(ll!. Il importait dunc que le Conseil s'etTorçât de
dl 'Illlt'r au gl'nL'ral nl'llllike des instructions l't tout le
l'"llC"Ur" po~"ible p(lm traiter cettc question :l l'avenir,
I.e reprl''''l'lltant du Royaume-l'ni n'connaissait qu'au
ct1!1l' dl''; l'artil'~ ;'t la C(lnvl'ntiol1 d'armistice ne pouvait
l'Iïert lll'r dl's travaux - si utiles qu'ils puiss~nt lui
p:lraitn', dl's l(lr~ qlle l'exl'l'ution en l'tait contraire
ail.\. di'lll,,..itil1Ih dl' la C(ln':enti(ln d'armisticc, :-Iais il
l',tinlait '1Ill' l'(In denait iaire un effort n~solu pour
clIlll'ilil'r !t-, intt'rth l'PPO<'s chaque iois qu'on Jlourrait
Il' iaire "alb aller :'t l'l'nconlre des clauses de l'armistice,
/':n iait, l'i d"tlllt, ia,l'n gL'nl'fale, plus les arrangements
tl'1l1p"rain's d'anni,ticl' dureraient, plus il serait souhai
tahlt, dl' tnlll\Tr llll mClyen d'entreprendre des projets
l" 'lbtrUl'tii~ dan~ la Will' dl'militarisée, il condition que
l'lin pùt prllll\'l'r '1Il'aucun intl'rêt n'en souffrirait,

)·t'l. 1.1' nï lr""l'ntallt dl' la FRA:-:n: a déclaré quc le
t '''Il s('ilsl' t ft ,u\'ait l'n prL'';l'nCe (l'un dcvoir très évi
d('llt: iain' "i('nlH' la cIi'cisÎ(ln du Chci d'état-major, Il
Clin\'( nait d'('nn'gi,trer avec sati,..iaction qlle, de\'ant le
('''n,l'il. la partie di-il'ndantl' ;l\'ait annoncl' qu'elle sus
pendrait ks tra\'aux pendant la durée des (klibérations
du C, >llSl'i1. t 'l'Jlt'ndant, il devait être entendu que, dans
l'l',prit du Conseil. cette suspension ne .;erait pas limitl'c
dans le tl'l1!pS: les tr;l\'aux dn'aient demeurer suspendus,
1!OIl pas "('u!enH'nt JUS'lU';l la fin du débat du Con3eil
dl' SL'l'uriti', mais jusqu'à ce que la décision prise par
1<' CIH'i d'L'tal-lnajor le 23 septembre 1953 cesse d'avoir
l'ITet, 1,(' CIlI1,eii 111' I\('uvait iaire autre chose que d'ap
puyer dl' t(lUtt' ,"n autorité celle du Chef d'état-major,
~'il agissait autrement, il compromettrait gravement
les illtL'fl~tS des parties et l'i:Jtérêt supérieur de la paix
cIalls le :'I!"yen-( )ri('Ilt. L'autorité du général Bcnnike
L'tait. ('n iait, l'l,Ill' du ('(Inseil cIe sécurité et, si ce der
nier restait. (1<' par le,; c',m'entions d'armistice, le su
prênll' ar!,itn-. il ne Illi i,tait pas p()s,;ihle (l'admettre que
ks parties puissent \'l'nir contester devant Illi l'autorité
,Ill Clll'i d'l,tat-major,

ISO. 1)l'gagL' (1<- ~l'S donn('e,; politiqll(,';, le problème
'Ill(' d('\'ait rL',slludn' k Chd d'état-lllajor l;tait cellli dl'
l'iltili,atillll, an lll;l'IIX des illtLTth de chacun, d'nlle des
rares n",l'nl'S d't'an de cl'ttc partie de la Pale,;tit1C',
:-;ans dlllltl' l'tait-il I1L'cc~saire que les droit,; de chacun
illssellt resperti's l't l'ellc!le\'êtn'lllent dl' ces droit,; ('tait
cllmplt-X('. Il s'agi,;sait du droit dl' la Syrie, comllle de
c('lni ri'! srail ;'l l'exacte application de la C011\'ention
rI'arllli,;tic('. TI s'agi,;,;ait des droits ries personnes pri
\'l"l'S all n'sj)('('t dl' lellr prnpril,tl', des droit,; de' rive
raills td que k,,; prllprii,taires de la fl'fllle rie Buteïha,

:'1 l'II ,;1"(' dl' 1'(':111 p"ur l'irrigatilln. 1':n11n, les dl;hal;
a"aie'/' 1l111ntrL' lpll' la satisi;lction de,; rlroit,; rie l'un
11(' ,'oppl1sait l'as nfce,;sairellll'nt h la satisfactinll dcs
,1r"its dl' Ll1ltre. ()n pnn\·:tit rllotonrnrr llnr partie des
l'aux dll [nurrlain tnllt l'n :ts,;urant, ('n Ir rrg111rtrisant,
l':lt'tlllx d~ ]'l'all ,!:lns 1rs (':tn:111X rI'irrigation. On pOll
\'ait sans dontr allll;nagpr Irs prises d'r:tu de frtçon
'1ll'ellrs ne pnrtrnt pr('jlldice ;1 allClln propriétairr sans
,on cnn.;t'ntl'll1rnt. On pOllrr:tit :tllS,;i stipuler snll'nnel
],'1ll1'nt';flllS la garalltie du Cnnsril de sécuritr, all cas
llÙ ('('la s('r:tit utik, qn'al1Cllnr installatinn autorisér ne
('llllstitltl'rait jl1ridi'pll'nll'l1t llllC rlllpri"r suscrptihle dc
l'n'Tr d('s dl "its :ll''1llis :'t 1'1111 q:H'knnqlH' lks I~tat-' en
pn'..,l'llCl' I"rs dll ri'gll'Ill1'llt jl'fritl,ri:l1 lin:tl qlli dn'r:lit
'Ill jlllir illtlT\'l'llir ('l1tn' ellX. r.:t eJiokgatit1n irall,ai se
'1',',,.;11'1;111 111('111,' 1':1' 1:1 !llls.;ihilitl; d'l1n partage de
Cl', Illlll', ,klllilll:1ri sl"I', tJ,'l1t k 'tatllt C:lllS:til ,j irL'
'11tl'lllI111't1t le, di(li,'\\lt(',s (pH' cnlll1:1issait hien le ('nllsei1.
l'li tel p:l1'tage ,nait allx yellx dll (;ollvernemrnt fr:tn
çais hautement désirable, L ne de ses conséquences
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pourrait être justelllent le règlement de l'affaire de~

eaux dl' Jollrdain.
1SI. POllr toutes .l'S rais!lIls, il apparaissait il la déll:

gation française ql' un effort devait être fait pour que
soient au '"oins explon:es les possibilités d\1I1 règlement
harmonieux qui tiendrait compte de tous les intérêts et
dl' tous les droits en cause. Le Chef d'état-major était
seul 'Iualitll~ pom elTectuer cctte tàche. La délégation
française souhaitait que des experts fussent mis à sa
disposition et que ceux-ci pussent hénétlcîer de la Co!)
pl'ration des intéressés dans l'accomplissement de leur
Illi~,i'J1l. Le Secrétaire général, en procédant au choix
de ces experts, voudrait sùrement s'assurer la collabo
ration dl' techniciens dont l'autorité serait reconnue
sans conteste par les deux parties, Après tout, il était
peu de difficultés qui ne puissent être franchies si on
les abordait avec un réel esprit de compréhension et de
coopl'fation, Sans doute le Jourdain, s'il roulait moins
cl'eaux, ser:ut dl' Cl' fait un obstacle militaire moins SL'
ril'u:'. :\ lai,; aprl''; tmll, l'expérience tic la dernière guerrl'
:l\'ait (J{omontrl' combien le franchissement de ligne.,
d'eau, même incomparahlenll'nt plus larges que ne l'e,;t
le Jomdain, opposait peu dl' difficultés il unc armée
('I1traÎnl'e, De l'avis dl' la dl'Iégation française, il serait
injuste et contraire h l'esprit des l\'ations 'l'nies que le
sort l't le développement économique d'une r('gion
puissent être déterminés par des exercices de Kricyspic/
effectués sur la carte, :\ussi bien Israël, en projetant
la construction dans le voisinage immédiat de sa fron
tière d'installations hydro-électriques essentielles pour
son économie, ne manifestait-il pas sa foi et sa con
liance dans l'esprit pacifique de ses voisins?

152, :\ la (1-J.9t'll1e .séance (1 ï décembre), le repré
:-l'nt:l1lt d'l SRAÎ':L et Il' représent:l.fl[ de la SYRIE ont fait
connaître le scntiment de leurs gotl\'ernements au sujet
du projet de résolution que wnaient de présenter les
dl'légation,; des Etats-C nis, du Royaume- Cni ct de la
France,

153, Le rellrL'~l'lltantd'! Sg,Ù:L a cléclaré que le projet
de résolution' C01l1mun suscitait chez lui des réactions
di\Trses. ;\falgré Sl'S impl'rfection,;, il semhlait en effet
indiquer que le Consl'il de sécurité a,'ait l'intention cil'
reprl'nclre le prohlème clans lln esprit constructii rt e,n
insistant non pas sur une po,;sibilité de guerre, ,mal';
hien sur les principes cl'un rétahlissement progressif de
la vie ci\'ile normale.

1:;-J., i.e reprt""l'nt:tnt dl' la SYRIE a iormulé un cer
tain nomhre d'ohsen'ations sur le projet de résolution
commun et il a rappelé plusieurs points qu'il avait déjà
exposés au cours de ses précédentes interventions et
dont le Conseil de\'l'ait tenir compte dans toute résolu
tion qn'il pourrait adopter sm la question,

1S:;. ,\ 1rt (I:;Oèmr sértncr (1 R décemhrl'), le repré
,;rlltant dl' la CTT 1:-:[.:, analy.s;111t le projrt de ré,;olution
commun, a déclaré que ,;a dé1ég~tion était p:'êtr il ,al?
puyer l'al!toriti' cil! l'hrf d'état-major. Tout~f01S, la dele
gation chinoise n'était pa,; SUI::' que la procedure recom
;l1andée au paragraphe () du projet fùt appropriée. I~I~e
aurait préiéré que ce paragraphe rùt l~n sens rlus ,preCIS
rt une portée plu,; limitée. Le C,onse11, ~le\Talt, declar:.r
rxpre.,;séllll'llt que c('tait au Chd d ctat-maJo: 'lU 11
appartenait rie rrchercher l'acclll'd des .deu;, partl~s par
w)ie cil' cl1llcilialioll. Au cas I1Ù le Chl'! d'etat-1llaj nr ne
rL'us.,irait pa~ :'t Ilhtenir l':lcl'flrd Ilécessair~ clr~ deux
parties, il de\Tait :llnrs relldre L'111l1pte :Ill Sr,J1lse11 pOl~r
décision d(;tillitire. T.e repn"srntallt dl' la <- 11111(' prns~ll

au,.."j (lue la r1euxiènlf' partie du paragraphe C) du projet
de résolution, où il était question du développement des
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ressources naturelles, pourrait fort bien constituer un
nouveau paragraphe; ce texte, reprenant les termes
e~ployés par le rep~ésentant des Etats-Unis, pourrait
dlspüser que les projets de mise en valeur qui étaient
comJ?<ltibles avec les engagements contractés par les
Parties aux termes de la Convention d'armistice, qui
étaient conformes à l'intérêt général et qui en outre
n'empiétaient pas sur les droits et obligati~ns étabH~
étaient à encourager. Lorsqu'il avait pris sa décision
du 23 septembre, le Chef d'état-major lui-même avait
dû penser que les objections de la Syrie touchant ce
projet de mise en valeur étaient fondées et sérieuses.
Lorsqu'il avait adopté sa résolution du 27 octobre, le
Conseil de sécurité avait dû penser de même. Par con
séquent, il n'était que juste et légitime que le premier
effort que tentait le Conseil pour résoudre cette ques
tion consistât à obtenir l'accord de la Syrie, 'surtout
quand d'aucuns avaient déclaré au Conseil que l'on pou
vait répondre aux objections de la Syrie, tout au moins
dans une très grande mesure. Il serait à la fois regret
table et inutile que le Conseil adopte une résolution
rédigée ,de telle sorte qu'on puisse en conclure gue ,le
Chef d'état-major pouvait autoriser la reprise des tra
vaux sans l'accord de la Syrie. Les auteurs du projet
de résolution commun semblaient craindre que la Syrie
pÎtt recourir à une tactique d'obstruction systématique.
Le représentant de la Chine ne pensait pas que jusque-là
on pût adresser ce reproche au Gouvernement syrien. Il
estimait, comme le représentant du Liban, que le Con
seil ne devait pas accepter la doctrine dangereuse du
progrès à tout prix, mais il lui paraissait clair que dans
toute l'histoire du monde moderne, les nations qui sui
vai.ent le progrès remportaient des succès et que celles
qui 's'en désintéresseraient perdaient même ce qu'elles
avaient. Le seul espoir qui restait au Conseil était de
prendre des dispositions pour que le progrès fût ordonné
et conforme au droit international et à la Charte des
Nations Unies. En concluant, le représentant de la
Chine a dit que le paragraphe 9 n'était pas satisfaisant
et que s'il n'était pas modifié, l'attitude de la délégation
chinoise concernant le projet de résolution tout entier
s'en trouverait influencée.

156. Le représentant du PAKISTAN a déclaré qu'il
n'était pas en mesure d'appuyer le projet de résolution
dans la forme sous laquelle il se présentait, et ce, pour
deux raisons principales: d'une part, il était évident ~ue
le projet commun était sans rapport avec la questlOn
telle qne le Gouvernement syrien l'avait présentée au
Conseil; d'autre part, l'examen approfondi de ce texte
révélait un grand nombre d'équivoques dangereuses. Ce
projet ne mentionnait pas la plaint~ de l~ S;:ri~ allé
guant une violation de la ConventlOn d anmstlce. Il
cherchait à résoudre sur le plan économique une ques
tion qui avait été soumise au Conseil con.'me éta?t une
affaire concernant la sécurité. En outre, Il passait sous
silence le contenu et le sens du rapport du général
Bennike et ne tenait pas compte des aspe;t~ .militaires de
la question, élément in:po~tan~, d~ la c~ecIslOn du Chef
d'état-major. De ce fait, Il n etait guere de nature a
renforcer l'autorité militaire du Chef d'état-major.

157. Le paragraphe 9 était, aux dires du r~présen

tant du Pakistan un chef-d'œuvre de confuslOn. De
quels intérêts pa; exemple s'agis~ait-il.da,n~ ce para
graphe? Des intérêts de la po~ulatlon ql1l res~de d~~s la
zone démilitarisée ou des mterets de la Syne? S Il ne
s'agissait pas des intérêts de la ~yr!e, le projet. de ~éso
lution était lamentable, le Conseil etant en tram d exa
miner la plainte de la Syrie.
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1~8. Le représentant du Pakistan ne pensait pas que
le debat du Conseil fût aucunement de nature à guider
l'acti~n du gé~é~al Bennik~: le Conseil avait négligé les
conseils du general Benmke, comme les conséquences
militaires de la situation. Il ne pouvait, en mettant uni
quement l'accent sur les questions économiques, pré
tendre que les difficultés d'ordre politique n'existaient
pas. Quiconque avait le souci de la prospérité de la
région, quiconque avait à cœur le bien-être de ses habi
tants devrait s'efforcer de résoudre les difficultés poli-
tiques qui se posaient. ,

159. Le représentant du LIBAN a ,déclaré que sa délé
gation n'était pas en mesure d'appuyer le projet de réso
lution commun sous sa forme d'alors. A son avis, à ce
stade du débat, trois principes fondamentaux devaient
être respectés: d'abord, il fallait affirmer de la façon la
plus nette l'inviolabilité de la Convention d'armistice;
deuxièmement, dans ce cadre même, il fallait insister
sur l'inviolabilité du statut de la zone démilitarisée, car
celle-ci était partie intégrante de la Convention d'armis
tice; troisièmement, quoi que l'on se proposât de faire
touchant le développement économique de la région et
en particulier l'exploitation de ses ressources en eaux,
il fallait veiller à ne pas fermer la porte à toute possi
bilité d'arrangement régional qui pourrait surgir par la
suite. En conséquence, le représentant du Liban sou
mettait au Conseil le projet de résolution suivant.
(S/3152):

"Le Col1seil de sécurité,
"Rappelal1tses résolutions antérieures sur la ques

tion de Palestine,
"Prena,nt acte des déclarations des représentants de

la Syrie et d'Israël et des rapports du Chef d'état
major de l'Organisme des Nations Unies chargé de la
surveillance de la trêve, sur la plainte de la Syrie
(S/3108),

"Rappelant les conclusions du Chef d'état-major,
qui figurent dans le paragraphe 8 de son rapport
(S/3122/Annexe I), à savoir qu'il ne pense pas,
tant au point de vue de la protection de la vie civile
normale dans la zone démilitarisée qu'au point de
vue de la valeur que cette zone présente pour les deux
parties afin de séparer leurs forces armées, qu'une
partie doive, en l'absence d'Un accord, effectuer dans

. la zone démilitarisée des travaux préjudiciables aux
objets en vue desquels cette zone démilitarisée a été

. définie, COmme il est indiqué an paragraphe 2 de
l'article V de la Convention d'armistice général, et
rappelant la demande que le Chef d'état-major a adres
sée au Gouvernement israélien pour l'inviter à pren
dre les mesures nécessaires pour ordonner à l'auto
rité qui, le 2 septembre 1953, a fait entreprendre les
travaux dàns la zone démilitarisée, d'arrêter les tra
vaux dans cette zone, tant qu'un accord ne sera pas
près d'être conclu, .

"1. Fait sienne cette décision du Chef d'état-major
de l'Organisme des Nations Unies chargé de 'la sur
veillance de la trêve et invite les parties à s'y
conformer;

"2. Déclare que, s'il n'est pas donné suite à cette
requête et si le Gouvernement israélien conti~l1e

d'agir unilatéralement en violation de la ConventlOl;
d'armistice, cette situation mènera probablement a
une rupture de la paix;

"3. p,'ie le Chef d'état-major de s'efforcer d'abou
tir à un accord entre les parties intéressées et l'auto-
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rise à le faire, et invite les parties à collaborer à la
Commission mixte d'armistice et avec le Chef d'état
major de l'Organisme des Nations Unies chargé de
la surveillafJ...e de la trêve afin de parvenir à cet
accord."
160. A la 651ème séance (21 décembre), le repré

sentant des ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE a proposé au nom
des auteurs du projet revisé de résolution commun
(S/3151/Rev.1) d'ajouter il ce projet un nouveau para
graphe, qui serait rédigé dans les termes suivants:

"Aucune disposition de la présente résolution ne
devra être considérée comme se substituant à celles
de la Convention d'armistice ni comme modifiant le
statut juridique de la ZO'H~ démilitarisée défini dans
ladite convention."
161. Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES

SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que si l'on examinait
attentivement le projet de résolution commun, on était
obligé de souscrire aux critiques dont il avait déjà fait
l'objet devant le Conseil. Près de la moitié du préambule
était constituée par des rappels; cette partie ne présen
tait donc par elle-même aucune importance réelle. Quant
au dispositif, il renfermait certains paragraphes des plus
contestables, comme le paragraphe 9 qui était ihaccep
table dans son libellé d'alors et qu'il n'était d'ailleurs
pas possible d'améliorer, la rédaction en étant entière
ment défectueuse. Le paragraphe 9 ne tenait aucun
compte d'un élément qui, selon la délégation de l'Union
soviétique, était essentiel lorsque l'on entendait régler
des questions mettant en jeu la raison d'être de la
zone démilitarisée: ce principe était qu'aucune mesure
ne èevait être prise sans l'accord des deux parties.
Nulle part le projet ne faisait mention de la Syrie ni
d'Israël, alors qu'il s'agissait avant tout des intérêts de
ces Etats, ni du différend qui avait amené le Conseil à
examiner la question. En revanche, le paragraphe 9
indiquait assez clairement qu'il fallait agir de manière
à concilier les intérêts en présence; mais, si l'on avait
en vue les intérêts d'Israël et de la Syrie, pourquoi ne
pas le dire explicitement? S'il existait d'autres intérêts,
quels qu'ils fussent, il fallait préciser quels étaient ceux
auxquels on pensait. Que l'on ne songeât pas, en fait,
aux intérêts d'Israël ou de la Syrie, mais à ceux de
certains autres Etats, la suite du paragraphe 9 où était
mentionnée la nécessité d'assurer le développement des
ressources naturelles "dans l'intérêt général" était là
pour l'attester. Certes, nul ne pouvait être hostile à une
solution qui servirait l'intérêt général, mais on ne
pouvait nier que le paragraphe 9 ne résolvait en rien
le problème soumis au Conseil de sécurité, lequel devait
s'employer à régler certaines questions qui opposaient
Israël et la Syrie à propos de la construction d'un canal
dans la zone démilitarisée. Etant donné les graves
imperfections du projet des trois Puissances, adopter
ce texte, alors que les deux parties ne s'étaient pas mises
d'accord, ne pourrait que provoquer une aggravation
des relations entre les deux Etats, ce qui nuirait évidem
ment au maintien de la paix dans cette région.

162. Le représentant de la FRANCE a fait observer
qu'il était difficile d'admettre la thèse présentée par le
représentant de l'CRSS selon laquelle la seule solution
du problème devait être un accord direct entre les
parties, sans que personne pùt les contraindre à adopter
telle ou telle solution. La délégation française notait que
les débats qui se déroulaient depuis deux mois n'avaient
pas donné l'impression que les parties étaient d'accord
pour discuter ce problème entre elles. Il était assez

vain d'espérer que des négociations de ce genre pussent
s'ouvrir sans une incitation venue du Conseil de sécurité.
La procédure prévue par la Convention d'armistice
s'appliquait précisément à des situhtions dans lesquelles
les parties n'étant pas d'accord, il fallait bien admettre
que le Conseil de sécurité et le Chef d'état-major de
l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve se
trouvaient dans l'obligation d'imposer une décision.

163. Procédant à une analyse serrée du projet de
résolution commun, le représentant du LIBAN a déclaré
qu'il ne voyait pas, à ce moment-là, l'utilité des para
graphes 9, 10 et 11. Si les auteurs du projet tenaient
à conserver le paragraphe 9, il faudrait tout au moins
définir dans ce paragraphe ce que l'on entendait par les
"int=rêts en cause" et par "les ressources llaturelles en
caus·;". A ce propos, le représentant du Liban rejetait
complètement l'idée qu'en vertu du projet de résolution
commun ou de toute autre résolution relative à la Con
vention d'armistice syro-israélienne, le Chef d'état
major pourrait avoir le droit d'étendre ses enquêtes ou
ses études à des questions concernant le Liban. D'autre
part, il insistait pour que les mots "l'intérêt général"
fussent définis dans le texte. Le texte du paragraphe 9
lui paraissait si général qu'il ne pouvait l'accepter,
redoutant les dangereuses conséquences que ce texte
pourrait avoir. Quant au paragraphe 11, le représentant
du Liban estimait qu'il fallait laisser au Chef d'Etat
major le soin de décider comment il établirait son
rapport. De plus, ce paragraphe n'indiquait pas si les
deux Parties au différend s~rait appelées à approuver
le choix des experts. Enfin, le représentant du Liban
faisait observer que si l'on ne pouvait modifier aucune
disposition de la Convention d'armistice sans le con
sentement de la Syrie, il en allait de même pour toute
modification du statut de la zone démilitarisée.

164. A la 653ème séance (22 décembre), le Conseil
a décidé de libérer le général Bennike de l'obligation
d'assister aux séances, afin de lui permettre de retourner
en Palestine.

165. Malgré trois interruptions de séance, aucun
accord n'a pu se faire sur le texte d'une résolution que
les parties pussent accepter. Le représentant du Liban
a pourtant noté qu'à plusieurs reprises on avait été près
de réaliser l'accord.

166. A la 654ème séance (29 décembre), le repré
sentant du DANEMARK a fait savoir au Conseil que ses
efforts pour aboutir à un texte rencontrant l'agrément
de tous, ou presque tous, les membres du Conseil,
s'étaient soldés par un échec.

167. Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a suggéré oue les auteurs du
projet de résolution commun retirent leur texte et entre
prennent de présenter un autre projet de résolution qui
répondrait aux questions examinées par le Conseil. La
délégation de l'Union soviétique n'était pas en mesure
d'appuyer le projet de résolution des trois Puissances
parce que ce projet n'avait pas directement trait à la
question en discussion, les auteurs s'attachant, en fait,
à une autre question, celle de savoir comment les mono
poles des Etats-Unis pourraient s'emparer de l'économie
du Moyen-Orient et du Proche-Orient en mettant à
profit le différend entre la Syrie et Israël au sujet de
la construction d'un canal et d'une station hydro
électrique.

168. A la 655ème séance (21 janvier 1954), le repré
sentant du Liban, qui était PRÉSIDENT pour la durée du
mois de janvier, a prvposé qu'en vertu de l'article 20
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du règlement intérieur provisoire, le représentant de la
l':ouvelle-Zélande assume mumentanément la présidence
penùant la discussion de la qUL,.,tion de Palestine. Le
Conseil a approuvé cette proposition.

169. Le représentant ùu ROYAUME-UNI a présenté
une deuxième version revisée, du projet de résolution
commun des trois Puissances (S/3151/Rev.2) ; ce texte
ne reprenait pas le paragraphe 9 du texte initial et le
paragraphe 9, renuméroté 8, )' était rédigé comme suit:

"Prie le Chef d'état-major d'explorer les possi
bilités de concilier les intérêts israéliens et syriens en
cause dans le différend relatif à la diversion des eaux
du Jourdain à Banat-Yaqub, en donnant pleine satis
faction en toute saison aux droits existants d'irriga
tion, tout en sauvegardant les droits des particuliers
dans la zone démilitarisée, et le prie de prendre telles
mesures conformes il la Convention d'armistice géné
ral qui lui paraîtront propres à une conciliation et lui
donne autorisation à cet effet;"
170. Le représentant du LIBAN a déclaré que le

deuxième texte revisé du projet des troîs Puissances
suscitait de sa part les mêmes objections que la première
version remaniée. Certes, il se félicitait de la suppression
de l'ancien paragraphe, mais le nouveau texte du para
graphe 8, précédemment numéroté 9, ne lui paraissait
pas satisfaisant, car il ne rattachait aucunement la .lues
tion à la Convention d'armistice. Aussi le représentant
du Liban déposait-il le projet de résolution suivant
(S/3166):

"Le Conseil de sécurité,
"1. Ra,ppelant ses résolutions antérieures sur la

question de Palestine,
"2. Prenant en considération les déclarations des

représentants de la Syrie et d'Israël et les rapports
du Chef d'état-major de l'Organisme des Nations
Unies chargé de la surveillance de la trêve sur la
plainte syrienne,

"3. Fait siennes les mesures que le Chef d'état
major a prises et qu'il a décrites dans son rapport
du 23 octobre 1953;

"4. Prie le Chef d'état-major d'explorer les possi
bilités d'amener une conciliation entre les parties à ce
différend et de rendre compte au Conseil des résultats
de ses efforts dans un délai de quatre-vingt-dix jours;

"5. Décide de maintenir cette question à son ordre
du jour."
171. Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES

SOCIALISTES SOVIÉTIQCES a déclaré que sa délégation ne
trouvait dans le nouveau texte revisé du projet de
résolution aucune amélioration fondamentale qui lui
permît de renoncer à son attitude négative à l'égard de
ce projet. La nouvelle version passait entièrement sous
silence une condition fondamentale, condition qu'il fallait
respecter lors du règlement de toute question intéressant
des travz.ux dans la zone démilitarisée et qui était la
suivante: aucune mesure ne pouvait être prise sans
l'assentiment de la Syrie et d'Israël. Le texte revisé du
I~rojet commun ne prévoyait pas que les mesures men
tIOnnées au paragraphe 10 seraient prises avec l'assen
timent des parties intéressées. D'autre part, confier au
Chef d'état-major des pouvoirs aussi étendus était une
mauvaise façon de résoudre le problème.
, 172. Le représentant du BRÉSIL a rappelé quelle avait
eté, depuis 1948. la position de sa délégation à l'égard
de la question de Palestine. En ce qt1l concernait la
plainte de la Syrie, le représentant d'Israël avait eu
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raison de dire qu'à partir de l'endroit où il entre dans
le territoire israélien, au nord du lac de Houlé, jusqu'à
l'endroit où il pénètre dans le H.oyaume hachémite de
Jordanie, il 13 kilomètres au sud clu lac de Tibériade,
ie Jourdain ne traverse que l'Etat d'1srai5l. Il ne fallait
pas oublier néanmoins (lue, même abstraction faite de
J'accord franco-britannique qui avait établi les droits
de la Syrie sur les eaux du lac cIe Hou!é, du lac de
Tibériade et du Jourdain, l'article V de la Convention
d'armistice génér:d syro-israélienne prévoyait une ligne
de démarcation et une zone démilitarisée à propos des
quelles les droits des Parties contractan, es étaient définis
d'une manière formelle. Le Président de la Commission
mixte d'armistice, ainsi que les observateurs des Nations
Unies attachés à cette Commission, étaient chargés, aux
termes de la Convention, de veiller il la complète appli
cation de ces clauses. Le rapport du général Bennike
avait convaincu la délégation brésilienne que le détour
nement des eaux du J Oluodain présenterait ppur Israël
certains avantages d'ordre militaire. Il fallait aussi tenir
compte cIe l'importance que, sur le plan économique, la
construction de l'usine hydra-électrique envisagée pré
senterait pour la région.

173. La délégation brésilienne avait mis son espoir
dans une formule qui, modifiant les paragraphes 8 et 12
du projet de résolution commun, pouvait, il son avis,
être acceptée par les parties intéressées. Son initiative,
après avoir été accueillie de manière encourageante,
s'était heurtée à des difficultés insurmontables qui
l'avaient empêchée d'aboutir.

174. Le Président de la Commission d'armistice, qui
avait pu juger les faits directement et qui cIevait à son
attitude exemplaire un prestige entièrement mérité,
pourrait à n'en pas douter amener la Syrie et Israël à
reconnaitre l'avantage qu'il y aurait pour eux à se
mettre d'accord, s'agissant d'un prohlème cI'une telle
importanceo

175. Dans ces conditions, la délégation brésilienne
s'abstiendrait de voter sur le paragraphe 8 du projet
de résolution.

176. A la 656ème séance (22 janvier), le Président
par intérim, parlant en qualité de représentant de la
l\OUVE'LLE-2ÉLANDE, a déclaré que toute partie à une
convention d'armistice, non seulement avait l'obligation
de se conformer aux décisions du Président de la Com
mission mixte d'armistice, mais avait également intérêt
à tenir le Président au courant - il l'avance et non
après coup - de toute action importante qu'elle se pro
posait d'entreprendre cIans la zone démilitarisée ou qui
intéressait ladite zone. De son côté, le Conseil se devait.
quancI il le fallait, d'appuyer comme il convenait les
décisions du Chef d'état-major et, le cas échéant. de lui
fournir son aide et ses directives. Si le Conseil avait
pour premier cIevoir cIe maintenir l'autorité des Nations
Unies en Palestine, ce n'était pas là son seul devoir.
Le différend examiné était né d'arrangements d'un
caractère provisoire, qui devaient précécIer de peu la
conclusion d'un accord définitif. l\Talheureusement. il
n'avait pas été possible de parvenir à cet accord et l'on
ne semblait pas se rapprocher de l'objectif visé; c'est ce
qui tendait à donner à ces arrangements provisoires un
caractère cIe permanence qui n'avait jamais été prévu.
Ce caractère artificiel de permanence était la cause cie
frictions qu'il incombait au Chef d'état-major, soutenu
par le Conseil, de supprimer.

177. Cependant, le Conseil ne devait pas écarter
toute possibilité de développement dans la zone déllli-



litarisée. Il allait de soi que b dispositions de la Con
vention d'armistice général syro-israélienne devaient
être strictement appliquées; les intérêts des deux Parties
et les droits existants devaient être respectés. Cepen
dant, sous réserve de ces cnnsid~rations, les projets de
développement qui servaient le progrès général de la
région devraient être favorisés plutôt que gênés. Certes,
ces projets devaient être exécutés sur une base de
coopéra~ion, mais il ne cunvenait pas de les arrêter
entièrement si l'une des Jeux parties en ven~it, pour
des raisuns politiques, il refu:>L'r d'accepter que l'autre
partie entreprenne quoi que Cl: soit dans la zone démili
tarisée. De ce fait, le Con"eil ne pouvait admettre l'idée
que tout projet de dl'veloppL'll1ent intéressant la ZQ11 e
démilitarisée exigerait nécessairement l'accord des deux
parties, quelque souhaitable liue fùt un accord de ce
genre. Ce qui était indispensable. c'était que les droits
~t les intérêts des deux parties en cause fussent respectés
et que les dispositions de la Convention d'armistice
fussent observées. Si l'une ou l'autre de ces questions
se posait, c'est au Chef d'état-major qu'il appartenait
d'en chercher la solution.

178. Avant de trancher cette question de principe,
il fallait toutefois examiner plusieurs problèmes pra
tiques. L'un d'eux, et des plus importants, était de
savoir si l'on pouvait protéger les droits existants de la
Syrie sur les eaux du Jom"dain, notamment en ce qui
concernait l'irrigation de la ferme de Buteïha. A la
633ème séance, le représentant d'Israël avait déclaré
que son gouvernement était prêt à assurer la protection
de ces droits et à les énoncer dans un instrument officiel
que les parties pourraient, le cas échéa;}t, invoquer sur
le plan international. Si le Conseil adoptait le projet de
résolution des trois Puissances, le général Bennike ne
manquerait certainement pas d'examiner non seuiement
les conséquences immédiates du projet de construction
du canal, mais aussi les effets que le plan d'Israël aurait
en définitive sur l'utilisatiun des eaux détournées. Les
conclusions de cet examen et la nature des garanties et
des engagements qui pourraient être convenus entre
raient aussi en ligne de compte lorsque le général
Bennike aurait à se prononcer sur l'autre question
importante et complexe qu'il avait soulevée, celle de
savoir si la construction du canal modifierait la situation
militair~ au point de contrevenir aux dispositions appli
cables de la Convention d'armistice.

lï9. Pour résoudre ces problèmes, il fallait procéder
à un examen sur place en faisant appel au concours
d'experts pour les questions techniques. Dans ces condi
tions, la délégation néo-zélandaise était, elle aussi, d'avis
qu'il fallait maintenant renvoyer la Cjuestion au général
Bennike en l'autorisant il prendre les mesures envisagées
au paragraphe 8 du projet revisé de résolution commun
et en lui demandant de rendre compte au Conseil en
temps voulu.

180. Si l'on comparait les versions successives du
projet cie résolution des trois Puissall':es, on constatait
avec CJue! soin les auteurs de ce texte s'étaient efforcés
de tenir compte. dans le cadre des principes essentiels
que le repré,;entant de la :\nuvelle-Zélande venait de
rappeler. des diwrs p(,ints de vue exposés au cours du
débat. Il était évident que le projet de résolution revisé
ne satisfaisait entièrellll'llt aucune des parties au diffé
rend, mais un progrès notable avait été néanmoins
accompli. La délégatioll néo-zélandaise estimait que le
dernier texte répondait bien aux besoins de la situation.
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181. Le représentant du LIBAN a fait observer que le
représentant de la Nouvelle-Zélande était revenu sur la
thèse que le représentant d'Israël et d'autres représen
tants avaient constamment soutenue devant le Conseil
et suivant laquelle il était temps qu'Israël sorte de la
situation dans laquelle il se trouvait actuellement pour
arrêter, avec les pays arabes qui l'entourent, un règle
ment d'un caractère plus durable. :'.fais si l'on se bornait
il répéter cette thèse sans avancer d'idée constructive
touchant la façon de passer d\111 état de choses tempo
raire à un règlement plus durable, l'évolution souhaitée
ne se produirait pas. Si le représentant de la K ouvelle
Zélande et d'autres membres du Conseil pt·nsaient
qu'Israël pouvait, sans aucune condition et sans faire de
coûteuses concessions au momie avec lequel il désirait
aboutir il un règlement permanent, conserver ce qu'il
avait déjà obtenu, ils se trompaient.

182. En outre, s'il était vrai qu'aucun Etat n'avait
le droit d'opposer son veto il nn projet de mise en valeur
dans la zone démilitarisée, il était aussi vrai qu'Ismël,
pas plus que la Syrie, n'avait le droit d'apporter uni
latéralement à la situation de la zone démilitarisée des
changements qui porteraient atteinte aux traités inté
ressant cette zone. Quant à la protection des droits et
des intérêts des parties intéressées, il n'était alors ni
juste ni équitable de confier à un tiers, fùt-ce le Chef
d'état-major, le soin de c!écerminer ces droits et ces
intérêts. Le Chef d'état-major devrait plutôt chercher
à amener les parties à se rencontrer selon les modalités
prévues et à parvenir à un accord.

183. Pour ce qui était de la protection des droits
acquis de la Syrie en matière d'irrigation, la délégation
libanaise rejetait radicalement l'idée que la Syrie ne
possédait sur le Jourdain que des droits acquis. Si Israël
avait des dF)its virtuels de mise en valeur sur les eaux
de la zone démilitarisée, il en allait de même pour la
Syrie. .

184. Selon le représentant du Lihan, le représentant
de la Nouvelie-Zélande n'avait pas tenu suffisamment
compte des faits suivants: 1) les réfugiés arabes de
Palestine avaient un droit privilégié sur les eaux du
Jourdain dans la zone démilitarisée; 2) les travaux
qu'Israël avait l'intention d'exécuter étaient de nature
à apporter des modifications capitales au statut de la
zone démilitarisée du point de ;,ue militaire, en ce qui
concernait les droits virtuels de la Svrie sur les eaux
du Jourdain, et préjugeaient le règle~l1ent définitif qui
devrait intervenir; 3) la présente affaire différait
entièrement de celle des marais de Boulé; 4) il était
absolument vain d'espérer mettre au point un plan de
coopération régionale pour la mise en valeur tant que
l'on permettrait à Israël de prendre des mesures uni
latérales; 5) tous les droits qu'Israël pouvait avoir sur
la zone démilitarisée, la Syrie les avait au même titre.

185. Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a renouvelé les objections qu'il
avait déjà formulées contre le projet de résolution des
trois Puissances. Selon lui, le projet revisé n'était pas
satisfaisant parce que ses auteurs avaient passé sous
silence le différend dont le Conseil était saisi et parce
qu'il allait à l'encontre des principes fundamentaux riont
le Conseil de sécurité devait s'inspirer pour l'examen
des questions de ce genre, savoir les principes du droit
international et les principes énoncés dans la Charte des
Nations Cnies. L'attitude de la délégation de l'Union
soviétique était commandée par le souci cie voir res
pecter le droit souverain des Etats et par l'idée que
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l'accord des parties était indispensahle pour toute mesure
touchant lt.:, intérêts d'un Etat, en particulier lorsqu'il
s'agissait de questions ayant trait à la zone démilitarisée.
Le Conseil se trouvait en présence d'unè situation où
il était impossible, sans raccord des parties, de main
tcnir un état de choses normal dans la zone démilitarisée
ct de faire disparaitre les malentendus qui se produi
raient inévitahlement si ces conditions normales ces
saient d'exister. L'analyse détaillée de la C01wention
d'armistice général conduisait ensuite le représentant de
l'Union des Républiques socialistes soviétiques à faire
observer que, pour amener le Conseil à élwkr la ques
tion, les trois Puissances prévoyaient dans leur projet
de résolution revisé que le Chef d'état-major serait doté,
pour régler le différend, d'une autorité excessive que
même la Convention d'armistice ne lui reconnaissait pas.
Le paragraphe 8 du texte revisé, loin de stipuler
- comme la délégation de l'URSS le souhaitait - que
l'accord des deux parties était indispensable, ne tendait
nullement à résou::1re le problème. A cet égard, le projet
de résolution libanais (S/3166) répondait mieux à la
tâche que le Conseil devait accomplir.

186. Après un échange de vues sur le point de savoir
si le projet de résolution commun devait être mis aux
voix par division ou dans son ememble, le Conseil est
passé au vote.

Décision: A la 656è11le séal1cc, le :!.! jan'l'ier 195-1, le
trajet de résolution re~'Îsé des trois Pllissal1(es(S/3151/
Re"<'.:!) a été mis aux voi.l'. Il :v a cu 7 ~IOÎ.r /,0111', 2 ~Ioi.r

(antre (Liban ct [T R5SJ ct 2 abstentions (Rrésil ct
Chille J. Un des /1Iembres /,ermancnts du Conseil a.'\'ant
"<'oté (antre, le trajet de résolutÎo/l /l'a tas été ado/,té.

187. Le représentant du ROYAC~IE-UNI a déclaré
qu'une fois de plus, le Conseil venait de "oir l'C R5S
faire usage du veto au Conseil de sécurité, et ce veto
concernait pour la première fois une question relative
au :\Ioyen-Orient. C'était un fait à la fois affligeant et
inquiétant. Une proposition constructive, présentée
après des semaines et même des mois d'échanges de
vues et qui reprenait certaines des idées mêmes du
représentant de l'Union soviétique, avait été rejetée
('n raison de l'opposition de ce même représentant. Le
représentant de l'URSS n'avait pas compris qu'il s'agis
sait, non pas d'un différend qui pouvait être réglé par
le seul consentement des deux parties, mais bien d'une
fluestion complexe qui découlait de l'application rle
l'armistice syro-israélien dans la zone démilitarisée et
qui ne pouvait être réglée que par le Présirlent de la
Commission mixte d'armistice. I,e représentant de
l'l-RSS avait l'intention de rendre l'eau trouhle et, pour
ce faire, tous les arguments Jui semhlaient hons.

188. Le représentant du DANDIARK a déclaré qu'il
approuvait l'idée qui inspirait Je paragraphe R du projet
de résolution, parce que le Conseil de sécurité était tenu
de prendre des mesures pour faciliter h conciliation
lorsque les gouvernements éprouvaient des rlifficultés à
négocier. Il approuvait aussi, et tout particulièrement.
le paragraphe 10. Il regrettait que le projet de résolu
tion, qui contenait des éléments a;lssi conformes à
l'esprit et à la lettre de la Charte, eût été rejeté.

189. Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL a déclaré au Conseil
CIue le temps pressait et que tout nouveau retard apporté
à la solution de la question pouvait entraîner de nou
"('Iles complications. Vivement préoccupé par J(' dérou
lement des événements, il crovait de son devoir, à ce
qade, de faire observer au éonseiJ. en sa qualité de
Secrétaire général, que la question appelait c1eqx
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mesures urgentes: il fallait approuver l'attitude initiale
prise par le général Bennike d'accord avec le Secrétariat
et donner au génl'ral Bennike la possibilité de recherche'.
un accord qui empêdwrait cette question de devenir une
cause de perpétuelles frictions entre lsratq et la Syrie.
En conséquence, le Secrétaire g';néral demandait au
Conseil d'examiner très sérieusemt;lt la possibilité de
prendre rapidement une dl'cisioii qui donne au Chef
d'état-major l'appui et l'autorité nécessairc·,.

C. - Plaintes d'Israël el de l'Egypte

1. - INSCR1PTIO:-; DE LA QCESTJON À L'ORDRE DU JOUR

190. P;,r une lettre en date du 28 janvier 1954
(S/31(1~), le représentant permanent d'Israt;1 a deman
dé au Président du Conseil (le sécurité l'inscription de
la question suivante à l'ordre du jour du Conseil pour
examen urgent: "Plainte d'Israt;1 (antre l'Egypte, au
sujet de: a) l'imposition par l'Egypte de restrictions au
passage par Je canal de Suez des navires faisant com
merce avec brat;l: b) l'applIcation par l'Egypte d'en
traves à la navigation des navires se rendant au port
israélien d'EJath, dans le golfe d'Akaha". Le représen
tant permanent d'lsrat;l ajoutait dans sa lettre que ces
actes constituaient des violations de la résolution que
Je Conseil dl' sécuritl; a"a it adoptée le 1cr septemhre
I0S1 et de b Convelltioll cl'armistice général égypto
israélienlle d11 2..). fl'nier 1{)..J.C}. Dans 11n mémoire
explicatif ell date du 29 jamicr IQ5..J. (S/3I(J8/Add.l),
le représentant d' 1srat;j, apri's aVilir exposé la situation
Cil cc qui concerne le passage des navires par le canal
de Suez depuis le 1er septem1Jre 1951, déclarait que,
malgré les injonctions du Conseil de sécurité, le Gou
\'('rnemenl égyptien avait persisté dans son attitude à
l'égard des marchandises ù destination d'!srat;l et qu'il
avait allongé la liste des articles dl' contrebande peu de
tpmps auparavant. dl' façon ù y inclure les denrées
alimentaires et d'autres produits. Ce faisant, le Gou
"ernement égyptien avait porté un défi au Conseil de
sécurité, ù la Chartc dcs ~atinns l"nifs et à la Conven
tion d'armistice général égyptll-israélienne, d'abord
parce qu'il continuait d'appliquer des mesures et des
règlemcnts condamnés par le Conseil de sécl1l'ité comme
illégaux, ensuite parcc qu'il étendait l'application de
c:os règlemcnts au golfe d'Aka1Ja en vue d'entraver la
navigation des navires qui se rendaient au port israélien
d'Elath. Le reprl'sentant ])('r1nancnt d'Israël rappelait
que Je Conseil de sécurité avait refusé de reconnaitre à
l'Egyptc les droits de belligérance auxquels elle préten
dait et que, de ce fait, toutes les mesures de blocus
qu'elle appljquait étaient illégales. En conclusion, il
déclarait que, si ces actes de helligérance se poursui
vaient. ils al1l'aient pour cffet d'affaiblir la Convention
d'armistice, de dépouiller Irs (!l'cisions du Conseil de
sécurité de l'autorité qu'clles devaient avoir et d'aggra
ver la menace contre la paix et la sécurité dans le
:\foyen-Orient.

191. Dans une lettre adressée au Président du COl'
"l'il de sécurité le 3 février 195..J. (S/3I72), le repré
sentant permanent de l'Egypte a demandé l'inscription
de la question suivante à l'ordre du jour du Conseil de
sécurité pour examen urgent: "Plainte de l'Egypte
contre Israël, pour: violations par Israël de la Conven
tion égypto-israélienne d'armistice général dans la zone
démilitarisée d'EI-Auja". Ces violations avaient con
sisté notamment en: a) incursions répétées de forces
armées dans la zone démilitarisée: ces forces avaient
attaqué les Bédouins qui habitaient cette zone, faisant



des vIctImes parmi eux et massacrant leur bétail et
avaient empêché les habitants de se ravitailler en eau
dans les puits de ce secteur: et b) installation de colonies
israéliennes dans la zone démilitarisée. Selon le repré
sentant permanent de l'Egypte, ces actes, commis au
mépris de la résolution que le Conseil de sécurité avait
adoptée le 1ï novembre 1950, constituaient une violation
flagrante de la Convention d'armistice général.

llJ2, Par une lettre en date dtl -+ février 195":
(S/317+). le représentant permanent d'Israël a commu
niqtlé les observations de la délégation israélienne au
stljet de la plainte du représentant permanent cie
l'Egypte (S/3172).

193, :\ la (IS7pme séance (4 février 1954), seule la
plainte d'!srai.q l·tait inscrite à l'ordre clu jour provisoire
du Cunseil (S/Agencla/657), :\ l'issue d'un bref
l'change de vues, le représentant des ETATS-UNIS
Il':\;-.[f.:RIQ['E' a proposé cI'inscrire à l'ordre du jour les
detlx plaintes déposées respectivement par Israël et
l'Egypte et d'examiner ces plaintes l'tlne après l'atltre.
Cette proposition a été adoptée.

2. - DÉBATS DU CONSEIL

194, A la 658ème séance (5 février), après avoir
tracé tin bref historique d~ la qtlestion et rappelé les
<Ji>b<Jts qtle le Conseil avait consacrés à cette même
plainte en 1t)51. débats ;'1 l'issue (lesquels il avait adopté
sa résoltltion du 1er septembre 1951, le représentant
permanent (l'ISRAEL a déclaré que ce qui était en cause,
dans la plainte d'Israël contre l'Egypte au sujet de
l'imposition par ce pays de restrictions au passage des
navires par le Canal de Suez et le golfe d'Akaba, c'était:
a) la liberté des nl('rs et le droit souverain, pour les
Etats maritimes, cie commercer librement en haute mer
et entre les mers: b) le respect des conventions inter
nationales et notamment du droit international et de la
Charte; () la valeur juridique et politique de la Con
wntion d'armistice général égypto-israélienne; d) l'ave
nir des relations entre l'Egypte et Israël; c) l'autorité
dtl Con,o;eil de séctlrité dans ce qui totlchait à la paix et
ù la sécurité internationales. A l'appui de sa thèse, le
représentant d'Israël a fait valoir que s'il se trouvait
des Etats sotlverains désiretlx de commercer avec
fsrad et d'atltres Etats souverains disposés à permettre
l'utilisation de leurs navires à cette fin, l'Egypte n'avait
auctln droit d'imposer sa volonté à ces pays ni d'em
pêcher Cl' commerce légitime en profitant de la situation
qtl'elle occupait à proximité dtl canal de Suez. Les
lotlrdes pertes qtle ces restrictions infligeaient à l'éco
nomie d'fsrai.q ct à celle d'autres pays constituaient de
la part d'un Etat :\lemhre une atteinte grave aux droits
des autres Etats :\Iemhres.

195. De l'avis du représentant permanent d'Israël,
Ir comportemetlt de l'Egypte violait non seulement les
dispositions précises de la Convention d'armistice et
(!Los résolutions du Conseil de sécurité, mais atlssi les
principes géniTaux du droit international qui assurent
Il' droit de toutes les nations de naviguer lihrement en
haute 111er ct entre les mers. Etant donné que tous les
:\Ict1lhres des ~ations l'nies avaient renoncé définitive
mcnt au rccours ;'1 la inrce armée en tant qu'instrument
de politiquc nationale, aucun Etat ne potlvait exiger
que l'on respectàt ses droits de belligérance, car la helli
gl'rance nl'tait qu'UtlC formule ju~i(liqtle et politique
destinée ;\ rég!l'nwnter la menace de recourir à la force
(lU l'emploi dl' la iorce, Lê' régime étahli paï la Charte
ne pouvait donc admettrt 1il ;lOtiop \-!a~5ique du droit
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de belligérance reconnu à un Etat, surtOtlt lorsqu'il
s'agissait d'hostilités que l'Organisation des Nations
Unies n'avait pas sanctionnées et, à plus forte raison,
lorsqu'il s'agissait d'hostilités déclenchées contre la
volonté expresse de l'Organisation des Nations Unies.
De plus, alors que la plainte concernant le blocus imposé
par l'Egypte reposait essentiellement et directement sur
la Convention d'armistice, sur les résolutions du Con
seil de sécurité et sur la Charte des N atio'ls Unies, de
nombreuses délégations estimaient que ce blocus était
en outre incompatible avec la Convention de Constan
tinople de 1888.

196. Le représentant d'Israël a ajouté que les actes
commis par l'Egypte étaient des actes d'hostilité incom
patihles avec les dispositions du paragraphe 2 de
l'article II de la Convention d'armistice général é~'pto

israélienne que les deux parties avaient conclue à
Rhodes le 24 février 1949. Selon lui, le Conseil devait
confirmer la déclaraiion de M. Bunche et du général
Riley, selon laquelle aucune des parties n'avait plus le
droit, si elle l'avait jamais eu, de se livrer contre l'autre
à des actes de guerre, comme par exemple l'institution
d'un blocus. En outre, le fait que l'Egypte avait envahi
l'Etat d'Israël en 1948, au mépris des injonctions du
Conseil de sécurité, ne lui accordait ni des privilèges
particuliers ni des droits de belligérance que le Conseil
de sécurité devrait maintenant reconnaître. L'Egypte ne
pouvait, pour justifier ,on attitude, invoquer le droit
de "légitime défense" "LI de "conservation" prévu par
l'Article 51 de la Charte, puisqu'elle n'avait ~té victime
d'aucune agression et qu'en l'occurrence le Conseil de
sécurité n'avait pas failli à sa tâche. Enfin, quels que
fussent les actes que les conventions d'armistice pré
sentes ou passées autorisaient ou interdisaient. la Con··
vention d'armistice de 1949 prohibait explicitement tout
acte fondé sur le droit de belligérance et toute idée
d'une reprise éventuelle des hostilités.

197. Dans ses résolutions du Il aoûf 1949 et du
17 novembre 1950, le Conseil de sécurité avait. à tïès
juste titre, défini la Convention d'armistice comme un
engagement permanent d'éviter tous actes d'hostilité.
Si l'Egypte était libre de se livrer à sa guise à des actes
d'hostilité contre Israël, Israël serait à son tour libre de
se livrer à sa guise à des actes d'hostilité contre l'Egypte
et d'invoquer l'existence d'un "état de guerre" pour
justifier en droit de tels actes. En conséquence, le fait
d'approuver les agissements de l'Egypte, la doctrine
dont elle s'inspirait ou les motifs qu'elle invoquait,
amènerait inévitablement l'effondrement de l'édifice de
la paix et de la sécurité dans le Proche-Orient.

198. Le représentant d'Israël a dit qtle, pour toutes
ces raisons, le Conseil de sécurité avait à la fois le droit
et le devoir d'inviter l'Egypte à s'abstenir d'imposer des
entraves au commerce entre Israël et les autres pays et
de porter atteinte aux droits des Puissances maritimes.
En outre, le Conseil de sécurité devait condamner non
seulement les restrictions à caractère de blocus imposées
par l'Egypte, mais aussi la notion même de helligérance
qui seule était invoquée pour jtlstifier ces pratiques. Le
représentant d'Israël a ajouté que les règlements dénon
cés à l'origine par le Conseil de sécurité le 1er septembre
1951 demeuraient en vigueur et. qu'en consequence, le
blocus d'intimidation était devenu de plus en plus rigou
reux; à plusieurs reprises, les autorités égyptiennes
étaient interventles contre les navires de divers pays,
Dans le canal de Suez même, de nouvelles restrictions
avaient été imposées et les visites, les fouilles et les
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saisies avaient été étendues à de nouvelles catégories cie
marchandises, dont les denrées alimentaires. On disait
même que des règiements spéciaux avaient été mis en
vigueur qui portaient atteinte au libre passage par le
canal de Suez, des navires qui se rendaient à Elath, via
le golfe d'Akaba.

199. En conclusion, le représentant d'Isra~l a deman
dé au Conseil de sécurité de mettre fin immédiatement
et complètement à tous les actes de belligérance et à
toutes les restrictions, tant dans le canal de Suez que
dans le golfe cI'Akaba. II a instamment demandé au
Conseil cI'assurer, dans l'intérêt de sa propre dignité, le
respect cIe la résolution qu'il avait adoptée, ajoutant que
le Conseil ne pouvait ignorer que sa décision était
depuis si longtemps fouiée aux pieds et devait prononcer
la condamnation la plus énergique. Selon lui, le Conseil
devait instituer un dispositif et organiser une procédure
qui lui permettent de surveiller la mise en Œuvre de
ses résolutions et de recevoir réguli~rement des rapports
à ce sujet.

200. Au cours des 65Sème, 659ème, 661ème et
662ème séances, le représentant de l'EGYPTE a pris la
parole à plusieurs reprises püur réfuter les arguments
du représentant d'Israël et pour exposer la thèse de son
gouvernement au sujet de la plainte déposée contre lui.

201. II a soutenu que l'état de guerre avait existé et
continuait cI'exister entre l'l':.gypte et brai.;l et que la
Convention d'armistice n'y avait pas mis fin. Cette
situation conférait aux belligérants certains droits,
parmi lesquels le droit incontestable de visiter et de
fouiller les navires qui se trouvaient dans leurs eaux
territoriales, dans leurs ports, en haute mer et dans les
eaux ennemies, afin de confisquer tout article légalement
considéré comme contrehande de guerre. Lorsque le
Conseil de sécurité avait examiné la situation en 194R,
il avait toujours considéré la situation en Palestine
comme un conflit armé entre belligérants et des mesures
avaient été prises conformément au Chapitre \-rr de la
Charte. D'ailleurs, en J'absence d'état de guerre, il n'y
aurait évidemment pas eu d'armistice. Enfin. la Con
vention d'armistice général égypto-israélienne n'avait
pas mis fin en droit à J'état de guerre entre les dem~

parties. Ses auteurs précisaient en divers endroits qu'elle
n'était qu'une étape entre la trêve et la paix et qu'elle
n'était pas encore la paix. La décision définitive de la
Commission mixte d'armistice égypto-israélienne, en
date du 12 juin 1951, affirmait que la Commission
n'avait pas le droit d'exiger du Gouvernemeut égyptien
qu'il n'entravât ras le transport à travers le canal de
Suez des marchandises destinées à Israël. De plus, la
Convention d'armistice n'avait pas pour hut d'empêcher
l'une des deux parties, ou les deux à la fois, d'exercer
leur droit de visite et de fouille; les droits ries deux
parties à cet égard devaient être pleinement respectés,
à moins qu'une Convention d'armistice ne les limitât
expressément. D'ailleurs, c'étaient des douaniers qui
avaient procédé aux fouilles et aux visites. Le Gou
~'er~lement égyptien aurait certainement aimé qu'on lui
IllciJquât les articles de la Charte auxquels il dérogeait
fn exerçant les attributs incontestahles de sa souve
raineté nationale.

202. De J'avis du représentant de l'Egypte, l'Egypte
ne violait ni le droit international ni la Convention de
\~nstantinople de IRRR Cette Convention ne privait pas
1f'_gypte du droit de visiter et de fouiller les navires qui
traversaient son propre territoire, par le canal de Suez,
et de confisquer la contrebande de guerre qu'ils trilns-

33..

portaient. En outre, les articles l X. et X. de la Conven
tion sau\'t'gardaient entièrement les droits de l'Egypte
en stipulant que les prescriptions des articles 1V, \',
\'II et \'III ne feraient pas obstacle :lUX mesures que
l'Egypte serait dans la nécessité cie prendre pour assurer
la défense de son territoire et le maintien de J'ordre
public et pour faire respecter J'exécution de la
COI1\·ention.

203. L'Egypte n'avait jamais décrété ni exercé aucun
blocus, pas plus qu'elle n'avait abusé de son droit de
visite, de fouille et de cont1scation des marchandises de
contrebande; elle s 'était hornée à faire visiter et ins
pecter par des douaniers quelques navires marchands
suspects, en nomhre d'ailleurs insignit1ant. 11 était faux
de dire que tous les navires qui traversaient le canal
étaient arbitrairement arrêtés et fouillés. En fait, depuis
septembre 1951. 0,17 pour 100 seulement du nombre
total des navires qui avaient traversé le canal avaient
été soumis à la procédme d'inspection parce qu'ils
semhlaient suspects et, sur les 267 navires qui avaient
traversé le golfe d'Akaba, trois seulement avaient été
visités et fouillés et aucune cargaison n'avait été COI1

t1squée. En outre, il n'y aY'ait aucun doute qu'en droit
international moderne, les denrées alimentaires étaient
considérées comme contrebande de guerre et l'Egypte,
en pri'eisant la liste des marchandises consiriérées comme
contrebande, avait limité la procédure de la saisie et de
la confiscation aux seulc's denrées alimentaires destinées
aux forces armées d'lsrat;l, en excluant les vivres des
tinés ù la population civile.

204-. Le paragraphe 3 de l'article premier de la
Con\'Cntion d'armistice reconnaissait "le droit rie
chacune des parties ù être assnrée de sa sécurité et à ne
pas craindre d'attaques de la part des forces armées de
l'autre partie". Les divers acks d'agression commis par
brat;1 avaient obligé l'Egypte à prendre les mesures
nl'cessaires ponr empêcher Israd de se procurer des
cknrées alimentaires et d'autres articles propres à favo
riser son effort militaire. Tant qu'un état de paix ne
serait pas étahli et tant que l'existcnce même de l'Egypte
serait menacée par un sionisme agressif et hostile, le
Gouvernement égyptien ferait usage de ses droits sou
verains pour assnrer sa légitime défense et son droit
de conservation.

205. Le représentant de l'Egypte a ajouté que la
résolution adoptée par le Conseil en septembre 1951
avait un caractère puremellt politique. Le Conseil ne
s'était pas prononcé snr les droits de helligérance de
l'Egypte. Au surplus, comllle le représentant cIe l'Egypte
l'avait fait observer au cours des déhats qui s'étaient
déroulés en 1951. J'E.gypte était convaincue que le riéhat
n'était pas clos. que la question n'était pas épuisée et
que la dl'Cision prise le 1er septemhre 1951 ne reposait
pas sur des hases définitives ou t1xes et ne découlait
ni d'études approfondies ni d'opinions claires. D'ailleurs,
ce n'était pas à l'Egypte mais à !srad qu'il avait fallu
rappeler la nécessité d'exécuter les décisions prises
depuis longtemps par le Conseil de sécurité et l'Assem
hlée générale.

206. En conclusion. le représentant cie l'Egypte a
déclaré que la décision prise par le Conseil en 1951
n'avait pas manqué cl'~ccéJérer le rythme de l'agression
israélienne et de l'expansion sioniste. 11 était convaincu
que le Conseil cie sécnritL déterminerait son attitude en
tenant compte uniquement ries faits Iwrtinents et s'abs
tiendrait de porter un jugement sur les droits que des
gouver!1<'!1wqts ~ouverilin5 e.xerçaient dans le cadre de



leur propre compétence et conformément aux principes
du droit international.

207. Répondant all représentant de l'Egypte, le
reprt'sentant d'IsRAËL a fait observer que, pour com
prendre k prohlème, il hllait j'envisager non comme
1111 conflit égypto-israélien au sens strict, mais comme
IllI conflit entre l'opinion ~mise par le Conseil de sécurité
et la politique hostile il Israël que le (~nuvernement

('g"Vptien continuait malheureusement d'appliquer. En
~n;lll11t', l'Egypte venait devant le Conseil de sécurité ~t
diol-larait qu'elle entendait se livrer il des actes de belh
gi'rance active, qu'elle exercerait le droit de visite, d.e
fouille et dl' saisie et, qu'en dépit de l'opinion du ConseIl
de st'curiti-, elle se considémit cn état de légitime
dt'fen~e, cinq ans après la conclusion d'une Convention
qui avait mis tin aux hostilités et qui était considérée
comme mettant un terme définitif à tous les actes de
guerre, et deux ans et demi après que le Conseil de
~i'curitt~ elÎt wntesté et complètement rejeté toutes les
présPl11ptions légales sur lesquelles étaient fonclées les
res' ..ictions il la circulation maritime.

208. Le r('pn;s('ntant d'Israël a fait remarquer que
(),:; pour 100 des importations qui serai(,llC passé('s par
Il' canal de Suez, si l'on prenait pour hase cie calcul le
volume des t'changes auquel [srai.;l était accoutumé
pcndant la pt'-riode allant de 19-+5 il 19-+7, avaient été
n'ndues impossihles par l'application de la législation
t'g~'ptienne qui, de l'avis du ~ons('i.l. de si'c~lrité: causait
ilkgalenH'nt un préjudice a Israel rlepUls c\l1q ans.
Quant au pétwle. [~rad avait dlÎ cesser complèteme,:t
d'cn importer mais, si le passage du canal cie Suez avaIt
cti' libre et s'il avait pu, comme les autres pays, exercer
son droit de hi'néticier du trafic pétrolier dans le canal,
[srai;1 aurait acheté chaque année pour Haïfa. des
millions de tonnes de pétrole hrut; Israël avait ce droit;
la résolution du Conseil de sécurité l'avait consacré.

20\). .\ la ()() 1ème séance (12 mars), le représentant
.Ill 1,111 ..\:,; a déclaré que, dans le problème de Palestine,
les que."tions fondanwnta.lrs n'étai:n.t. pas seukmeÎ~t
cellt's sur lesquelles portaient les deClSlOns du Consel!
de st'curitt,. mais aussi celles que l'Assemblée générale
et les autn's organes des Nations Cnies avaient exami
Ilt'CS et ;'1 propos desquelles ils avaient pris des décisions
politiqu{ s. Le problème de. Pa}estin: f()r~:.lait, U? tout.
[,e-; qucstion.; 'lue le Consel1 dehattalt. qu 11 s agIsse du
flllmlai11, de la plainte du Royaume hachémite de
'fordanie 11I1 du canal de Suez, étaient les aspects mul·
iiplc-; d'un problème heaucoup plus vaste ..1Ieaucou~ plus
{rrave, t!llIlt l'llrilTine remontait il certallles dt'clsl0ns
~llldanH'ntales qu~ l'Assemhlée générale avait adopt~es
ct contirrlli'es en diffàentes occasions. C'était une erreur
de l'mire que l'autorité du Conseil de .;écurité pouvait
suffir ;'t n;gler le prohlème de Palestine de f:lçon
r:1isonnahk.

210. Le représentant du Lihan a ajouté que la paix
11f' serait jalllai-; :1ssun;e dans le Proche-Orient si Israël
d"es amis exploitaient toutes les difficulté.; rjui ':en~i.ent
il ~{' produire .;ur le territoire des Etats arabes VOISinS.
~i 1<' C011.;(·il de q;curité voulait la paix dans le Proche
()rit'nt. il dn'ait non pas arlopter une résolution ou
plairf' ;'t ["rai;1 ou aux Arabes, mais ne perdre jamais
dt' \'I\(' les :lSpt'cts plus généraux et plus importants nn
prohlèmf' fllflc1amenta1.

3. -- l'RO.! ET nE Rf:SOLCTfON PRÉSENTS PAR LA
;.;O1'\'ELLE-ZÉLANDE

211. :\ la (,(,li'llle .;rance (23 mars), le repré<;entant
de la :\"Ot'\'ELLE-ZÉLANDE a dé'claré que pour les Puis-
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sances maritimes - c'est-à-dire pour les pays comme le
sien dont la prospérité, voire l'existence, dépendaient de
leur commerce maritime -la question de la liberté des
mers et du libre passage par les voies maritimes inter
nationales revêtait une importance considérable. Il a
présenté au Conseil le projet de résolution dont le texte
suit (S/3188/Corr.1):

"Le Conseil de sécurité.
"1. Avant exami~~é les plaintes d'Israël contre

l'Egypte 'au sujet de:
"a) L'imposition par l'Egypte de restrictions au

passage par le canal de Suez des navires faisant com
merce avec Israël,

"b) L'application par l'Egypte d'entraves à la
navigation des navires se rendant au port israélien
d'Elath, dans le golfe d'Akaba (S/3168),

"2. Prenant note des déclarations faites devant le
Conseil par les représentants de l'Egypte et d'Israël,

"3. Rappelant sa résolution du 1er septemhre 1951
(S/2298/Rev.1 ),

"4. Constate avec une vive inquiétude que l'Egypte
n'a pas observé cette résolution;

"5. ItI7.'ite l'Egypte à observer cette résolution.
conformément aux obligations qui lui incombent aux
termes de la Charte;

"6. Considère que, sans préjudice des dispositions
de la résolution du 1er septembre 1951, la plainte
visée ci-dessus, à l'alinéa b du paragraphe 1 devrait
rI'abord être examinée par la Commission mixte
d'armistice créée en vertu de l'Accord d'armistice
gén~ral entre l'Egypte et Israël."
212. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a sou

ligné que le projet de résolution visait principalement la
non-observation de la précédente résolution du Conseil.
en date du 1er septemhre 1951; cette non-ohservation
ne portait pas seulement sur des points. de clétail. Le
représentant de l'Egypte n'avait pas contesté que cette
résolution n'était pas respectée; s'il avait rIit au Conseil
rjue l'Egypte n'appliquait pas intégralement les mesures
qu'elle avait édictées, et si le Conseil était prêt à
accueillir favorahlement toute mesure qui permettrait
d'atténuer la tension, il était néanmoins incontestahle
que les dispositions formelles et très claires de la résolu
tion de 1951 n'avaient pas été respectées. Le nomhre
rIes navires dont la circulation avait été entravée n'était
pas négligeahle et cela donnait plus de force à l'argu
ment selon lequel l'existence de règlements restrictifs
était une gêne pour les transports maritimes de tontes
les nations, dans le canal de Suez comme dans le golfe
d'Akaba. Les amendements à ces règlements, adoptés
depuis quelques mois à peine, en avaient étendu tant
la portée que le champ d'application géographirjue
apparent

213. De l'avis du Gouvernement néo-zélandais, il
était de l'intérêt rie l'Egypte et de l'intérêt du monde
élrahe tout entier que les résolutions du Conseil soient
respectées. Le Conseil avait la responsahilité principale
rI'assurer le maintien de la paix en Palestine. Si la paix
n'y était maintenue. si un état de helligérance active y
suhsistait, il serait impossihle de résoudre vraiment les
prohlèmes difficiles qui se posaient en Palestine, et
notamment ceux qui. de l'avis des Etats arabes, ne
pouvaient l'être sans qu'Israf! modifiât sa politique.

214. Dans la résolution qu'il avait adoptée le 1er
septemhre 1951. le Conseil avait expressément réfuté
la validité de la thèse selon laquelle l'Egypte était

,
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?a.bilitée, du fai~ de .l'exis.te~ce d'tul état de belligérance,
a Imposer c~rt~lll.es restn~tlOns au passage des navires.
Pour ce q:tl eta1~ des reserves que l'Egypte pouvait
formuler, Ji fallait se rappeler que la résolution du
Conseil avait été légalement et régulièrement adoptée à
la majorité requise, et sans qu'aucun membre permanent
eût voté contre. En vertu de la Charte tous les membres
de l'Organisation avaient le devoir absolu de respecter
les résolutions du Conseil.

215. Le représentant de la Nouvelle-Zélande a rap
pelé qu'en 1951 le Chef d'état-major de l'Organisme
chargé de la surveillance de la trêve avait émis l'opinion
que la Commission mixte d'armistice n'était pas compé
tente en l'occurrence parce qu'aucune force armée égyp
tienne n'était intervenue. Cependant, s'il était vrai,
comme l'avait dit le représentant d'Israël, que, pour
appliquer les restrictions à la navigation dans le golfe
d'Akaba, l'Egypte employait de l'artillerie ou des unités
navales armées, le seul élément dont l'absence détermi
nait l'incompétence de la Commission mixte d'armistice
dans l'affaire du canal de Suez, c'est-à-dire l'intervention
de forces armées, existait dans le cas du golfe d'Akaba.

216. Lorsqu'il a présenté le projet de résolution néo
zélandais, le représentant de la Nouvelle-Zélande a
estimé qu'en exprimant sa vive inquiétude au para
graphe 4 de la résolution, le Conseil ne pouvait être
plus modéré devant la non-application incontestée de
la résolution de 1951. Le paragraphe 5 invitait l'Egypte
à observer cette résolution dans son ensemble, à lever
les restrictions apportées à la navigation dans le canal
de Suez et à cesser de mettre des entraves à cette
navigation, et à observer les principes énoncés dans la
résolution en renonçant à toute intervention dans la
navigation, en quelque lieu que ce fût, sous le prétexte
cl 'exercer des droits de belligérance et de légitime
défense. La délégation néo-zélandaise ne pouvait accep
ter les arguments invoqués par le représei1tant de
l'Egypte pour justifier les entraves apportées par
l'Egypte à la navigation dans le golfe d'Akaba. II con
venait toutefois, dans l'examen des plaintes formulées
par l'une ou l'autre partie, d'utiliser, chaque fois qu'il
était possible de le faire, l'appareil institué par la Con
vention d'armistice général. La plainte relative aux
entraves apportées à la navigation dans le golfe d'Aka?a
n'avait pas été soumise à la Commission mixte d'armiS
tice mais. d'après les renseignements que possédait le
Conseil, il semblait que cette question relevât, à pre
mière vue, de la compétence de la Commission. Le
paragraphe 6 du projet de résoluti~n, ~elon leguel. la
plainte relative aux entraves apportees a la navigatIOn
dans le golfe d'Akaba devait d'abord être examinée par
la Commission mixte d'armistice, ne diminuait en rien
l'autorité du Conseil et ne portait pas atteinte à la décla
ration de principe que le Con~eil ava!t déjà faite;
d'ailleurs, le paragraphe 6 du proJet de resolutlO~ men
tionnait la résolution de septembre 1951, ce qUI mon
trait que la déclaration de principe contenue dans cette
résolution continuait d'être entièrement valable.

217. En conclusion, le représenta~t de la N.ouv~lle
Zélande a déclaré qu'une étude impartiale de la SituatIOn,
depuis l'adoption de la résolution du 1er septem?re
1951 amenait à conclure que le Gouvernement egyptlen
avait' d'une façon délibérée semblait-il, ignoré les ~n ionc
tians' du Conseil de sécurité. Les. incidents qUl ~1:Oll
blaient depuis si longtemps la paIX sur le~ front:eres
entre Israël et les Etats voisins ne 1?ouvale.nt 1~lsser
indifférent aucun membre du Conseil. MalS 111 ces
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incide?ts, ni I~s autres griefs que l'Egypte et ses alliés
pouvaient aVOIr contre Israël ne pouvaient justifier la
non-observation persistante d'une résolution du Conseil
de séct~rité affirl11~nt le droit de tous les navires, quel
que SOit leur pavdlon, de naviguer librement sur les
mers et d'emprunter sans entrave l'une des voies mari
times les plus importantes du monde.

218.. Le repr,ésent~nt de l'EGYPTE a fait observer que
le projet de resolutlOn de la NouvelIe-Zélande tout
c,~n;me la ~és?l~tion d~ 1?5~, ne tenait aucun compte de
1element Jundlque qUI etaIt le plus important du pro
blème. Il a ajouté qu'il avait été officiellement autorisé
pa: son gouvernement à déclarer que l'Egypte était
prete à atténuer à certains égards, les restrictions qu'elle
avait imposées. Toutefois, le représentant de l'Egypte
n'avait pas été encouragé dans cette voie et on lui avait
présenté le texte de la Nouvelle-Zélande. Dans ces
conditions, il se demandait si la compétence du Conseil
de sécurité était vraiment invoquée conformément à la
Charte. Le Conseil n'agissait pas au nom des gouverne
ments qui envoyaient des représentants au Conseil de
sécurité, mais au nom de toute la communauté interna
tionale représentée à l'Organisation des Nations Unies.
L'Egypte n'acceptait pas le projet de résolution de la
NouvelIe-Zélande, elle le repoussait avec énergie de
même qu'elle avait rejeté la résolution de 1951. Elle
était convaincue que les deux résolutions ne traitaient
pas la question comme elle devait l'être. En effet,
l'élément juridique qui était à la base du conflit faisait
absolument défaut dans ces deux résolutions.

219. Le représentant de l'Egypte a ajouté que son
pays était l'objet d'agressions continues de la part
d'Israël. Tous les actes d'Israël prouvaient son désir
d'expansion. C'était justement le fait qu'Israël était
prêt à recourir à la force qui était à la base de l'inquié
tude très vive qui se manifestait dans tout le Proche
Orient. Si l'on voulait que prennent fin les mesures
appliquées par l'Egypte, il fallait que prennent fin, du
côté d'Israël, les attaques et les violations, et que
l'Egypte ait des garanties formelIes que de telles
attaques et violations ne se produiraient plus.

220. Le représentant du LIBAN, sans mettre en doute
les bonnes intentions du représentant de la Nouvelle
Zélande, a estimé que, dans une large mesure, le projet
de résolution adoptait la thèse d'Israël. On n'y trouvait
pas l'élément d'impartialité et d'équilibre nécessaire.
Le texte tout entier avait été conçu pour faire pression
sur l'Egypte. Il aurait été mieux équilibré, plus impar
tial et plus acceptable s'il avait contenu une disposition
invi tant Israël à restituer les biens arabes (d'une valeur
de 12 milliards de dolIars) qu'il avait saisis et dont il
jouissait illégalement depuis sept ans. Si le texte était
modifié dans ce sens, le Conseil apporterait une contri
bution réelle à la cause de la paix et au règlement des
différends dans le Proche-Orient.

221. A la 663ème séance (25 mars), le représentant
des ETATS-UNIS n'AMÉRI'QUE a déclaré que la question
dont le Conseil était saisi était la suivante: un Etat
Membre des Nations Unies appliquait une décision que
le Conseil avait prise deux ans et demi auparavant. Le
Conseil avait adopté la résolution du 1er septembre
1951 après avoir examiné les faits ~t les argume~ts
présentés par les deux parties, et apres ~ue I~s p~rt~es
elles-mêmes eussent conclu une ConventIOn d armistice
général dont l'un des objectifs principaux était de
favoriser l'établissement d'une paix permanente en
Palestine. Selon le représentant des Etats-Unis, les



prohlèmes fondamentaux étaient restés les mêmes et
rien ne s't'tait produit depuis 1949 (date ù laquelle la
Convention d'armistice avait été signl'e) ou depuis
1951 (c'est-il-dire depuis l'adoption de la résolution du
Conseil) qui pût avoir des répercussions sur la validité
de ces textes ou diminuer leur importance pour la paix
clans la région.

222. Depuis le début de l'affaire de' Palestine, l'Orga
nisation des i\ations l'nies avait cherché ù régler, par
des moyens pacitiques et d'une manière juste et équi
table, les problèmes nombreux et complexes nés de ce
conHit. Bien que les décisions des divers organes des
Nations L'nies n'aient pas toujours répondu en tière
ment aux vIeux cles Etats-L'nis, ceux-ci s'étaient
toujours t'fforcés cie respecter et d'exécuter le jugement
collectif que ces décisions représentaient.

223. D'autre part, les Etats-l'nis estimaient que les
parties intèressées avaient elles aussi le devoir de res
pecter et de faire tout ce qui était en leur pouvoir pour
exécuter le jugement collectif de l'Organisation, que ce
jugement fût rendu par le Conseil de sécurité, par
l'Assemblée générale, ou par tout autrt' organe compé
tent de l'Organisation. Selon la dl'Iégation cles Etats
l'nis, les parties en cause dans la question de Palestine,
en ne tenant pas compte du jugement rendu par la
majorité des Etats :\lt'mbres, semblaient perdre de vue
l'immense valt'ur que le système présentait pour elles.
;";e pas tenir compte' de l'opinion du Conseil en tellt' ou
tt'1k occasion revt'nait il encourager le rdus d'exécuter
ses di'cisions en d'autres circonstances. Tout le svstème
dl' la coopération internationale s'cn trouvait iné~itahle
ment affecti'.

224. Le représentant des Etats-L'nis a ajouté que
les litiges qui se produisaient entre les parties ù la
Convention d'armistice devaient toujours être examinés
rn première instance, et d'une manière aussi appro
fondie que possihlt", par la Commission mixte d'armis
tice. Toute exception à cette règle risquait d'affaiblir
l'efficaciti' de' cette procédure. l_~l délégation des Etats
l'nis était d'avis que', pour examine'r la plainte relative
aux l1lesures qui avaient été prises dans le golfe
rL\bha, la Commissioll mixte d'armistice devait appli
quer, non sculement les dispositions dc la Convention
d'armistice général mais aussi le paragraphe 5 de la
r('solution du 1er septemhre JI>,'; 1. Le reprl'sentant des
Etats-l'nis a annoncé que, pour toutes ces raisons, sa
délègation appuierait le projet de résolution néo
zélanrlais.

225. Le' représC'ntant du n.\:-;nrARK a souligné que
les petites nations telles que le Danemark, l'Egypte ou
[srai:1 se dnaient d'attacher une importance particu
lièrc au re:-pl'çt du droit international - et surtout des
dispositiolb dl' la Charte - car, pour di'fendre leurs
intèrèts. elles ne pouvaient compter sur leurs armées
autant que Ît's grandes Puissances. D'après l'Article 24
dl' la Ch:lrte. il était clair que, !r1rsque' le Conseil prenait
UIlC' rli-ci~ioll qui sc fondait sur les dispositions de' la
Cha rte, il agi ssa itau nom dr tous les :\ [emhres de
l'Organis:ltir 11l ries \.'ations l'nies. même au nom de
l'1.:t at Clllltre' !C'quei la rlt'cision t'tait prise. L'ohligation
que' 1'.\rticIe 2.'i imposait aux Etats :\[e'mhres d'accepter
et d'appliqucr les rlécisillns riu Cilnseil de sécurité ne
se limitait pa,; St'ltlemcnt aux lli-ci~illllS que les :\[rmhres
cux mèllH''; approtl\'aiellt 11\1 t!'llail'ut ptlur justitii'es.
r.llrs'lu'ils :[\'ail'Ilt r:ltitié 1:1 Charte. ttIU.'; ks Etats :\Icm
Ilft's a\'ail'Ilt al'Cl'pté rie limiter leur SOun'Llilleté. Le
Conseil intrrHluirait l'anarchie clans ses travaux s'il
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admettait la thèse selon laquelle tout Etat Membre qui
n'approuverait pas une de ses décisions et la déclarerait
illégale ne serait pas lié par cette décision; en effet, les
Etats qui seraient prêts à commettre un acte d'agression
n 'hésiteraient sûrement pas à accuser le Conseil d'agir
d'une manière illicite. Quant aux autres principes du
droit international, on ne pouvait guère contester que
toute.; les nations devaient s'attacher particulièrement
au maintien de la liherté de la navigation internationale
- la navigation par le canal de Suez ne devant pas être
la moindre de leurs préoccupations.

226. En 1951, le Conseil avait examiné en détail une
plainte analogue d'Israël et l'on ne voyait pas pourquoi
le Conseil modifierait maintenant son attitude. Il était
très regrettable qu'en dépit de l'obligation énoncée pour
tous les Etats Membres à l'Article 25 de la Charte,
l'Egypte ne se fôt pas conformée à la résolution du
1er septembre 1951. De l'avis du Gouvernement danois,
on ne pouvait soutenir que l'Egypte fût en état de belli
gérance et que, de ce fait, elle dût jouir du droit de
visite, de fouille et de saisie. A cet égard, le représentant
du Darv:mark s'est référé tout spécialement au para
graphe 2 de l'article II de la Convention d'armistice
conclue entre l'Egypte et Israi.q, et au fait que cinq ans
s'étaient écoulés depuis la fin des hostilités. De ravis
du GOl1\'ernement danois, les décisions et les mesures
prises par le Gouvernement égyptien n'étaient compa
tihles, ni avec la Convention d'armistice, ni avec les
règles générales du droit international relatives à la
liherté de la navigation et du commerce, ni avec la
Convention de lR88 relative il la libre navigation dans
le canal de Suez, ni avec la résolution du Conseil de
sécurité, en date du 1er septemhre 1951, ni enfin, avec
la Charte.

227. Le représentant du ROYAUME-UNI a fait re
marquer que si, dans l'affaire de Palestine l'autorité du
Conseil de sécurité était compromise du fait de l'attitude
des parties ou pour toute autre raison, la situation dans
la région ne manquerait pas de s'aggraver, et une telle
aggravation pourrait avoir des conséquences imprévi
sihles. Par exemple, s'il n'était pas appuyé par le Con
seil (iC' sécurité, le Chef d'état-major de l'organisme
chargé de la surveillance de la trêve ne pouvait prendre
aucune mesure utile.

228. La délégation du Royaume-t:"ni souhaitait que
l'on ajoutât. au projet de résolution néo-zélamlais, une
disposition aux tern,es de laquelle le Conseil déciderait
de reprendre l'examen de la question dans un délai
donné. [] lui semblait que ce délai pouvait être raison
nahlement fixé à quatre-vingt-dix jours. Le représen
t;Jnt du Royaume-Uni ne souhaitait cependant pas
insister si d'autres membres du Conseil jugeaient une
telle disposition inutilt'. En tout état de ,ause, la ques
tion du respect des décisions prises lui paraissait d'une
trllt' importance qu'il estimait que le Conseil devait être
prêt à e'n re'prendre l'examen dans un délai raisonnahle
si la nécessité s'en faisait sentir.

22(). Le représentant du Royaume-Uni a en outre
exprimé l'opinion Cjur la plainte concernant les entraves
;i h navigation dans Je golfe d'Akaha devait être exarni
nét" d'al',)rd par la Commission mixte d'armistice. Si le
Conseil devait prendre l'hahitude d'examiner le premier
lf's plaintes de ,ette nature, il saperait tout le système
nrg;Jnisé par les partit"" elle,,-mêmes dans la Convention
rl';ml1istice.

230. En conc!rlsion, le représentant clu Royaurne
l'ni a déclaré que l'élément le plus important du projet
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1" de résolution néo-zélandais était la clause qui cont1rtnait
la résolution de 1951 et invitait l'Egypte à la respecter.
C'était à bon droit que le COllseil avait adopté cettr
résolution et, au cours dt! débat, aucun argument n'avait
été avancé qui amenât à penser le contraire ou j ustifiùt
l'attitude de l'Egypte qui ne se conformait pas à cette
résolution.

231. Le représentant de la FRAro,CE a fait observer
que, depuis les discussions qui s'étaient déroulées au
Conseil en 1951, à propos de cette même question, aucun
argument juridique nouveau n'avait été avancé. II
demeurait qu'une résolution adoptée par le Consril,
dans le plein exercice de sa compétence, n'éta it pas
'lhservée. Ce point seul déterminerait l'attitude de la
délégation française. Le représentant de la France a
rappelé qu'au cours de la discussion qui avait eu lieu
rn 1951, sa délégation s'était uniquemrnt préoccupée
drs principes du droit interna'tional et, plus spéciale
l1lent, du principe de la liberté des mers ou des routes
maritimes internationales, ainsi que de la Convention
de 1&~8 concernant le canal de StH:z. Cette attitude
drmeurait inchangée.

232. La délégation française i:onsidérait que la Con
vention de 18SR était toujours valahle. :\Tais ce n'était
néanmoins pas sur la base de cette con\'('ntion CJu'ellr
fondait la compétence du Conseil en cette affairr, car
le Conseil n'avait pas de vocation particulièrr à exami
ner cies infractions alléguées aux engagements assumés
en vertu de n'importe quel traité. Sa tâd1r rssentiellr
était d'écarter drs menacrs à la paix: sa COlllpl'tt'nce
ne s'exerçait que si de telles mrnaces étaient constatérs
dans les conditions prévues par les Artides 33 et
suivants de la Charte. C'était à ce titre qur le Conseil
était fondé à intervenir dans le différend entre l'Egypte
et Israël, à propos cIe la lihre navigation dans Ir canal
de Suez et dans le golfe d'Akaba.

233. Ce différend intéressait l'application rlr la Con
\'('ntion d'ar'Tlistice dont le Conseil était le gardien.
C'était parce que les termes de cette C"01wention
Il'étaient pas resprctés et parce flue la violation rl'111l('
Convention d'armistice entrainait évidemment ries rlan
gers pour la paix que la question avait été yalahlenl('nt
portée devant le Conseil.

234. Le représentant de l'Egypte avait affirmé flue.
malgré l'armistice, l'Egypte possérlait à l'égard rl'Tsrai;l
des droL" généraux de hrlligérance: cependant. aUClllH'
notion de droit traditionnel c1assiflur nr pouvait avoir
pour effet d'encourager un Etat à continuer de perpé
trer des actes de belligér,lllce. Cette thèsr pourrait peut
ptre être discutée en 1951, mais ne pOl1\'ait l'êtrr en
1954. Le Conseil devait constater flue la résolution rie
1951 n'avait pas été appliquée et devait en tirer los
C"Onséquences flui s'imposaient. En conclusinn. Ir r<,pré
srntant de la France a déclaré flue la morlération du
projet rie résolution néo-zélanr!ais devait être nl<'in<'
me~t reconnue et flU'il était rlu devoir du Con~<,il rie
rrtppeler ses résolutions antérieures rt d'ar!rrssrr un
rtppel fervent aux parties pour flu'el1rs s'rn inspirrnt.
afin d'éviter flue l'affaire ne revint une troisièllle fois
devant lui.

235. Le représentant rlu LIRA N a dit I1U';\ la vérité
Irs diffintltés auxCjuelles on se heurtait rn Pakstine
provenaient de cr 'lue drs r!écisir111S solf'nnel1f'lllf'nt
prisrs _. rlans chafllle C;lS à la Ill;ljorité rIP plus rks
deux tirrs drs Etats ;\felllhres ries i'rttinns l-nies - et
solennrllement confirmées. étairnt foulérs ;lU pirr! par
J'une des parties au différend. Le représentant drs Etats-

37

l'nis a,'ait vraiment fait œuvre utile en appelant l'atten
tion sur crt aspect plus large du prohlème et en ayant
le courage de rapprler, pour la première fois au Consril
de sécurité, les décisions prises par les divers organes
des ;'\ations l'nirs.

236. La fluestion rssrntielle Cjui se posait à propos
du prohlèl11r palestinien rt dont dépendaient tous les
autres était la suivante: comment al11rner cette partie
du monde ;'l acceptrr Israi51 et comment étahlir la honn('
intelligence et la confiance entre les parties au différend?
Sauf à recourir à la force, il était indispensahle de
cOllllllcncrr par respecter les décisions légalemrnt prises
par les Nations Unies et relativrs aux frontières
d' rsraiq, il l'internationalisation de Térusa1em et aux
réfugiés arahes. .

237. A la 664ème séance (27 mars), le représentant
de la CIIIl\E a dit qu'à propos drs règles générales du
droit international rrlatives à l'état de helligérance et
au droit de visite et de fouil1r, le représentant dr
l'Egyptr avait avancé un certain nomhre d'arguments
illlpressionnants. Toutefois, de par sa nature même, le
Conseil de sécurité n'était pas qualifié pour étudier les
problèlllrs juridiflurs complexes que posait 1r différend.
Fallte de p'1l1voir fondrr ses d~cisions sur une hasr
juridiCjur solide, le Conseil pouvait, commr il l'avait fait
cn }l15!. rnvisagrr ]a question du point de vue politique.
La délégation chinoise approuvait entièremrnt Ci .-iépla
cmwnt du plan juridi'lur au plan pt11itique, mais elle
doutait que lr projet de ré~,11ution eùt ahordé le prn
hlc'me sous l'angl<, qui convenait.

23R. D'après le reprrsrntant dr la Chine, une résolu
tion visant à trouver unr solution politirFle du prohlème
devait prendre en considération l'importante évolution
de la politiquc l'gyptiennr. Lr représentant de l'Egypte
avait informé 1r Conseil à sa séancr du 15 février Cjue
les restrictions avaient été assouplies au début de
l'annér, mais on n'rn avait tenu aucun compte. En
otltrr, cr même rrprésentant avait, à la séancr du
23 mars, offert d'assouplir davantage Irs restrictions en
question: on avait renoncé à donncï suite à cette offre
~l\'ant de l'avoir sérirusement étudiée. Au lieu de se
contenter de réaffirmer les di~l)ositions rxistantes, le
Consril devait reconnaître la !Jonnc volonté dont faisait
preuve le représentant de l'Egypte et examiner SOil
offre de très près. Lr projrt de résolution néo-zélandais
cllnlirmait l'cxistence d'11Il(' impasse et fermait la porte
;"1 tllut compromis. Pour ces raisons, la délégation de la
Chin<' sr trouverait dans J'ohligation de s'ahstenir lors
du votc sur ce texte.

239. Le r<'présentant du BRJ.:sIL a rapp/'lé que sa dé
légation avait voté en faveur de la résolution de IqSl,
parce qu'elle avait rstimé flue, si J'armistice n'était en
principe qu'une suspension trmporaire drs hostilités, il
~tait néanmoins évident qu'au~si longtemps que cet
armistice était en vigueur, les parties étaient tenues dr
s'ahstenir de tout actc risquant de provoquer unr reprisr
du conflit armé. n'autre part, la résolution adoptée par
le Consril, le Il août 1949, avait donné un caractère
permal1L'nt à J'arrnisticr.

240. Sel0n le représentant du Brésil, l'Egypte ne
s'était pas conformée à la résolution adoptée par le
[nnsril ('n 1r)SI rt son r<'prèsentant J'avait formellement
admis ;t'l cours d'une récentr séancr <'n invoquant la
~IIll\'(Taineté de srm pays. C('pendant, il convenait d(' sc
rappeler que c'était clans J'exercice de cette mêmr
srlll\'eraÏJwté que les Etats me111hrrs avaient résolu de
rrspectrr les dispositions de la Charte. En outre, c'était



très solides, de la part des représentants des pays arabes.
Au lieu d'aider Israël et les Etats arabes à établir entre
eux une coexistence normale, des relations de paix et
d'amitié, l'adoption de ce texte ne ferait que rendre
encore plus difficiles les rapports entre Israël et l'Egypte.
Selon le représentant de l'URSS le projet de résolution
néo-zélandais se fondait sur des prémisses erronées, en
ce sens qu'il ne tenait pas compte de l'impossibilité de
régler les différends internationaux en imposant à l'une
des parties des décisions qu'elle avait déclarées inac
ceptables, dès le départ. Il aurait donc été plus approprié
d'appliquer la méthode généralement admise et con
sacrée par le droit international et la Charte, et qui
consiste à demander aux deux parties de prendre des
mesures en vue de régler leurs différends par la voie
des négociations directes. Après avoir adopté, en 1951
une résolution qui n'était pas satisfaisante, le Conseil s~
proposait maintenant d'adopter une nouvelle résolution,
tout aussi critiquable, calquée sur la première.

245. Le représentant de l'URSS a également déclaré
que, si le principe de la liberté de la navigation posé
par la Convention de Constantinople de 1888, devait, de
toute évidence, être respecté, il appartenait néanmoins
à certains pays bien déterminés - ceux qui avaient
signé la Convention - et non pas à un quelconque
groupe d'Etat - comme ceux qui 'constituaient la majo
rité du Conseil de sécurité - de prendre des mesures
en vue d'assurer le libre passage dans le canal de Suez.
En conclusion, le représentant de l'URSS a dit que sa
délégation jugeait que le projet de résolution néo
zélandais - tout comme la résolution de 1951 - n'était
pas satisfaisant et qu'il ne voyait aucune raison de
l'appuyer.

246. Le représentant du ROYAUME,-UNI a déclaré
que la question du respect, par les Etats Membres, des
résolutions du Conseil de sécurité était si importante
que le Gouvernement du Royaume-Uni estimait que le
Conseil ne devait pas la perdre de vue et que, si l'Egypte
ne s'était pas conformée à la résolution dans un délai
de quatre-vingt-dix jours, le Conseil devait se tenir prêt
à reprendre la question.

247. Le Président, pariant en sa qualité de repré
sentant de la TURQUIE, a déclaré qu'il était extrêmement
souhaitable que les parties directement intéressées
règlent leurs différends à l'amiable. Ce que le Conseil
devait faire, ce n'était pas chercher à déclarer respon
sable l'une ou l'autre partie, car il était certainement
souhaitable et nécessaire que les parties intéressées
acceptent de se conformer aux décisions que prendraient
non seulement le Conseil de sécurité mais aussi les
différents organes des Nations Unies. Dans cette affaire
il fallait s'efforcer de faire triompher l'équité et 1~
justice. Or, il ne faisait aucun doute qu'elles ne pou
vaient 'l'emporter que dans un climat de stabilité et
de paix.

248. La prolongation du différend et d'autres diffé
rends analogues n'était pas un présage de stabilité dans
le Proche-Orient. Les deux parties n'ayant pas réussi
à :égler leur différend à l'amiable, le Conseil ne pouvait
faire autrement que de demander que ses résolutions
a.ntérieures soient ~espectées. En conséquence, la déléga
tIOn turque voterait en faveur du projet de résolution
néo-zélandais.

Décision: A la 664ème séance le 27 mars 1954 le
!W?j!t ~e résolu~ion néo-zélandai,; (S/3188 et Cor:.1)
a e~e nus aux VOtX. Il y a eu 8 voix pour, 2 voix contre
(Ltban et URSS) et une abstention (Chine). Un des
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après l'adoption de la résolution de 1951 que le Gou
vernement égyptien, en novembre 1953, avait ajouté les
denrées alimentaires à la liste des articles considérés

.comme contrebande de guerre. Néanmoins, le représen
tant de l'Egypte avait déclaré, devant le Conseil, que
son gouvernement l'avait officiellement autorisé à
annoncer son intention d'assouplir les restrictions pour
certains produits déterminés. La délégation brésilienne
voyait là une raison d'espérer qu'il ne serait pas difficile
d'aboutir à un accord définitif.

241. Pour ce qui était de la plainte relative à la
navigation dans le golfe d'Akaba, la délégation brési
lienne reconnaissait que le paragraphe 6 du projet de
résolution de la Nouvelle-Zélande risquait de soulever
des difficultés, étant donné la déclaration faite par le
Chef d'état-major, le 12 juin 1951. Toutefois, il appar
tiendrait évidemment à la Commission mixte d'armistice
de déterminer, à propos des entraves à la navigation
dans le golfe d'Akaba, s'il s'agissait uniquement d'actes
commis par des douaniers ou s'il y avait eu intervention
des forces armées, auquel cas l'affaire relèverait de la
compétence de ladite Commission. Lorsque celle-ci
aurait fait connaître son opinion, le Conseil pourrait
prendre une décision définitive. Pour toutes ces raisons,
la délégation brésilienne appuierait le projet de résolu
tion néo-zélandais.

. 242. Le représentant de la COLOMllI'E a rappelé que
sa délégation n'était pas membre du Conseil de sécurité
au moment où la résolution de septembre 1951 avait été
adoptée, mais que la Colombie n'en avait pas moins
l'obligation d'appuyer cette résolution, conformément à
l'Article 25 de la Charte. De plus, la Colombie qui se
trouvait dans une situation géographique particulière,
puisqu'elle était à la fois riveraine de l'océan Atlantique
et de l'océan Pacifique - ce qui faisait du canal de
Panama l'artère principale de son commerce interna
tional- avait toujours défendu le principe de la libre
navigation dans les canaux internationaux; c'était un
des éléments de sa tradition juridique. Sur le plan de la
politique internationale, la Colombie avait de tout temps
entretenu des rapports amicaux avec l'Egypte ainsi
qu'avec tous les autres pays arabes, et elle ne pouvait
que se réjoair de voir intervenir un règlement amiable
du différend égypto-israélien qui puisse établir la paix
et de bonnes relations entre les deux pays. Pour ces
raisons, la délégation colombienne appuierait le projet
de résolution de la Nouvelle-Zélande.

243. Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que le projet de ré
solution néo-zélandais, qui prétendait - comme son
titre l'indiquait clairement - traiter de la question de
Palestine, ne contenait rien qui touchât au règlement de
cette question. Aussi longtemps qu'il n'aurait pas été
résolu, le problème engendrerait inévitablement toutes
sortes. de 111?-lentendus, d~ conflits et de différends qui
comp!tqueralent les relations entre les pays intéressés
ainsi que toute la situation dans le Proche-Orient au
détriment des intérêts de tous les peuples pacifique~ du
monde et, enfin, au détriment de la cause du maintien
de la paix et de la sécurité internationales. Les deux
années qui s'étaient écoulées depuis 1951 avaient montré
con~bien .ét~it justifié ,le point de vue de l'URRS qui
avait estime que la resolution de 1951 n'était pas de
nature à régler la question de manière satisfaisante.

244. Le projet de résolution néo-zélandais que
diverses délégations avaient appuyé, avait pourtant sou
levé de graves objections, étayées par des arguments
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lIlt'mbres permal/ellts du Col/seil ayallt 'l'oté COlltre, le
trajet de résolutioll ]l'a pas été adopté.

249. Le représentant de la NOUVELLE-ZÉLANDE a
estimé que l'importante majorité que son projet de
rl'solution aY2it recueillie pruuvait combien ce projet
l'tait raisonnable. Il tendait essentiellement il confirmer
la résolution de 1951 d, pour ce faire, il fallait que le
Conseil s'inquiétât du fait que la résolution de 1951
l'taIt sans cesse méconnue et invitât l'E.gypte il se con
Îtlflner à cette résolution de 1YS1. La dernière dispo
,itillll du projet de résolution décuulait tout naturelle
ment de la Convention d'armistice. La délégation
néo-zélandaise ne pouvait s'empêcher d'exprimer la
gra\'l' inquiétude qu'elle épruuvait devant le nlluveau
vetu qui avait empêchl~ l'adllption d'une rl'>-olution
mudérée, destinée il diminuer b. tension dans le Pruche
Urit'nL l'Olt:; ceux qui avaient le souci de l'autoritl'. du
prestige et de l'avenir même du Conseil de sécurité ne
puuvaient pas ne pas s'inquiéter de ce vdo et ne pas
y voir une décision qui ne facilitait pas l'action future
du Conseil, mais ne pouvait au contraire que l'entraver.

250. Le représentant du l{m.'Al':l1E-Ur,n a déclaré
qut', l'tant donné que le reprl'sentant de l'L' H.SS n'avait
pa, usé de son droit de veto contre la résolution de
Jll51, il était diftlcile de comprendre pourquoi il l'avait
fait il propos d'un projet de résolution qui ne faisait
que rappeler la résolution antèrieure, exprimer la pro
f(\nde inquiétude qu'éprouvait le Conseil du fait que
l'Egypte ne l'observait pas d inviter l'Egypte, formelle
Illl'nt, mais en termes très modérés, il s'v conformer.
Ce veto risquait de ri'duire le Conseil cie sécurité à
l'impuissance à l'égard de la question de Palestine,
Cllll1me il l'avait été par ll's vetos de ITnion soviétique
;'1 j'ropos de tant d'autres questions. La délégation de
ITRSS n'ayallt pas dUllné d'autre raison de son
:lttitude, le représentant du l\.oyaume-l'ni était, à regret,
amené il conclure que tl'! l'tait le Vleu du Guuvernement
dl' l'l'niun des H.l'publiques sucialistes suviétiques,

251. Le représentant clu LI BAN a déclaré que tout
t'tTun en vue d'imposer dans le Proche-Orient une
~;()ll1tion que repoussait l'écrasante majorité de la popu
Iatit,n de cette partie du mllnde était voué à l'échec.
La morale à tirer 1 vote. ce n'était pa~; qu'il fallait
déplorer l'emploi n.l l'abus du veto, mais qu'il était
l's~c'ntie] que tous les intéressés fassent tout Cl' qui était
en leur pouvoir pour ahoutir à une sulution acceptée
dl' tous.

252, Le représentant de l'CI\ION DES RÉPUBLIQUES
~Ol'IALISTES s'wlf'TI\.)CES a soute:1U (lue son vote ne
,..apait pas l'autorité du Conseil. mais au contraire
çtllltrilmait à la sauvegarder. En adoptant une résolution
"':lllS valeur, vide cie sens et qui n'aurait ahsulument
1':1,.. é~é satisfaisante, le Conseil aurait compromis son
l'rt,,,tige et son autorité internationale, La meilleure
h(tlll de résoudre le prohlème aurait été d'inviter les
!'l'pré,..entants d'!srad et de l'Egypte il s':J.sseoir à une
111('l11e tahle et à es--ayer de régler ies questions que le
(', >!l'icil ne pouvait ~ranclwr.

253, La c1éll'gation ck IT}{SS avait le même droit
'lUe tuus le>- autres memhres du Cunseil de vuter pour,
dl' <abstenir uu de voter cuntre, lursqu'une pruposition
("tait Illi~(~ aux voix ct elle cuntinuerait (l'l1>-er de ce
dr"it. Elle s'était abstenue lurs du vote sur la résolution
de 1951 parce qu'elle espérait que cette résolution pour
rait dunner des résultats positifs, Cependant, aucun
résultat positif n'ay~,nt été ul,tenu pendant deux ans,
et pui;;qu'on ne puuvait en espérer maintenant, la
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délégation soviétique ne voyait aucune rais(ln d'appuyer
la propusitiull Ill'll-zèlalldaise.

254. Le reprl'sentant ùe la FRA"n: a déclaré 'lue la
Charte autllrisait cl'rtainen1l'Ilt k rl'prl'>-l'nt:ltlt de
l'l'H.SS il Vtlter cl)ntre un projet dl' rl','tJ!utilln, Toute
foi~;, une action aussi SOl1\'ent rl'pl't(·(, fai>-ait naître la
prèsumjJtion d'un certain ahus dl' n' drllit. Cl' qui inquie
tait la dèll'gation irançaise, c'l'tait qu'après tant de
rétlexiuns, l'L' RSS VllUhit. trllis ans après, llppq;;er son
vetu à un textl' très mtltll'rt', \'etll qui. dl' toute façon.
ne puuvait a\'oir pour effet de >-uppriltll'r l'exi>-tl'nCl'
d'une rl';,ulutitlll Il;gait'l\1l'nt adlljlt(''(', 1)':l\lln' part, le
représentant dl' l'l'l\.SS al'ait :tfiil'll1l' qUl' >-i ulle r('>-Illu
tiun n'l'tait P:b applitjul-e par Il'''' 1':1 rt il'>-, 1I1l tln'ait
l'ahal'Jollner. l'ne !l'lit- attitl1tk l'tait tllUt ;'( fait clllltraire
aux dispusitillns tle la Charte, ;'( r.\rtidl' 25 l'Il parti
culier. Le reprl'sentant dl' l'l" RSS a\,;lit t1elll;ullll' tjue
le ditll'rend iût n:'gll' par la \'oie tle Ilt'gllciatillll;; directes,
mais le COllseil savait l'llll1hiell n'>- Ill'gllciatit)ll~ se
révélaieIlt difficiles, d'autaIlt plt1>- qUt' le reprl'>-l'Iltallt dl'
l'L'Ilion soviétitjue estimait tjllt', Cl' qu'il fallait rl'suut1re,
c'était l'ellsemhle dl' la tjllestioll dc' l'aIt-'ti:ll'. Cl' tjlH'
l'L' RSS ml'ttait en cause par >-"11 votl', c'('tait tllUt Il'
iOIlctiollnl'Il1l'Ilt des ctJlllmissions mi",tl's tl'armistin',
tout le rl'lle du CUIlseil dans le rl'gkmellt tll'S (litTtTt'!llb.

255, Le reprèsentant <l'I SRA j':L a dl'c1an~ qu'il S('I11

hlait que, dans tOllt différelld eIltre brai:l et l'un quel
conque de ses voisins arahes. Il';; ohjectillll~ des pays
arahes dussent prè\'a loi r sn r It'S \'lleS d",.. rail qlle1,
qlle fussent les faits de la can>-l' l't la \'1I111Ilt(· dl' la
majorité ,lu Conseil.

25(i. Ell Cl' tjlli CtJIlClTl1l' les t!t-llX qlll,>-tilJlh illscrites
<l, l'ordre du jOl1l" tlll Conseil. It- repr(''''l'Iltallt d'brai:1
a déclaré qlle la lui promlllgu('(' par 1'( )rg:llli>-ation des
~atiulb t:nies, et applicahIt- dal1>- Il' l'allaI dt' Suez et
dans k golfe d':\kaha. n'l'tait pas, Clllllll1l' l'('la aurait
pli être, le projet dl' rl'>-<dutioll nt'o-Zt'lallt1ais, mais la
résolution toujours en vigueur, la r('>-ldution !llJll abro
gée, que le Cunseil dl' sl'curitl' avait :I(loptt'e le 21
septemhre 1951. Cette rl'sollltillll rl'Ïlhait tant :'t lsrad
qu'à l'Egypte le droit dl' helligl'ral1ce active, Il''tanl111l'nt
le droit dl' visite, dl' fouille et dl' ~ai>-ie, l't l'!It- invitait
l'Egypte à lever toutes les restrictiul1s dont l'Ill' frappait
le passage des navires l11archands l'I des marchandises
en se prévalant dl' l'état de 1Jellig('rance. Dl' l'avis du
(;ouvernemel1t israéliell. les deux p:lrties l·tail'l1t ohligù's
de respecter cette décisioll. C'était P' 111lïlllOi son gOll
vernl'ment se rdliserait, tant C'I1 paroh's qll \'n actcs, il
reconnaitre ;'1 l'Egypte le droit dc' lïlntrùhT 1111 d'el1traver
le commerce Oll la Ilavigatiol1 d'l srai:1. l,l' (;ull\'el'l]('IlWl1t
israéliel1 consitll-rait qlle ri('n Ill' ptlll\'ait priver allClllle
Plli~sallce maritime de la Iihert(' que llli n'tïl!mai>-saicllt
le droit illternatiullal et la résllluti(llI dll 1er septemhre
1951. brai.l Cil sa qllalité dl' 1'1li,sal1l'(' maritime. ellten
dait qllC des marchal1dise;; pllis~el1t ellt n'r dal1s ses
ports l'I en sortir,

25ï, EI1 cnnclusiull. le reprl'SCl1tal1t d'I sra,'l a
déclaré qlle son gOll\'ernCIlH'nt 1](' malH!urTait pas d'pxa
miner attenti\'em(,l1t la situati"l1 crl'(;e par 1e fait qu'au
CUIll' résulution reconnaissant h's droits fondamentaux
qu'brai:] poss<'dait aux termes rit- 1:1 C<'!l\Tntioll (j';mllis
tice g6nèral ne pouvait, semhlait-il. ('trc adoptée par
le Conseil dl' sl-cllrité, même lnr>-qu'elle a\'ait l'appui dl'
la majoritl-, 1)es ri'solutions auxfluelles Tsrai:l s'oppo
sait énergiquement avaient. en revanche, (·tl- adllptées,
S'il n'l-tait d'autre choix qu'c'l1tre ulle rl'solution qui
dOl1nât sati;;faction aux intéri'h arabes et pas de résolu-
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tion âu tout, un gouvernement, quel qu'il fftt, ne pouvait
que se demander s'il existait au Conseil de sécurité les
conditions fondamentales d'équité et de justice justitiant
qu'Israël fît appel à lui.

258. Le représentant de l'EGYPTE a répété que son
gouvernement n'était pas convaincu que la résolution de
1951 fftt conforme à l'esIJrit de la Charte. S'il en avait
été autrement, l'Egypte aurait été la première à res
pecter la décision du Conseil. Ce n'était pas par un
projet de résolution tel que celui de la ~ouvelle-Zélande
que le fossé qui séparait Israi.;l de l'Egypte et des pays
arabes serait rétréci. Il était beaucoup trop profond pour
cela. L'Egypte, désormais libérée de cette pression qui
s'exerçait sur el1e au moyen du projet de résolution de
la Nouvel1e-Zélande, libérée surtout de la menace repré
sentée par la proposition du l<.oyaume-Cni tendant au
maintien, pendant un délai de quatre-vingt-dix jours, de
la question à l'ordre du jour du Conseil. s'engagerait
de son propre gré clans la voie de la tolérance.

D. - Plaintes formulées par le Liban et par Israël

1. - COMMUNICATIONS EN DATE DES 30 MARS ET 1ER
AVRIL 1954

259. Dans t'n télégramme adressé au Secrétaire géné
ralle 30 mars 1954 (S/3192), le Ministre des affaires
étrangères du Royaume hachémite de Jordanie s'est
plaint que, le 28 mars, d'importantes forces armées
israéliennes aient attaqué le vil1age jordanien de Nahha
lin, tuant neuf personnes et blessant quatorze civils,
hommes, femmes et enfants. Il a annoncé qu'à la même
date, la Commission mixte d'armistice jordao-israélienne
avait adopté une résolution par laquel1e el1e condamnait
Isra~I, dans les ternl~s les plus vigoureux, pour cette
agression qui constituait une violation flagrante du para
graphe 2 de l'article III de la Convention d'armistice
général et invitait les autorités israéliennes à prendre les
mesures les plus efficaces pour empêcher le retour de
semblables agressions contre la Jordanie et pour arrêter
et punir les coupables. Le représentant de la Jordanie
ajoutait dans ce télégamme que cette agression brutale,
survenant quatre mois environ après l'inciclent cie Qibya,
suffisait à prouver les intentions agressives cI'Israël;
el1e avait été commise au mépris cie la décision clu
Conseil cie sécurité en clate clu 24 novembre 1953 et
constituait un défit à l'autorité et à la dignité cie l'Orga
nisation cles Nations Unies. Si l'Organisation cles
Nations Unies ne prenait pas immécliatement cles mesu
res radiLëlles et efficaces, Israël continuerait à ne pas
tenir le moindre compte de ses décisions.

260. Dans une lettre en clate du 1er avril 1954
(S/3195),le représentant suppléant du Liban au Conseil
de sécurité a informé le Président que, d'ordre de son
Gouvernement, il devait formulel une plainte au nom
du Gouvernement du Royaume hachémite cie J orclanie
et clemancler que le Conseil de sécurité l'examine cI'ur
gence; cette plainte était la suivante: "Violation fla
grante, par Israël, du paragraphe 2 de l'article II l de la
Convention d'armistice général entre le Royaume haché
mite de Jordanie et Israël. Un important contingent cie
forces paramilitaires israéliennes a franchi la ligne de
démarcation et, suivant un plan établi d'avance, a atta
qué, les 28 et 29 mars 1954, le village cie Nahhalin."

261. Dans une lettre en date du 5 avril 1954 (S/
3196), le représentant cl' Israël a clemandé au Président
d'inscrire à l'ordre du jour du Conseil, pour examen
urgent, quatre plaintes d'Israël contre la Jordanie; Israël
considérait que la Jordanie avait répudié les obligations
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qui lui incombaient en vertu de la Convention d'armis
tice général et avait, notamment, violé les dispositions
des articles premier, III, IV, VIII et XII de cette
Convention; il accusait ég<'lf'ment la Jordanie d'avoir
attaqué à main armée un autobus, près du col du Scor
pion, le 17 mars 1954. Dans un mémoire explicdtif
(S/3196/Add.1), le représentant d'Israël a précisé que
la Jordanie avait manqué aux obligations que lui impo
sait l'article XII de la Convention d'armistice général en
refusant de prendre part à la Conférence convoquée par
le Secrétaire général en application dudit article. Le
représentant d'Israël ajoutait que les traces laissées par
les assaillants ainsi que les circonstances générales de
l'attaque du col du Scorpion montraient que ses auteurs
venaient de Jordanie et y étaient retournés. La Jordanie
avait violé les articles premier, III et IV de la Conven
tion d'armistice général en se livrant, notamment dans
le voisinage de Kissalon, à divers actes d'hostilité, qui
avaient causé la mort de plusieurs personnes et consti
tuaient des menaces continuelles à la sécurité d'Israël.
Enfin, la Jordanie avait violé l'article VIII cie la Con
vention en refusant de s'acquitter des obligations qui lui
incombaient en vertu dudit article.

262. Les représentants cie l'Arabie saoudite, de
l'Egypte, de l'Irak, de la Syrie et du Yémen (S/3198)
ainsi que le représentant du Pakistan (S/3204) se
sont associés à la plainte formulée par le Liban au nom
du Gouvernement jordanien.

2. - INSCRIPTION DES QUESTIONS À L'ORDRE DU JOUR

263. A sa 665ème séance (8 avril 1954), le Conseil
avait à son orclre du jour provisoire la plainte du Liban,
qui faisait l'objet dLl point 2, a, et les plaintes d'Israël
qui constituaient le point 2, b.
2ô4. Le représentant du LIBAN a demandé au Président
dent si le Conseil avait l'intention d'étudier séparément
les points 2, a, et 2, b, comme il l'avait fait dans l'affaire
du canal de Suez.

265. Le PRÉSIDENT a répondu qu'habituellement le
Conseil examinait les questions dont il était saisi dans
l'ordre de leur inscription à l'ordre du jour et que, par
conséquent. la question posée par le représentant du
Liban ne semblait pas avoir de raison d'être; en effet,
du moment où une procédure différent· n'avait pas été
proposée, il allait cie soi que le Conseil ;,xaminerait les
cieux questions clans l'ordre de leur inscription à l'ordre
du jour provisoire.

266. Le représentant du ROYACME-UNI a déclaré
qu'il était disposé à se prononcer en faveur de l'adoption
cie l'ordre du jour provisoire, étant entendu que, les
cieux questions étant étroitement liées, le Conseil les
considérerait comme formant un tout.

267. Il a rappelé qu'à l'automne précéclent, le Conseil
avait consacré un long débat à la situation existant sur
la frontière jordano-israélienne et avait aclopté une
résolution qui, espérait-il, améliorerait cette situation.
Toutefoi~;, plusieurs incidents regrettables s'étaient pro
cluits depuis. D'une part, les efforts du Gouvernement
israélien pour obtenir la convocation, en vertu cie l'ar
ticle XII de la Convention cI'armistice général, d'une
Conférence à laquelle participeraient ses représentants
et ceux du Gouvernement jordanien, étaient demeurés
sans succès, malgré les patientes clémarches du Secré
taire général qui avait cherché à rendre possible la con
vocation de la Conférence dans des conditions que puis
sent accepter les cieux Parties. D'autre part, on avait eu
à enregistrer de nouveaux actes de violence d'une gra
vité indiscutable qui avaient eu des répercussions alar-



rappelé que, durant la discussion relative à la question
de la navigation dans le canal de Suez, les représentants
du Liban et de l'URSS avaient tous deux souligné qu'il
convenait d'examiner simultanément les plaintes dépo
sées par l'Egypte et par Israël.

270. Le représentant des ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE
a dit que quiconque avait 'Suivi les récents événements
de Palestine comprendrait immédiatement qu'il ne
s'agissait pas seulement des conclusions des commissions
d'armistice à propos de diverses plaintes alléguant des
violations des conventions d'armistice. On ne pouvait
donc pas établir de cloisons étanches entre les plaintes
inscrites à l'ordre du jour. II a tenu à préciser que le
Gouvernement des Etats-Unis était vivement préoccupé
toutes les fois qu'il constatait qu'un Etat, et surtout un
Etat Membre des Nations Unies, lié par des conventions
qu'avait approuvées le Conseil de sécurité et par les
obligations que lui imposait la Charte, décidait de se
faire jutsice à lui-même et d'appliquer une politique de
représailles. La délégation des Etats-Unis avait claire
ment exposé ce point de vue à l'époque où le Conseil
discutait l'affaire de Qibya, et continuait à penser qu'il
fallait mettre fin à ce recours constant à la politique de
représailles, à la politique du talion.

271. Plusieurs représentants avaient parlé des con
clusions de la Commission mixte d'annistice jordano
israélienne à propos de l'attaque contre le viIlage de
Nahhalin, qui, de l'avis de la délégation des Etats-Unis,
était une affaire extrêmement grave qui certainement
devait être stigmatisée. Pourtant, dans une affaire de ce
genre, il ne suffisait pas de discuter, de fonnuler des
conclusions et de prononcer des condamnations. Depuis
l'adoption de la résolution du 24 novembre 1953 sur
l'incident de Qibya, la situation ne s'était pas améliorée
à la frontière jordano-israélienne. Le Conseil avait re
connu à cette époque qu'Israël et la Jordanie étaient
tenus, aux tennes des résolutions du Conseil de sécu
rité et de la Convention d'armistice général, d'empêcher
les actes de violence des deux côtés de la ligne de démar
cation et il ;.vait affirmé une fois de plus qu'il était indis
pensable, si l'on voulait réaliser par des moyens paci
fiques des progrès dans la voie d'un règlement durable
des questions litigieuses, que les deux parties se confor
ment à leurs obligations. C'était à cette occasion que le
Conseil avait reconnu la nécessité de renforcer l'Orga
nisme chargé de la surveillance de la trêve et de
rechercher quelles mesures supplémentaires pourraient
être nécessaires pour atteindre les objectifs énoncés
dans la résolution relative à l'incident de Qibya.

272. De l'avis de la délégation des Etats-Unis, il
était maintenant tout à fait évident qlle les plaintes du
genre de celles qui étaient inscrites à l'ordre du jour
étaient étroitenent liées les unes aux autres. Si le
Conseil voulait faire œuvre utile, c'est-à-dire être utile
aux Parties elles-mêmes, et servir la cause de la paix
dans la région, il devrait ne pas dissocier les points
2, a, et 2, b. Si le Conseil n'était pas nécessairement lié
par des précédents dans des affaires de ce genre, il était
cependant un précédent que l'on pouvait invoquer:
c'était la décision que le Cor::seil avait prise à sa 514ème
séance (20 octobre 1950) lorsqu'il avait résolu que ses
membres pourraient, au cours de la discussion, parler
de chacune des six subdivisions de la question inscrite à
son ordre du jour et qui 2vaient traité des violations
de deux conventions d'armistice différentes.

273. Le représentant de la CHINE a proposé qu'après
avoir adopté l'ordre du jour le Conseil commence par
examiner le point 2, G. Au cours du débat, le Conseil
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mantes. Deux de ces incidents \.)résentaient un caractère
particulièrement inquiétant. Le 17 mars, dans une région
isolée du Négeb, un autobus était tombé dans une em
buscade et onze Israéliens avaient été assassinés. II
s'agissait d'un crime horrible et le Conseil ne pouvait
pas ne pas comprendre qu'il ait soulevé une émotion
considérable en Israël. La Commission mixte d'annistice
avait fait procéder d'urgence à uite enquête à laquelle les
autorités jordaniennes avaient d'ailleurs prêté un con
cours sans réserve. Cependant, en l'absence de preuves
concluantes, la Commission mixte d'arl11i~tice n'avait pu
identifier les auteurs de ce crime abominable. Une autre
attaque préméditée avait eu lieu dans la nuit du 28 au
29 mars contre le village de Nahhalin, en Jordanie, et
avait fait de nombreuses victimes. La Commission
mixte d'armistice avait conclu à la culpabilité d'Israël
et l'on comprenait parfaitement l'indignation que cette
attaque avait provoquée en Jordanie. Le Gouvernement
du Royaume-Uni estimait que le Gouvernement jorda
nien avait prouvé qu'il avait le sens des responsabilités
qui lui incombent sur le plan international en portant
cette attaque à la connaissance du Conseil de sécurité.
Il espérait qu'il n'y aurait pas de nouveaux incidents ou
de nouvelles attaques pendant que le Conseil examinerait
la question. La situation était è.éjà suffisamment grave
ainsi. Le Gouvernement de Sa Majesté, qu'un traité
d'alliance unissait à la Jordanie et qui tenait à maintenir
de bonnes relations avec Israël, était très préoccupé
par la situation qui s'était créée à la frontière des deux
pays. C'est pourquoi il attachait une telle importance
à une discussion générale des deux questions dont le
Conseil était saisi. Il avait même étudié, de concert
avec les Gouvernements des Etats-Unis et de la France
- ainsi que M. Eden l'avait annoncé à la Chambre des'
communes - l'opportunité de demander la convocation
du Conseil de sécurité à une date rapprochée pour exa
miner la situation. Mais il était désormais inutile que
ces trois Gouvernements prennent une intiative à cet
égard, puisque le Conseil était saisi de deux séries de
plaintes.

268. Le représentant du LIBAN a déclaré ne pouvoir
accepter la thèse du représentant du Royaume-Uni et a
dit que si d'autres représentants souhaitaient saisir le
Conseil d'autres plaintes ils pouvaient le faire et elles
::oeraient inscrites à l'ordre du jour dans l'ordre dans
lequel elles seraient formulées. Le représentant du
Liban estimait, pour sa part, que le Conseil devait exa
miner en premier lieu le point 2, a, et se prononcer à son
sujet sur la base des faits se rapportant à cette plainte.
I! a rappelé que lorsque Israël avait formulé une plainte
contre l'Egypte à propos de la navigation dans ,le canal
de Suez, le représentant du Royaume-Uni avait insisté
pour que cette question fût discutée isolément et sans
que l'on abor,dât les problèmes plus vastes; et pourtant
il n'y avait eu ni perte de vies ht;maines ni agression. Le
représentant du Royaume-Uni avait tant insisté qu'il
avait réussi à obtenir du Président qu'il décide que
tout représentant qui sortirait du cadre de la première
question serait rappelé à l'ordre.

269. Le représentant cie la FRANCE a déclaré qne la
délégation française était tout à fait d'accord avec ce
qUé' venait de dire le représentant du Royaume-Uni. A
son avis, les subdivisions a. et b faisaient partie du point
plus général "Question cie Palestine", et il ne pouvait
être question d'empêcher chaque délégation de traiter
l'une et l'autre de ces subdivisions dans l'ordre qu'eIle
désirait adopter en fonction du chapeau général de la
discussion. A ce propos, le représentant de la France a
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pourrait être saisi de résolutions portant sur le point
2, a, ou sur le point 2, b, les membres du Conseil
demeurant libres de demander que l'examen d'une réso
lution ou le vote sur une résolution soient remis à plus
tard. Le représentant de la Chine estimait que le Conseil
devait commencer la discussion par l'examen du point 2,
a, et que l'on pourrait résoudre les difficultés pratiques
éventuelles en appliquant le règlement intérieur.

274. Le représentant du BRÉSIL a déclaré que l'atti
tude de la délégation brésilienne était dictée par le souci
d'être aussi impartiale que possible. Si l'on ne pouvait
arriver à un accord sur la manière de procécIer et si les
vues du représentant du Liban d'une part et celles des
autres représentants d'autre part continuaient d'être in
conciliables, peut-être IJourrait-on essayer une autre
méthode en s'inspirant des propositions du représentant
de la Chine. De l'avis cIe la délégation brésilienne, les
questions qui figuraient à l'ordre du jour provisoire
étaient étroitement liées les unes aux autres; cependant,
le Conseil pouvait peut-être examiner conjointement les
divers incidents de frontière, et passer ensuite à l'examen
simultané des deux autres questions, qui concernaient
l'application de l'armistice et avaient un caractère plus
général. Si le Conseil devait discuter les questions par
groupe, il serait peut-être souhaitable que l'on n'em
pêchât ni les membres du Conseil ni les représentants
des Parties intéressées d'évoquer, au cours cIe leurs
interventions, tel ou tel aspect de l'el'semble de la
question de Palestine.

275. Le représentant cIe la NOCVELLE-ZÉLANDE a
déclaré que la délégation néo-zélandaise était favorable
à la proposition du représentant du Royaume-Uni ten
dant à ce que le Conseil examine simultanément les
points 2, a, et 2, b, de l'ordre du jour, car cette fa:;on
de faire permettrait au Conseil de procéder à l'étude
qui s'imposait du fonctionnement cles organes créés par
la Convention d'armistice général jordano-israélienne.
De l'avis de la délégation néo-zélandaise, les deux
plaintes dont le Conseil était saisi étaient des aspects
des problèmes que l'appliC<'ltion de la Convention d'ar
mistice soulevait dans la vie quotidienne. Nul n'ignorait
qu'il existât une tension le long de la ligne de démar
cation entre Israël et la Jordanie, et que les plaintes
dont le Conseil était saisi découlaient de cet état de
choses. Cette &ituation appelait de la part du Conseil
un examen attentif et équilibré et c'était en cIiscutant
les deux plaintes simultanément qu'il pourrait y par
venir. Rien de ce que venait de dire le représentant de
la Nouvelle-Zélande ne devait être interprété comme
l'indice d'un manque d'intérêt pour les questions qui
faisaient l'objet de la plainte formulée par le Liban.
Bien au contraire, l'attitude que la délégation néo
zélandaise adoptait à l'égard de cette question cIe pro
cédure résultait de la grave inquiétude que lui causaient
les événements qui étaient à l'origine de la plainte ins
crite à l'ordre du jour provisoire. Le Conseil devait
chercher à éviter le retour de pareils incidents. Il ne
s'agissait plus d'un incident unique, isolé, ni même de
deux ou de trois incidents, mais d'un état de choses qui
pouvait entraîner des événements graves.

2ïf>. Le repr';sentant de la TURQUE a fait observer
que l'expérience montrait que, lorsque le Conseil exa
minait la question de Palestine, il n'était pas toujours
possible pour les orateurs cIe respecter strictement le
cadre d'une subdivision d'une question inscrite il l'ordre
du jour.

2ï7. Le représentant du LIRAl'.' a souligné que le
Conseil examinait l'incident de Nahhalin sur ley'uel s'était
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prononcé l'organe compétent des Nations Unies. La
plainte du Liban avait été formulée en bonne et due
forme. Il était notoire que les plaintes qu'Israël avait
formulées cinq jours plus tard avaient pour objet de
noyer l'incident de Nahhalin et il ne serait pas juste que
le Conseil s'associât à cette tentative.

2ï~. Le représentant du DANEMARK a déclaré que
les relations entre Israël et le Royaume hachémite de
Turtianie étaient devenues si mauvaises que le Conseil
;le devait pas se borner à examiner les incidents très
regrettables dont il était saisi et qu'il devait pouvoir
examiner les aspects plus vastes du problème. Le repré
sentant du Danemark s'est clonc déclaré favorable à la
méthode proposée par le représentant du Royaume-L'ni.

2ïlJ. A la ô66ème séance (12 avril), le représentant
du BRÉSIL a déclaré qu'il n'insistait pas pour que le Con
seil adopte la proposition qu'il avait faite. A son avis le
Conseil ne devait pas, si tôt, préjuger le fond, la forme
ou le caractère de ses décisions. En d'autres termes, le
caractère général de la discussion ne pouvait pas pré
juger la question de savoir si le Conseil prendrait en
fin de compte des décisions particulières sur chaque
plainte ou une décision d'ordre général. Après la clôture
de la discussion générale, le Conseil pourrait souhaiter
envisager l'adoption d'une résolution d'ensemble portant
sur tous les points de l'ordre du jour. Il pourrait, au
contraire, décider d'adopter une réso!ution distincte pour
chaque plainte; il pourrait encore décider de grouper,
d'une part, les résolutions relatives aux deux séries
de plaintes concernant le~ incidents de fro!ltières et les
inciclpnts militaires et, cl'autre part, les résolutions
relatives à l'application des conventions d'armistice. En
conséquence, le représentant du Brésil a proposé au
nom de sa délégation et cIe la délégation de la Colombie,
premièrement, que le Conseil adopte l'ordre du jour
provisoire; deuxièmement, qu'une discussion générale
ait lieu, au cours de laquelle on pourrait évoquer un
point particulier ou l'ensemble des points de l'ordre du
jour; et, troisièmement, que le Conseil de sécurité ne
s'engage pas d'ores et déjà à adopter, en fin de compte,
une résolution générale ou des résolutions distinctes.

280. Le représentant de la COLOMBIE s'est associé
aux déclarations du représentant du Brésil.

281. Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUE!>
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a acImis qu'à la 657ème
séance, il avait préconisé l'examen simultané des plaintes
d'Israël et de l'Egypte. Toutefois s'il avait adopté cette
attitude c'était parce que les deux plaintes concernaient
des violations de la Convention d'armistice général
égypto-israélienne du 24 février 1949. Dans le cas pré
1ient, l'accent était mis sur la prétendue répudiation par
la Jordanie des obligations que lui imposait la Conven
tion d'armistice puisqu'Israël. dans sa plainte, déclarait
que la Jordanie suivait une politique d'hostilité générale
à son égard et que cette politique était appliquée et
aggravée par le moyen d'une campagne de haine et
d'incitation à la guerre. L'attitude qu'avait adoptée jadis
le représentant de l'URSS ne signifiait pas toutefois
qu'il fallait examiner simultanément toutes les plaintes
auxquelles pouvaient donner lieu à 11n moment donné
les relations entre Israël et les pays arabes sans tenir
compte des questions soulevées. En conséquence, le
représentant de l'URSS estimait qu'il serait plus judi
cieux d'examiner séparément les deux plaintes inscrites
à l'ordre du jour provisoire car elles portaient sur des
questions c1ifférentes. Alors que, dans la plainte d'Israël
il s'agissait essentiellement de l'attitude générale de la
Jordanie à l'égard des obligations qui lui incombaient



en vertu de la Qmvention d'armistice, la plainte for
mulée par le Liban au nom de la Jor,da:nie faisait état
d'une violation flagrante d'un article particulier de la
Convention d'armistice général israélo-jordanienne' il
s'agissait d'un inddent précis. Il n'était pas question' de
la politique d'Israël à l'égard de la Jordanie ou d'un autre
Etat quelconque et il n'était question non plus ni d'une
étude générale de la situation, ni ,d'aucune question
vaste ou générale.

282. A propos de la déclaration du représentant du
Royaume-Uni qui avait dit que le Gouvernement du
Royaume-Uni avait songé à demander au Conseil de se
réunir pour procéder à un examen spécial de l'ensemble
de la question de Palestine, le représentant de l'URSS a
demandé pour quelles raisons le Conseil procéderait à
l'examen général de la question à propos d'incidents
p~rticuliers. Selon lui, le Conseil pourrait peut-être
degager certaines conclusions d'ordre général après avoir
examiné les faits concrets el il pOUlTait alors discuter la
question de politique générale. Si le Conseil décidait
d'examiner successivement chacune des questions ins
crites à son ordre du jour, cela ne voudrait pas dire qu'à
l'occasion de l'examen de chacune d'elles on ne pourrait
absolument rien dire de l'autre. Il était essentiel que,
lors de l'examen distinct d'une question donnée, les
représentants puissent aborder les questions politiques
plus vastes et plus générales, à condition de le faire
d'une façon raisonnable, dans des limites raisonnables
,de manière à ne pas en venir à remplacer la question
débattue par une autre.

283. Le représentant du ROYAUME-UNI a approuvé
l'analyse de la situation qu'avait faite le représentant de
l'URSS, mais sa conclusion l'a étonné. E.n analysant la
situation, le représentant de l'URSS avait, très juste
ment, souligné que le Conseil de sécurité ne ·devait pas
se considérer comme absolument obligé de se conformer
aux précédents pour décider s'il examinerait ensemble
ou séparément des questions connexes. Il avait cité
plusieurs cas dans lesquels les membres du Conseil de
sécurité avaient soutenu que des questions connexes ne
devaient pas être groupées, alors que les mêmes repré
'sentants demandaient maintenant un groupement de cet
ordre. Le représentant de l'URSS voyait Ià un manque
de logique. Toutefois il n'y avait pas d'illogisme clans
la position adoptée par le RoyaUlue-Uni car la délé
gation du Royaume-Uni estimait que la situation trou
blée qui régnait aux frontières jordano-israéliennes
exigeait un examen simultané des plaintes dont le Con
seil était saisi.

284. Il n'était pas dans l'intention de la délégation
du Royaume-Uni de demander au Conseil d'engager
une discussion qui puisse être considérée comme un
effort en vue de trouver une solution définitive au pro
blème palestinien. Il ne semblait malheureusement pas
que l'on fût près d'y parvenir et il fallait d'abord établir
entre les parties intéressées une confiance plus grande
que celle qui existait. Le représentant du Royaume-Uni
n'avait pas davantage proposé une réunion spéciale
du Conseil de sécurité. Selon lui, il ne semblait pas
qu'une discussion particulière de chacun des incidents
fût la meilleure méthode que le Conseil pût appliquer.
Le représentant du Royaume-Uni a tenu à assurer le
représentant du Liban qu'une discussion générale de
tout le problème de la situation à la frontière ne devait,
à son avis, ni permettre de noyer l'incident de Nahhalin,
le premier inscrit à l'ordre du jour, ni en entraver
l'examen. Le Conseil se devait certainement d'examiner
un incident comme l'attaque de N ahhalin, dont la Com
mission mixte d'armistice avait attribué la responsabilité
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~ Ist~ël, et. qui à première vue, ressemblait beaucoup
a ~e. u! d~ Qtbya. Les deux plaintes dont le Conseil était
S~ts~ etaient un bo? po.int ,de départ pour un examen
d ensemble de la SituatIOn. C'était parce que le repré
sentant du Royaume-Uni espérait et était convaincu que
cet ~Xatller: pemlettralt au Conseil d'aboutir à des con
clUSions utiles et efficaces et par là mêtne d'atne'l'1 .t . '1 .' , c lOrer
a Si u~t~on a a fronttère, qu'il appuyait la proposition

du BrestI et de la Colombie.

.285 ~e repl'és:ntant de la FRANCE a déclaré que la
pl opu'ttzon. SOlU11lSe, par le représentant du Brésil
~vec appUI ,du :epresen~at:t. de la Col?mhie répondait
a tOut ce qu aVaient de legltlme les preoccupations de's
pays, arabes telles. qu'elles avaient été exposées par le
repre?ent~n~ du Ltban. Le représentant de la France a
tenu.a ~e Jo~ndr; au représent~nt du ~oyat~m~- Uni pour
assttlet le tepresentant du Ltban qu'Il n'etait certaine
ment pas, dans les intentions ,de la délégation française
de vottIotr,. n01er dans un débat général des incidents
tel~ qu; 1tt1clden~ de Nahhalin, pas plus que de se
pret~r ~ une pro~edttt-e grâce à laquelle cet incident de
repres~ll1es serait censuré moins nettement par le
Conset! que ne l'avait été celui de Qibya,

, 286., .~e, repr~s~l:tant des ETATS-UNIS n'AMÉRIQUE
s e~t .feItclte de ll11ltlative prise par les représentants du
Bresll, et d.e la Col?mbie. Le représentant de l'Union
des Repub!tques SOCialistes soviétiques 's'était efforcé de
dém~ntrer qu'à la 657ème séance (4 février 1954) le
~epresent.ant des Etats-Unis avait adopté une attit~lde
lllcompattbie avec celle qu'avaient prise les Etats-Unis
à l'égard de l'o~dre du jour provisoire. Mai's le repré
sentant de l'Umon des Républiques socialistes soviéti
ques., à la 6.57èm~ séance; avait lui-même déclaré qu'il
~all~tt exammer s:l11ultapement les deux questions qui
etat.ent al~rs en dlscU'sslOn. Le représentant des Etats
\TI1IS ,a fait obser:rer. qu'il n'y ayait rien de répréhen
SIble a ce que les mellvldus ou meme les gouvernements
changent d'op~nion et il n'a pas hésité à admettre que
la façon de vOIr du Gouvernement des Etats-Unis avait
évolué. Lorsque le Conseil s'était trouvé en présence du
premier incident grave, c'est-à-di re de l'incident de
Qibya, il semblait logique et souhaitable de discuter
chaque incident séparément. Mais quand dans tout le
Proche-Orient se produisait toute une sélie d'incidents
violents, il devenait manifeste que cette façon de pro
céder ne pouvait guérir le mal. L'attitude du Gouver
nement des Etats-Unis avait changé pat-ce que la situa
tion elle-même avait changé.

287. Le représentant du LIBAN a déclaré que sa délé
gation avait régulièrement saisi le Conseil ,d'une plainte
et souhaitait que le Conseil l'examinât régulièrement.
La délégation libanaise ne voulait pas que l'on élargisse
la base du débat car on jetterait ainsi un voile sur la
gravité et l'horreur de ce qui s'était produit à Nahhalin.
Pour ce qui était du précédent invoqué par le repré
sentant des Etats-Unis, il convenait ·d'observer qu'à la
514ème séance, six questions distinctes avaient été
groupées et qu'aucun membre du Conseil ne s'était
opposé à une discussion générale. Tel n'était pas le cas
en l'occurrence car une vive opposition s'était manifestée
contre cette façon de faire, Le représentant du Liban a
aussi rappelé aux membres du Conseil de sécurité qu'ils
avaient été élus par l'Assemblée générale pour repré
senter les intérêts de l'ensemble des Nations Unies. Dans
ces conditions, les membres du Conseil ne pouvaient
essayer d'imposer une solution, quelle qu'elle fût, avant
d'avoir procédé à un débat approfondi en faisant preuve
de largeur de vues et d'intelligence. Enfin, en ce qui



concerne les assurances données par les représentants du
Royaume-Uni et de la France, lorsqu'!ls avai,~nt dit qu'il
ne s'agissait en aucune ~açon de d~m1l1uer Ilmpo.rtance
de l'incident de Nahhalm, le representant du Liban a
fait observer que cet in~ic1e.~t était. un; a~air~ d'une
nature absolument partlcubere qtll n avait nen de
commun avec celles auxquelles le représentant des Etats
U ni'S avait fait allusion en parlant d'une série d'incidents.
L'opération de Nahhalin avait été préméditée, exécutée
par des forces armées, dirigée par les autorités centrales;
le Conseil de 'sécurité devait l'examiner en soi, d'après
les faits. Les représentants du Royaume-Uni et de la
France avaient affirmé qu'ils n'avaient pas l'intention
'd'étouffer l'incident de Nahhalin. A ce propos, le repré
sentant du Liban a déclaré que la politique que les
représentant du Royauwe-Uni et de la France cher
chaient à appliquer dans cette procédure et la politique
d'Israël en la matière, se ressemblaient étrangement.

288. Certains, a-t-il dit, croyaient que les Etats
Arabes ne céderaient qu'à la force et que, pour les
amener à participer à une conférence, il fallait un
nouveau Qibya. Cette conception était tout à fait fausse.
Le représentant des Etats-Unis avait fait observer au
Conseil que la situation avait changé. Le représentant
du Liban aurait souhaité que cette déclaration fût faite
avant l'incident de Nahhalin. Faire cette déclaration
après Nahhalin, c'était justement donner à croire à
certains qu'ils avaient raison de penser que les Arabes
ne viendraient participer à une conférence que s'ils y
étaient contraints par la force.

289. Le représentant du Liban a ajouté que l'initia
,tive dtt Brésil et de la Colombie lui paraissait heureuse
mais il s'est demandé si le Conseil ne pourrait pas soit
engager immédiatement la discussion générale et exami
ner ensuite séparément les points 2, a, et 2, b, soit
examiner tout d'abord le point 2, (/), et engager ensuite
la discussion générale.

290. A ses 667ème, 668ème et 669ème séances (22
et 29 avril et 3 mai), le Conseil a poursuivi la discussion
sur la question de savoir s'il convenait d'examiner les
points 2, a, et 2, b, simultanément ou consécutivement.

291. A la 670ème séance (4 mai), ~le représentant du
LIBAN a présenté des amendements à la proposition
commune du Brésil et de la Colombie.

292. Le représentant de la CHINE a déc1aré que si la
proposition du Brésil et de la Colombie était mise aux
voix par division, sa délégation voterait pour les para
graphes l et III et s'abstiendrait sur le paragraphe II.
EUe s'abstiendrait toutefois lors du vote sur l'ensemble.

293. Le représentant de la COLOMBIE a déclaré que
la proposition soumise par le Brésil et la Colombie était
très différente de cel1e du Royaume-Uni. La délégation
colombienne et la délégation brésilienne avaient essayé,
en effet, de présenter au Conseil une proposition inter
médiaire qui s'efforcerait de concilier les points de vue
des représentants du Liban et du Royaume-Uni. La délé
gation ·de la Colombie et cel1e du Brésil ne pouvaient en
aucune façon accepter les amendements libanais, car ils
modifiaient fondamentalement leur proposition initiale.
Toutefois, ces délégations acceptaient que leur propo
sition fît l'objet d'un vote par division.

Décision: A la 670è11W séance, le 4 mai 1954, le pre
mier jJaragraphe de la proposition d~~ Brésil et de la
Colombie a été adopté à l'unanimité. L'amendement dn
Liban, tendant à ajouter ~{n 1~ouveau paragraphe après
le premier para{fraphe de la proposition du Brésil et de
la C olombic, et à modifier le deuxième paragraphe de la
proposition, a été rejeté par 4 710ix (Brésil, Colombie,

Danemark et Notwelle-Zélande) contre 2 (Liban et
URSS), avec 5 abstentions. Lé troisième paragraphe
de lapYO'position d~t Brésil et de la Colo·mbie a été adopté
par 9 voix contre zéro, avec une abstention (URSS).
Enfin, rensemble de la proposition al été adopté pwr
8 voix contre 2 (Liban et URSS), avec une abstention
(Chine).

294. L'ordre du jour ayant été adopté, le Président
a invité les représentants d'Israël et de la Jordanie à
prendre part au débat.

295. Le représentant du LIBAN a constaté que :le
Conseil s'était fort peu préoccupé d'un certain nombre
de questions importantes qu'il avait soulevées au cours
de la discussion. Après avoir consacré six séances à une
question de pme procédure, le Conseil avait fini par
adopter un ordre du jour formel qui aurait pu être
adopté par ceux qui lui étaient favorables, dès le com
mencement du débat. Le représentant du Liban a égale
ment rappelé que sa délégation s'était efforcée de faire
certaines concessions dans un esprit de compromis,
avec un désir sincère de rapprochement. Or, aucun des
membres du Conseil n'avait voulu tenir compte de ces
concessions. La délégation du Liban le regrettait, car si
le Conseil abordait l'examen de la question complexe
soumise au Conseil dans un esprit de discorde et avec
des malentendus inutiles, il ne serait pas possible de
retrouver pe1.r la suite l'esprit qui convenait. Il était
absolument vain d'espérer arriver, par la menace, à
obtenir des Arabes qu'ils s'entendent avec Israël, et il
était vain, pom Israël ou pour ses conseil1ers quels
qu'ils soient, d'espérer que, par les armes, Israël obtien
drait un règlement définitif dans le Proche-Orient. La
seule voie vers un règlement véritable et définitif était la
voie de la paix et de la bonne volonté. Il existait, en
effet, dans le monde arabe, une volonté nouvelle avec
laquelle le monde devait compter. Il s'agis'sait d'une
volonté d'indépendance, de dignité et de respect de la
personne humaine et d'un refus catégorique d'être
dominé par qui que ce soit. Cette volonté d'indé~en

dance exigeait, en outre, Cjue les Etats du Moyen-Onent
soient considérés comme des 'égaux, politiquement et
moralement. Il s'ensuivait que tout espoir de recréer le
climat politique de 1947, c'est-à-dire un climat dans
lequel les Puissances pouvaient manœuvrer à leur gré
les gouvernements et les peuples, 'serait déçu. De nou
veaux dirigeants, jeunes, étaient apparns, des dirigeants
jaloux de leurs droits et des droits de leurs peuples
et dignes du plus grand respect. Il y avait dans le monde
arabe un puissant réveil collectif général, fondamental,
des peuples résolus à se gouverner eux-mêmes, à con
quérir la jouissance de leurs droits économiques et
sociaux, à réaliser entre eux une unité naturelle aussi
étroite que possible, résolus enfin, à défendre leurs droits
en Palestine.

296. Maintenant que le Conseil de sécurité avait
adopté 'son ordre du jour, le Liban réservait son entière
liberté d'action et son attitude varierait selon que ce
serait la justice - une justice réelle et évidente - ou
l'injustice qui l'emporterait en fin de compte.

297. Le représentant du ROYAUME HACHÉMITE DE
JORDANIE il. déclaré {jue son gouvernement s'était plaint
qu'Israël se fût livré à une agression flagrante et à une
attaque militaire contre le territoire jordanien, attaque
Cjui avait entraîné des pertes de vies humaines, une
effusion de sang et des destructions dans le village de
Nahhalin. Il était essentiel pour le Gouvernement jor
danien de s'assurer que le Conseil examinerait sa plainte
de manière approfondie et la discuterait séparément dans
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le cadre du débat général pour conclure par une réso
lution distincte concernant l'incident de Nahhalin. Le
représentant de la J ol'danie a fait un tableau détaillé de
l'attaque du village de Nahhalin et a déclaré que l'en
·droit où avait eu lieu l'embuscade, la manière dont le
village avait été attaqué et le retrait orgal1Î'sé révélaient
lm plan militaire parfaitement mis au point. Des flaques
de sang sur la route suivie par les envahisseurs quand
ils s'étaient retirés montraient qu'ils avaient subi des
pertes.

298. Il a rappelé que le 30 mars 1954, la Commission
mixte d'am1istice avait adopté une résolution par la
quelle elle condamnait de la manière la plus énergique
le franchissement de la ligne de démarcation par d'im
portantes forces paramilitaires israéliennes, qui avaient
mis au point et exécuté l'attaque contre le village de
N ahhalin. Dans cette résolution, la Commission mixte
d'armistice avait également invité les autorités israé
liennes à prenclre les mesures les plus énergiques pour
empêcher la répétition de pareilles agressions contre la
Jordanie et pour appréhender et punir les coupables.

299. Certains membres du Con'seil semblaient croire
que les actes de violence commis à la frontière israélo
jordanienne étaient les symptômes et non la cause de la
tension existante. Mais en fait, sans ces graves incidents,
il n'aurait pas été question de tension. C'étaient les inci
dents qui créaient la tension et non pas la tension qui
,était cause des incidents. Par conséquent, lorsque le
Conseil s'ocupalt de ces incidents il ne traitait pas les
symptômes mais bien les causes de la maladie.

300. Pour quelles raison Israël avait-il lancé cette
agression, s'était-il livré à cette attaque? Le système de
surveillance de la trêve établi par les Nations Unies avait
permis de résoudre de façon plus ou moins satisfaisante
les conflits de frontières entre Israël et la Jordanie. Le
système avait fonctionné aussi longtemps que la Jordanie
et Israël avaient respecté leurs engagements mais depuis
qu'Israël avait changé d'intentions et s'était proposé
des buts différents, l'accord avait souffert de violations
qui l'avaient, en fait, annulé. Selon une déclaration de
son Premier Ministre, Israël considérait que les con
ventions d'armistice avaient été une réussite dans la
mesure où elles avaient établi des lignes de démarca
tion nettes qui prenaient le caractère de frontières inter
nationales. Pour Israël la question de savoir si ses
desseins étaient compatibles Ott non avec les résolu
tions ·des Nations Unies n'était pas d'une importance
capitale. Israël avait, avec succès, défié les Nations Unies
à propos des autres aspects du problème de Palestine,
celui des réfugiés par exemple, et il ne s'était trouvé
personne aux Nations Unies pour lui demander des
comptes.

301. Pour Israël, la frontière était le dernier aspect
du conflit de Palestine qui restait encore à régler et cela,
non pas conformément aux résolutioll's des Nations
Unies, mais en perpétuant le statu quo. C'était ainsi que
les 800.000 réfugiés arabes avaient été plus ou moins
oubliés, qu'Israël avait fait de Jérusalem sa capitale, que
la Commis'sion de conciliation pour la Palestine était
paralysée, qu'Israël ne cessait de recevoir d'importantes
sommes d'argent sous forme de contributions, d'indem
nités et d'aides financières, que des projets d'irrigation
étaient étudiés pour satisfaire les besoins d'Israël. Le,
'seule chose qui gênait encore Israël dans sa politique
c'était l'Organisme des Nations Unies chargé de la sur
veillance de la trêve. Pourquoi alors ne pas d'en débar
rasser tout de suite et une fois pour toutes même si cela
devait entraîner de nombreuses condamnations de la
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part du Conseil de sécurité? En fait, Israël avait déjà
commencé l'exécution de ce plan. A l'occasion d'une
attaque contre un autobus israélien sur le territoire
d'Israël et dont les auteurs n'avaient pas ·été identî'fiés,
Israël, avait, en effet, annoncé le 31 mars 1954, son in
tention de boycotter 'la Commission mixte d'armistice
jordano-israélienne. Quelques jours après, les Israéliens
avaient lancé une attaque préméditée contre le village de
Nahhalin.

302. Il suffisait d'examiner objectivement les problè
mes qui surgissaient àla frontière jordano-israélienne
pour se rendre nettement compte qu'Israël cherchait à
justifier et à faire oublier les violations de l'amlistice
dont il se rendait lui-même coupable et à exagérer le
caractère militaire des infiltrations arabes. Comment
pouvait-on comparer les agissements d'un réfugié pales
tinien qui traverse la frontière pour se rendre dans sa
maison ou dans sa ferme aux violations organisées
officielles ou semi-officielles? Néanmoins, le Gouverne
ment jordanien avait pris des mesures efficaces en vue
d'empêcher ces franchissements de la ligne de démar
cation. Le général Bennike l'avait d'ailleurs constaté
clans son rapport du 24 février 1954.

303. Il fallait voir dans l'affaire de Nahhalin et dans
les autres attaques semblables, passées ou futures,
l'amorce d'une manœuvre politique de grande envergure.
Si paradoxal que fût l'emploi de la force, l'attaque du
village de Nahhalin avait pour but d'amener les Arabes
à accepter une nouvelle formule de règlement avec Israël,
mais aucun pays arabe n'accepterait d'accords directs
ou indirects avec Israël sous la menace ou au prix des
droits légitimes des Arabes et de leurs intérêts nationaux.
Si le Conseil n'adoptait pas une résolution distincte au
sujet cie l'attaque de Nahhalin, Israël en profiterait pour
provoquer de nouveaux incidents et pour organiser de
nouvelles attaques, a'fin d'amener ainsi une discussion
générale et de faire en sorte que le Conseil adopte de's
résolutions de caractère général portant sur toute
question qu'il voudrait le voir examiner. Cette façon de
procéder risquait de créer un précédent t!ès ,grave pO~lr
[es futurs différends que le monde connaltraIt. Elle 1'1s
quait de porter atteinte au pouvoir du Conseil de répri
mer l'agression.

304. Le représentant d'ISRAËL a déclaré que le dis
cours du représentant de la Jordanie illustrait bien
l'hostilité générale et intt;nse. a,u milieu ~e laque~l~ l'E:tat
d'Israël luttait pour la seCUrIte et la paIx. La delegatlOn
d'Israël aurait beaucoup à dire par la suite à propo's
de l'incident de Nahhalin, considéré à la lumière d'au
tres incidents antérieurs. Mais pour le moment, elle
tenait simplement à déclarer qu'elle considérait le
tableau qui en avait ét~ brossé co~n;e Ul~e ~éfo.rmation
fantastique de la réalite, parce qu tl I~olalt, 1111cI~ent de
Nahhalin de la longue et sombre .sUlte d agre'sslOns ,et
de violations précédemment commIses par la J ordame,
et surtout, parce qu'il correspondait.à t11~e tentative de
détourner l'attention du nœnd de la SItuatIOn actuelle du
Moyen-Orient, c'est:à-di~e dl~ r.efus par, l'un des sig,na
taires de la ConventIOn d arImstIce d executer complete
ment cette Convention ou d'inaugurer un régime de
transition pour arriver fin~leme~1t à, un ~tat d~ paix
durable. Aucun de ceux qll1 avalent ecoute le drscours
du représentant de la Jordanie n: pou;rait. p~ns~r que
depuis la signature de la C?nvel~tJon ~ anms~lce .Jorda
no-israélienne, le peuple d Israel avaIt eu a cleplorer
218 tués et 300 blessés et que, sur 977 heurts armes que
la Jorc1anie avait provoqués par 'ses attaques contre le
territoire israélien depuis l'armistice, 118 s'étaient pro-



duits dans les quatre mois qui s'étaient écoulés depuis
la dernière fois où le Conseil de sécurité avait cIi'scuté la
question de Palestine.

305. Le problème de la frontière jordano-israélienne
résultait avant tout de l'hostilité déterminée que mani
festait à l'endroit d'un petit Etat une coalition puissante
dont la population était trente fois supérieure à celle
d'Israël et le territoire trois cent fois plus étendu que le
territoire israélien. Les coups de main meurtriers qui se
produisaient constamment le long de la frontière jorda
nienne, et qui avaient pour conséquences de nombreuses
pertes de vies humaines, ne représentaient que la pre
mière phase de cette attaque générale. La délégation
israélienne avait fait part au Conseil des sérieuses in
quiétudes que lui causait l'aggravation de la situation à
la frontière jordanienne depuis ,le massacre de citoyens
israéliens au col du Scorpion et à Kissalon, et la répu
diation par la Jordanie de l'article XII de la Convention
d'armistice qu'elle avait conclue avec Israël. Ces deux
événements dont le premier constituait une attaque à
la sécurité matérielle d'Israël et le second une atteinte
à se's droits, avaient mis la paix en danger sur cette
-frontière et offraient un exemple de l'état précaire dans
lequel se trouvait la sécurité du Moyen-Orient. L'opi
nion publique mondiale attendait avec impatience que le
Conseil de sécllfité examinât les événements passés, et
surtout qu'il prît des meSllfes en vue d'améliorer l'en
'semble des relations entre Israël et la Jordanie, régies
par la Convention d'armistice, ainsi que le climat dans
lequel elles se déroulaient. En conséquence, la délégation
israélienne présenterait des propositions précises en vue
de faire disparaître la tension qui existait sur la frontière
israélo-jordanienne; elle demanderait la remise en vi
gueur dans son intégrité de la Convention d'armistice
qui avait été conclue par les parties intéressées il y avait
cinq ans et qui n'était qu'une meSllfe provisoire destinée
à assurer une transition vers une paix permanente.

306. Le représentant d'Israël a tenu à attirer l'atten
tion du Conseil de sécllfité sur une question prélimi
naire qui présentait, a-t-il dit, une grande importance
du point de vue politique et juridique et qu'il fallait
élucider immédiatement. Etant donné que la Charte
fixait des conditions précises pour l'examen, par le
Conseil de sécurité, des différends qui opposaient des
Etats Membres à ,des Etats non membres, le repré
sentant d'I'sraël tenait à demander de façon formelle et
officielle si, en invitant un représentant de la Jordanie
à prendre place à la table du Conseil de sécurité pour
présenter une plainte contre Israël, le Conseil de sécu
rité s'était assuré qu'il s'était conformé aux disposi
tions du paragraphe 2 de l'Article 35 ;en d'autres
termes, le représentant d'Israël demandait si le Gou
vernement jordanien avait fait savoir ou ferait savoir
qu'il acceptait à l'avance les obligations de règlement
pacifique prévues dans la Charte. A ce propos, le repré
sentant d'Israël a rappelé qu'à la 511 ème séance du
Conseil (16 octobre 1950), lorsque la Jordanie l'avait
saisi d'une plainte contre Israë,l à propos de la pré
tendue occupation de Naharayim, le Président du Con
seil alors en exercice avait déeIaré que le représentant du
Royaume hachémite de Jordanie avait fait parvenir, con
formément aux disposi tians de l'Article 32 et du
paragraphe 2 de l'Article 35 de la Charte, 11n document
par lequel la Jordanie acceptait les obligations de règle
ment pacifique prévues dans la Charte.

307. Le représentant du LIBAN a déc1aré qne les
chiffres ci tés par le représentant d'Israël ne corres
pondaient pas à çe~lX qui figLtraient dans le rapport du
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général Bennike (630ème séance). Selon ce rapport, dt
juin 1949 au 15 octobre 1953, c'est-à-dire en un peu
plus de quatre ans, Israël avait prétendu qu'à la suite
d'attaques jordaniennes, 89 Israéliens et 68 Jordaniens
avaient été tués et 110 Israéliens et 18 Jordaniens
blessés sur le territoire israélien. Mais le général Bennike
avait précisé dans son rapport que la Commission
mixte d'armi'stice avait seulement constaté que 24 Israé
liens et 2 Jordaniens avaient été tués et 30 Israéliens
et un Jordanien blessés sur le territoire israélien.

308. Le représentant d'Israël avait parlé de négocia
tions, de revisions et de modifications auxquelles abou
tiraient probablement les débats, mais pensait-il vrai
ment que la Jordanie, ou l'un quelconque des Etats
arabes, sous le coup des événements de Nahhalin et de
Qibya, allait s'engager dans la voie d'une négociation,
d'une revision ou d'une modification quelconque? Etant
donné la déclaration que le représentant de la Jordanie
avait faite devant le Conseil et a:fin d'éviter toute possi
bilité de malentendu, le représentant du Liban a déposé
devant le Conseil le projet de résolution suivant (S/
3209):

"Le Conseil de séetbrité,

"Rappela~1t les résolutions qu'il a adoptées anté
rieurement sur la question de Palestine en ce qui con
cerne les méthodes à suivre pour maintenir l'armi'stice
et régler les différends au moyen des commissions
mixtes cl'armistice,

"Ra.ppelant notamment sa résolution du 24 novem
bre 1953, dans laquelle il a constaté que l'action de
représailles entreprise à Qibya par les forces armées
cl'Israël et toutes actions semblables constituent une
violation des dispositions de la résolution du Conseil
de sécurité du 15 juillet 1948 qui concernent la sus
pension d'armes, a exprimé sa plus profonde désap
probation de cette action et a requis Israël de prendre
des mesures efficaces pour prévenir toutes actions
semblables à l'avenir,

"Prenant note du rapport, en date du 27 octobre
1953, du rapport en clate du 9 novembre 1953 et,
tout spécialement, du rapport en date dll 24 février
1954, présentés au Conseil desécLtrité par le Chef
d'état-major de l'Organisme chargé de la sLtrveillance
de la trêve, ainsi que des déclarations que les repré
sentants de la Jordanie et d'Israël ont faites au Con
seil de sécurité,

"Pren.ant acte de la résolution que la Commission
mixte d'armistice israélo-jordanienne a adoptée le
30 mars 1954,

"Notant en outre que la Jordanie s'est confonnée
aux dispositions de la résolution du Conseil de sécu
rité en date du 24 novembre 1953 et qu'elle a pris
les mesures voulues pour les mettre en œuvre;

"Constate que l'action militaire entreprise par les
troupes israéliennes les 28 et 29 mars 1954 constitue
une violation :flagrante des dispositions de la résolu
tion dll Conseil de sécurité du 15 juillet 1948 qui
concernent la su'spension d'armes; de l'article III,
paragraphe 2, de la Convention d'arnlistice général
conclue entre Israël et le Royaume hachémite de
Jordanie; des obligations qui incombent à Israël aux
termes de la Charte; et enfin de la résolution du
Conseil de sécurité en date du 24 novembre 1953,

"Exp-rime sa plus profonde désapprobation de cette
action, qu'il condamne formellement;

1
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I/l,;vite Israël à ~rendre des mesures efficaces pour
apprehender et pumr les responsables de cette action
et empêcher de telles actions à l'avenir'

1:Requiert Israël de, payer une indem~ité en répa
rat1~n. des pertes en VI~S humaines et des dommages
matenels que cette actIOn a causés à Nahhalin .

"Invite les Etats Membres des Nations Unies à
appliquel' à Israël, conformément à l'Article 41 de la
Chal:te, les me,su;~s. qu'ils jugeront nécessaires pour
empecher la repetltlOn de tels actes et l'aggravation
de la situation."
~09. En ouvrant la 67lème séance, (12 mai), le

PRESIDENT a déclaré qu'avant d'inviter les représentants
,de la Jordanie et d'Israël à prendre place à la table du
Conseil, ,il fa~.lait ~xaminer, la, que~tion que le repré
sen~al1t d Is~ae~ avaIt soulevee a la seance précédente, et
avait exposee a nouveau dans une lettre du 5 mai (S/
3210), adressée au Président du Conseil de sécurité.

~10. Le Président a pensé qu'il serait peut-être bon
qu'Il rappelle au Conseil certains précédents relatifs aux
obligations que doivent assumer les Etats non membres
invités à prendre place à la table du Conseil de sécu
rité, et qu'il y avait peut-être intérêt à ce qu'il indique
aussi certains des points de droit que soulevait la ques
tion. D'après ce qu'il avait pu constater, le Conseil
n'avait jamais eu jusque-là à connaître d'une plainte
formulée par un Etat Membre au nom d'un Etat non
mem~re de l'Organisation. Toutefois, il y avait eu des
cas ou des Etats non membres de l'Organisation avaient,
de leur propre mouvement ou après y avoir été invités,
assumé les obligations prévues par la Charte soit parce
qu'ils avaient eux-mêmes soumis un différend au Conseil
de sécurité, soit parce qu'ils étaient parties à des diffé
rends examinés par le Conseil.

311. On pouvait soutenir qu'aucun de ces cas ne
pouvait être considéré comme un précédent permettant
de résoudre la question soulevée par le représentant
d'Israël, puisque c'était le représentant du Liban et non
celui de la Jordanie qui avait 'Saisi le Conseil de la
plainte inscrite à son ordre du jour et puisque, par
conséquent, c'était le paragraphe 1 et non le paragraphe
2 de l'Article 35 qui était applicable. Si le Conseil
décidait que c'était le paragraphe 1 de l'Article 35 qui
était applicable en l'occurrence, il voudrait pent-être
rechercher s'il convenait de déterminer les conditions
de la participation du représentant de la Jordanie au
débat. En revanche, on pouvait soutenir que c'était bien
le paragraphe 2 de l'Article 35 qui était applicable, car
on ne saurait guère présenter une plainte au n0111 d'un
Etat souverain Mernbre ou non de l'Organisation san's
son autorisation et son consentement. On serait alors
amené à conclure que la plainte dont le Conseil était
saisi était, an fond, une plainte de la ] Q1'danie et que,
par conséquent, le Conseil devait appliquer les dispo
'sitions du paragraphe 2 de l'Article 35.

312. Le Conseil n'a pas consacré d'autre séance à la
question.

313. Par la suite, le représentant d'Israël, dans une
lettre en date du 17 mai 1954 (S/3215), a formulé
certaines observations à propos de l'état des questions
il l'ordre du jour du Conseil et présenté les deux conclu
sions suivantes: 1) tant que les conditions fixées par
le paragraphe 2 de l'Article 35 n'étaient pas remplies,
le point 2, a, ne pouvait pas figurer régulièrement à
l'ordre du jour du Conseil de sécurité; 2) tant que la
J orclanie n'aurait pas satisfait aux conditions que le
Con'seil de sécurité devait fixer, conformément à l'Arti
cle 32 et du paragraphe 2 de l'Article 35 de la Charte,
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la Jordanie ne pouvait juridiquement participer aux
débats du Conseil de sécurité.

314, Dans une lettre en date du 26 mai 1954 (S/
3219), l'Ambassadeur du Royaume hachémite de Jor
danie auprès du Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique a informé le Président du Conseil que, d'ordre
de son gouvernement, il n'avait pas pouvoir pour le
représenter devant le Conseil, ni pour prendre part aux
débats qui avaient lieu alors au Conseil.

315. Le 19 juin, le Chef d'état-màjor de l'Organisme
chargé de la surveillance de la trêve a adressé au
Secrétaire général deux rapports, l'un sm l'incident
du col du Scorpion (S/3252), l'autre sur l'incident de
Nahhalin (S/3251).

316. Dans son premier rapport, le Chef d'état-major
a déclaré que le 17 mars 1954, la délégation israélienne
à la Commission mixte d'armistice israélo-jordanienne
s'était plainte qu'un groupe de Jordaniensse fùt livré
à une attaque contre un autobus israélien, au col du
Scorpion, en territoire israélien, sur la route d'Elath à
Bersabée. Ni les résultats de l'enquête menée par les
observateurs des Nations Unies avec le concours des
autorités israéliennes et jordaniennes, ni les témoignages
des survivants, n'avaient été concluants. A une séance
extraordinaire de la ComnlÎ'ssion mixte d'armistice, le
22 mars, la délégation israélienne avait insisté sur des
éléments qui, d'après elle, prouvaient que l'attaque avait
un caractère militaire et elle avait saisi la Commission
d'un projet de résolution tendant à constater que l'atta
Cjue avait été menée par un groupe de Jordaniens armés
et organisés et constituait une violation du paragraphe 2
de l'article III de la Convention d'armistice israélo
jordanienne. Le projet de résolution n.'avait pas été
adopté, en raison ,cie l'abstention du Président qui
avait exprimé le regret de n'avoir pu, comme il l'avait
espéré, mener à bien l'enquête; le Président avait ajouté
que la Commission mixte d'arnli'stice éviterait toujours
de condamner un gouvernement sur la base de preuves
insuffisantes. A la suite de la déclaration du Président,
la délégation israélienne avait annoncé qu'elle ne pou~

vait, étant donné les circonstances, continuer à parti
ciper aux travaux de la Commission mixte ·d'am1istice
israélo-j ordaniennc.

317. Dans son deuxième rapport, le Chef d'état
Imljor a déclaré que le 29 mars, la délégation jorda
nienne à la Commission mixte d'amlistice s'était plainte
cl'une attaque contre le village de Nahhalin, qui avait
fait neuf morts et quatorze blessés. La Commission
avait immédiatement fait procéder à une enquête, et
avait le 30 mat's, tenu une séance extraordinaire qui
avait' été retardée dans l'espoir que la délégation israé
lienne y assisterait; la Commission mixte d'armistice
avait en fin de compte adopté une résolution constatant
que l'attaque de Nahhalin avait été effectuée par une
formation paramilitaire israélienne. Après le. :,ote~ le
Président avait déclaré que les preuves recuellhes eta
blissaient les responsabilités de façon incontestable et
q~le . les assailla1:ts s~I:1blaient ~'~voir gu~rC' .cher,ché ,~
dlS's1111uler leur Identite. Le PreSIdent avait ajoute qu II
ne pensait pas CJu'il füt très difficile al~x autorités
israéliennes d'appréhender les auteurs du cnme et de les
traduire en justice.

E. _ Communications reçues par le Conseil de
sécurité

318. Au cours de la période sur laquelle porte le
présent rapport, le Conseil de 's~curité a reçu, à 'pr~pos
de la question de P'alest111e, dIverses C0111l11U111Cabons



qui ont été distribuées comme dOCLltl1ents du Conseil.
Ces communications traitaient notamment des questions
suivantes: demande d'Israël invoquant les dispositions
de l'article XII de la Convention d'armistice général
jordano-israélienne et démarches faites à cet égard par
le Secrétaire général: rapport présenté par le Chef
d'état-major de l'Organisme des Nations Unies chargé
de la ·surveillance de la trêve, conformément à la déci
sion prise par le Conseil le 24 novembre 1953 au sujet
de l'incident de Qibya; plaintes d'Israël au sujet d'actes

d'agression qui auraient été commi1s par la Jordanie,
notamment à Khirbet-Illin; observations de la Syrie
relative à la séance de la Commission mixte d'armistice
syra-israélienne, du 30 avril 1954, et opinions du Chef
d'état-major de l'Organisme chargé de la surveillance
de la trêve et du Gouvernement syrien sur la compé
tence de cette Commi'ssion; échange de coups de feu
dans la ville de Jérusalem, au début du mois de juillet,
entre des éléments des forces armées israéliennes et
jordaniennes.

Chapitre 3

LETTRE, EN DATE DU 29 MAI 1954, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT PAR INTERIM DE LA THAILANDE AUPRES DE L'OR·
GANISATION DES NATIONS UNIES

319. Le 29 mai 1954, le représentant permanent par
intérim de la Thaïlande a adressé au Président du
CoU'seil de sécurité une lettre (5/3220) dans laquelle
il appelait l'attention du Conseil, en application de
l'Article 34 et du paragraphe 1 de l'Article 35 de la
Charte, sur une situation qui, de l'avis de son gouver
nement, mettait en péril la sécurité de la Thaïlande et
Cjui, si elle se prolongeait, semblait devoir menacer le
maintien de la paix et de la sécurité internationales. Des
combats importants avaient été livrés, à plusieurs re
prises, à proximité immédiate du territoire thaïlandais
et l'on pouvait craindre la possibilité d'incursions di
rectes de troupes étrangères sur ce territoire. Le repré
sentant de la Thaïlande appelait l'attention du Conseil
de sécurité sur cette situation afin que le Conseil pût
éventuellement charger la Commission d'observation
pour la paix d'une mission d'observation.

320. A la 672ème séance clu Conseil de sécurité (3
juin 1954), le représentant de l'UNION DES RÉpu
BLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a protesté contre
l'inscription à l'ordre du jour d'une question concernant
la lettre du représentant de la Thaïlande. Bien que
cette lettre ne mentionnât pas expressément l'Indo
chine, il était clair pour tous que c'était l'Indochine
qu'elle visait. Or, la question du rétablissement de la
paix en Indochine était à ce moment examinée à la
Conférence des Ministres des affaires étrangères à
Genève; tOllS les Etats qui étaient membres permanents
du Conseil de sécurité, ainsi gue les autres Etats inté
ressés, y étaient représentés. L'examen de la lettre de
la Thaïlande, non seulement ne faciliterait pas le réta
blissement de la paix en Indochine, mais risquerait
d'empêcher la Conférence de Genève de parvenir à une
solution. C'était une étrange coïncidence que de voir la
Thaïlande adresser sa demande au Conseil de sécurité
au moment même où apparaissaient à Genève quelques
signes enconrageants. Comme chacun pouvait le cons
tater, les milieux agressifs, surtout ceux des Etats
Unis d'Amérique, s'étaient particulièrement employés,
récemment à saper les travaux cie la Conférence cie
Genève. r~ "demande" en question ne pouvait être
autre chose qu'une tentative faite pour gêner les négo
ciations en cours à Genève. La volonté manifeste et
extraordinaire des Etats-Unis de compliquer la situation
en Indochine ne laissait guère de cloute sur les vérita
b.Jes inspirateurs de la demande cie la Thaïlande.

321. Le représental;t cie la FRANC~ a ~léc1aré q~~ les
inquiétudes du ~epl-esent~n~. ·de 1U ~lOn S?VletJq~e
n'étaient pas fond.ees. La 1,h~1.1ande avmt certames pre
occupations parfaitement legltnnes et sa demande, telle
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qu'il la comprenait, ne visait nullement à saisir le Con
seil de sécurité de l'ensemble du problème indochinois.
Cette demande tendait uniquement à obtenir l'envoi sur
le territoire thaïlandais, à titre de précaution, d'une
mission de la Commission d'observation pour la paix.
Dans ces strictes limites, la demande de la Thaïlande
était très naturelle et légitime et il devait être possible,
au cours des débats, d'éviter de gêner ou d'entraver les
négociations de Genève.

Décision: L'ordre du jour est adopté pal' 10 voix
contre une (URSS).

322. Expliquant son vote, le représentant de la
CHINE a déclaré que la responsabilité du maintien cie la
paix et de la 'sécurité incombait au premier chef au
Conseil de sécurité, et que c'était donc bien au Conseil
que le Gouvernement thaïlandais devait s'adresser. Les
inquiétudes de ce gouvernement étaient compréhensibles
et naturelles. Le représentant de la Chine a ajouté
que Je représentant cie l'Union soviétique faisait une
erreur en déclarant que les cinq memhres permanents
du Conseil de sécurité participaient à la Conférence de
Genève. La délégation chinoise à laquelle il appartenait
n'y participait pas. Les communistes chinois y étaient
représentés parce qu'ils étaient à l'origine des difficultés
et de l'agression, et non en qualité de membre penua
nent du Conseil de sécurité.

323. Le représentant de la THAÏLANDE' qui était invité
à prendre part aux débats, conformément à l'article 37
du règlement intérieur provisoire, a expliqué Cjue, bien
que son pays n'eût pas été directement attaqué jus
qu'alors, la situation clans les territoires voisins était
devenue si explosive que les combats risquaient fort de
s'étendre à la Thaïlande. La guerre se poursuivait au
Viet-Nam clepuis près de huit ans, mais jusqu'au mois
d'avril 1953, elle n'avait eu que des effets indirects sur
les voisins immédiats de la Thaïlande, le Laos et le
Cambodge; dans ces deux pays, des guérillas du
Vietminh avait exercé leur activité dans des régions
éloignées, tandis que le régime du Vietminh au Viet
Nam avait cherché à répandre l'illusion que ces guérillas
étaient alliées à cie prétendus mouvements de résis
tance nationale groupant des autochtones au Laos et au
Cambodge. Or, au début cie 1953, des troupes du Viet
minh, à l'effectif cie plus d'une division, avaient franchi
la frontière septentrionale du Laos. A cause de la saison
cles pluies, ces troupes n'avaient pas atteint leur objec
tif présumé: la frontière thaïlandaise à Pakistan. Leur
repli n'avait cependant été que temporaire et, en dé
cembre 1953, des troupes régulières du Vietminh avaient



• déclenché une nouvelle campagne en direction du Laos
central. Des troupes de l'Union française les avaient
finalement repoussées, mais il en résultait pour la
Th•.ïlande une situation extrêmement rlangereuse qui
était encore aggravée par le fait que 60.000 personnes
de race vietnamienne vivaient en Thaïla.:de, le long de
la irontière entre ce pays et le Laos, dans la région
cllntiguë au théùtre des opérations militaires.

324. A la fin du mois dl' janvier Il}54, des trllupes
régulières ùu \ïetminh avaient déclenché lllle nllll\'elle
campagne dans le nord du Laos. Hien que Il' gros de
ces troupes étrangères eôt été contraint de se replier,
les troupes du Vietminh qui se trouvaient dans le centre
du Laos avaient poursuivi leur progression \"CfS le sud
et ;l\'aient attaqué le royaume du Cambodge. Les trou
pes cIu Vietminh (lui restaient au Laos et au Camhodge
étaient importantes, puissantes et bien organisées et il y
;l\'ait toute raison de penser qu'elles avaient reçu une
;~;clc matérielle et politique de source extra-indochinoise
Il était clair que la sItuation empirait et que les forces
du Vietminh avaient l'int'~ntion de renverser les glll!\"l'r
nements légaux du Cambodge et du Laos.

325. Il Y avait lieu de noter que les Vietminh étaient
de la même race que les \ïetnamiens et que leur origine
ethnique différait de celle des Cambodgiens et des
Laotiens; leur langue. leur culture et leurs institutions
politiques étaient totalement distinctes. Il y avait ::eu
de noter en outrf' que, cIans leur propagamle, le Viet
minh et les gom'ernements étrangers avec lesquels il
était associé avaient porté contre la ThaïlancIe des accu
sations graves et non fondées, En Thaïlande, des élé
ments étrangers, dociles à l'idéologie politique du \ïet
minh et de ses maitres, avaient entretenu une agitation
directement liée à la guerre, La Thaïlande se considérait
comme directement menacée par les récents événements
militaires et politiques, qui lui avaient fait comprendre
que la guerre menaçait incontestahlement de s'étendre
encore, Le Gouvernement thaïlandais avait fait dl' son
miC1X pour faire face ù une situation qui s'aggravait de
plus en plus; mais il estimait qu'il était aussi cIe son
<Ievoir de s'adresser à l'Organisation des N'ations Unies,
dont l'objectif primordial était de sam'egar<ier la paix
et non de retarder l'action commune juslju'à Cl' que la
paix eùt été effectivement rompue.

326. Lorsqu'elles avaient voté pour la partie B de la
résolution intitulée "L'union pour le maintien de la
paix" rrésolution 377 (V) de l'Asselltblée générale l,
toutes les grandes puissances avaient souscrit à une
proposition générale, à savoir que l'Organisation des
Xations 'Cnies devait disposer d't111 système satisiaisant
(['ohservation si elle devait fonctionner de la façon la
plllS efficace pour empêcher les recoun à la violence,
D'après cette conception, un(' demande d'uhsen'ation
devrait être considérée, à vrai dire. com111e llne chose
!1oimale et non col11me un gC'ste d'inimitié d'un Etat
envers un autrC'. Rappelant les rt'sl1ltats heureux que
la Commission d'observation pour la paix avait ohtenus
dans les Balkans, le représentant de la Thaïlande a
proposé la création d'une sous-commission de cette
commission qui enverrait des observateurs dans toute
partie de la région dans laquelle est située la Tlw.ïlancle,
si un ou plusieurs Etats intéressés en faisaient la
drmande, mais seulement sur le territoire des Etats qui
je permettraient, Cette demande ne pouvait. en aucun
cas, gêner les efforts que l'on déployait à Cenè\'C'; au
cOl)traire, si ces efforts devaient écl1Ouer, elle permettrait
d'éviter plus facilement que la situation n'empire, que
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le conflit ne s'étende et ljue les pertes en vies humaines
n'augmentent,

32i. I.l' rqll<'sl'Illanl dn I.IIL\>; a dl'c1art' que, de
l'avis dl' Slill gOI1\'t'l'lll'ment. chaque iois qu'un Etat
nll'mhre ll\l tout I·:tat slIuverain décilhit de porter une
plainte devant l'Organisation des Xations l'nies, la
qlll'stillll dl'\'ait être inlllll'diatl'lllL'nt inscrite ;'t l'urdre
du jour. C'e"t Illlnr cdte raislln qn'l1 ;l\'ait vott' pour
l'adoptioll dl' l'llnln' du jOllr. TlIutl'ÏlIis, il tenait compte
des ohsel'\'atillns illrll liIl l'l'S par le reprt'sentant de
l'L'nion sllviétil j lll' d estimait que le Conseil, t'tant
saisi de la qut"tion et ayant entendu la dt'c1aration du
reprt'sentant d(' la Thaïlande, devrait !l'ver la sl'ance
]Jour permettre :l Sl'S IllI'ml,1'l's dl' rloflt'chir ;'t la question
et dl' prol'l"der ;'t des cllnsultations. en laissant au Pré
sident le sllin dl' cOI1\'llllut'!" Il' Conseil en fonction de
l't'nJ!ution dt' la situation il (;enève.

Dél'ision: I.a IlIO/i(l1l d'ajo/fI'J/I'II1"II/ /,rh'ell/,~e j'ar le
I.il'all a ,:/,: ado/,/'\' /", ' 711 ,'uix (Olltr,' :::,~ro,

32F>. A la demande du repn;sentant de la Thaïlande
(S/)22~), le Conseil a repris l'examen de la question à
sa 673ème sl'ance (Ill juin), Le rl'Jlrl'sentant de la
TIJAïI.A:'\IlE a dl'l'Ja l'l' que. dl' l'avis dl' son gouyer
nell.ent, il s'l'tait t'l'ouk' as"ez dl' temps pour étudier
la '1lJ('sfillll et pour perml'ttre l'l'nJ!ution de la situation
Ù (;('11(>\'(' et ailleurs, :\ Ialheurcusenll'nt, il n'y avait
encore aucun signe d'espoir; au lieu dl' voir de~ '''signes
l'l11'ourage:Lnts" COU1fl1l' on ;l\'ait voulu le croire, il
semhlait jU~'1u'alors <[Ue l'on assistùt plut(lt à une
[L'cnldescc'nl'" dl' l'action militaire, La Thaïlall(le de
mandait ~l'uleml'ut ;'l 1lt'nrflcier normaleml'nt de l'aide
d 'tm organ isme ex istant qui pouvait aider à empêcher
des actes de violl'ncl': ;\ cette fin, ellc présentait, con
fo:-mt'm('nt ;\ l'articll' 3~ du règlement intérieur provi
soire, le pflljl't de résolution ci-après (S/3229):

"I.e COl/seil de shllrit,\
"Prel/allt Ilote de la d"I1/(//u!e de la Thaïlande,
"Na!'l'clallt que, par 'sa ré~olution 377 (V)

1L'union pour le maintien de la paix, partie A,
sect, H l, l'A~sem1Jlée gt'nl'fale a crl'é une Commission
cl'ohsel'\'ation pour la paix !fui peut libserver la situa
tion dans toute rl'gion oÙ il exi~te un état de tension
internationale dont la prolongation risquerait de met
tre en danger la paix et la ~écurité internationales
et doit fair~ rapport ;\ cc sujet,

"l'ellal/t c01ll/,te des craintes légitimes que le Gou
vernement thaïlandais éprouve pour la sécurité, par
suite de l'état de tension internationale qui existe dans
la rég-ion où la Thaïl;tnde e~t située, et dont la pro
IllllgalÏon risquerait de meUre en danger la paix
et la sl'Curité internationales,

"[nc<'itr la Commission cI'ohservation pour la paix
;\ <'rl'l'r uue sous-commission qui comprendra trois
membre,; ;m moins et cinq memhres au plu,s et qui sera
hahilitée ;\:

"a) J'~l1\'Oyef aussitôt que po~si1Jlc en TI,aïlande
confllfllll'ment à l'invitation clu C;ouvernement thaï
landais, les oh~l'rvations qu'elle jugera utiles;

." li) ~e rend re ('n Thaïlande si elle le juge néces
saIre;

"c) Examiner t(lUS les renseignements que ses
mcmbres ou ses ohscrvateurs pourront lui fournir et
présenter ;\ la Commission (l'observation pour la paix
et au COIl,'ieil de sl'curité les rapports et recomll'an
datiolls qu'elIe jugn:l utiles. Si la sous-commission
estime qU'l'lIe 11(' peut pas s'a<'quittl'r convenablement
de sa missioll salb ellvoyer des observateurs ou se
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menace. On ne: pourrait trancher cette question qu'après
avoir entendu l'avis des observateurs. Sans préjuger le
bien-fondé des appréhensions de la Thaïlande, le Conseil
ne pouvait refuser à ce pays la mesure de précaution
qu'il demanda;t. Le tour encrurageant pris par les pour
parlers de Genève permettait d'espérer que la frontière
de la Thaïlande cesserait d'être menacée. Dans ce cas,
le Gouvernement thaïlandais serait sans doute le premier
il en tirer les conséquences.

339. Le représentant de l'Ur·nON D1:S RÉPl'BLIQl'E'S
SOCIALISTES SOVIÉTIQl'ES a déclaré à nütlVeau que la
proposition thaïlandaise était, de tout· évidence, inti
mement liée à la question d'Indochine ;ui était discutée
à Genève; elle n'était qu'une diversion masquée grâce à
laquelle les Etats-Unis d'Amérique cherchaient à enve
nimer le conflit. Pel sonne ne menaçait la Thaïlande; au
contraire, le fait que les Etats-Unis d'Amérique a,'aient
soulevé la question constituait un danger pour les peu
ples d'Indochine qui, depuis longtemps, étaient victimes
d'une guerre coloniale que les Etats-Gnis cherchaient
~ étendre él.fin de réprimer le mouvement de libér::ttion
nationale indochinois.

340. Depuis longtemps, des groupes ~gressifs de
dirigeants américains demandaient une mtervention
armée dans les affaires d'Indochine. Des armes et des
techniciens américains avaient été transportés en Indo
chine dans des avions militaires américains. l'ne année
auparavant, le représentant de la Thaïlande avait déclaré
publiquement que, aussitôt qu'il aurait reçu des instruc
tions il adresserait une demande expresse au Conseil
de sécurité. II n'avait cependant reçu ses instructions
qu'un an plus tard, alors que les négociations engagées
à Genève faisaient de réels progrès. Le représentant
de l'Union soviétique a cité plusieurs articles extraits de
la presse américaine qui montraient que les Etats-Lnis
s'efforçaient d'organiser une nouvelle intervention mili
taire du genre de l'aventure de Corée, en la camouflant
sous le drapeau de l'Organisation des :t\ations G nies.
Les observateurs demandés enverraient un rapport au
Conseil de sécurité disant que la Thaïlande avait fait
l'objet d'une agression, après quoi le Conseil de sécurité
ou l'Assemblée générale réunie en session extraordi
naire déciderait l'intervention armée contre l'Indochine.

341. L'inquiétude de la Thaïlande était une inven
tion: c'est ce que montrait le fait que perscnne n'avait
pu la prouver. La déclaration selon laquelle un Gou
vernement thaïlandais libre aurait été formé était dé
pourvue de tout fondement et n'était qu'une invention
du Kouomintang. L'envoi d'observateurs en Thaïlancle
serait particulièrement étrange étant donné que l'If.
Mendès-France, le nouveau Président du Conseil fran
çais, a déclaré que les négociations relatives à la ques
tion d'Indochine devaient être terminées dans un délai
d'un mois.

342. Le représentant du ROYAC~fE-CNI a fait oh
server que le représentant de l'Union soviétique se
contredisait en déclarant d'une part que la question
d'Indochine, qui était discutée à Genève, ne clevait pas
être discutée en même temps à New-York. et en sc
mettant, d'autre part, à parler de cette même question,
qui n'avait été soulevée au Conseil de sécurité par nul
autre que lui-même. L'attaque violente et injustifiée de
l'URSS contre la politique des Etats-C nis, attaque dont
il était difficile de penser qu'elle ne portait pas préjlHhee
aux négociations de Genève, était une autre contradic
tion dans la position adoptée par l'Gnion soviétique. L'l.
proposition de la Thaïlande, Etat souverain, était claire
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et éminemment modérée et ne pouvait nullement g-êner
les négociation,; de Genève. Il était d'autant plus diffi
cile de comprendre la position de ITnion soviétique
que ce pays était membre de la Commission d'observa
tion pour la paix et df'vrait, semblait-il, souhaiter que
cette Commission s'acquittât des fonctions qui étaient
sa raison d'être.

Décision: Le l'rajct de résollltioll thaïlandais
1S/3llÇ1J Il été' mis ail.!" 7'oix: il _" a Cil 9 'l'oix l'ol/r, IInc
'l'oix contre (C R."".";) cf l/IIC abstcntion (Liban J. La 'l'oix
contre ayallt étl: celle d'l/n mcmlwc l'clïlll11'l'nt dll Con
scil, le l'rojct de rholl/tion n'a l'as éié adopté.

343. Le représentant de la CIII!\E a fait une rlécla
ration concernant le prétendu Gou\"Crnement thaïlan
dais libre, composé de gens de race thaïe, originaires
cI'Illllochine, de Birmanie et de Thaïlancle. L'existence
de ce groupe révélait 1111 plan visant à créer une sorte
de fc'clératinn thaïe rlans l'Asie du ::;ud-Est. fédérati.111
qui, d'après les espoirs et I~s projets des communistes,
se joindrait un jour à l'Union communiste chinoise,
dont elle deviendrait .lI1e des unités constitutives.

344. Le représentant de la THAÏLANDE, répondant
aux accusations du représentant de l'Cnion soviétiqlie,
a déclaré que ~on pays, et son pays seul pouvait sa,'oir
vraiment si sa sécurité était menacée ou non.

345. Le Présirlent, parlant en qualité de représentant
de." ETATS-C!\IS D'A~rÉRIQt-F., a déclaré que les accu
sations du représentant de l'Union soviétique étaient
particulièrement ridicules lorsque l'on pensait à l'aide
que les communistes apportaient aux agresseurs dans
l'Asie du Sud-Est. Les Elats-Unis avaient cherché à
répondre aux demandes d'aide que iui adressaient les
peuples - et leurs gouvernements - qui s'effor~;:ent
de défendre leur indépendance contre ce colonialisme du
vingtième siècle qu'est l'impérialisme communiste. Ce
bisant, les Etats-Gnis avaient toujours agi conformé
ment à l'esprit et aux principes de la Charte des Kations
Unies, Si personne ne réagissait, ce dernier "\"Cto" dirig-é
contre les intérêts des populations asiatiques. encourage
rait les agresseurs à franchir les frontières cie la Thaï
lande, pays qui ne manquerait pas de s'adresser à un
autre organe des Nations l'nies, et v hénéficierait de
l'appui des Etats-Unis. .

34ô. Le représentant rie la i\'01.·VELLE-ZÉLANDE a
fait observer que le manque de sincérité de ITnion
soviétique était renrlu manifeste par le fait qu'au mo
ment même où il accusait les Etats-l'nis d'intervenir
en Indochine, le représentant de l'Union soviétique
s'élevait contre l'envoi d'ohser\'ateurs qui pourraient
constater la situation réelle et enquêter sur les accu
sations de l'Cnion soviétique. La déclaration extrême
ment alarmante du représentant de l'Union soviétique
avait fait comprendre que le Gouvernement de l'URSS
n'avait que mépris pour les droits d'un petit Etat
ri' Asie, voire pour les droits que la Charte des Naiions
Cnies conférait à tous les petits Etats.

347. J,e représf'ntant rie l'UNION DES RÉP1..1HLIQCES
SOCIALISTES sO\'J(.:TIQUES a répondu que la décision
d'envoyer des ( bservateurs dans la région où était située
l'Indochine serait absolument contraire au han sens au
moment où, après sept ans de guerre, des pourparlers
avaient été engagés il Genève pour régler la question
d'une manière pacifique. Il a exprimé sa satisfaction
d'avoir pu, par son vote, empêcher le Conseil de prendre
une décision néfaste.



Cllapitre 4

TELEGRAMME, EN DATE DU 19 JUIN 1954, ADRESSE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECU.
RITE PAR LE MiNISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES DU GUATEMALA

3-1-R Par un télégramme du 19 juin 195-1- (S/3232),
lt' :\Iimstre ries affaires étrangères du Guatemala a
dt'mandi' au !'rL'sic\.'llt du Conseil de sl'curité de con
voquer d'urgence le Conseil pour quï 1 adopte, l'on for
mément aux Artides 3-.J., 35 et :N de la Charte, les
mesures propres il t'mpêcher qu'il Il{' soit porté atteinte
il la paix et il la sécurité internationales dans cette
région dl' l'Amérique centrale ainsi ClU'iL mettre fin à
l'agression dirigée contre le Guatemala. Dans ce télé
grammr, le :\rinistre signalait que le Guatemala avait
demandé au (~ouvernement du f {onduras de Llssemhler
en un lieu les groupes armés qui sc préparaient en
territoire hondurien il envahir le territoire guatémalien,
et de lrur imposer son autorité, :'Ialgré l'es demandes,
les forces expéditionnaires s'étaient emparl'es le lï juin
de plusieurs postes frontières guatémaliens et avaient
avancé d'enviwn 15 kilomètres il lïnti'rif'ur du territoire
guatémalirn. Le 19 juin, des aéronefs venant du
Honduras et du Xicaragua avaient lancé (b.; homhes
sur des dép()!s de carhurant du port de San-José ct
avairnt aussi attaqué la villr de Guatemala et d'antres
aggloml'rations, mitraillant (lrs htltil11enb puhlics et des
ha}Jitations privées, et homharrlallt drs hases militaires.

3-19. Le télégramme a été inscrit il l'ordre du jour
provisoire de la 6ï5ème séance du Conseil (20 juin
Il)5-1- l. Après l'adoption de l'ordre du jour, le Présioent,
conforménlCnt aux dispositions de l'Artide 32 de la
Charte, a invité les rq)résentants du Guatemala, du
r{onduras et du Xicaragua il participer il la discussion.

350. Le représentant du GFATE:\L\LA a déclaré Clue
k Cuatemala avait étl; envahi par ries forces expédition
naires Clui s'étaient livrées, sur le plan international, à
une agrrssion iJ1égitimr, laquelle était le résultat d'une
vaste conspiration internationale ct sc dissimulait sous
Ir masqur d't1l1 nH'uvrment d'rxilés. Pour évitrr une
effllSion de sang inutik et pour qu'on ne pùt pas
l'accusrr d'avoir ProvoClué des incidrnts de frontière,
l'année du (~l1atemala n'avait pas voulu entreprendre,
rlans le voisinage rie la Répuhliqtlr dl' HOJ1(luras, une
action décisivc pour arrêter l'agres~~i(ln. Depuis lnng
temps, tlne campagne, lancée par n -nited Fruit Com
pany et d'autrrs monopoles, favori:,ée par le Départe
nient d'Etat dcs Etats-l'nis et fonrJi>e sur des renseigne
ments entièrelllent faux et trndanl'irux, visait il préparer
Ir clilllat en vue d't1llr intrrvcntion rltl\'Crte dans les
affairc:, intérieures du (~uatrlllala. {.e Guatrmala avait
été décrit COI11IllP un avant-po:,te du comm11l1is\1lr sovié
tique sur le continent américain rt CO\1lme unr arme de
l'CRSS hraqul'e contre les Etats-l'nis. Le représentant
du (~uatelllala a appclé l'attrntinn des u1l'mhres sur la
déclaration que son gOl1\'crnelllcnt avait présrntée au
Conseil rie sl'l'urité le 1er avril lCJS3 (S/2{)8R) et dans
1aqll('lIe il :n'ait indiqué la manit\re dont certain:" groupes
intern:ltion:l11x se préparaiel;t à intern'nir dans les
affaires intl'rieurrs de son pays. En février lC)S4, le
\,nll\"('rtlClnl'nt du Guatemala a\':l.it décol1\'ert une cons
piration llH'nér dans de:" capitales étrangères et au :"ujet
de laquclle le rc,)résentant du Guatemala a donné cer
tains détaik r-':Innée guatémalicnlll' était depuis long
temps prati'llll'lllent désarméc l't, malgré le danger
illllllitll'nt d'une itl\'asion, le Gouvernemellt des Etats
l'nis avait rejet{; des drmandc.' réitérées tendant il
ohtrnir des armes. :\ la dixièmr conférence interamé-
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ricaine, le Secrétaire d'Etat des Etats-Unis avait fait
de grands efforts pour s'immiscer dans les affaires
intérieures du GLlatemala.

351. Le (;ouvernement du Guatemala présentait
deux demandes: en premier lieu, l'envoi au Guatemala
d'une commission d'ob~ervation qui poserait des ques
tions, procéderait à des enquêtes et entendrait le corps
diplomatique. Sur la ba~e du rapport de cette commis
sion, le ClJ:1seil devrait demander au Honduras et au
:\icaragua d'interner les exilés et les mercenaires qui
l'm'ahissaient le Guatemala et qui avaient leurs bases
d'opérations au Kicaragua et au Honduras. En
dFuxième lieu, le Gouvernement du Guatemala deman
dait qu'une commission d'observation ou ::::onseil se
rendît au Guatem:lla et, le cas échéant, dans d'autres
pays, pour s'assurer ,;ue les pays accusés pal' le
Guatemala étaient hirn complices de J'invasion. Le
représentant du Guatemala a ajouté que la Commission
de la paix de l'Organisation des Etats américains s'était
réunir le jour précédent, mais le Gouvernement du
(;uatpmala, usant de la faculté qu'il possédait, avait
indiqué oft1ciellement qu'il ne souhaitait pas que l'Orga
nisation (b; Etats américallls rt la Commission de la
pai:, s'occupent de cette question,

3S2. Le représentant du HONDt.:RAS a déclaré que la
rluestion relevait sans aucun doute possihle de la compé
tence de l'Organisation des Etats américains,

353. Le représentant du NICARAGUA a estimé lui
au"si que la question devait être réglée à l'Organisation
des Etats américains, devant laquelle son gouvernement
pourrait présenter sa défense.

354. Le représentant du BRÉSIL a déclaré qu'il était
drpuis iongtemps de tradition, chez les Etats américains,
de laisser il l'organisa~ion créée il cette fin le soin d'exa
miner tous les différends qui les opposaient, Le
Chapi'rr \'III de la Charte reconnaissait ce principe
d;) ,on Article 52. et notamment au paragraphe 3 de
(et <trticle. Le représentant du Brési~ a présenté un
projet de résolution commun du Brésil et de la Colombie
qui était ainsi conçu (S/3236):

"Le COl1seil de sécurité,
...·/)'al1t cxa1llil1é d'urgence la communication adre:,,

s('r au Président du CÜÎlseil de sécurité (S/3232) par
le Gou\'Crnement du Guatemala,

"Prel1al1t acte cie J'envoi cI'une coml11unication
analogue par le Gouvernement clu 3uatemala à la
Commission inter américaine de la paix, organe de
l'Organisation drs Etats américains,

"Tel1ant c01llpte des dispositions clu Chapitre \-rn
de' la Charte des Xations l'nies,

"Collscicllt de l'existence au sein de l'Organisation
intcraméricaine d'un mécanisme qui permet de traiter
efficacement le:" prohlèmes relatifs au maintien de la
paix et dl' la sécurité sur le continent américain,

"Nl'm'oie la plainte du Gouvernement du Guate
mala il l'Organisation drs Etats américains aux fins
d'pxamell urgent,

"lm'ite l'Organisation des Etats américains à faire
dLÎmcnt connaitre au COllSeil de sécurité aussitôt que
possihlr 1cs n1Psures qu'elle aura pu prenore en la
matière...

,
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355, Le représentant de la COLm-IBIE, appuyant le
projet de résolution, a attiré l'attention sur les ciispo
sitions de l'Article 33 qui mentionne,t le recours ail\:
organismes ou accords régionaux, et sur les dispo:;ition"
,le l'Articie 52. Le paragraphe 2 cie l'Article :;2 imposait
à tous les l\Iembres de l'Organis?tion l'ohligation de
recourir en premier lieu à l'organisme n·'gional. le'luel
était une juridiction obligatoire de j'remil're instance.

356, Le représentant de la FRANCE a estimé qu'on
pouvait prétendre à juste titre que la COlllmission inter
américaine de la paix était qualifiée pour l'encire cOl1lpte
de la question au Conseil de sécmité et qu'en référant
la requête du Guatemala à cette Commission le Conseil
Ile se dérobait nullement à ses respom:abilîtés. Après
a\'oir reçu lt' rapport de la Commission, le Conseil devait
se prononœr en clernière instance. Toutciois, il l'tait
une responsabilité in1médiate à laqut'lle le Conseil Ill'

pouvait se dérober: c'était de se prononcer lllll1r qu'il
filt mis immédiatement fin à toute effusion dl' sang. Le
représentant de la Fra11ce a clonc proposé d'ajouter ;"t la
fin du projet cIe résolution cie la Colomhie et du Brl'sil
un nouveau paragraphe ainsi conçu:

"Sans préjudice cIes mesures qui pourraient être
prises par J't)rganisation des Etats américains, le
Conseil fait appel pour qu'il soit mis fin illlmédiate
ment à toute action susceptihle de provoquer de nou
velles effusions de sang et cIemande à tous l('~

~rembres de l'Organisation cks l\ations l'ni('s d('
s'abstenir, clans l'esprit de la Charte, cie prêter aide
à une telle action."

357. Les représentants du BRÉSIL et de la COLO,rBIE
Cll1t accepté cette proposition ct le texte de lem projet
cie résolution a été modifié en conséquence (SI323(ll
Rev.1 ).

358. Le représentant du ROYAL'IIIE-UXI a estimé
que la question ne pouvait certainement pas laisser le
Conseil de sécurité indiffért'nt. La Charte pré\'oyait
différentes mesures que le Conseil de sécurité pml\'ait
prendre. Conformément au Chapitre VIllIe soin de
régler des questions relatives au maintien de la paix et
de la sécurité internationales pouvait être confié à cIes
organismes régionaux. L'Organisation des Etats améri
cains était un organisme de ce genre ct le projet de
résolution commun s'inspirait de ce chapitre de la
Charte. Le représentant cIu H.oyaume-L"ni a notl' que cc'
projet de résolution faisait ressortir avec netteté l'intérêt
que le Conseil de sécurité portait à la paix ct :\ la
sécurité en invitant l'Organisation des Etat>; américains
à faire connaître au Conseil. aussitôt que pos"ihlr, toute
mesure qu'elle aurait pu adopter en la matière.

359. Le représentant de h N'OF\'ELLE-ZI~LAXDE' a
estimé, sans se prononcer sur le fund, que Je Guat(,l11ala
était entièrement fondé à saisir Je Conseil. Tnntefois.
la délégation néo-zélandaise n'était pas en mesure, faute
dc temps, de porter un jugement sur les faits en ques
tion. Certes, on était en droit de dire que les auteurs cie
Il. Charte, 10rsCju'ils a\'aient rédigé le Chapitre VITr.
a\'aient pensé surtout aux accords régionaux cnnclns
cntre les Etats du continent américain. En outre. dans
\Jne affaire de ce genre, un organisme régi(llnl pOl1\<lit
hien être micux placé oue tnut autre pour c'-tahlir le~

faits et recomm" ,Hier les mesures apprnpril'('s. ()n l'0U

\':lit estimer à juste titrt' que lt' Conseil était parfaite
ment en droit de renvoyer l't'xamen cln prohlèmc ;"t
l'Organisation des Etats américains en lui clemandant
de lui rendre compte promptement.
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360. Le re~,résentant du GVATE~fALA a déclaré qu'il
n'a \'a it nullcment cherché à accuser de complicité le
Jll'nJllt' ou le Couvernemcnt des Etah-l'nis. II avait
,,('ulc'mcnt parlé cie lTnitec1 Fn:it CC1mpany ct de
certains milicux off1ciels des Etats-l'nis, intéressés à
""utenir cette société.

3(J]. L'Article 33 ne s'appliquait ahsolument pas,
l'tant cIllnne qu'il ne s'agissait pas d'un c1ifTérend, mais
cI'une agression. L'Article 52 ne jouai~ pas pour la
même' raison. La c1emamk du Guatemala était fondée
sur les Artirles 34, 35 ct 39 qui nonnaient à son gou
YlTIl<'ment le nroit irréfutahle d'en appeler au Conseil
de sl'cufité.

3()2. Le repré:,entant de 1'l ~ NION DES RÉPl'BLIQUES
SOt' 1.\ LISTES SO\'lI::TIQl'ES a déc1a,'é Cjue le Conseii était
saisi d'un cas ci'agression flagrante commise par des
Eta~s limitrophes. Le Cuatt'mala, CJu'on pouvait tra
\'erser en une ~eule journét', risqucrait d'être écrasé si
l'on rem'oyait la question pour examen à l'Urganisation
des Etats américains. Quoi qu'il en ftit, c'était cette
mêmt' OrgaJ'lsation, que les Etats-l'nis, qui la domi
naient, a\'aient cherché à utiliser pour régler lt' compte
du (;uatemala. Le Guatemala était seulement coupahle
d'avoir osé s'opposer aux visl-es d'une socièté fruitière
aml'ficaine. Cette affaire était un cxemple typique de
la politique cIes Etats-L';1is il l'égard cl"s petits Etats.
:\ujnurd'hui, il s'agi~sait du C;uatentala: ciL'main, il
s'agirait cIu Costa-Rica ou d'un autre pays de l'Amé
rique latine. Le Conseil devait prendre immédiatement
une (kcisjon en Yue de mcttre un terme à l'agre~sion

dont le (,uatemala était victime.

,)r13. Le représentant du LIBAN. mentionnant le veto,
a exprimé l'espoir CJue Jes memhres du Conseil pour
raient s'entendrc afin que leurs délibérations aboutissent
il un ré~ultat. Il a estimé que l'Organisation des Etats
amlTicains et le Conseil pOl1\'aient être ~aisis ~imultané

11lCnt de la question.

3(l4, Le reprèsentant de la lCRQPIE a considéré qu'il
ne Ll1lait pas quc les me1111>res dll Conseil tentent cons
tamn1t'nt de 1110difier leur attitude pour éviter un veto.
l _a responsahilité du veto devait incomher, sans équi
Y(I(j11e, à ceux dont l'attitude provoquait ce veto.

3fl:;. Le rl'prl'sentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
~(}('IALISTES SO\'II~TIQl'ES a déclaré Cjue le paragraphe 2
de 1':\rti,le :'2 \'isait une situation où il n'y a\'ait pas
d'ag-re~sion. L'Article 24 chargeait le Conseil d'agir au
llotll de tous les :'Ir embres de l'Organisation, y compris
le, Etat>; de l':\mérique latine. Le représentant de
J'l' nion sO\'i(,tique a exprimé l'opinion qu'une résolution
<illspirant du texte de l'amendement français serait
acceptable.

3()(1. Le l'rèsidenL prenant la parole en qualité de
repr('''entant des 1'~TATS-l""IS D'A!ln~RIQ1JE, a déclaré
(/u(' les Etats-l'nis recollnaissaient strictement le prin
cipe fondamental seJon lequel tout Etat ~lel11hre avait
Je droit de demander au Conseil d(' sécurité de se rfunir
(l'tIrg('nce, toutcs les fois qu'il s'estimait cn danger,
ill{'llH' ."i le Conseil pouvait ne pas être l'organisme le
nliell\: placl' pour s'occuper directement cie la situation.
En l'occurrence. les alkgations du Cuatemala concer
n;li('l11 le lIonduras ct J(' :\icaragua, et il s'agissaIt
pn''Ci'l'nH'llt du g('nre d(' prrJ1ll('n1l' urgent qui devait
{'tre traitt', en prcmier lien par lin (Irgane appropriè de
]'( )rg-aniqtion des Etats am('I'icains, comme le Guate
mala l'avait déjà demandé, Les renseignements que
possédaient les Etats-Unis indiquaient nettement qu'il



ne s'agissait pas d'une agression, mais d'une révolte de
Guatémalïens contre des Guatémaliens.

367. Le représentant du Guatemala avait déclaré
sans ambiguïté qu'il ne formulait aUCUne accusation
contre le Gouvernement des Etats-Unis. Il avait cité
un certain nombre de critiques contre des personnalités
officielles des Etats-Unis. Il avait fait plus de place,
dans son discours, à des déclarations reproduites dans
des articles de journaux et à des rumeurs qu'aux accu
sations proprement dites. Le représentant du Guatemala
n'avait jamais fourni aucun nom, aucune date, ni aucune
autre précision qui pussent prouver que le Département
d'Etat eùt jamais agi de façon incorrecte.

368. Le représentant des Etats-Unis a fait observer
ensuite que le discours du représentant du Guatemala,
qui était d'un ton mesuré, avait été suivi par des
calomnies inqualifiables que le représentant de l'URSS
avait lancées contre les Etats-Unis; le représentant de
l'URSS avait dit que les Etats-Unis avaient préparé
une intervention armée, ce qui était parfaitement
inexact.

369. Le représentant des Etats-Unis a souligné que
l'URSS avait opposé son veto à une décision tendant à
demander à l'Organisation des Etats américains de cher
cher à résoudre le problème et de rendre compte au
Conseil de sécurité. Le projet de résolution n'avait pas
pour but de décharger le Conseil de sécurité de sa
responsabilité; il était parfaitement conforme aux dis
positions du paragraphe 2 de l'Article 52 de la Charte.
L'URSS ayant opposé son veto à une mesure de ce
genre, les observateurs impartiaux ne pouvaient échap
per à la conclusion que l'URSS avait des visées sur
l'hémisphère américain.

370. Le représentant de l'UNION DElS RÉPUBLIQUES
SOCIALISTElS SOVIÉTIQUES a attiré l'attention sur le der
nier paragraphe de l'Article 52 de la Charte, qui dispo
sait que ledit article n'affectait en rien l'application des
Articles 34 et 35. Lorsqu'une agression se produisait,
dans quelque hémisphère que ce fût, il s'agissait toujours
d'une agression et le Conseil n'avait pas le droit cie se
soustraire à ses responsabilités.

371. Le représentant du GUATEMALA a déclaré que
le peuple de son pays, qui subissait le bombardement et
le feu des mitrailleuses, considérait qu'il y avait
invasion. Qu'y avait-il cie mieux à faire que d'envoyer
au Guatemala une commission d'observation chargée de
vérifier la véracité de ces assertions? Il a aussi attiré
l'attention sur l'Article 103, qui dispose qu'en cas de
conflit entre les obligations des Membres des Nations
Unies en vertu de la Charte et leurs obligations en vertu
de tout autre accord international, les premières pré
vaudront.

372. Le représentant du HONDURAS a estimé que
l'amendement français pouvait laisser subsister une
certaine équivoque touchant son pays. Il tenait à rejeter
immédiatement toute accusation implicite de ce genre.

Décision: Le projet de résolution du Hrésil et de la
Colombie, tel qu'il avait été modifié (S/3236/Rev.1) ,
a été mis aux 7.JQ1:x. Il y a eu 10 voix pour et une voix
contre (URSS). La voix contre étant celle d'un membre
permanent du Conseil, le projet de résolution n'a pas été
adopté.

373. Le représentant de la FRANCE a présenté son
amendement sous la forme d'un projet de résollltion
(S/3237) ainsi conçu:

"Le Conseil de sécurité,
"Ayant examiné d'urgence la communication adres

sée au Président du Conseil de sécurité (S/3232)
par le Gouvernement du Guatemala,

"Fait appel pour qu'il soit mis fin immédiatement
à toute action susceptible de provoquer l'effusion de
sang et demande à tous les membres de l'Organisation
des Nations Unies de s'abstenir, dans l'esprit de la
Charte, de prêter aide à une telle action."
374. Le représentant de la France a déclaré qu'on

ne pouvait nullement considérer que ce projet de résolu
tion laissait subsister un doute touchant la Commission
de la paix de l'Organisation des Etats américains ou
signifiait que le Honduras, le Nicaragua ou d'autres
pays pouvaient avoir une responsabilité quelconque,
directe ou indirecte, dans les événements regrettables
dont le territoire du Guatemala était le théâtre.

Décision: Le projet de résolution de la France a été
adopté à l'unanimité.

375. A sa 676ème séance (25 juin), convoquée à la
demande du représentant du Guatemala (S/324l et
S/3244) et du représentant de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques (S/3247), le Conseil de sécurité
était saisi, notamment, d'un télégramme du 23 juin 1954
(S/3245), émanant de la Commission interaméricaine
de la paix et signalant que le représentant du Nicaragua,
appuyé par le représentant du Honduras, avait proposé
que la Commission interaméricaine de la paix créât
un comité d'enquête qui se rendrait immédiatement au
Guatemala, au Honduras et au Nicaragua et que la
Commission avait décidé à l'unanimité d'informer de
cette décision le Gouvernement du Guatemala, en expri
mant l'espoir qu'il voudrait bien accepter la procédure
proposée.

376. Le représentant du BRÉSIL, prenant la parole
au sujet de l'adoption de l'ordre du jour, a de nouveau
attiré l'attention du Conseil sur les dispositions de
l'Article 52 de la Charte et sur l'article 2 clu Traité
interaméricain d'assistance mutuelle, aux termes duquel
toutes les parties contractantes s'étaient engagées à
résoudre toute controverse qui surgirait entre elles
moyennant la procédure en vigueur dans le système
interaméricain, avant de la soumettre à l'Organisation
des Nations Unies. Le représentant du Brésil avait
appris de source officieuse que le Ministre des affaires
étrangères du Guatemala avait accepté de recevoir le
Comité d'enquête créé par la Commission interaméri
caine de la paix. Le Conseil devait attendre le rapport
de cet organe, étant donné qu'en intervenant, ou même
en discutant de la question sans posséder les renseigne
ments voulus, il ne ferait que rendre la situation plus
confuse.

377. Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES a déclaré que l'intervention du
représentant du Brésil prouvait que le Conseil avait
déjà abordé l'examen de la question au fond et qu'on
proposait au Conseil de prendre une décision très grave
sans permettre au représentant du Guatemala de parti
ciper à la discussion. Aussi a-t-il protesté contre cette
façon de conduire les débats et a-t-il proposé d'inviter
le représentant du Guatemala à la table du Conseil.

378. Le PRÉSIDENT a déclaré qu'en vertu d'une pra
tique à laquelle le Conseil avait toujours été fidèle, les
représentants d'Etats qui n'étaient pas membres du
Conseil n'étaient invités à prendre place à la table du
Conseil qu'après l'adoption de l'ordre du jour; il
décidait donc de ne pas inviter les représentants du



Guatemala, du Honduras et du Nicaragua à ce stade
des débats.

379. Le représentant de l'CH.SS a contesté la
déci~ion du Président, étant donné qu'au stade actuel
des dé;Jats, au moment où la question était à l'examen
quant au fond, il fallait que le (;uc.temala, victime d'une
agression. prit part à la discussion.

Décision: La motion de l'l'RSS COlltestant la déci
sioll dit Président a été rejetée par 10 ~'oi.r contre une.

380. Le représentant de la COLO~IBIE a fait l'histo
riljue du système interaméricain. Il a attiré l'attention
~ur l'article 2 de la Charte de Bogota, aux termes
dtlLjuel les parties contractantes avaient accepté ''l'obli
gation de résoudre les différends internationaux à l'aide
des procédures pacifiljues régionales avant de recourir
atl Conseil de sécurité des ::\ations l'nies". La déléga
tion culombienne considérait qu'il était de son devoir
,"empêcher que le veto l'e diminuât l'autorité et le
prestige du système régional et voterait donc contre
l'adoption de l'ordre du jour.

3:::11. Le représentant du ROYAL'~lE-CNI,commentant
la proposition par laquelle le Brésil demal;r~ait que le
Conseil n'examinât pas l'affaire parce que l'Organisation
cles Etats américains s'occupait déjà de la question,
a déclaré que les faits invoqués clans le~, accusatiuns
portées par le Guatemala et rejetées par le Honduras
étaient loin d'être clairs. A première vue, la situation
Jl 'était pas de celles que l'on pouvait écarter sans
ell<juête, sous prétexte qu'il ~'agissait d'une simple ques
tion intérieure, et le Conseil de sécurité ne pouvait se
clérulJer à la responsabilité ljui était la sienne en dernier
re~sort. Il existait donc un état de choses devant lequel
le Conseil ne pouvait rester indiffé-ent. Toutefois, il
était clair que le Conseil ne jJouvait prendre aucune
Jlouvelle mesure s'il n'avait pas davantage de renseigne
ments. Il s'agissait de déterminer comment il convenait
d'établir les Îaits. La Commissiun interaméricaine de la
paix avai~ déjà, de sa propre initiative, dl'cidé de
prendre des mesures pour :-.e procurer ces renseigne
ments, ses memhres étaient prêts à se rendre dans la
rl'gion et. selon le représentant du Brt'sil, elle tiendrait
le Conseil de sécurité au cotlr'lnt de la situatiun. Cela ne
~igJlifiait pas que le Conseil de sécurité renoncerait ù la
responsahilité qui lui appartenait en dernier ressort.

3ii2. La délégation ciu l{oyaume-Cni ne pouvait
iorJrl1ler expressément une objection contre le iait
d'iilscrire une plainte de ce genre ù l'ordre du jour du
Conseij de sécurité. Aussi ne pouvait-elle partager
l'ntièrement l'avis du représentant du Brésil: toutefois,
(']ie reconnaissait que le Conseil devait se garder de
c(Jlllpliquer les choses ou de compromettre les chances
dl' succès de l'initiative pleine d'intérêt qu'avait prise
j'( )rgan isation des Etats anléricains. \'oter contre la
proposition du Brésil reviendrait à refuser la confiance
il l'Urganisation dcs Etats américains, pour laquell~ le
(;ouvernemcnt de Sa :'Tajesté éprouvait un profond
respect. Le représentant du Royaume-l'ni s'ahstiendrait
d(Jllc. :\T ais il estimait que le Conseil de sécurité, en
refusant d'inscrire cette question il son ordre du jour,
ne marqu('rait nullement par lù qu'il abdiquait la respon
'abilité qui était la sicnnc en dernicr ressort.

.1~3. Lc représentant de la FRAXCE a partagé la ma
nière de voir du représentant du Royaume-l'ni.

.1~..J.. Le représentant du LIRAX a estimé que toutes
It,~ iois que le Conseil de sécurité était saisi d'une plainte
il l'tait tenu de l'examiner. En outre, le Conseil avait
déjà adopté l'ordre du jour à sa précédente séance; en
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le rejetant, il créerait un précédent dangereux. Il serait
préférable d'adopter l'ordre ùu jour, puis d'ajourner
le débat.

385. Le reprl'sentant de la TCRQlïE a dit qu'il vote
rait contre l'adoption de l'ordre du jour: lur~qu'tlll mal
entendu s'élevait dans une Îamilk les membres mêmes
de la famille étaient le mieux à même dl' k rl'soudre.

386. Le reprl'sentant de la CHINE ;, expliqué qu'il
avait voté pour l'aduption de I\;nlre du juur à la précé
dente séance, car il n'avait pas bien cumpris alors que
les membres de l'Organisation des Etats américains
étaient juridiljuement tenus de purter ell premier lieu
leurs litiges devant cette urganisation. 1kpui:-. lors, il
en était venu il la conclusiun qu'il n'y ;l\'ait pas de duute
à cet égard. Il \'oterait donc contre l'adtlptioli de l'ordre
du jouI tant lju'il n'aurait pas été persuadL; que l'Org'l
nisation des Etats américains avait écllllué dans ses
efforts.

387. Le représentant de la XOL'VE'LLI-:-ZÉLANDE a
accueilli avec satisfaction la décision que la Commis..,iG .
interaméricaine de la paix avait prise en vue de créer
un comité d'enquête et a exprimé l'espuir que le Conseil
de sécurité serait tenu au courant de tous les (;véne
ments. Il a considéré lju'il ne serait pas utile que le
Conseil continuât à examiner la question. Toutefois, il
pensait q~'il aurait été préférable qu'après avoir adopté
l'ordre du lour, le Conseil prit acte de la décision de
l'Organisation des Etats américains, puis qu'on It·\'àt
la séance. Le Conseil ne devait pas, par la décisiun qu'il
allait prendre, donner l'impression qu'il l'Iudait sa
responsabilité suprême et ahandonn;lit les puuvoirs
suprêmes tlue la Charte lui conférait.

388. Le représentant du DANE:\lARK a déclaré qu'il
approuvait. dans l'ensemble, la pusititln du reprè~entant

ùe la Xouvelle-Zélande. L'afYaire dn (;uatemala avait
soulevé dans son pays un intérêt tel que Il' (;uuverne
ment danois avait tout ,J'abord pensé que l'Organisation
des ~ations Unies aurait peut-être dù l'X amincI' elle
même cette affaire, ou s'associer d'une mani('J"(' tlU d'une
autre à tout examen entrepris par d'autres v(lies,
Cependant, compte tenu des dispositjons du Chapitre
VIII de la Charte et de la pratique dt"stJl"lnais bien
établit? concernant Je règlement des différends S\1r le
continent américain, le représentant du Danemark ne
s'éléverait pas contre la propositidn tendant Ù Cl' que la
Commission int'.'raméricaine dl' la paix enquête sur les
faits, à condition que cet examen pùt s'efTectuer dans
des délais raisonnables. La meilleure :-.ulution Ùait
d'inscrire la question il l'ordre du jU\1r dtl Cunseil afin
dl' savoir si Il' représentant du (;uatt'mala avait de nuu
veaux renseignements (J11 de nuuvelles prolhlsitiilns à
présenter. Si aucun fait nouveau n'apparaissait, Jt. repré
sentant du Danemark accepterait vol ont iers l'ajourne
ment. laissant en toute c(Jnfiance le soin d'enquêter il la
Commission interaméricainl' de la paix. Il était de la
plus haute importance qu'un Etat :\lemlJre fùt entendu
s'il le désirait.

3gy. Le repri'sentallt de l'l'Nro:-: DES 1<f:PI'BLIQUES
SOCIALISTES SO\'JJ~TJQl'ES a déclaré que, puisque le Con
seil avait adopté ù sa précédente sé'ance ulle décision
tendant à mettre fin à l'agression et ù fain' cesser le îeu,
le véritable (Jbjet du débat devait être J'adoptioll immé
diate de mesures tendant il mettre l'n (('uvre cette
décisioll. Un :\lem1>r(' de j'Organisation était att<lfJué,
sa capitale était bumbardée tandis qu'au Con:-.eil on
,herchait, par des manIJ:'UVH'S dl' jJrtJct'd un', ;l suu st rai re
la plainte cie la victime cie l'agression ù J'examen du

,
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Conseil de sécurité. Etant donné que le Guatemala
n'avait pas accepté de soumettre le différend il l'Orga
nisation des Etats américains, le Cunseil violerait le
paragraphe 2 de l'Article 36 s'il imlJosait une procédure
tendant à renvoyer la question à cette Orga:iÏsation.

390. Le Président, parlant en qualiré de représentant
des ETATS-UNIS U'A}'IÉRI(JL:E, a déclaré que l'affaire en
discu: ...;on posait un prublème fundamental, d'une
importance telle qu'elle mettait en cause tuut le système
de la paix et de la sécurit~ internationales établi par
la Charte Je San-Franciscu en 1945. Lursllue la Charte
avait été rédigée, la questiun la plus délicate avait été
celle des rapports entre l'Organisatiun des Nations
Cnies, organisation mundiale, et les urganisatiuns régio
nales, notamment l'Urganisatiun dèS Etats américains
qui existait déjà. Puur résuudre cette lluestion, on s'était
arrêté à la formule énoncée dans ;es Articles 51 et 52
de la Charte, formule qui lJermettait de réaliser un
équilibre entre l'universalité - Jont l'effet était atté mé
par le droit de veto - et jes accords régionaux. Sans
cette formule, l'Organisatiun des Na:iolls Cnies n'eût
jamais été créée. Si maintenant on ne lJarvcnait pas à
faire de cette formule une réalité, l'Urganisation des
Nations Cnies se détruirait elie-même en 1954, comme
elle eût été détruite dans l'œuf l'Il 9-1-5. Si le Conseil
de sécurité ne respectait pas le droit de l'OrganisatiŒ.
des Etats américains de régler, par des moyens paci
fiques, le différend opposant le Guatemala à ses vùisip.s,
il déciencheruit une catastrophe telle que l'efficacité
future de l'Organisation des Nation.s Cnies et des orga
nisations régionales s'en trouverait gravement com
promise.

391. Le Gouvernement du Guatemala avait prétendu
que les combats étaient le résultat d'une agression
commise par le Hunduras et le i\icaragua. Le
Guatemala, le Hunduras et le i\icaragua avaient tous
trois demandé à la Commission inter-américaine de la
paix de les aider à r~gler la questiun, et la Cummission
avait décidé d'envoyer un Comité d'enquête dans la
région du différend. Le Guatemala avait cherché à
interrompre le cours de cette procédure, d'abord en
retirant sa demande, puis en refusant de donner l'accord
qui devait permettre au Comité d'emluête d'entreprendre
sa tâdle. Le Guatemala avait toujuurs joui des privilèges
et des avantages qui s'at:<i..haient à la qualité de membre
de l'Organisation des Etats américains. Il prétendait
maintenant qu'il n'était pas technilluement membre de
cette organisation. Uu bien le Guatemala était membre
de l'Organisation et, en cunséquence, lié par les disposi
tions du paragraphe 2 de l'Article 52 ùe la Charte, ou
bien il faisait preuve de dupliC';té Adupter l'ordre du
jour reviendrait en fait il dOilner à un Etat, le
Guatemala, le druit d'exercer un vetu à l'Organisation
des Etats américains,

3Y2. Les Etats-L'nis ne clJntestaient pas (IU'il y eût
lieu, conformément à l'Article 35 de la Charte, de porter
à la connaissance du Cunseil de sécurité cette menace
qui, au l;uatemala, pesait sur la paix, .\loralell1ent, juri
diquement, !e l;ou vernement Jes Etats-l'nis était
cependant tenu, du fait des ubligatiolls qui lu; incom
baient aux termes du paragraphe 2 de l'Article 52 de
la Charte de l'Organisatiun des i\'atiulls C nies et de
l'article 20 de la Charte de l'U: ganisatiun des Etats
américains, de se prlJnuncer coutre l'examen par le
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Conseil de sécurité du différend guatém::.1ien, tant qu'il
n'y aurait pas eu de décisiun de l'Organisation des Etats
américains, qui, par ;'intermédiaire Je ses organes com
pétents, s'occupait activement de la question.

393. La proposition du Guatemala, si activement
appuyée par l'URSS - qui en avait fait l'occasion de
sun ;.;uixantième veto - ne pouvait mener qu'à l'anar
chie internationale bien plutôt qu'à l'ordre international.
On se servait de la plainte du Guatemala pour chercher
à violer les princip,=s fondamentaux (le la Charte des
Nations C nies, et les Etats-Unis se voyaient contraints
de s'opposer à une décision qui, tout en paraissant
logique et libérale, entraînerait l'Organisation des Na
tians Cnies dans une voie si conhlse et si dangereuse
llue l'avenir de l'Organisatiun des Nations Cnies comme
de l'Organisation des Etats américa;ns risquait d'en
être cumpromis et la cause de l'ordre international
gravement menacée.

3Y..J.. Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOCIALiSTES SOVIÉTIQUES a déclaré qu'on cherchait, au
Conseil de sécurité, à porter atteinte aux droits de
l'Organisation des i\ations Cnies et notamment à ceux
du Conseil de sécurité. On cherchait à faire admettre
au Conseil que les pays situés sur le r::ontinent américain
devaient observer, dans les questions relatives à la paix
et à la sécurité, une procédure qui n'était pas celle que
suivaient les autres MemLres de l'Organisation des
Nations Cnies, et que la Charte des Nations Unies
cessait de s'appliquer aussitôt qu'une agression était
commise sur le contin~nt américain. Chercher à empê
cher l'Organisation de:s Nations Unies et le Conseil de
sécurité d'adopter des mesures en vue d'arrêter l'agres
sion commise sur le continent américain, était contraire
à la Charte des Nations Cnies, en vertu de laquelle le
Conseil de sécurité portait la responsabiEté principale
du maintien de la paix et de la sécurité dans le monde
entier.

3Y5. La, délégation de l'URSS insistait pour que la
question de l'agression CO l l1mise contre le Guatemala,
Membre de l'Organisation des Nations Cnies, fût ins
crite à l'ordre du jour du Conseil de sécurité et pour
que le Conseil adoptât des mesures destinées à mettre
fin à l'agression.

Décision: L'ordre du jour provisoire a été rejeté par
5 'voix contre 4- (Dallemarf..', Liban, Nouvelle-Zélande,
CRSS), (l'vec 2 abstentions (France, Royaume-Uni).

3%. Depuis la séance du Conseil tenue le 25 juin,
trois communications du Présidellt de la Commission
interaméricaine de la paix datées des 27 juin, 5 juillet
et ~ juillet unt été reçues (S/3256, S/3262 et S/3267):
la première cuncernait l'envui d'lm comité d'enquête au
Guatemala, <:LU Honduras et au Nicaragua; la deuxième
signalait que les trois pays avaient, le 2 juillet, infLirmé
la Commission que le différend avait cessé d'exister; la
troisième transmettait le rapport de la Commission
interaméricaine de la paix,

3Y7. Par un télégramme du l) juillet (S/3266), le
.\1 inistre des affaires étrangères du Guatemala a informé
le Président du Conseil cie sécurité que la paix et la
tranquillité étaient rétablies dans son pays et que la
Junte de gouvernement du Guatemala estimait qu'il
n'existait plus aucune raison de laisser figurer la ques
tion du Guatemala à l'urdre du jour du Conseil.
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DEUXIEME PARTIE

Autres questions examinées par le Conseil de sécurité

Chapitre 5

ELECTION D'UN MEMBRE DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE An SIEGE DEVENU
VACANT PAR SUITE DE LA DEMISSION DU JUGE SERGUEI ALEXANDROVITCH GOLOUNSKY

398. A sa 618ème séance (12 août 1953), le Conseil
a été saisi J'une note (S/3078) dans laquelle le Secré
taire général déclarait que, par communication du
27 juillet 1953, le Président de la Cour internationale
de Justice, conformément au paragraphe 4 de l'article 13
du Statuc de la Cour, lui avait fait :;avoir que le juge
Serguéi Alexandrovitch Golounsky avait donné sa
démission pour raisons de santé. Le Conseil a pris acte
de cette vacance et a décidé, conformément à l'article 14
du Statut de la Cour, que l'élection en vue de pourvoir
au siège du juge Golounsky pour la J-!ériode de son
mandat restant à courir - c'est-à-dire jusqu'au 5 février

1961 - aurait lieu pendant la huitième sessiun de
l'Assemblée générale.

399. A sa 644ème séance (2ï no\'embn'), le Conseil
de sécurité a élu ~r. :reodor h anovitch Kojevnikov,
dont le nom figurait sur la liste de call11idats distribuée
par le Secrétaire général le 27 uctobre 1953 (S/3l27
et l\dd.1 et 2).

400. Votant le même jour, l'Assemblée géntrale a
elle aussi élu ~r. Kojevnikov; él:1l1t donné que
~I. Kojevnikov avait été élu et par le Conseil et par
l'Assemblée, le Président de l'As:.;emblée J'a déclaré élu
au siège vacant.

Chapitre 6

DEMANDES PRESENTEES PAR LE JAPON ET PAR SAINT·MARIN EN VUE DE DEVEMR PARTIES
AU STATUT DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

401. A sa 641ème séance (23 novembre 1953), le
Cunseil de sécurité a décidé de renvoyer au Comité
d'experts, pour examen et rapport, une lettre du 26
octobre 1953 (S/3126) que l'observateur permanent du
Japon auprès de l'Organisation des Nations Unies
adressait au Secrétaire général pour lui transmettre un
télégramme du 24 octobre émanant du Ministre des
affaires étrangères du Japon. Dans ce télé15ramme, le
Ministre déclarait qu'il était désireux de connaitre les
conditions dé'ns lesquelles le Japon pourrait deven;r
partie au Statut de la Cour internationale de Justice.

402, A la même séance, le Conseil a décidé de ren
voyer également au Comité d'experts une lettre du
6 novembre 1953 (SI3137), par laquelle le Secrétaire
d'Etat aux affaires étrangères de la République de
Saint-l\larin informait le Secrétaire général que son
pays était désireux de devenir partie au Statut de la
Cour internationale de Justice et demandait quelles
étaient les conditions prescrites.

403. A sa 645ème séance (3 décembre), le Conseil
i'tait saisi des rappurts du Comité d'experts (S/3146 et
S/3 14ï ), lequel recommandait au Conseil de présenter
deux recommandatiuns à l'Assemblée générale. La
recommandation concernant le Japon était ainsi conçùe:

"Le Conseil de sécurité recommande que l'Assem
blée générale, conîormément au paragraphe 2 de
l'Article 93 de la Charte, détermine comme suit les
conditions que le .lapon doit remplir pour devenir
partie au Statut de la Cour internationale de Justice:

"Le Japon deviendra partie au Statut à la date où
il déposera entre les mains du Secrétaire général de

Si

l'Organisation des ~ations l'nies un instrument signé
au nom du Gouvernement japunais et ratifIé COll fur
mènent à la Constitutiun japunaisl:'; cet instrument
énoncera :

"a) L'acceptation dfs dispositions du Statut de la
Cour internationale de J u~,tice :

..b) L'acceptation de toutes les obligations qui
incombent à un l\Jemhre des ;\ations l'nies en vertu
de l'Article 94- de la Charte:

"e) L'engagement de verser, pour participer aux
dépenses de la Cour, une contrihution équitable dont
l'Assemblée générale fixera de temps à autre le mon
tant après avoir consulté le Gouvernement japonais."

La recommandation concernant la r~l'puhlique dl' Saint
Marin était rédigée en termes analogues.

404. En présentant les rapports, le Président du
Comité d'experts a iait observer que les conditions pro
posées étaient les mêmes que celles qui avaient été fixées
dans le cas de la Suisse et du Liechtenstpin et qUl:, là
encore, elles n'étaient pas destinées à constituer un
précédent.

Décision: A sa 645ème séance, le 3 décembre 1953,
le Conseil a adopté la proposition dit Comité d'cxperts
conccrnant la dC111a1idr du Japon prlr JO 7'oix contre
zéro. G7'CC unI' abstcntion (li R.')'.)"). La rccommandation
concernant la dcmandc de la Rfpublique dl' Saint-Marin
a également été adoptée par 10 7'oi.:r contre zéro, a'l!ec
une abstcntion (URSS).



TROISIEME PARTIE

Le Comité d'état-major

Cllapitre 7

TRAVAUX DU COMITE D'ETAT.MAJOR

Queslion SOI

1:, ,

•

A. - Etat des travaux du Comité d'état.major

405, Pendant la période qui fait l'objet du présent
rapport, le Comité d'état-majo: a exercé ses fonctions
d'une façon permanente, conformément au règlen:ènt
intérieur, et s'est réuni vingt-six fois, sans réaliser de
nouveaux progrès sur des questions de fond.

B. - Lettre, en date du 24 juin 1954, adressée au
Directeur principal chargé du Département
des affaires politiques et du Conseil de sé·
curité par le Président du Comité d'état·
major

Comme suite à la demande du représentant de
l'URSS, j'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-inclus
copie de la déclaration qui a été faite par la délégation
de lTRSS à l'occasion de l'établissement du rapport
annuel sur les travaux du Comité d'état-major pour la
période du 16 juillet 1953 au 15 juillet 1954.

Le vice-amiral C. C. Hughes-Hallett, de la Marine
britannique, Président du COl.lité d'état-major:

(Signé) C. C. HVGHES-HALLETT

DÉCLARATION DE LA DÉLÉGATION DE L'URSS PRONON
CÉE .À. LA SÉANCE' DU COMITÉ n'ÉTAT-MAJOR DU 24
Jl'IN 1954 .À. PROPOS DU RAPPORT ANNUEL RELATIF
AL'X TRAVAeX OP CO~IITÉ J)'ÉTAT-~[AJORPENDANT LA
PÉRIODE De 16 JL'ILLET 1953 AV 15 JUILLET 1954

La délésation de l'CRSS au Comité d'état-major
a déclaré à plusieurs reprises qu'elle ne reconnaissait
pas les représentants du Kouomintang en tant que
représentants de la Chine au Comité d'état-major et
considérait comme illégale leur présence au Comité.

La délégation de l'URSS a déjà déclaré et déclare à
nouveau que seules les personnes nommées par le Gou
vernement central du peuple de la République populaire
de Chine peuvent représenter la Chine au Comité d'état
major, aussi bien que clans les autres organismes cie
l'O~U.

En raison de ce qui précède, la délégation de l'URSS
au Comité d'état-major ne peut pas donner son accord
aux parties des annexes A, B et C (appenclice IV) du
rapport, clans lesquelles les représentants du Kouo
mintang sont illégalement mentionnés comme représen
tants de la Chine.

Le représentant de l'l'RSS au Comité d'état-major
demande que sa déclaration soit incluse dans le rapport
annuel.

C. - Lettre, en date du 9 juillet 1954, adressée
au Dir~cteur principal chargé du Départe.
ment des affaires politiques et du Conseil de
s':;curité par le Président du Comité d'état
major
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Comme suite à la demande du représentant de la
République de Chine, j'ai l'honneur de vous faire par
venir ci-inclus copie de la déclaration qui a été faite par
la délégation de la République de Chine à l'occasion de
l'établissement du rapport annuel sur les travaux du
Comité d'état-major pour la période du 16 juillet 1953
au 15 juillet 1954.

Le 24 juin, le Président vous a transmis dans des
conditions analogues une déclaration du représentant
de l'URSS.

Le vice-amiral A. D. Struble, de la Marine des Eta.ts
L'nis, Président dit Comité d'état-major:

(Signé) A. D. STRUBLE

DÉCLARATION DE LA DÉLÉGATION DE LA RÉPUBLIQUE
DE: CHINE EN RÉPONSE À LA DÉCLARATION DE LA
DÉLÉGATION DE L'URSS

A la suite des observations faites par la délégation
soviétique le 24 juin 1954 à la 236ème séance du Comité
d'état-major concernant le rapport annuel du Comité
d'état-major pour la période du 16 juillet 1953 au
15 juillet 1954, je voudrais faire la déclaration suivante:

Lorsque la délégation soviétique a soulevé la question
de la représentation de mon gouvernement à la 236ème
séance du Comité d'état-major et a exprimé son désir
cI'inclure cette question dans le rapport annuel, le
Président a déclaré que cette question était hors de
propos et qu'en outre le Comité n'était pas compétent
pour discuter de la question de représentation. Le
Comité avait également décidé que cette question de
représentation n'avait absolument rien i:. voir avec le
rapport et s'était refusé à l'y inclure.

La délégation chinoise a fait remarquer que la déléga
tion soviétique savait bien que le Comité était incom
pétent en la matière et qu'en soulevant cette question la
délégation soviétique n'avait pour but que de faire de
la propagande et d'entraver les travaux du Comité
d'état-major. La délégation chinoise a souligné, d'autre
part, que le régime fantoche de Pei-ping, la soi-disant
République populaire de Chine, ne représente en fait
que le Gouvernement soviétique en Chine. Il s'est donné
pour tâche de persécuter et de massacrer les populations
chinoises. La délégation chinoise a fait remarquer par
ailleurs que, pour tous ceux qui ont lu l'ouvrage
d'Eugène Lyons, Our Secret Allies, ou appris les
incessantes défections de hauts fonctionnaires sovié
tiques à l'étranger, il est permis de douter que le Gou
vernement soviétique représente vraiment le peuple
soviétique.

La délégation chinoise déclare catégoriquement à
nouveau que le Gouvernement de la République de
Chine est le seul gO~1Vernement légal de ce pays.
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QUATRIEME PARTIE

Queslion soumise au Conseil de sécurité, mais qu'il n'a pas inscrile il son ordre du jour

CIra/litre 8

QUESTION MAROCAINE

1

A. - Lettre, en date du 21 août 1953, des repré
sentants de l'Afghanistan, de l'Arabie saou
dite, de la Birmanie, de l'Egypte, de l'Inde,
de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, du Liban,
du Libéria, du Pakistan, des Philippines, de
la Syrie, de la Thaïlande et du Yémeu

40CI. Dans une lettre en date du 21 aoùt 1953
(S/30X5), les représentanb de l'Afghanistan, de
r.-\rahie saoudite, de la Birnnnie, de l'Egypte, de l'Inde,
de l'Indonésie, de l'Irak, de l'Iran, rlu Lihan. du Lihéria,
du Pakistan. des Philippines. dl' la Syrie, de la Thaï
lande et du Yémen ont demandé au Président du
Conseil, conformément au paragraphe 1 de l'Article 35
rie la Charte, de convoquer d'urgence le Conseil afin
rI'examiner le prohlème international et la menace pour
la paix et la sécurité internationales créés selon eux par
l'intervention illégale de la France au ~Iaroc et par la
déposition du souverain légitime de ce pays et de
prendre les mesures nécessaires conformément à la
Charte. Les mêmes représentants, à l'exception de ceux
(b deux Etats qui étaient membres du Conseil d~

sécmité, à savoir le Lihan et le Pakistan, ont demandé.
conformément à l'article 37 du règlement intérieur
provisoire du Conseil, l'autorisation de participer à
l'examen de la question (S/3088).

B. - Adoption de l'ordre du jour

407. Le Conseil a cxaminé la question cie l'inscrip
tion clc ce point à son ordre du jour. cie sa (ll9ème à sa
(j2-1-ème séance, du 26 aoùt au 3 ~eptembre 1953.

·'08. A la 619ème séance (26 aoùt), le représentant
rie la FRANCE a annoncé que sa délégation se pronon
cerait contre l'inscription de la question à l'ordre du
jour. Il a déclaré que son got1yernement s'était toujours
refusé, pour des motifs cie droit, ainsi que le ~rinistn.'

(b affaires étrangères l'avait expliqué cn détail devant
l'Asscmblée générale le 10 novembre 1952, à accepter
l'ingérence de l'Organisation des Kations Unies dans
sr, rapports avec les Etats protégés de la Tunisie et du
~laroc. Pour être entièrement fidèle à cette position de
principe. la délégation française devait se horner à
indiquer comment ces motifs s'appliquaicnt au cas
présent, Cependant. le Conseil devait connaître la situa
tion exacte que la lettre des quinze délégations évoquait
et défigurait.

-1-09. Depuis plusieurs années, une désaffection crois
,allte se faisait jour, de la part d'une large fraction du
pruple marocain, à l'égare! de son souverain, Les chefs
rrligieux et politiques traditionnels reprochaient au
Sultan de s'écarter du rôle d'arhitre supérieur qu'il eût
dû conserver au-dessus de toutes les factions, d'en
fa\"Oriser une au détriment des autres et de COll1pro
wttre l'intégrité de la foi musulmane. "Cne manifesta-
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tion puhlique dl' l'et i,tat d'e~pllt ~ l'tait produite le
21} mai 1');'3. Il Ir~qul' 2ïO dl'''; 3.:;0 raids et pachas
marocain:- a"ail'nt adn',.;~i' au Ri'sj(knt goi'néral de
Frallce unI' requête ~lIllicitant du ( ;lIl1\'('rJ]('ment français
la <1i'po~itillll du sOU\"lTaill. Bientùt, d'autres caïc\"; et
pachas, ail1~i qu'un certail1 Ilomhre <11' cheiks, s'étaient
joints aux premier~ pètitiollnain's et. ('Il aoùt, ce fut
par lml' requt'te rl'vêtue <1e 3S(l ,.;ignalure.~ que les auto
riti's fral1çai~l'~ fun'nt dl' nllll\'l'au ~1,)liritl'es d'l'Ioigner
le Sultan dl' slln tn'l1ll'. 1kvant Cl' l'l'ri!. c't'tait ù la
France quI' Il' Sultal1 avait fait appel. altlrs que maté
riellel11l'nt ril'l1 Ill' l'l'll1pêchait dl' ~'adn':-:-l'r aux :\ation,.;
l'nies ou aux gllll\'ellll'ml'nb dlll1t le,.; rl'prl'sentants
avai('nt, rkpuis, dl'mandi' la convocation du Conseil de
,,;i'cnritl'. La Frallce a"ait alors jOlli' entre les deux
parties en prl'sl'Ilce un rùk d(' ml'dialeur. Elle s'était
efforITl' r)'o],tl'llir du Sultan qu'il con,.;entit aux réformes
réclami'l's par son peuple. Elle ayait recommandé au
Pacha dl' :\larrakech et ù ,.;es partisalls le calme et la
patience. Le 1S aoùt, !l' sllu\"lTain et Il' ]{(;,.;ident gélltTal
avaient puhlié une proclamation Com1l1l11ll' qui, après
avoir rappelé que ks prub1011ll's que posait )'i'volution
de lï'~ll1pire chéri lien (;taient l'atïaire exclusive (le la
France et du :\1a roc. annonçait la promulgation pro
chaine dl' dahirs implTiaux CllllclTnant des réformes
démocratiques. ~rais, entre-tl'mps, plus <1e 4.000 chefs
et notables. adn'rsaires du Sultan, sl'taient rassemhlés
autonr du (;Iaoui, pacha <1e :\larrakech. :\Ialgré la tellta
tive de médiation cles autmités fral1çaises, ils denll'urè
rcnt inl'!Jranlahles dans leur refus cie reconnaître plus
longtemps le Sultan en tant que chef religieux du ~raroc

et ils proclamèrent Sidi :'Ilnhall1nwd hen :'Iloulay Arafa
comme chef religieux. Ct'tait là une c!ècision d'ordre
purenll'nt rc1igieux et il Il'appartenait FIS au Couver
nenll'nt français dl' prendre parti ;'1 son suj('t.

410. Si, dalls quelques grand('s villes, les partisans
du Sultan s('taicnt livrl's ;"\ quelques manifestations pcu
illlportantl's en sa fan'ur. <1ans le,.; campagnes et parmi
les trihus, la quasi-ullanimité des :\larocains et de leurs
chefs s'était ralliée au cours des journées suivantes à
la personne du '1ouwau chef relIgicux. Sous le régime
théocratique existallt, une telle divisioll des pouvoirs
,~pirituels et des pouvoirs temporels ne pouvait se perpé
tuer et, tandis fjue, de t0utes les partics de l'empire, un
mOll\'C'll1fnt irrési,.;tihle se faisait jour pour retirer au
Sultan un pouvoir que son ahsencf' dc caractère religieux
frapp;1it d'illégitimité ;1UX yeux des croyants, le sou
vcrain a"ait ar!rcs,.;t' ;\ la France un dernier appel. Le
GOll\'crt1el11cnt français avait donnio pour instructions
au Résident général d'user de tous les 1110yens pacififjues
en ~on J)()l1\'oir pour ~auver le Sultan. A son arrivée,
il avait trouvé f{ahat. la capitale, virtucllel11ent investie
par toutcs les tri!Jll~ convergeant pour déposer le sou
verain, Le 20 août, le Résident général s'était rendu à



Marrakech afin de tenter un suprême effort de conci
liation, mais le Pacha avait opposé à ses instances un
refus intraitable. Il était alors apparu que le Sultan ne
pouvait être sauvé qu'au prix d'un conflit sanglant et
ruineux entre les populatlOns du Maroc et les forces
françaises. Si la mission médiatrice de la France avait
échoué, il ne pouvait être question pour le Gouverne
ment de la République d'imposer par la force à un
peuple entier la domination d'un souverain qu'il rejetait.
Le seul devoir qui incombait aux autorités françaises
était d'assurer la sécurité personnelle du Sultan et la
permanence de la dynastie alaouite. A la, deman~e d.u
Résident général, le Sultan, sans protestatlOn, avait pns
un avion pour la Corse. Le soir même, l'ensemble du
Gouvernement chérifien avait proclamé Sidi Mohammed
ben Moulay Arafa, de la dynastie des Alaouites, comme
seul souverain légitime de l'Empire chérifien. Le lend~

main les formalités d'allégeance au nouveau souvera1l1
s'étai'ent déroulées sur toute l'étendue du territoire sans
que l'ordre public fût troublé. Ainsi, la France avait
rempli la triple obligation prévue à l'article 3 du Traité
de Fès de 1912: elle avait assuré la sécurité personnelle
du Sultan, sauvegardé la perpétuité du trône et de la
dynastie alaouite et préservé d'une lutte armée intestine
la paix de l'Empire chérifien.

411. La France déniait à l'Organisation des Nations
Unies toute compétence pour s'ingérer dans ses rap
ports avec la Régence de Tunisie comme avec l'Empire
du Maroc. Si le Maroc était clemeuré un Etat souverain,
il avait, par le Traité de Fès, transféré à la France
l'exercice de sa souveraineté externe et il ne pouvait
avoir de rapports directs avec aucune autre Puissance
que la France, et pas davantage avec la communauté
internationale. Aux termes de ce traité, un différend
entre la France et le Maroc ne pouvait être soumis par
celui-ci, ni au jugement d'un organe international jud!
ciaire, ni au jugement d'un organe international polI
tique. Toute question rentrant dans le cadre du traité
de protectorat relevait dans son essence de la compé
tence nationale de la France, et les Nations Unies ne
sauraient en connaître.

412. La situation créée au Maroc présentait un
caractère doublement intérieur: avant de relever essen
tÎellement, en vertu du Traité de Fès, de la compétence
nationale de la France, la question relevait de la compé
tence nationale du Maroc qui n'avait pas cessé d'être un
Etat souverain. Par conséquent, toute ingérence des
Nations Unies dans de telles affaires serait une double
violation du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte.
En outre, la demande tendant à inscrire cette question
à l'ordre du jour n'était pas fondée. Il n'existait aucun
différend entre le Gouvernement français et le Gou
vernement chérifien, et, de toute évidence, le maintien
de la paix et de la sécurité internationales n'était nulle
ment menacé comme les requérants le prétendaient en
invoquant l'Article 35 de la Charte.

413. Le représentant du PAKISTAN adéc1aré que sa
délégation s'était jointe à celles de quatorze autres pays
d'Asie et d'Afrique pour porter la question marocaine
devant le Conseil de sécurité parce qu'elle estimait que
renverser le gouvernement d'nn autre pays par des
moyens douteux, faire fi de la volonté déclarée du peuple
de ce pays et déposer son souverain légitime constituait
une agression au même titre que le recours il la force
pOlir réaliser ses desseins. Pour une grande partie du
moncle les récents événements du Maroc étaient entière
ment l'œuvre de la France et visaient il. saboter le mou-
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ment aux normes établies et aux règles du droit des
gens.

418. Le groupe des pays asiatiques et africains avait
été vivement ému par le cours des événements au Maroc,
surtout dans les jours qui avaient précédé le moment
où le Gouvernement français avait enfin réussi à déposer
le Sultan. Ces pays avaient adressé au Président de
l'Assemblée générale un télégramme dans lequel ils lui
demandaient d'user de ses bons offices auprès du Gou
vernement français et, le lendemain, ils avaient envoyé
une délégation au Président de l'Assemblée générale
pour lui exprimer la vive inquiétude que leur inspirait
le sort du Sultan et du Maroc. Toutes ces démarches
avaient été vaines. Le Gouvernement français avait
poursuivi la réalisation de ses desseins: déposer le
Sultan et convertir pratiquement le Maroc en colonie
française.

419. Le représentant du LIBAN, rappelant que, pour
le moment, le Conseil examinait seu!cment s'il con
venait d'inscrire à son ordre du j our la question maro
caine proposée par Cjuinze Etats Membres des Nations
Unies, a expliqué que sa délégation était, au moins en
partie, l'interprète de ce groupe d'Etats.

420. Le Liban était fier de l'amitié qui l'unissait à
la France, mais, de même que l'opinion française elle
même n'était pas unanime clans cette affaire, de même
ceux qui avaient la plus haute estime pour la France
pouvaient voir et interpréter les derniers événements
du :rviaroc d'une manière qui différait de celle des
milieux officiels français. Rien d'autre que le souci
d'établir des relations meilleures, plus heureuses et plus
constructives, tant pour la France que pour le Maroc,
n'avait inspiré dans cette affaire les pays d'Asie et
d'Afrique.

421. Le représentant du Liban a dédaré que le
sultan Mohammed ben Youssef était le souverain légi
time du peuple marocain. D'après le droit marocain,
c'étaient les savants docteurs de l'Islam, les ulémas, qui
choisissaient leur souverain, et non les caïds, ainsi que
le représentant de la France l'avait dit. Mohammed ben
Youssef avait été légalement désigné en 1927 et avait
régné depuis lors sur le Maroc jusqu'à son exil en
Corse. Par le Traité de Fès de 1912, le Gouvernement
français s'était engagé à sa11vegarder le respect et le
prestige traditionnel du Sultan, et à lui prêter un cons
tant appui contre tout danger qui menacerait sa per
sonne ou SOn trône, ou qui compromettrait la tranqllillit~
de ses Etats; il s'était engagé à prêter le même appm
à l'héritier du trône et à ses successeurs. En outre, dans
son arrêt du 27 août 1952, la Cour internationale de
Justice avait déclaré qu'aux termes de ce t~aité ~e
1912 le Maroc était demeuré un Etat souveram, mais
qu'il 'avait conclu un accord de caractère contra~tuel par
lequel la France s'était engagée à exercer certams pou
voirs souverains au nom et pour le compte du Maroc.

422. C'était en 1951 qu'avait eu lieu la premi~re
tentative avortée, en vue de se défaire clu s.ouveram.
Dans un rapport adressé au l\1inistère françaiS des af
faires étrangères, le Secrétaire général du Protectorat
avait déclaré que l'élimination de Mohammed b.en.Yous
sef était une condition indispensable du mamtt,en de
l'autorité française au Maroc. De nOl11bl:e.uses declar~
tions faites par des représentants de Imlteux français
'lutorisés montraient comment le mouvement en faveur
~le la déposition du Sultan était né et s'était développé.
Ce mouvement avait été organisé parce que le Sultan
ne s'était pas incliné devant les exigences de la France

61

mais avait lui-même formulé dcs cxigcnces à tendance
nationaliste. Lorsque la question serait discutée au fond,
il serait facile de montrer comment le Glaoui, Pacha de
Marrakech, avait émergé de l'obscurité relative, de
montrer Cjui était le véritable instigateur du prétendu
mouvement de révolte berbère.

423. En 1951, lorsquc le Sultan avait refusé de désa
vouer le parti nationaliste de l'Istiq<lal, le général .ruin,
Résident général de Francc, avait menacé de le déposer.
Mais le Sultan n'avait pas cédé. Alors, en avril 1953, il
Fès, un prétendu congrès aUlluel avaient pris part le
Glaoui et certains fonctionnaires français avait publi
quement condamné le parti de l'Istiqlal. Le congrès lui
même et ses déclarations avaient immédiatement pl"O
voqué une réaction populaire vigoureuse. Mais l'Admi
nistration n'avait pas làché prise. Bientôt, 270 caïds et
leurs auxiliaires préparaient et signaient une pétition
pom la déposition du Sultan. Seul de tous les signa
taires, le n0111 du Glaoui avait été publié. L'Assemhlée
des ulémas, qui seule avait le droit de juger J'activité
politique et religieuse du Sultan et qui seule était habi
litée à l'investir ou à Je déposer avait, le 31 mai, adressé
un télégramme: de protestation au Président de la Hépl1
hlique française et ù d'autres hauts fonctionnaires du
Gouvernement français. Plusieurs organisations fran
çaises avaient égakmcnt souligné les conséquences ljue
ne pouvait manquer cl'avoir la violation des traditions
religieuses marocaines. Néanmoins, lorsque le Sultan
avait refusé de signer certains décrets, Ics antorités
avaient donné l'ordre il nn certain "Conseil des douze
caïds et pachas", présidé par le Glaoui, de choisir un
nouveau souverain. Et les événements avaient suivi leur
cours, ahoutissant il l'exil du Sultan. Ces faits montraient
clairement combien1c mouvement dirigé contre le Sultan
avait un caractère artificiel; et même s'il s'était agi d'un
mouvement spontané, il n'avait l'appui que d'une. mino
rité négligeahle. De fortes présomptions pl'rmettaJen~ dr;
penser que les autoriti's françaises elll's-lllêmes avalCnt
inspiré ce mouvement et que, par c.onséqycnt.. l'cxi~ du
souverain légitime constituait une tnple vIOlatIOn: ViOla
tion du Traité de Fès de 1912, violation de l'Acte intel"
national d'Algésiras de 1906, indirfé~encc en011 ft l'appel
adressé par l'Organisation des Nations Umes dans Je
dernier paragraphe de la résolution 612 (VII) de l'As
semblée générale.

424. La crise marocaine avait d'importantes répe;
cussions internationales. Les événements du M~roc, !Oln
de n'avoir qu'un caractère purement loc~tl: prcsentuent
certains aspects, tant juridiques qlle pohtlq~les, do~1t le
caractère international était hors de doute. Certes, etat~t
donné la nature du Protectorat, le Maroc ne 'pO,llvalt
saisi r directement le Conseil de sé~urité d:un (h~erencl
qui l'opposait à la France. Toutef?l~, les slgnat~lre~ de.
la requête soutenaient que le TraIte de 1~1~ 1~u.n,1ell1l
était en cause et que l'existence de ce traIt: slgn? p,ar
deux Etats souverains suffisait il prouver qu'duc s agIs
sait pas d'une affaire purement locale. En ollt~e, an tJ1{J

n;ent où il montait à bord de l'avion qui d:valt l'~I1l!1H'-
COl'se le Sultan avait remis an RésH1ent gel1Cml,ncr en " ". ..

on il quelque autre personne ql11 1 aCC()I1.1paglla~t. I!n.e
note parlaquelle il en appelait al! CIll~~('l!~II' .,('c~lrtt('.
Enfin l'Acte d'Algésiras de 1901) aV:llt ete "lgllC pa~

douze' Etats. Ainsi, tout chang~'m;nt fr~I1c1;mH'ntal. 1.1l1~
ourrait intervenir an l\cTaroe lllterc'~~:l1[ l.lonï;e ['.Ltt,s

p . al' la (le'nositioll cIn Snltan cnn~tltll;llt (,..l'rtal-aU 1110ms. " [.. . . . .
nement un changemmt fnndamental l't: par conseqnent.
avait incontestaLlement des répercu~slOns su!" le, plan
international. Le représentant du Liban a ajoute qU(~



l'exactitude de cette thèse était également confirmée par
l'arrêt de la Cour interna,ionale de Justice et par le
fait que l':\ssemblée générale s'était déclarée compé
tente pour connaître de la question marocaine.

425. Ce problème, par ses rl'percussions sur le plan
international, risquait d'engendrer des heurts entre cer
tains pays. La juridiction du ~ultan ne s'l'tendait pas
seukment au :.'I\aroc français, mais aussi il la WIlL' espa
gnole. Dans ces conditions, la dl'pl1sition clu Sultan inté
ressait nécessairement le Prutectorat espagnol et, par
voie de conséquence, l'Espagne dIe-même. En outre, les
l'vénements du :.'Ilaroc ar~ectaient nécessairement Tan
ger, et Tanger était une ville internationale. De plus,
étant donné les intérl;ts stratégiques (les Etats-Cnis au
:.'IIaroc, des troubles dans le Protectorat ne pouvaient
laisser de les in(juil,ter profondément. Enfin, des liens
culturels et politiques étroits unissaient le peuple maro
cain aux peuples arabes, musulmans et orientaux en
généra!.

426. :\ la (l20ème séance (27 aoùt), le représentant
des ETATS-L':'ilS D'.\~I(.:RrQl'E a déclaré que, pour se
prononcer sur l'inscription de la question il l'ordre du
jour, le Conseil devait dl'cider ~i ks l'vl'nements du
:'Iraroc l'taiel:t tels que le maintien dl' la situation exis
tante l'tait de nature il ll1enaCt'r la paix et la sécurit(~

internationaks. Les Etats-l'nis souhaitaient an\emment
le dèveloppemi.'nt de l'indépendance gOl1\'ernementale ~u

:.'Iraroc et ailleurs. :'Irais il devait être évident. pour l}ui
conque examinait les faits d'une façon ohjective, que la
situation au :\Iaroc ne mena,ait pas le maintien cie la
paix et de la sécurité inter 11ationales. Il était clair aussi
que le plus sùr moyen cie saper le prestige du Conseil
de sécurité serait de l'amener il s'écarter de sa mission
première, qui était (l'assur'.:'r le maintien de la paix dans
lt' monde, et de l'utiliser pour ahorder d'autres ques
tions, sous prétexte de sauvegarder la paix et la sécurité
internationales. L'argument selon lequel le simple fait
que quinze Etats réprouvaient les récents incidents du
:\Iaroc constituait en lui-même un désaccord entre na
tions et autorisait, par conséquent, le Conseil de sécurité
il rechercher si la prolongation de la situation était de
nature il menacer la paix internationale, permettrait
invariahlement de supprimer la di"tinction entre les
affaires d'ordre national et celles qui présentent un inté
rêt international.

427. Le représentant du ROYAC~rE-CNr a rappelé
qu'en avril llJ52 le Conseil de sècuritl', en présence
rI'une situation très semblable, avait rlècidé de ne pas
inscrire la qtwstion tunisienne il son ordre dn jour. Cela
n'impliquait pas que le Conseil ètait teml de prendre la
même décision mais, l'tant rlonnl' l'analogie des denx
questions, seules des raisons nonvelles et puissantes
pouvaient le convaincre de concl111'e autrement. Le Gou
vernement du Royaut11"-l-ni estimait que cette ques
tion échappait à la compétence du Conseil de sécurité.
Le fait même de l'examiner constituerait une interven
rion dans les affaires intérienres d'un Etat i\Iemhre, et
cetté intervention pourrait avoir de graves conséquences
et mettre en péril l'existence même de l'Organisation.
La question marocaine était une aff;:ire intérieure f,an
,aisé. Cette opinion s'expliquait par le lien spécial qui
existait entre le :.'Iraroc et la France en vrrtu du Traité
de Fès, dont la Cour permanente de Justice inter
nationale et la Cour internationa1c de Tustice avaient
toutes deux reconnu la validité. Ce lin; avait ceci de
particulier que la conduite des affaires exthie111'es du
:\faroc était exclusivement dévolue à la France. Du
point de vue international il en résultait nécessairement

que les relations franco-marocaines étaient une affaire
d'ordre intérieur. La France n'avait pas clemandé au
Conseil d'intervenir et le l\Iaroc ne pouvait le deman
der que par l'intermédiaire cie la France. Les divers
pays qui avaient demandé que la question que l'on
discutait fùt inscrite à l'ordre du jour n'étaient pas
signataires du Traité de Fès; en conséquence, leur de
mamIe l'tait irrecevable à tous égards. Le fait que le
:.'IIaroc l'tait un Etat, même un Et<\t souverain, ne chan
geait rien il cette situation, car sa souveraineté était limi
tée par ce traité.

428. Constatant que le calme avait régné ml i.\Iaroc
dljmis la proclamation clu nouveau sultan, le représen
taut du 1{oyaume-Lini a fait observer que la mission
véritable du Conseil de sécurité était d'examiner toute
menace réelle ou possible à la paix et il la sécurité inter
nationales. Or, non seulemeflt aucune rr ~nace de ce
genre n'apparaissait au Maroc, mais encore l'expérience
avait malheureusement montré que les débats que l'Or
ganisation des Nations Cnies consacrait à la Tunisie et
au :.'Ilaroc s'accompagnaient généralement, clans ces
pays, d'immédiates manifestations de violence. L'ingé
rence des l\'ations Unies risquerait clonc cie l'et;. der
plutôt que de hâter révolution vers l'autonoil1ie clont les
progrès devaient être pacifiques et ordonnés et cie pro
VOlj~ler ainsi la tension internationale que l'on entenclait
'lpalser.

429. A la 621ème séance (31 août), le repré~entant

(le la GRÈCE a déclaré que l'Organisation cles Nations
C nies devait être prête à examiner tout problème inté
ressant ses objectifs et ses activiLés, à conclition, évidem
ment, que, ce faisant, l'Ile n'aille pas à l'encontre des
dispositions de la Charte. La délégation grecque ne
s'était pas opposée il l'inscription cie la question maro
caine à l'ordre clu jour cie la septième session de l'As
"l'll1blC'e générale; de même, à la huitième session, elle
examinerait sans idée préconçue la même demande. Ce
pendant, si l'on aclmettait le principe selon lelluell'Orga
nisation devait examiner toutes les questions qui lui
étaient soumises, était-il raisonnable cie poser en corol
laire que l'application cie ce principe clans un cas parti
culier servirait la cause dont il s'agissait? A cet égard,
l'expérience des dernières années avait malheureusement
appris qu'il fallait faire une distinction très nette entre
les deux organes politiques cles Nations Unies. Si le
Conseil de sécurité avait la responsabilité principale du
maintien de la paix et de la sécurité internationales, il
ne s'ensuivait pas nécessairement que son intervention
iût, en (011t temps, en toutes circonstances et clans tous
le,; cas, le meilleur moyen de régler une question. Les
"pinions qni avaient cléjà été exprimées au Conseil ne
permettaient guère cI'espérer que, clans la phase sui
"ante de la procédme, on arriverait à une solution posi
ti,·e. En outre, les querelies et les récriminations qui se
prndui raient inévitablement au cours d'une discussion
portant sur le foncl de la question marocaine condui
raient il 11ne impasse, étant donné le droit de vote spé
cial que con férait le paragraphe 3 cie l'Article 27 de la
Charte. {'n tel état cIe choses ne servirait guère la cause
que 1es représentants clu Liban et du Pakistan avaient
défenr!tle. En conséquence, la délégation grecque s'abs
tiendrait lors du vote sur l'inscription à l'ordre du jour
de la question marocaine.

430. Le représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES
SOClALrSTES sovrÉTIQCES a déclaré qu'en dépit de l'oppo
sition des Puissances coloniales, l'Assemhlée générale
avait déjà examiné au foncI la question marocaine et
avait adopté la résolution 612 (VII), La situation ten·
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due qui avait, à l'époque, retenu l'attention de l'Orga
nisation des Nations Unies s'était encore aggravée fort
dangereusement. En conséqt1tnce, le Consei~ cie sécuriti'
ne pouvait refuser cI'examiner la question marocaine,
d'autant plus que cet examen était clemandé par quinze
Etats 1Iemùres de l'Organisation, sans compter c"ux
qui appuyaient ou pourraient appuyer cette initiati\'t'.
l.a tlélégation française avait fait valoir comme argu
meut essentiel contre l'eX;ll11en cie la question par ,l:'

Conseil que les graves événements qui :;1.' déruulaient au
:\Iaroc constituaient une affaire intérieure française' et
qu'aux termes d\1 Traité de Fès, aucun différend entre
la France et le :\Iaroc, ne pouvait être soumis par
celui-ci au jugement d'un organe interllational, qu'il fùt
judiciaire ou politique. Or, le Traité de 1912 ne limitait
la souveraineté du ),1 arac que pour ce qui était dl.' ses
albires extérieures et il ne s'ensuivait nullenlt'nt qu'au
cun différend franco-marocain ne pouvait dl'hon1cr du
cadre du protectorat français sur le :\faroc. En outre,
l':\cte d'Algésiras de 1900, dont le préamlll\1e prllcla
mait la souveraineté du :\Iaroc, définissait le statut dl'
ce pays non seulement ù l'égard de la France et de l'Es
pagne, mais aussi ù l'égard d'tm certain nomhre d'autres
Etats. Il s'agissait d'un accord international multilatéral
qUI ne privait pas l'Etat marocain de sa souveraineté
et n'empêchait pas, par conséquent, rOrganisation des
Xations Gnies d'examiner la situation qui existait dans
Cl' pays.

431. Etant donné que le .:'Ilaroc faisait partie des
territoires auxquels s'appliquaient les disposition,; du
Chapitre XI de la Charte, l'Organisation des Xations
l'nies avait le clroit de s'intéresser a la situation qUI
existait dans ce territoire, et notam111ent cl'ir:te!venir
clans tous les cas où la Puissance responsahle :'.vait violé
ses obligations surtout lorsque cette violation pouvait
conduire ù une rupture de la paix ou menacer la sécu
ritl' internationale.

432. L'Assemblée générale avait cléjà affirmé la com
pétence de l'Organisation cles I\'ations l'nies dans cette
affaire. Quant il la compétence du Conseil cle sl'curité
pour examlI1er la question, le représrntant du Lihan
avait prouvé qu'il s'était produit au l\Iaroc des événe
ments importants qui pouvaient entraîner un désaccord
entre nations, Aux termes du Chapitre YI de la Charte.
le Conseil de sécurité était parfaitement compétent pour
enquêter sur la situation.

433. Prenant la parole en qualité de représentant de
la CHINE, le Président a cléclaré qu'il voterait pour
l'inscription cie la question marocaine à l'ordre duiour
du Conseil, sans pour autant préjuger la qurstion cie
compétence, Un fait était certain: les trouhles qUI
s'l,t'tient produits au :l\1aroc intéressaient les relations
entre la France et le Maroc. Le Conseil de sécmité
sacrifierait l'esprit ù la lettre s'il se fondait sm cles sub
tilités juridiques pour décider de ne pas examiner la
question, Ce n'était qu'après un examen plus poussé
que le Conseil pourrait statuer sur b question cie sa
proprr compétence en la matière. Le représentant cie
la France avait soutenu flue les ré'2ents éVl'nements du
~l:trlJc présentaient un caractère intl'rieur à douhle titre,
l'n Cl' S('ns qu'ils étaient, dans une large nwsurt" le iait
d'l,It'n1l'nts OPPOSl'S du peuple l11aroc:un lui-même. Il
~;erait cl.:'pendant tout à fait extraordinaire que le Sultan
du ~r aroc pùt avoir été déposé et que son successeur
pitt être monté sur le Uùne contn~ le gré clu Gouverne
ment irançais. On avait prétendu que les événements du
:\Iaroc ne menaçaient en rien la paix et la sécurité inter-
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nationales, mais un calme momentané ne pouvait être
cOI1.~idérl' commt' un l'tat rll' paix <Jans un pays où de
profonde:- aspiratillns natillnalistes denlt'uraient insatis
bitt's. Un avait prl'tt'ndu l'galemt'nt que le Conseil de
sl'curitl' ne pouvait intervenir clans la question maro
caille t'l c'l'tait lù une thl'se que l'lin avait dl'Ft sllutenue
l'alUll-t' prl'cédt'nte ù prupll.' de la Tunisie. Si, sous Ct'
prl'!t'xte, le Con:-eil de sl'cmitl' Sl' refusait ù examiner,
l'une aprl's l'autre, les qUl':-tions qui lui l'tait'nt soumise,;,
il risquait dl' dOIllll'r au mlllH 'l' l'impressilln que ni lui
ni l'Organisation des Xations l'nies l'Ile-même ne puu
vaient rien dan:- la lutte ]l'lur la paix.

434, :\ la c>22l'ml' sl'ancc (1 er septemhre), le repré
sentant du l.IBA:'\ a bit o!lsl'r\'er qm' lt's précédents,
s'ils étaient importants, n'étaient pas déci.o;ifs. D'ailleurs
le précédt'nt tunisien n'était pas le seul qu'il fût possihle
d'invoquer. Le représentant du Liban a rappelé des
déclarations qu'avaiellt faites divers membres du Conseil
dl.' sécurit(, lors des dl'hats relatifs à la question tchécos
lovaque et ù 1:. plainte du Royaume-L'ni contre le
(;ouvernenwnt iranien pour non-ohservation des mesu
res conservatoires indiqul'es par la Cour internationale
de 1ustice; il ressortait clairement de ces déclarations
que: lorsqu'il y avait doute sur le hien-fondé d'une
plainte ou sur la compl'tenct' du Conseil pour examiner
une question, le Const'il de sécurité avait pour règle de
commencer par inscrire la question à l'ordre du jour,
afin de permettre aux parties de lui exposer leurs vues.
II n'y avait aucune raison de s'écarter maintenant de
cette ligne de conduite.

435. Le représentant du 1 ihan pensait comme le
représentant du Royaume-V ni que le progrès vers l'au
tonomie devait être accompli dans la paix et dans l'ordre,
mais quand il n'y a\'D.it aucun progrès, Lette règle
risquait de ne pas être respectée t't, par conséquent, le
représentant du Lihan priait instamment le Royaume
Uni de faire tout ce qui était en son pouvoir pour
réaliser des progrès dans la paix et dans l'ordre
partout où cela ,;e ré\'élait nécessaire, Pour répondre
aux déc];;ratilll1s des représentants du Royaume-Uni et
cles Etats-Unis, le rt'présentant du Liban a donné lecture
d'extraits d'articles de presse d'où il ressortait claire
ment que la question créait des complications interna
tionales susceptiblt's de menacer la paix et la sécurité
dans le monde entier.

43(), Le représentant du PAKISTAN a relevé avec
regrt't que la délégation des Etats-Unis, tout en recon
naissant que le Conseil devait décider si les événements
du Maroc crlaient une situation dont la prolongation
menaçait la paix et la sécurité internationales, avait indi
qué qu'elle voterait contre l'inscription de la question
il l'ordre du jour. Cette attitude illogique qui tendait
il empêcher l'examen de la question était, quels qu'en
fussent les motifs, tout il fait incompatible avec les
principes que les Etats-Unis avaient toujons défendus
il l'Organisatior. cles I\'ations Unies et incompatible
aussi avec l'histoire et les traditions du peuple américain.

437. Répondant au représent<JJ1t du Royaume-Uni,
le représcntant du Pakistan a souligné que même si,
comme on l'avait soutcnu, il revenait il la France, en
vcrtu du Traité dl' Fès, dl.' diriger les affaires étrangères
du :\.1 arllC, le (;ouvernemt'nt français n'était que l'inter
llll'c1iairc par lequel s'exprimait la politique étrangère
dtl (;OUVl'rnen]('nt nwxocain et n'avait d'autre pouvoir
que celui dl' trall.~ml'ttre aux gouvernements étrangers
les \'ll'UX de ce goU\'tTIlPment. t\lisque le représentant
du Liban a\':Jit iniorm~ le Conseil de sécurité que l'un
des derniers actes du Sultan avant sa déposition avait
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consisté à remettre au Résident général une demande
écrite par laquelle il priait le Conseil de sécurité d'en
quêter sur la grave situation qui existait au Maroc, il
était pennis d'affirmer que le Conseil avait été dùment
et régulièrement saisi d'une requête aux fins d'examen
,de la question.

438. Le représentant du Royaul11e-U ni avait mis le
Conseil en garde et lui avait dit que ses débats s'accom
pagneraient de manifestations de violence. Si J'on admet
tait ce postulat, le Conseil de sécurité pourrait rarement
connaître d'une situation, parce que la plus forte des
parties pourrait toujours invoquer la crainte de provo
quer des troubles quelque part.

439. Le représentant de la France avait essayé de
faire croire au Conseil qu'un certain nombre de caïds
et de pachas, fonctionnaires nommés par l'Etat, étaient
en réalité les porte-parole et les chefs du peuple maro
cain, et que 'le Gouvernement français avait agi en
médiateur entre le Sultan, chef légitime de l'Etat d'une
part, et le fonctionnaire qu'est le Glaoui et ses acolytes
d'autre part. En bonne logique, si un autre parti politi
que du Maroc, celui de l'Istiqlal, par exemple, adressait
une pétition au Gouvernement français, celui-ci et ses
représentants au Maroc devraient se borner à agir en
médiateurs entre cc parti et le Sultan, de manière qu'il
n'y ait pas deux poids et deux mesures. Pourtant, lors
que l'Istiqlal avait adressé une pétition au Gouverne
ment français en 1944, il en était résulté des bannisse
ments et des massacres. Etant donné qu'il était établi que
certains des signataires de la pétition contre le Sultan
avaient cédé à la force et que le Glaoui et ses acolytes
n'étaient qu'au nombre de 4.000 environ dont une faible
fraction seulement était armée, la délégation pakista
ryaise ne pouvait croire que, si les autorités françaises
J'avaient voulu, elles n'auraient pas pu réprimer très
rapidement la prétendue révolte, comme elles avaient
pu réprimer les soulèvements populaires qui avaient eu
lieu peu de temps auparavant à Casablanca.

440. Le représentant de la FRANCE a déclaré que le
Résident général de France au Maroc l'avait autorisé
à démentir que, directement ou inclirectemen t, aucun
appel aux Nations Unies ou au Conseil de sécurité lui
eût été remis par le Sultan avant son départ.

441. A la 623ème séance (2 septembre), le Pré
sident, parlant en sa qualité de représentant de la
COLOMnIE, a réfuté l'argument invoqué à plusieurs
reprises et selon lequel l'arrêt rendu par la Cour inter
nationale de Justice en 1952 et la résolution 612 (VII)
de l'Assemblée générale avaient déjà réglé la question
de compétence en décidant que les relations franco
marocaines n'étaient pas une afTaire intérieure. Sous
le régime du protectorat, l'Etat protégé conservait son
entière souveraineté interne et cédait à l'Etat protecteur
l'exercice de sa souveraineté dans le domaine des affaires
étrangères. En fait, l'arrêt de la Cour concernait exclu
sivement des questions fiscales et de juridiction, les
quelles avaient toujours relevé de la souveraineté interne
d'un Etat. La Cour n'avait pas déclaré, et ne pouvait
déclarer, que la souveraineté du Maroc en ces matières
prouvait que ce pays eût recouvré le droit d'exercer sa
souveraineté dans le domaine des affaires extérieures.
Par sa résolution 612 (VII), J'Assemblée générale
s'était contentée d'exprimer l'espoir que la France con
tirmerait de s'aequitter des obligations que hli impo
saient les Articles 73 et 74 de la Charte. En aucun cas,
cette résolution ne pouvait être interprétée comme signi
fiant que le Maroc avait recouvré le droit d'exercer sa
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souveraineté en matière d'affaires extérieures, droit qu'il
avait cédé par le Traité de Fès.

442. Puisque le Maroc n'avait à aucun moment re
noncé à sa souveraineté interne, le Conseil ne pouvait
porter un jugement sur la manière dont le peuple maro
cain avait décidé de se donner un nouveau gouverne
~11ent. sans intervenir, par là même, dans la politique
mténeure du Maroc qui jouissait, à cet égard d'une
entière indépendance. '

443. On avait dit que la France avait violé l'article
III du Traité de Fès par lequel elle s'était engagée à
protéger le souverain contre tout danger menaçant sa
personne ou 'Son trône. Mais si l'on interprétait cette
clause comme signifiant que la France était obligée de
protéger un souverain déterminé} on l'obligerait à inter
venir dans les affaires intérieures du Maroc, en soute
nant le souverain contre son peuple si, à un certain
moment, le peuple lui était hostile. Si certains esti
maient que le Traité ,de Fès avait été violé et si les
signataires du Traité avaient accepté le Statut de la
Cour, la seule solution serait, aux termes de l'Article
36 du Statut, de saisir de cette affaire la Cour interna
tionale de Justice. De l'avis de la délégation colombien
ne, le Conseil de sécurité n'était pas compétent pour
examiner cette question, étant donné les dispositions
du paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte.

444. Le représentant du CHILI a déclaré que l'on ne
pouvait guère contester que la tension qui existait au
Maroc avait gravement compromis les relations amicales
entre la France et le Maroc d'une part, et entre la
France et l'Espagne d'autre part; cela prouvait que les
événements du Maroc constituaient une menace pour la
paix et la bonne harmonie entre les nations. Ce problè
me avait en outre gravement inquiété t.m groupe de
quinze Etats Membres des Nations Unies. Il n'était
donc pas douteux que ces incidents menaçaient la paix
et la sécuri,té internationales, dont le maintien était l'ob
jectif principal du Conseil de sécurité. Le Conseil devait
donc inscrire la question à son ordre du jour.

445. Le représentant de la FRANCE! a rappelé que
l'Acte d'Algésiras avait été signé le 7 avril 1906 par
treize Puissances et qu'il contenait une déclaration rela
tive à la police, un règlement organisant la surveillance
et la répression de la contrebande des armes et quatre
textes de nature économique. C'était dans son préam
bule que se trouvait la phrase relative au triple principe
de la souveraineté et de l'indépendance du Sultan, de
l'intégrité de ses Etats et de la liberté économique sans
auctmc inégalité. L'Acte d'Algésiras était encore en
vigueur, c'est-à-dire que ses dispositions liaient encore
les parties, mais elles seules. Pour toutes les autres
Puissances et pour les institutions internationales com
me l'Organisation des Nations Unies, les dispositions
de l'Acte d'Algésiras étaient l'es inter ali.os acta: elles
ne pouvaient permettre l'intervention d'aucun tiers, ni
servir de base à la compétence des Nations Unies pour
s'immiscer dans les affaires du Maroc. Le Traité de Fès
,du 31 mars 1912, qui avait organisé le protectorat, était
un traité bilatéral passé entre la France et le Maroc.
Il était lui aussi l'es inter alio'S actœ au regard de toutes
Puissances autres que la France et le Maroc.

446. Bien que les cleux traités fussent snr un plan
différent, ils procédaient des mêmes principes. C'était
en exerçant la souveraineté même que lui reconnaissait
l'Acte cl'Algésiras que le Sultan avait pu convenir, par
un traité avec la France, des modalités de l'exer·cice de
cette souveraineté. La Cour internationale de Justice,
dans l'arrêt du 27 aoùt 1952, avait expressément reconnu
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ce l;'rindpe. 'l'bus les signataires de l'Acte d'Algésiras
avalent expressément reconnu le Traité de Fès. Les
deux instruments étaient clonc parfaitement compatibles.
Les seu!es limitations que l'Acte d'Algésiras apportait
aux drOIts de la France au Maroc concemaient les seuls
droits économiques découlant du principe de la porte
ouverte.

447. Enfin, s'il était exact que les relations de la
France et du Maroc eussent été réglées par un traité,
il n'en demeurerait pas moins vrai qu'en vertu même du
trait~, ces reiations n'étaient pas, au regard des tiers, des
reiatIons de caractère international. En outre, la compé
tence des Nations Unies ne s'étendaient pas ipso facto à
toutes les matières internationales.

448. Le représentant du LIBAN a déclaré qu'il exis
tait une version' des faits différente de celle qu'avait
clonnée le représentant de la France. On pouvait dégager
cette autre version en confrontant les points de vues
exprimés par M. Schuman d'abord en 1951, devant
l'Assemblée générale, et ensuite, en 1952 alors qu'il
n'~tait plus Ministre des affaires étrangèr~s. Il ressor
taIt de ces deux déclarations qu'après avoir espéré
pendant deux ans que les choses changeraierlt, M.
Schuman s'était pratiquement résigné, faute de notions
exactes de responsabilité et de subordination hiérar
chique dans les relations de la France avec ses protec
torats. C'était pour cette raison - et non point à cause
de j'attitude du Sultan - que la situation s'était aggra
vée en Afrique du Nord.

449. Le représentant du Liban a ensuite donné lec
ture de phrsieurs extraits d'articles parus dans la presse
française faisant observer, entre autres, que les signa
taires de la pétition dont avait parlé le représentant
de. la !rance étaient des individus sans importance
qll1 aValent cédé à la force. Dans un télégramme adressé
le 31 mai 1953 au Pl'ésident de la République française,
l'Assemblée des ulémas de Fez avait déclaré que cette
pétition avait suscité une profonde indignation chez le
peuple marocain. La presse française elle-même recon
nais~ait que les signataires de la pétition dépendaient
p!·atlquem.ent des autorités françaises et qu'il était diffi
ctle d'y voir une manifestation de l'opinion marocaine.
Le représentant du Liban a fait remarquer que les
tribus auraient pu difficilement se diriger sur Rabat
sans la collusion des autorités françaises, qui étaient
seules responsables de la sécurité et de l'ordre public au
Maroc. En outre, il ressortait clairement d'une inter
view accordée par le .Résident général de France au
Maroc que les autorités françaises avaient banni le
Sultan, et ce bien qu'elle n'eussent pas pouvoir pour
le déposer.

450. Le Conseil n'avait pas à déterminer pour le
moment laquelle des deux versions était exacte. Il suffi
sait qu'il sache qu'il existait deux versions. S'il estimait
qu'elles s'écartaient beaucoup l'une de l'autre et que la
question relevait de sa compétence, il devait l'inscrire
à son ordre du j our de façon à pouvoir prendre une
décision après un examen objectif des faits.
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451. Au cours du débat, les représentant's du Liban
et du Pakistan avaient insisté pour que le Conseil en
tendît 'les treize autres ,délégations qui s'étaient jointes
à eux pour saisir le Conseil de cette question; ils avaient
fait valoir que ces délégations s'étaient montrées si pré
occupées par la situation qui régnait au Maroc qu'elles
avaient le droit d'être entendues par le Conseil. Ils
avaient soutenu qu'il y avait des précédents qui justi
fiaient que l'on donnât suite à cette demande. Les repré
sentants du Chilî et de l'Union des Républiques socialis
tes soviétiques avaient également appuyé cette façon de
voir; d'autres membres du Conseil l'avaient, au contraire,
combattue, disant que, si on l'adoptait, on prolongerait
le débat et s'écarterait de la pratique du Conseil en
vertu de laquelle les Etats qui n'en sont pas membres
ne peuvent participer aux discussions relatives à sa
procédure.

452. A la 624ème séance (3 septembre), le repré
sentant du LIBAN a insisté à nouveau sur l'importance
de la requête par laquelle treize Etats Membres avaient
demandé à être entendus par le Conseil. Il a déclaré
que si cette requête était rejetée, il proposerait au
Conseil d'inviter les treize délégations à désigner deux
d'entre elles qui seraient chargées d'exposer au Conseil
de sécurité leurs vues sur la question.

Décisions: A la 624ème séance, le 3 septelnbre 1953,
une mot'ion dzt Pal,istan (S/3088), tendant cl inviter les
treize délégations non membres dtt Conseil de sécurité,
qHi avaient signé la requête, à e;rposer lewrs vues aIU
Conseil de séntrité, n'a pas été ado:ptée. Il y a eu 4 voix
pour (Chil-i, Liban, Pa",istan, URSS) et 5 voi.'> contre,
avec 2 abstentions (Chine et Grèce).

La motion du Liban, modifiée collformément à fa;
sttggestion du rep·résentant de la Grèce et tendant à ce
qzte le COl1"seil décide d'entendre deux représentants du
groupe des treize délégations, s'ils en faisaient la deman
de, n'a pas non plus été adoptée. Il y (li e~t 5 voix po~{r

(Chili, Grèce, Liban, Palèistan, URSS) et 5 voix contre)
avec ~me abstention (Chl:ne). L'ordre du jour provi
soire a été ensuite mis aux vo·ix et n'a pas été adop,té.
Il y a elt 5 voix pour (Chili, Chine, Liban, Palè~stan,

URSS) et 5 V01'X contre, avec une abstention (Grèce).

453. Le représentant du DANEMARK, expliquant son
vote, a déclaré que le Gouvemement danois estimait
que la situation au Maroc ne pouvait être considérée
comme menaçant le maintien de la paix et de la sécurité
internationales et qu'en conséquence, le Conseil de
sécurité n'était pas compétent pour l'étudier. Toutefois,
il prenait en considél'ation le fait que tout pays aurait
entièl'e latitude pour chercher à amener l'Assemblée
générale à débattre la question à sa huitième session.

454. Le représentant du PAKISTAN a répété qu'il ne
s'agissait pas d'une affaire intérieure de la France, et
que ~ar conséquent la question ne ,re~eva!t ~as d; la
competence natIOnale de ce pays. Ils agIssaIt bIen dune
affaire intérieure du Maroc et la paix intemationale
était menacée.



CINQUIEME PARTIE

Questiol1s signalées à l'attention du Col1seil de sécurité, mais qu'il n'a pas discutées

Chapitre 9

COMMUNICATIONS RELATIVES A LA QUESTION DE COREE

455. Pendant la période considérée dans le présent
rapport, les négociations d'armistice qui, ainsi qu'il est
indiqué dans le précédent rapport du Conseil, avaient
commencé le 10 juillet 1951 entre les représentants
des deux commandements en Corée ont abouti à la signa
,ture d'un accord. La Convention d'armistice a été
conclue le 27 juillet 1953 entre le Commandant en chef
des forces des Nations Unies, d'une part, et le Com
mandant suprême cie l'année populaire coréenne et le
Commandant des volontaires du peuple chinois, d'autre
part.

456. Par lettre en date du 7 août 1953 (S/3079 et
Add.1) adressée au Secrétaire général, la délégation

,des Etats-Unis a transmis le rapport ,spécial du Com
mandement unifié sur l'action des Nations Unies en
Corée, accompagné d'un exemplaire du texte officiel
de la Convention d'armistice.

457. Au cours de cette période, le représentant des
Etats-Unis d'Amérique a continué de transmettre au
Conseil les rapports du Commandement unifié, y com
pris des renseignements sur les négociations d'armis
tice et sur la mise en œuvre de la Convention d'armis
tice. Le représentant des Etats-Unis a également trans
mis au Conseil les communiqués publiés par le Quar
tier général du Commandement uni'fié pour la période
du 15 au 27 juillet 1953.

Chapitre 10

RAPPORT SUR LE TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

Chapitre 12

LETTRE, EN DATE DU 28 OCTOBRE 1953, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECU·
RITE POUR LUI TRANSMETTRE LE TEXTE DE LA RESOLUTION 718 (VIII) DE L'ASSEM.
BLEE GENERALE RELATIVE A L'ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES

Chapitre 11

RAPPORT SUR L'ADMINISTRATION DE LA ZONE ANGLO·AMERICAINE
DU TERRITOIRE LIBRE DE TRIESTE

460. Par lettre en date du 23 décembre 1953 (S/3l56) adressée au Président
du Conseil de sécurité, le représentant du Royaume-Uni et le représentant des
Etats-Unis d'Amérique ont transmis le rapport sur l'administration de la zone
anglo-américaine du Territoire libre de Trieste pour la période du 1er ja.nvier au
31 décembre 1952.

458. En application du paragraphe 2 de la résolution
que le Conseil de sécurité avait adoptée à sa 415ème
séance, et de la résolution 46 (IV) (lu Conseil de
tutelle, concernant les attributions respectives du Con
seil de sécurité et du Conseil de tutelle à l'égard des
zones stratégiques sous tutelle, le Secrétaire général a
transmis au Conseil de sécurité, par ses notes du 24
juillet 1953 (S/3065 et S/3066), le questionnaire que le
Conseil de tutelle avait approuvé à sa 414ème séance,

461. Par lettre en date du28 octobre 1953 (S/313l)
adressée au Président du Conseil de sécurité, le Secré
taire général a transmis pour l'information des membres
du Conseil le texte de la résolution intitulée" Admission
de nouveaux Membres", que l'Assemblée générale avait
adoptée à sa 453ème séance plénière, le 23 octobre 1953.
Par cette résolution, )'Assemblée générale; 1) décidait
de créer une Commission de bons offices composée des

66

le 6 juin 1952, et le rapport du Conseil de tutelle sur
le Territoire sous tutelle des îles du Pacifique pour la
période du 2 avril 1952 au 21 juillet 1953.

459. Le 4 juin 1954, le Secrétaire général a transmis
au Conseil de sécurité le rapport sur le Territoire sous
tutelle des îles du Pacifique pour la période du 1er
juillet 1952 au 30 juin 1953 (5/3223), que le repré
sentant des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Orga
nisation des Nations Unies lui avait communiqué.

représentants de l'Egypte, des Pays-Bas et du Pérou,
habilitée à consulter les membres du Conseil de sécurité
en vue de rechercher ,la possibilité de parvenir à un
accord qui faciliterait '1'acdmission de nouveaux Membres
conformément à l'Article 4 ,de la Charte; 2) priait la
Commission de bons offices de présenter un rapport sur
ses travaux à l'Assemblée générale à sa huitième session
ou, au plus tard, à sa neuvième session.
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Chapitre 13

COMIUUMCATION Dl! PRESIDENT nE LA COMMISSION INTERAME·
RICAINE DE LA PAIX

462. Par lettre en date du 2 féyrier 1954 (S/3l7(l) adressée au Secrétaire
général, le Président de la Commission interaméricainc de la paix a porté à la
connaissance du Conscil de sécurité le texte des conclusiol1!i auxquelles la Com
mission était arrivée au sujet de l'affaire dont la République colombienne l'avait
saisie le 17 novembre 1953,

Chapitre 14

RAPPORT DE LA COMMISSION DU DESARMEMENT

463. Par lettre en date du 20 août 1953 (5/3087 et H.ev.1) adressée au
Secrétaire général, le Président de la Commission du désarmement a transmis au
Conseil de sécurité le troisième rapport ùe la Commission, en application du para
graphe 3 de la résolution 704 (VII) cie l'Assemblée générale.

..
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APPENDICES

I. - Rt'présentants et adjoints, suppléants et représentants par intérim accrédités auprès du Conseil
de sécurité

I.e,; reprl',;entant:> et adjnil1! s, suppli'ants et reprl'
't'ntanh par intlTil1l dt lnt 1t' nom suit étaient accrédités
auprè,; du Con,;eil de ,;écurité au cours de la période
COlbidlTl'(' :

nrt;.~;1 ~:

~!. Ernest'l Leme
~1. Hugo (;"uthier

Chili:l :
~1. Rudecindn Ortega ~lass"n

~1. I.uis ~Il'I" I.l'Cal...,; (depuis le 10 septembre J953)
~!. :\ 1["ns(} (;rt'Z (depuis le 1() septembre 1953)

~1. Charles Lucet
~1. Pierre Ordom1l'au

(l'r(~(c :~:

~r. Alexis Kyrou

I.i/>all:
~1. Charles ~lalik

~1. Karim ,\zkoul (jusqu'au 1:; septembre 1(53)
~1. Edward Rizk

X"//'i'rl/,'-Zé/tllldr 2:
~f. Leslie Knox ~Iunr()

~1. :\, R, Perry (depuis le 5 jamier 19S-I)

II. - Présidents du Conseil de sécurité

III. _ SéarH.'t'l'l (lu Conl'leil de sécurité pemlant la période du 16 juillet 1953 au 15 juillet 1954

fi

fi

fi

/,;/>all :
~1. Charles ~Ialik :du 1er au .lI janvier 19';-1)

1 'lli"l1 d(.\' 1\"/'lIf.1i'/lIt'S s,,,'ialislt's ,\n"i.'tlt[IIt'S:
\1. ,\n<Irei \'yrl1i,,,ky (du 1er au 30 anil 19S-I)

/l''',,'alllll(-I'lIi tft' (;r,nld,,-/?,.(/a!/lII' ri tf'/r/allde dll .\"1rd:
Sir f'iers<ln Ilixon (du 1er au .lI l11ai 1(1:;4)

1-:'als-I'llis d','!,I1,',.iqll(:
~1. Ilenry Cabot I.<ldge .Ir (du 1er au 30 juin 1fJS-I)

li,',:si/ :
~1. Ernesto 1.el11(' (rIu1erau 15 juillet 1954)

'1111"/11;" :
~1. S,'lim Sarper (du 1er au 31 mars 1QS4)

'y,,//,',II,'-Z,'lalldt' :
~1. I.eslie Knox ~Iunro (du l('r au ZR fl'nier 1')5-1)

T,lr'/llit,2:
~I, Selim Sar(1er
~l. ,\dil rkrinsu (depuis le 2-1 juin 1'1.'-1)

2 I.e i11an(l:tt dl' cc pays a ctlmmenré a nlUrir 1(' 1er jal1\'ier
l'),'i-l,

:l I.e mandat rie re pays a pris tin le 31 décemhre 19';3,

/l'''.'''IIIIIl,-I·//i d,' (;r,lIIdt'-/ir,'I"'/lI" ,'1 d'Ir/,mdr d// "'"rd,
~ir (;!:l<hryn Jl'hh (jusqu'au -1 mars 19:;-1)
~ir ('i'T,on flixon (,lepui, 1e 22 mars IQ:;-I)
~1. l'. ~1. l'rnsth\\aite

!"Ikisltlll :1:

~1. ,\ hmer! S. Bok!tari
~1. ,\lt:ller! H a1llthni

1 'lli"l1 d,'s /\','/,//f,li'llIt's s".-ia!islt's s,·,·i,'li'I'I'-S:
~r. :\ndrei y, \'ychinsky
~1. S('myol1 Tsarapkine

na/",'; ~f{f1l1r(',q OIJ)d n"fr.'
Aoùt 1QS3 Aoîlt 1953

12 (,20<'-m(' Qu('stinn marot'a1l1e 27
(,21 <'-me Question 1I1arnt'aine 31

Septembre 195,:

()22ème Question marot'aine 1er
h23ènle Questinn marot'aine 2

26 (12-1"me Question marocaine 3

68 1

1~'lppnrt dn C,)nseil de sprurité à 1',\,
scrnhke .~l'ni'rale (séanc(' privée)

~i;'~e :\ jH1un'"ir :\ la Cnur int('rt,:ltio-
na1e dl' Justice, Ilate:\ l'élection
(,,;ance puhliqu(')

(!ul'stilln rnarnt'ainehl()ème

(; rl~(l' .

\1. .\Il",h Kyrou (du 1er au .II (lét'embre 1Q,;3)

Frdl1(f' .

~1. I!enri I!oppenllt (rIu 1er au 30 novembre 1953)

/"d's l'llis d',ll11.'ri'III":
~l. Il,'nry ('ah"t I."d,l!;e .Ir
~l. JanH's J, \\':u!:;\\'nrth
~1. .J "hn C. Rnss

for,lll(" :
~l. Henri H"ppen(}t

('hill,' ,

~1. Tin.du F, Tsiang
~1. ~huhsi fr,u
~l. Chiping Il. C. Kian.:.:

, \ li cllm, rit' la pl'riorit' c, 'nsiril'rée, la présidcnce du
CIIIl>t'ii dt' ';l'otritl' a l'tl' aS >lIrlT successivement par le,;
rt'prl'.>I'llt:t11t,.. (!tlllt 1t' 11(1111 suit:

( 'hi'i
~1. 1{lId",ill"" (jrtl'!.:a ~1:t,"t!1 1 (hl III au .II juillet 19';3)

( 'I,i",
~1. Till':!!1 1:. T,ian'.: (<ill 1('1" ail .lI aoùt 1()53)

( Il/(lll1l,il'.

\1. Fr;'ll,'i,,'" l'rrulia (dll 1er au 30 septemhre IQ:;3)

/ )dllj'mil'-/'- .

\1 \\ïlli:lIli I:"r",'rc: 1 <III kr au 31 ot'tohre 1QS3)

[J'II/,'llltlr!.' :

~1. \\ïllt:un Horher,l!;
~!. Ilir,l!;er j)"ns ~I"elkr

( ,11,1/11 11 ;1':

~l. Franri"'1l l'rrnti:l (deplli, It, 311 juillet 19:;3)
~I, (';:1'1,,, !':l'1lt'\l'rri ('tlrti"
~l. !:.dnard" Cani!",a
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SrmlCfR Ohjet nntls

Octobre 1953

b25ème Désignation d'un gouverneur pour le tJ5Sènlt~

Territoire libre de Trieste 15 (15f1rme

626ème Question de Palestine 19

ô27ème Question de Palestine 20

628ème Désignation d\1I1 gourerneur pour le 11571'me

Territoire librc de Trieste zo fl5~t.~lnc

lprès du Conseil 1l29ème Question de Palestine 27 15'lème

(l30ème Qucstion de Palestine 27 lJhOrml'

Il,Hème Question de Palestine 27

fl321'me (lucstion ,le Palcstine 29 I,h Il'me
t133ènlc Qucstion de Palestine 30 111,21'n1<'

Xovemhre 1')53
()h3l'tlll'

1ll14èmc
h34i'lIle iJésignation d'un gt IUH'rneur pour le

Territoire libre dc Triestc 2

1953)
td3i,t11C Qucstion dc Palestine 9 (1(151'mc

re 1J3tll'mc Question cie Palestine 10 lI(I(ll'me

113il'me Question de Palestine 12 66ièmc

o3Xènle Question de Palestine 16 o(ISèmc

639ème Qucstion de Palestine 18

~) 6~Ol'me Qucstion dc Palestine 21 (,(,li(\me
II~ll'me Demandcs présentées par !c Japon et 23 lIiOl'me

la République cie Saint-~larin cn vuc lIill'me
dc devenir parties au ,;;tatut de la
Cour intctnationale de Justice

Illdt ,Ill X,lrd.
Ill'signation d'un gouverncur pour le (,i 2i'me

)
Tcrritoirc lihre de Tricstc

154 )
1J-I2i'me (lucstion dc Palestinc 24
tl-l3ème Question dc Palcsl:ne 25
II-I~ème Election d'un membrc dc la Cour 27

internationale de Justicc (,i31\mc

Décembre 1953

1J~5éme Demandes présentécs par le Japon et 3
'S: la I~épuhliquc de Saint-~larin en \'ue

IV. - Listes des représentant", présidents et secrétaires prindpaux (lu Comité d"étal-major

JanviC'r 1<)54

21
22

FévriC'r 1954

4
5

15
24

~!"rs 11154

12
J'~,)

25
21)

,\nil 1954

H
12
22
27

~!ai 1954

3
4

12

Juin 1954

3

(llll'stion dc Palestine
\.!ucstion (le PalestinC'

~Jucstion <le l ',l1cstille
\.!ucstion (le Pall'stine
QUl'sti'lll dc Pa!cstine
Qucstilln ,le Palestinc

Qm'stilln dl' l'alt-stine
Qucstilln dt.' l'alestine
QUl'stilln dl' l ',dl'StilH'
Questioll dl' ]';destine

\Juestilln dl' l "("'stinl'
Question dl' Palestinl'
QUC'Stillll dl' Palestille
\.!uestillll dc Palestine

QIIl'stitlll dl' Palestine
\Jucstitlll dc Palestille
Qm'"tioll dc Palestine

1."ttlT, l'II datl' <\u 21) mai I l)54, adres
S"l' ,(II j'r"sidl'nt du l"tlnscil d" Sl'l'U
riti' p'ir h' rl'prl'sl'ntan\ pl'rInanC'nt
par illt,'ril11 dc la Thaï!an(\e aupn\s
dl' l'Organisatilln dcs :\atillns l'nics

I.l'ttrc, Cil datl" du 2') !liai 1954, adn's- III
sl'c au Prl'sidellt du Conscil ,iC' ~l'l'U-

rit" par le rcprl'sclltant pl'rlllallC'nt
par intlTil11 dl' la Thadande aupri's
dl' l'Organisation IleS Xations l'lIi('s

I.CttIT, ('II datl' du 29 mai l(j54, adres- IR
S"'l' au l'r,'sident du Ctlnscil (le Sl'l'U-
rit" l'al' le rl'prl'Sl'ntant pl'rmancnt
l'al' intl'rim ,IC' la Thadal1(iC' auprés
dl' l'()n~anisation des Xations l'Ilies

T"I".l!ralllml', l'II date du 19 juill 1954, 20
adn'ssl' au l'résident du COllscil de
sl'cmitl' l'al' Il' ~!illistre dcs afTaires
,'trangl'l'l's du Guatcmala

Tl'll'gramml', l·n datc du l') juin 1954, 25
adrl'ssl' au l'rl'sid('nt du ('"nsl'il dl'
st'l'mité par le ;..! inistre dcs affaircs
,'trangi'r('s du (;uatC'mala

hi'-Îi'mC'de l!cvenir partiC's au Statut de la
Cour internationale cie .1 ustice

Qucstion de Palestine
QuC'stion de Palestine 11
Désignation d'lm gouverncur pour le 14

Territoire libre de Trieste
Question de Palestine Iti
QuC'stion de Palestine 17
QuC'stion dc Palestinc 18
Question dc Pa!cstine 21
Question de Palestine 22
Question de Pal:-stinC' 22
Qucstion <!c l'alestinc 29

1J4hi'lIlC'
lJ-lii'lIlC'

II-1XI\mc
(,-1'ji'me
1J,;OI\mc
(,51i'!l1e
(,52èmc
h~3i'mc

h5~l'll1c

1954 )

ourir lc 1er janvier

'\Tlcr 1')54)

décemhre 1953.

;4)

.1:
il 1(54)

A. - Th:rrü:sE;-';T/I:"TS [lEs /lH~I{.:ES DE TERlŒ, DE MER ET ilE L'/lIR
1tJ fuillel 1953-15 fuillel 1954

Iide du XOI'd:
;4 )

54 )

juillet 1954

nnte.-

Aoîlt 1953

27
31

~eptel11bre 195,;

1er
2
3

[Jar.f/alinll de la Chi,lt:
(;énéral (\(' corps d'armée Ho ~hai-Iai

COmll1fl(!llre Kao JU-FOLl
Capitaine cIc frl'gatC' Chcn Tsai-ho

fJé!r,rlatinll des T:.lais-l'Ilis d"'/lI1rl'Ïqllr:
Général dc corps d'arméC' \\'. A. BurrC'ss
Vice-amiral A, D, Struble
Général de corps aérien L. \\'. Johnson

J)ar,rlalinll de la Fmllrt:
(;énéral de brigade ~f. Pénctte
Capitaine de frégate ~f. ~anonC'r

[Jf'lf',rlalinll dll Rnyal/III,'-Clli dt Gmlldr-fll't/a,r/llt
et d'hlalldc dll Nard:
(;énéral de division \\'. :\. Dil1101inC'
(;énéral tIC' division \\'. H. ~tratton

Général de brigade 1. H. Good
Général de division G. E. Prior-Palmer
Capitaine de frégate R. H. Graham

69

11, jllil. j'153-
II, juil. 195.1-2H Sl'pt. 1'),;3
2') Sl'pt. ]953-

JI' jllil. 1953
1" juil. 1()."3
]1. juil. 1f153-

J(, juil. 1953
](, juil. 1953-

]l, juil. 1'),;3-]1 oct. 1953
]2 oct. 1'153-21 d,:'c, ]1153
22 d"c. 1')53-28 fl'v. 11154
1er mar< 11)."4-
16 juil. 1953-31 juil. 1953



Vice-amiral C. C. Hughes·Hallett
Général de division aériE'nne J. D. Breakey
(;én~ral de division aérienne R. L. R. Atcherley

{)rl"!/lltioll de /'l'Ilioll des Ré/,IIMiqlles socialistcs sO'l'iétiqlll's:

Général de division Ivan A. Skliarov
(jénéral de divbiQlI 1. M. Saraev
(jénéral de corps aêrie'l A. R. Charapov
Capitaine de frégate 11. F. Gladkov

B. - PRÉSIDENTS

(16 jrtillet 1953··15 jllillet 1954)

1er août 1953-
16 juil. 1953-28 fév. 1954
1er mats 1954-

16 juil. 1953-6 an. 1954
7 avril 1954-

16 juil. 1953-6 avr. 1954
7 janv, 1954-

,
21Sème

216ème

.217ême

2111~me

219ème

221 ème

Il,
"w;

il
il
il,1in
fi
i.e

212ème

.2Uème

214ème

215ème

21lième

217ème

218ème

219ème

.220ème

221èmE'

22.2ème

223ème

224ème

22fJè01e

227ème

22RrmE'

229è01e

230ème

2Jlème

232ème

233i-111E'

234ème

235èmE'

23tième

237ème

212ème

2IJème

214ème

[l,,'eo

23 juil. 1953

6 aoÎlt 1953

20 août 1953

3 SE'pt. 1953

17 sept. 1953

1er oct. 1953

15 oct. 1953

29 oct. 1953

12 nov. 1953

.25 nov. 1953

10 déc. 1953

23 déc. 1953

7 janv. 1954

22 janv. 1954

4 fév. 1954

18 fév. 1954

4 mars 1954

18 mars 1954

IE'r avr. 1954

15 an. 1954

19 an. 1954

13 mal 1954

27 mai 1954

10 juin 1954

.24 juin 1954

il juil. 1954

n"te.
23 juil. 1953

li août 1953

20 août 1953

Colonel M. G. Martino\', armée de terre

Général de division W. A. Dimoline

Vice-amiral C. C. Hughes-Hallett

Vice-amiral A. D. Struble

Vice-amiral A. D. Struble

Général de corps d'armée Ho Shai-Iai

Général de corps d'armée Ho Shai-lai

Général de corps d'armée Ho Shai-Iai

Capitaine de frégate M. Sanoner

Général de brigade M. Pénette

Colonel M. G. Martinov, armée de terre

Colonel M. G. Martinov, armée de terre

Général de division aérienne J. D. Breakey

Vice-amiral C. C. Hughes-Hallett

Vice-amiral A. D. Struble

Vice-amiral A. D. Struble

Général de corps d'armée Ho Shai-Iai

Général de corps d'armée Ho Shai-lai

Général de brigade ~L Pénette

Général de brigade ~f. Pénette

Capitaine de frégate ~l. Sanoner

Général de division 1. M. Saraev

Général de division 1. M. Saraev

Génèral de brigade aérienne F. R. D. Swaia

Vice-amira.l C. C. Hughes-Hallett

Vice-amiral A. D. Struble

c. - SECRtTAlRES PRINC1PAUX

(16 juillet 1953-15 juillet 195~)

Lieutenant-colonel D. F. Poliakov, armée de
terre

Capitaine de frégate R. H. Graham

Capitaine de frégate R. H. Graham
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DlUoatio"lI

l:nion des Républiques socia-
listes soviétiques

Royaume-Uni

Royaume· f]ni

Etats-Unis d'Amérique

Etats-Unis d'Amérique

Chine

Chine

Chine

France

France

Union des Républiques sOCIa
listes soviétiques

Union des Républiques socia-
listes soviétiques

Royaume-Uni

Royaume-Uni

Etats-Unis d'Amérique

Etats-Unis d'Amérique

Chine

Chin~

France

France

France

Union des Républiques socIa
listes soviétiques

Union des Républiques socia-
listes soviétiques

Royaume-Uni

Royaume-Uni

Etats-Unis d'Amérique

DiUqtJtWM

Union des Républiques socia
listes soviétiques

Royaume-Uni

Royaume-Uni

..

223ème

22-1èrne

22Sème

226ème

227ème

228ème

229ème

230ème

231ème

232ème

233ème

234ème

235ème

236ème

237ème



,

"

2l5ème

2l6ème

2l7ème

218~me

2l9ème

22lème

223ème

22-1~me

225ème

226ème

227ème

228ème

229ème

230ème

23lème

23Zème

233ème

234ème

235ème

236ème

237ème

3 sept. 1953

17 sept. 1953

1er oct. 1953

15 oct. 1953

29 oct. 1953

12 nov. 1953

25 nov. 1953

10 déc. 1953

23 déc. 1953

7 janv. 1954

22 janv. 1954

4 fév. 1954

18 fév. 1954

4 mars 1954

18 mars 1954

1er avr. 1954

15 avr. 1954

29 avr. 1954

13 mai 1954

?7 mai 1954

10 juin 1954

24 juin 1954

8 juil. 1954

Colonel H. G. Newhart, troupes de marine

Colonel C. E. Leydecker, armée de terre

Commandant Shaw Ming-kao, armée de terre

Commandant Shaw Mmg-kao, armée de terre

Commandant Shaw Ming-kao, armél' de terre

Commandant G. Brochen, armée de terre

Capitaine de frégate M. Sanoner

Licutenant-colonel D. F. Poliakov, armée de
terre

Lieutenant-coloncl D. F. Poliaku\', armée dc
terre

Capitaine de frégate W. A. )uniper

Capitaine de frégate W. A. )uniper

Capitaine F. H. Hogan, armée de l'air

Colonel C. E. Leydecker, armée de terre

Commandant Shaw Ming-kao, armée de terre

Commandant Shaw Ming-kao, armée de terre

Chef d'escadron G. Buchet

Chef d'escadron G. Buchet

Che,Ï d'escadron G. Buchet

Commandant L E. Pritchodko, armée de terre

Lieutenant-colonel A. P. Koriakovsky, armée
de terre

Capitaine de frégate W. A. )uniper

Cayitaine de frégate W. A. )uniper

Capitaine de frégate P. A. Lilly
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Etats-Vnis d'A-.llérique

Etats-l'nis d'Am~rique

Chine

Chine

Chine

France

l'nion dl's l~é]lubliques suria
lislt's MJ\'iétiques

l'nion des Ré]lubliqlll's soria
li,tcs soviétiques

Ruyaume-Cni

Ruyaume-l'ni

Etats-Unis d'Amérique

Etats-Unis d'Amérique

Chine

Chine

France

France

France

L'nion des Républiques socia
listes soviétiques

Union des Républiques socia-
listes soviétiques

Royaume-Uni

Royaume-Uni

Etats-Unis d'Amérique

•
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